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Avant-propos

La Quatrième Conférence Africaine sur la Population a été organisée par l'Union pour l'Etude de la Population Africaine (UEPA) à Tunis (Tunisie), du 8 au 12 décembre 2003. Cette quatrième conférence portait plus spécifiquement sur les liens entre pauvreté et population. L'objectif était d'explorer les conséquences de la dégradation des conditions de vie des populations africaines à la suite des multiples crises sociales, économiques, politiques et sanitaires qui ont secoué et continuent de secouer le continent depuis vingt ans, ainsi que d'examiner les stratégies développées aux niveaux individuel, familial ou local pour y faire face.

L'unité "Population et Développement" de l'Institut national d'études démographiques était fortement représentée, ce qui traduit l'intérêt que les chercheurs de l'équipe portent à ces questions. L'essentiel des sujets traités dans le cadre de l'unité y ont trouvé place : la mortalité, avec la communication de Géraldine Duthé et Gilles Pison, d'une part, avec celle de Dominique Waltisperger et France Meslé, d'autre part ; la fécondité, avec le travail de Zahia Ouadah-Bedidi et Amar Ouali, et l'avortement, avec celui de Clémentine Rossier et de ses collègues ; la restructuration familiale, avec l'étude de Myriam Mouvagha-Sow ; la reconfiguration des rapports de genre, avec le texte de Thérèse Locoh et Fofo Ametepe ; les phénomènes migratoires, avec les communications de Cris Beauchemin et de Valérie Golaz ;  l'éducation enfin, avec l'analyse de Laure Moguerou. Toutes les sous-régions africaines y étaient par ailleurs représentées : tant l'Afrique du Nord (Algérie) que l'Afrique de l'Ouest (Burkina Faso, Sénégal, Côte d'Ivoire et Togo), l'Afrique Centrale (Gabon), l'Afrique de l'Est (Kenya) et l'Afrique Australe (Madagascar). Cet ensemble rend bien compte non seulement des difficultés de toutes sortes auxquelles l'Afrique dans son ensemble, et  plus particulièrement l'Afrique sub-saharienne, est confrontée, mais également des contraintes auxquelles se heurtent les populations pour y faire face et l'ingéniosité dont font preuve les individus et leur famille pour y remédier.

Cette publication peut paraître tardive, compte tenu du temps écoulé depuis la conférence. D'autant plus qu'un certain nombre des travaux présentés ici ont déjà été publiés ailleurs sous une forme achevée ou sont sur le point de l'être. Il nous a toutefois paru utile de les réunir dans un document unique, à la fois pour marquer la participation de l'équipe à cet important congrès, et pour servir de cadre à d'éventuels échanges ultérieurs sur ces questions.

Magali Barbieri
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Chapitre 1

Pour une relecture des tendances migratoires
entre villes et campagnes 
une étude comparée Burkina Faso – Côte d'Ivoire

Cris Beauchemin

Université de Montréal

Depuis les années 1950, l'Afrique connaît une croissance urbaine sans précédent sur le continent et sans équivalent dans les autres régions du monde. Cette tendance a installé une représentation des échanges migratoires centrée sur l'exode rural, supposé alimenter massivement la croissance urbaine. Mais les dynamiques de peuplement ont notablement évolué : depuis le milieu des années 1980, les rythmes d’urbanisation ont singulièrement ralenti en Afrique de l’ouest notamment du fait d'une moindre contribution des migrations à la croissance urbaine (Bocquier et al., 2000). Dans ce contexte, la Côte d'Ivoire apparaît comme un cas a priori exceptionnel : de tous les pays du REMUAO (Réseau d'enquêtes sur les migrations et l'urbanisation en Afrique de l'Ouest), c'est le seul dans lequel, entre 1988 et 1992, les échanges migratoires villes-campagnes étaient favorables à ces dernières. Cas surprenant, mais dont la réalité ne fait aucun doute puisque toutes les dernières sources démographiques convergent sur ce point (Beauchemin, 2002). Un tel résultat peut singulièrement renouveler la perception des tendances migratoires internes en Afrique de l'ouest dès lors que l'on fait l'hypothèse que le cas ivoirien est un révélateur d'une mutation générale des tendances migratoires dans la sous-région. Ainsi, il se peut que l'observation des tendances sur le long terme mette en évidence ailleurs qu'en Côte d'Ivoire, premièrement, un tassement de l'émigration rurale (migration rural-urbain) et, deuxièmement, une amplification de l'émigration urbaine (migration urbain-rural). C'est l'hypothèse que propose d'explorer cette contribution en étudiant sur une période de trente ans l'évolution comparée des tendances migratoires ivoiriennes et burkinabè. Pour ce faire, on passe d'abord en revue l'ensemble des sources démographiques disponibles permettant de retracer l'histoire des migrations villes-campagnes dans les deux pays. On propose ensuite, une reconstruction des échanges migratoires à partir de données rétrospectives avec le souci de disposer à tout moment de définitions stables de la migration et des milieux urbain et rural. Enfin, la dernière partie est consacrée à l'interprétation des tendances migratoires dégagées dans les premières parties.

1. Migrations et urbanisation : dépasser la discontinuité des mesures

Pour construire une histoire des migrations villes-campagnes, les anciennes sources démographiques constituent un matériel incontournable. Cependant, s'il est clair que ces sources donnent un aperçu de l'évolution des tendances migratoires, on est cependant rapidement confronté à la discontinuité des mesures, c'est-à-dire à la variation des définitions et méthodes utilisées dans les différentes enquêtes. Dès lors, il devient nécessaire de proposer une méthode alternative d'analyse rétrospective des flux urbain-rural.

1.1. Revue critique des sources démographiques sur les migrations

Recourir aux rapports d'analyse des anciennes sources démographiques permet, en première approche, d'esquisser l'évolution des tendances migratoires qui lient les milieux urbain et rural. En l'occurrence, Burkina Faso et Côte d'Ivoire offrent de multiples sources d'informations sur les changements de résidence des individus : trois générations de recensements (1975, 1988, 1998 en Côte d'Ivoire ; 1975, 1985, 1996 au Burkina Faso) et plusieurs enquêtes spécifiquement consacrées aux migrations
. En dépit du nombre relativement élevé de sources sur les migrations, on dispose d'un nombre limité d'analyses sur les échanges villes-campagnes, les migrations internationales et inter-rurales ayant attiré la plus grande attention des chercheurs du fait de leur importance relative. L'étude rétrospective des échanges entre milieux urbain et rural butte sur un autre obstacle : la discontinuité des données. Les résultats des différentes collectes sont en effet peu comparables pour de multiples raisons
.

· Les populations étudiées diffèrent d'une source à l'autre : il s'agit de populations tantôt régionales tantôt nationales et les enquêtes touchent rarement les mêmes types d'individus en termes de genre et d'âge. Par exemple, les deux premières enquêtes burkinabè portaient sur des populations spécifiques (les migrants internationaux en 1960-1961 et les migrants mossi en 1972-1973) ; celle de 1974-1975 est la première à porter sur un échantillon national d'hommes et de femmes (exclues jusque là) et à s'intéresser aux migrations internes aussi bien qu'internationales. 

· Les méthodes de mesure des migrations sont très variables, allant de la migration "durée de vie"
 (recensements des années 1970), à la migration annuelle
 (recensements suivants) jusqu'à la comptabilité de toutes les migrations pendant une période quinquennale (enquêtes biographiques inspirées par l'enquête burkinabè de 1974-1975 : EMUBF et EMIUB au Burkina Faso ; EIMU en Côte d'Ivoire).

· La définition de la migration est elle-même variable. Certaines collectes considèrent qu'il y a migration dès lors qu'il y a changement de résidence, d'autres ajoutent le critère du passage d'une frontière administrative (changement de sous-préfecture, par exemple, dans le cadre de l'EIMU). Le seuil temporel de la migration varie également d'une source à l'autre : pour que le changement de résidence soit considéré comme une migration, la durée minimale de résidence est tantôt de 3 mois (EMIUB, par exemple), tantôt de 6 mois (EIMU).

· Enfin, la définition des milieux urbain et rural posent aussi des problèmes de comparaison. Dans le cadre des collectes transversales (recensements, par exemple), on rencontre deux difficultés : d'une part, les critères de définition changent d'une collecte à l'autre, ce qui fausse les comparaisons temporelles ; d'autre part, lorsque des critères de définition sont officiellement établis, il arrive qu'ils soient imparfaitement appliqués aux résultats, de sorte que les listes de villes ne répondent pas aux critères d'urbanité définis (Dureau, 1987 ; Sirven, 1987). Dans le cadre des enquêtes biographiques rétrospectives, le problème se pose en d'autres termes. En pratique, le milieu urbain est défini au moment de la collecte comme une liste de villes et les étapes résidentielles passées sont classées en milieu urbain ou rural en fonction de cette liste. Cette opération revient à considérer le milieu urbain comme un invariant alors même que le Burkina Faso et la Côte d'Ivoire sont engagés depuis les années 1950 dans un important mouvement d'urbanisation. En termes concrets, cette pratique revient à négliger le fait que certaines localités considérées comme des villes au moment de la collecte étaient en fait des villages dix, vingt ou trente ans plus tôt.

1.2. L'histoire des migrations villes-campagnes d'après les anciennes sources démographiques

Les limites à la construction d'une histoire des échanges villes-campagnes à partir des sources anciennes étant fixées, il n'en reste pas moins que les résultats des différentes collectes démographiques offrent des indices épars sur l'évolution des migrations internes. 

Burkina Faso

Dans le Burkina Faso des années 1970 (alors Haute-Volta), les différentes sources font état d'une émigration rurale plutôt limitée : "le nombre des immigrés urbains, 135 212 personnes, représente un tiers du nombre des émigrés vers l'étranger (334 715 personnes). L'exode rural vers les villes reste pour l'instant à un niveau très modéré" (INSD, 1978). Certaines villes (celles du pays Mossi à l'exception de Ouagadougou) enregistrent même un déficit migratoire (Cordell et al., 1996). Pour autant, dans l'ensemble, les flux entre villes et campagnes sont à cette époque incontestablement en faveur des premières : entre 1969 et 1973, l'émigration rurale représente 6% de tous les flux masculins (internes et internationaux) contre 3,7% pour l'émigration urbaine, les flux inter-ruraux et inter-urbains absorbant respectivement 2,8% et 2,6% des flux (Cordell et al., 1996). 

Le recensement de 1985 introduit une rupture : les provinces des deux plus grandes villes du pays, Ouagadougou et Bobo-Dioulasso, auraient enregistré un solde migratoire négatif dans l'année précédant le recensement. A priori surprenant, ce résultat est attribué, d'une part, à la décentralisation qui a conduit à la dispersion de plusieurs milliers agents de l'Etat et, d'autre part, au faible développement des activités productives de ces villes (INSD, 1989 ; Ouedraogo, 1993). Tout en remettant également en cause le tableau d'un dynamisme migratoire généralisé du milieu urbain, les résultats de l'EMUBF (1992) dressent un tableau différent : les deux grandes villes auraient eu un solde positif entre 1988 et 1992, tandis que les villes secondaires auraient perdu de la population dans leurs échanges avec le milieu rural. Ces résultats sont confortés par ceux de l'enquête démographique de 1991 qui indiquaient que Ouagadougou avait notablement cru depuis le recensement de 1985 tandis que le milieu urbain de plusieurs provinces du pays aurait décliné dans le même temps. Cependant, les résultats de ces deux collectes pourraient résulter d'effets d'échantillonnage (Antoine et al., 1997 ; INSD, 1994). Ils sont d'ailleurs partiellement contredits par le recensement de 1996 qui a mis en évidence la très forte croissance des villes secondaires du pays (INSD, 2000). Au total, le paysage migratoire des années 1980-1990 est plutôt confus ; il en ressort néanmoins l'idée que le milieu urbain n'est pas ou plus aussi attractif que le laisse penser, par exemple, les documents relatifs à la politique nationale de la population (Burkina Faso, 2001).

Côte d'Ivoire

En Côte d'Ivoire, comme au Burkina Faso, les résultats des premières collectes démographiques font état d'un "exode rural plutôt modéré" (Roussel, 1967). Par la suite, l'une des analyse de l'EPR a montré que les migrations internes demeuraient favorables au milieu urbain dans l'ensemble du pays entre 1978 et 1979 (Dureau, 1987). Mais une autre analyse de cette enquête, utilisant une mesure différente des migrations internes (comparaison des lieux de résidence de 1975 et 1978), a mis en évidence que seuls Abidjan et le milieu rural forestier enregistraient un solde positif, les autres villes enregistrant un déficit migratoire (Direction de la statistique et al., 1982). Dans le même temps, à la fin des années 1970, une enquête sur les migrations réalisée en milieu rural a permis d'estimer que les migrants revenus dans les villages représentaient entre un quart et un tiers des migrants partis en migration, selon les régions (Duchemin et al., 1979). 

Le recensement de 1988 est venu confirmer un renversement de tendance dans les échanges entre villes et campagnes : d'une part, les résultats du rapport d'analyse du recensement (Zanou, 1992) permettent de montrer que le milieu urbain était déficitaire dans ses échanges avec les campagnes entre 1987 et 1988 (Beauchemin, 2002) et, d'autre part, le rapport signale explicitement qu'Abidjan enregistrait, à la même période, un bilan migratoire négatif vis-à-vis de l'intérieur du pays. Ce dernier résultat a été confirmé par le recensement de 1998 qui, de plus, fait implicitement état d'un mouvement de désurbanisation en Côte d'Ivoire puisque la population des plus grosses localités (plus de 5 000 habitants) a diminué entre 1988 et 1998 (Zanou, 2001). C'est là une indiscutable confirmation des premières analyses de l'EIMU (1993) qui ont établi que le milieu urbain ivoirien enregistrait un solde migratoire négatif entre 1988 et 1998 (Beauchemin, 2000 ; INS et al., 1994). 

En définitive, au Burkina Faso comme en Côte d'Ivoire, il semble que les échanges migratoires entre villes et campagnes n'ont jamais été marqués par un très fort exode rural. Il semble même qu'un renversement de tendance se dessine depuis le milieu des années 1980, les villes (ou certaines villes) devenant déficitaires dans la balance des échanges migratoires internes. En tout état de cause, ces résultats nuancent l'image habituelle d'un puissant exode rural qui alimenterait une croissance urbaine excessivement rapide. Il n'en reste pas moins que cette première approche de l'histoire des migrations internes en Côte d'Ivoire et au Burkina Faso repose sur des sources qui, pour la plupart, ne sont pas comparables entre elles et qui sont parfois contradictoires. Il reste donc à mettre en œuvre une méthode alternative d'analyse des tendances migratoires. 

1.3. Une méthode alternative d'analyse rétrospective des flux entre villes et campagnes

Pour construire une histoire des migrations entre villes et campagnes, le recours aux données des anciennes collectes démographiques s'avère insuffisant du fait de la discontinuité des données. Une alternative possible est de recourir, dans chaque pays, à une source unique comportant des informations rétrospectives. Précisément, ces dernières années, le Burkina Faso et la Côte d'Ivoire ont tous deux fait l'objet d'enquêtes nationales sur les migrations reposant sur la méthode biographique, c'est-à-dire donnant à voir les cheminements des individus migrants depuis leur enfance. Au Burkina Faso, l'EMIUB (Enquête nationale "Dynamique migratoire, insertion urbaine et environnement", 2000)
 a ainsi permis de recueillir 8 600 biographies auprès d'hommes et de femmes, migrants ou non, nés entre 1936 et 1985 (âgés de 15 à 64 ans au moment de l'enquête). Plus extensive, l'EIMU (enquête ivoirienne sur les migrations et l'urbanisation, 1993)
 a porté, quant à elle, sur un échantillon de 60 000 individus parmi lesquels 18 000 biographies migratoires ont été recueillies auprès d'hommes et de femmes âgés de plus de 6 ans au moment de l'enquête. Les deux enquêtes reposent sur des échantillons stratifiés représentatifs de la population nationale.

Problèmes de définition

Le grand avantage du recours à ces sources rétrospectives est de rendre possible les comparaisons temporelles et spatiales dès lors que l'on applique à toutes les périodes et aux deux pays des définitions constantes de la migration et de la ville. 

La migration est ici définie comme un changement de résidence impliquant le passage d'une frontière administrative de deuxième niveau pour une durée d'au moins 6 mois. On parlera ainsi de migration dans les cas de changement de sous-préfecture de résidence en Côte d'Ivoire et dans les cas de changement de département de résidence au Burkina Faso. Cette restriction spatiale, rendue obligatoire par la méthode de collecte de l'EIMU, conduit à négliger environ 11 % des déplacements en Côte d'Ivoire et 12 % des déplacements au Burkina Faso. Dans les deux pays, des analyses exploratoires tenant compte d'une définition plus large de la migration (entendue comme un simple changement de résidence) ont permis de montrer que les résultats varient peu du fait de cette restriction spatiale (Beauchemin, 2001).

Le milieu urbain, quant à lui, est ici défini comme l'ensemble des localités qui, à tout moment, comptent plus de 10 000 habitants. Alors que de multiples critères peuvent être utilisés pour définir le milieu urbain (critères administratif, économique, fonctionnel, morphologique, etc.), le choix du critère démographique pour distinguer la ville du village s'est imposé à cette étude pour des raisons à la fois pratiques et théoriques. Raison pratique, d'une part : c'est le seul critère pour lequel on dispose d'une information rétrospective (disponible pour des dates reculées) et exhaustive (disponible pour toutes les localités). Raison théorique, d'autre part : il apparaît comme le critère le plus synthétique dans la mesure où il est corrélé à la plupart des autres variables caractéristiques du fait urbain (Dureau, 1987 ; Moriconi-Ebrard, 1994). L'adoption du critère démographique nécessite de fixer un effectif de population au-delà duquel un établissement humain sera qualifié de ville. Le seuil de 10 000 habitants fait l'objet d'un large consensus dans les études ouest-africaines (Dureau, 1987 ; Giraut, 1994 ; Ouedraogo, 1993 ; Sirven, 1987).

L'adoption de cette définition du milieu urbain a deux conséquences en termes d'analyse. La première est relative à la méthode de pondération des données. La distinction urbain-rural initialement retenue dans les plans de sondage ne coïncide pas avec celle que l'on adopte pour l'analyse, on a donc intégré des coefficients de post-stratification aux coefficients de pondération afin de conférer aux milieu urbain et rural le poids relatif qui leur convient en fonction de la définition finalement retenue (Beauchemin, 2000 ; Schoumaker, 2002). La deuxième conséquence est relative au reclassement des étapes résidentielles des migrants en fonction de la définition de la ville choisie pour l'analyse et non pas en fonction des définitions retenues au moment de la réalisation de l'enquête. Pour ce faire, on a reconstitué l'histoire démographique des villes des deux pays afin de déterminer la date de leur passage du seuil de 10 000 habitants (Beauchemin, 2001 ; Beauchemin et al., 2002). Malheureusement, les étapes résidentielles à l'extérieur du pays étudié n'ont pu être reclassées par défaut d'informations. Les analyses sont donc strictement cantonnées aux échanges internes. 

Méthode d'analyse

Tenant compte de ces définitions de la migration et de la ville, on a construit pour chacun des deux pays, deux fichiers longitudinaux dans lequel chaque individu enquêté est suivi depuis son 6ème anniversaire jusqu'à la date de troncature
 : l'un, destiné à l'étude de l'émigration urbaine, comporte tous les épisodes résidentiels urbains ; l'autre, destiné à l'étude de l'émigration rurale, comporte tous les épisodes ruraux. Les données sont organisées sous la forme de fichiers période-personne, chaque itinéraire individuel étant divisé en périodes de 6 mois. Construits selon la même architecture, les fichiers bukinabè et ivoirien diffèrent cependant sur un point : l'échantillon d'analyse du fichier ivoirien est plus large que celui du fichier burkinabè en termes de classes d'âge : on a gardé dans le fichier issu de l'EIMU tous les individus de plus de 6 ans au moment de l'enquête (1993), tandis que le fichier issu de l'EMIUB comprend seulement les individus âgés de 15 à 64 ans au moment de l'enquête (2000). Cette différence ne nuit pas à la comparabilité des résultats dans la mesure où l'âge est toujours contrôlé dans les analyses ; elle permet en outre d'enrichir l'analyse sur les effets d'âge grâce à l'éventail plus large de la population ivoirienne.

L'analyse des échanges migratoires entre milieux urbain et rural consiste essentiellement en une étude rétrospective des probabilités de migrer dans un sens ou dans l'autre. Les trente années qui précédent chaque enquête sont couvertes par l'analyse (1960-1989 en Côte d'Ivoire, 1970-1999 au Burkina Faso). Comme, du fait du caractère rétrospectif des données, la structure par âge des échantillons évolue quand on remonte dans le temps, il est essentiel de contrôler l'âge dans les analyses. Pour ce faire, deux méthodes ont été utilisées. D'une part, on a calculé des taux annuels d'émigration rurale (pour chaque période, nombre de migrations des villages vers les villes, rapporté aux années vécues en milieu rural par les individus de l'échantillon) et d'émigration urbaine (nombre de migrations des villes vers les villages, rapporté aux années vécues en milieu urbain) par période décennale et par classe d'âge. D'autre part, pour produire une vision plus synthétique des tendances migratoires, on a cherché l'effet de la période sur le risque de migrer en contrôlant l'âge dans des modèles d'analyse biographique en temps discret
. Enfin, pour rendre compte de l'évolution de la balance et de l'intensité des échanges entre les deux milieux pour toutes les classes d'âge, on a calculé les taux nets de migration du milieu urbain (solde migratoire du milieu urbain rapporté aux années vécues dans ce milieu) ainsi que les indices d'intensité migratoire (nombre total de migrations entre villes et campagnes, quel que soit le sens, rapporté aux années vécues dans l'ensemble du pays). 

Les différents taux calculés ont une valeur probabiliste dans la mesure où ils sont construits à partir d'échantillons représentatifs des populations nationales au moment des enquêtes. Bien sûr, les échantillons sont limités aux individus survivants, qui n'ont pas émigré ou qui ne sont pas décédés au moment des enquêtes. En proposant une analyse qui remonte dans le temps, on fait l'hypothèse que les individus enquêtés restent représentatifs, dans le passé, de l'ensemble de la population nationale (l'âge étant contrôlé). Ceci rejoint l'hypothèse d'homogénéité, classique en analyse des biographies rétrospectives, selon laquelle les absents auraient eu un comportement semblable à celui des survivants. C'est très probable dans le cas des individus décédés. L'hypothèse semble par ailleurs raisonnable pour les émigrés. En effet, on dispose dans les échantillons des migrants de retour, partis à l'étranger un temps puis revenus au pays. Or, on peut penser que leur comportement migratoire (avant départ à l'étranger) est peu différent de celui des émigrés qui ne sont pas revenus. Au total, sur le plan théorique, la reconstruction des échanges migratoires à partir de données rétrospectives repose sur des hypothèses acceptables. Il n'en reste pas moins que, par mesure de prudence, les résultats devraient être comparés avec d'autres sources
. À défaut de stricte comparaison possible, il faut s'assurer que les tendances observées correspondent à celles qui se dessinent par ailleurs et que l'on a déjà décrites.

2. Trente ans de migrations en Côte d'Ivoire (1960-1989) et au Burkina Faso (1970-1999)

La relecture des anciennes sources démographiques a esquissé un schéma des tendances migratoires villes-campagnes mettant a priori en évidence deux faits importants communs aux deux pays : 1) l'exode rural aurait toujours été plutôt modéré et 2) l'émigration urbaine aurait pris de l'ampleur dans les années 1980. Fondées sur des mesures discontinues, ces deux observations appellent une confrontation avec des résultats reposant, au contraire, sur le principe de la continuité des mesures et des définitions.

2.1. L'émigration rurale entre stagnation et régression 

L'analyse rétrospective de l'émigration rurale montre qu'il n'y a pas eu d'expansion continue de l'exode rural au fil des trente années précédant les collectes de l'EMIUB et de l'EIMU. Le schéma général qui ressort du modèle en temps discret est plutôt le suivant (Figures 4 et 8) :

une période de progression de l'émigration rurale jusqu'au milieu des années 1980 au Burkina Faso et jusqu'au milieu des années 1970 en Côte d'Ivoire, 

une phase de stagnation depuis la deuxième moitié des années 1980 au Burkina Faso et entre les périodes 1970-74 et 1980-84 en Côte d'Ivoire, 

enfin, une phase de régression qui concerne seulement la Côte d'Ivoire depuis le milieu des années 1980.

L'examen des taux d'émigration rurale confirme ces récentes tendances migratoires. En Côte d'Ivoire, la régression est nette : quel que soit l'âge, la probabilité de quitter le milieu rural pour partir en ville est toujours plus faible dans les années 1980 que dans les années 1970 (Figure 1) et à quelques exceptions près, cette tendance vaut pour les deux sexes (Figures 2 et 3). Au Burkina Faso, le tableau est plus complexe : les taux des plus de 40 ans et des moins de 15 ans ont régressé au fil des deux dernières décennies ; en revanche, au fil des trente ans précédant l'EMIUB, les taux ont régulièrement progressé pour toutes les classes d'âge comprises entre 15 et 39 ans (Figure 5). 

Au total, les périodes récentes sont plutôt marquées par une perte de vitesse de l'émigration rurale tant au Burkina Faso qu'en Côte d'Ivoire. Ce mouvement est cependant beaucoup plus marqué en Côte d'Ivoire où les campagnes semblent de moins en moins répulsives. En dépit de cette évolution, le milieu rural ivoirien demeure nettement plus répulsif que celui du Burkina Faso : la probabilité d'émigrer vers une ville pour un villageois burkinabè est en effet toujours très inférieure à celle d'un Ivoirien (les taux d'émigration rurale du Burkina sont –sauf à de rares exceptions– toujours inférieurs aux taux ivoiriens, Figures 1 et 5). Cette différence pourrait s'expliquer par les écarts dans les niveaux d'urbanisation des deux pays : la Côte d'Ivoire compte beaucoup plus de villes que le Burkina Faso, la probabilité de se déplacer vers un tel établissement y est donc logiquement plus élevée. Il reste cependant, entre les deux pays, des points communs dans la structure de l'émigration rurale.

Point commun, d'abord, au regard des distinctions de genre. Quelle que soit la période considérée, les hommes ont toujours des probabilités de quitter le milieu rural plus élevées que les femmes. Cependant, l'évolution des taux de migration indique que les hommes et les femmes suivent des tendances contrastées. Le fait est particulièrement marqué en Côte d'Ivoire : chez les hommes, les taux atteints dans les années 1980 n'ont jamais été si faibles (Figure 2) ; au contraire, depuis trois décennies, la probabilité de migrer des femmes a régulièrement augmenté dans toutes les classes d'âge (Figure 3). Cette progression des migrations féminines s'explique diversement. Premièrement, elle pourrait être liée aux progrès de la scolarisation : ils favorisent le départ des jeunes filles qui partent pour l'école (de fait, c'est pour les moins de 20 ans que les taux augmentent le plus), mais aussi le départ des jeunes femmes instruites qui ne trouvent pas ou peu de débouchés en milieu rural. L'école favoriserait ainsi l'émergence de migrations féminines "indépendantes" ou "autonomes" vers les villes (Findley, 1997 ; Gugler et al., 1995). Deuxièmement, elle pourrait être liée à la "féminisation de la pauvreté" qui, en Afrique de l'Ouest, pousserait les femmes à quitter le milieu rural (Adepoju, 2000). Enfin, mais l'argument fait encore débat (Lejeune et al., 2003), quel que soit le motif de départ des femmes, celui-ci serait socialement de mieux en mieux admis dans un contexte d'assouplissement du contrôle exercé par les aînés. 

Points communs, ensuite, au regard des distinctions d'âge. Au fil des décennies, le profil de l'émigration rurale est resté très stable : en Côte d'Ivoire comme au Burkina Faso, elle demeure surtout une affaire de jeunes gens (15-34 ans) même si les taux maxima semblent se décaler progressivement vers des âges plus élevés chez les hommes burkinabè (Figure 6). Les enfants (6-14 ans) se distinguent dans ce tableau : leurs taux d'émigration rurale sont en régression dans les deux pays au cours de la dernière décennie observée. Ce résultat est sans doute lié à l'évolution des conditions de scolarisation : les enfants partent moins soit parce qu'il y a plus d'écoles en milieu rural, soit parce qu'ils sont moins scolarisés, hypothèse probable dans un contexte d'ajustement structurel. La moindre régression des taux féminins (Figures 3 et 7) pourrait s'expliquer par le fait que les migrations des filles sont moins motivées par l'école que par l'exercice d'activités domestiques au service des ménages urbains (Kaboré et al., 1999). Dans tous les cas, les dernières décennies ont égalisé les taux, autrefois différents, des enfants des deux sexes.

2.2. L'émigration urbaine en progrès

Quels que soient les nuances observables selon le sexe et l'âge, l'évolution de l'émigration rurale tend à remettre en cause la représentation classique d'un puissant exode rural qui, sans fléchir, conduirait massivement et définitivement les individus des campagnes vers les villes. L'évolution de l'émigration urbaine participe également de cette remise en cause : en effet, le mouvement de l'urbain vers le rural a globalement progressé pendant 30 ans en Côte d'Ivoire (1960-1989, Figures 9 et 12) et pendant 20 ans au Burkina Faso (1970-1989, Figures 13 et 16). Les années 1990 seraient
 cependant marquées par un recul de l'émigration urbaine au Burkina Faso. Pour cette période, les données biographiques ne sont pas disponibles en Côte d'Ivoire, mais les résultats du recensement de 1998 (Zanou, 2001) semblent indiquer la poursuite du mouvement d'émigration urbaine : d'une part, Abidjan continue de perdre de la population dans ses échanges migratoires avec le reste du pays et, d'autre part, la diminution globale des effectifs de population des plus grosses localités (plus de 5 000 habitants) entre 1988 et 1998 suggère que les villes continuent d'enregistrer un déficit migratoire lié à l'émergence de l'émigration urbaine et à la régression de l'émigration rurale.

En dépit de cette divergence de fin de période, dans le détail des âges, on observe dans les deux pays une longue mutation du profil de l'émigration urbaine qui consiste en un rajeunissement de l'émigration urbaine. Les probabilités de quitter le milieu urbain, d'abord maximales pour les vieux, conformément à l'image classique du migrant de retour retraité, augmentent au fil du temps pour les plus jeunes au point que ceux-ci ont, en fin de période, les plus forts taux d'émigration urbaine. Ce rajeunissement général de l'émigration urbaine a particulièrement mis en avant les jeunes adultes (20-35 ans) dans les années 1980 (Figures 9 et 13), mais aussi les enfants et adolescents (moins de 20 ans). En Côte d'Ivoire, leurs taux des années 1980, qui demeurent les plus faibles, sont néanmoins parmi ceux qui ont le plus progressé en 30 ans. Et au Burkina Faso, ce sont eux qui enregistrent les plus fortes probabilité de quitter la ville dans les années 1990 (Figure 13). L'évolution de l'offre scolaire explique en partie ce résultat : la surcharge des classes urbaines et le développement des classes rurales pourrait favoriser une migration scolaire à destination du milieu rural, d'autant plus que les ménages urbains doivent conjointement faire face à la régression de leurs revenus et à l'accroissement des coûts de scolarisation. On assiste ainsi à l'inversion des circuits de confiage des enfants : les ménages urbains, pour réduire leurs charges commensales, renvoient dans les village les enfants que des parents ruraux leur avaient confiés, voire même leurs propres enfants (Baux et al., 2002 ; Guillaume et al., 1997). En dépit de la progression de l'offre scolaire rurale, ce mouvement vers les campagnes concerne probablement davantage des enfants non scolarisés ou en voie de déscolarisation. C'est ce qui pourrait expliquer les probabilités de migrer toujours plus fortes des filles par rapport aux garçons (Figures 11 et 15) puisque celles-ci font l'objet d'un moindre investissement scolaire (Kaboré et al., 1999). 

2.3. Balance et intensité des échanges villes-campagnes

Les tendances observées en matière d'émigration rurale (régression ou stagnation) aussi bien qu'en matière d'émigration urbaine (progression, au moins jusqu'aux années 1980) conduisent à penser que les migrations villes-campagnes jouent un rôle de plus en plus faible dans la progression de l'urbanisation. L'évolution des taux nets de migration du milieu urbain confirme clairement cette hypothèse : toutes classes d'âge confondues et quel que soit le sexe, les taux régressent nettement dans les deux pays, indiquant ainsi que le bilan migratoire du milieu urbain joue un rôle de plus en plus atténué dans la croissance des villes (Figures 17 et 20). En effet, en fin de période et sauf pour les plus jeunes, les migrations villes-campagnes constituent un apport quasi nul aux villes du Burkina ; elles sont même défavorables au milieu urbain en Côte d'Ivoire.

Cette régression des taux nets de migration du milieu urbain résulte de la diffusion progressive dans presque toutes les classes d'âge de comportements migratoires qui, auparavant, concernaient seulement les individus les plus âgés. Le cas ivoirien est à cet égard illustratif : au cours des années 1960, le taux du milieu urbain était négatif seulement pour les plus de 40 ans ; dans les années 1970, il le devient pour les plus de 30 ans ; enfin, dans les années 1980, seuls les moins de 20 ans conservent un taux positif. De la même façon, au Burkina Faso, seuls les 15-19 ans continuent à alimenter nettement la croissance urbaine en fin d'observation. En fait, dans les deux pays, l'évolution générale va dans le sens d'une indifférenciation des taux selon l'âge : très marqués dans la première décennie, les écarts s'amenuisent progressivement (les courbes s'aplatissent, Figures 17 et 20).

S'il est vrai que les migrations entre milieux contribuent de moins en moins à la croissance urbaine, elles continuent toutefois à jouer un rôle important dans les dynamiques de peuplement : dans les deux pays, les indices d'intensité migratoire n'ont cessé de progresser en trente ans (Figures 25 et 28)
. Ainsi, la plus faible croissance migratoire du milieu urbain ne doit pas être interprétée en termes de stabilisation des populations, au contraire. Toutes les populations ne gagnent cependant pas également en mobilité. Premièrement, l'intensité migratoire progresse bien davantage chez les femmes que chez les hommes, de sorte que celles-ci atteignent des niveaux semblables à leurs homologues masculins en fin de période d'analyse (Figures 27 et 30). Deuxièmement, l'intensité migratoire progresse inégalement selon l'âge : les jeunes ont toujours été les plus mobiles (les 15-24 ans, en particulier) et ils le sont de plus en plus. En Côte d'Ivoire comme au Burkina Faso, l'intensification des échanges gagne des populations de plus en plus jeunes : les gains de mobilité étaient réservés aux moins de 40 ans dans le premier inter-période, puis seulement aux moins de 30 ans dans le second inter-période. La progression de l'indice d'intensité migratoire peut recouvrir deux faits distincts : premièrement, il se peut qu'il y ait une proportion croissante de jeunes engagés dans des migrations entre villes et campagnes (peut-être au détriment des flux internationaux au Burkina Faso) ; deuxièmement, sans qu'il y ait nécessairement plus d'effectifs de migrants, il se peut aussi que les jeunes soient engagés dans un systèmes d'allers-venues entre villes et campagnes parce qu'ils n'arrivent à s'insérer ni dans l'un ni dans l'autre des deux milieux. Des observations réalisées sur le terrain ivoirien soutiennent cette dernière hypothèse (Faussey-Domalain et al., 1991). L'intensification des échanges migratoires entre villes et campagnes chez les jeunes pourraient alors être un indice de précarité, ceux-ci vivant peut-être plus durement la crise que des individus plus âgés installés dans des situations plus stables (Antoine, 1992). 

En définitive, l'analyse rétrospective des échanges entre milieux urbain et rural est plutôt convergente avec les résultats des anciennes sources démographiques (voir, ci-dessus, la partie 1.2). Quelle que soit la méthode utilisée pour construire une histoire des migrations internes, les tendances récentes vont, au Burkina Faso comme en Côte d'Ivoire, dans le sens d'une réduction des contributions migratoires à la croissance urbaine à la fois par réduction ou stagnation de l'émigration rurale et par expansion, plus ou moins durable, de l'émigration urbaine. Ainsi, la comparaison menée dans cette étude permet de montrer que l'inversion ivoirienne des flux villes-campagnes, qui apparaît comme une exception dans l'ensemble ouest-africain lorsque l'on considère la seule période 1988-1992 (Bocquier et al., 2000), s'inscrit dans une tendance plus générale d'émergence de l'émigration urbaine et de tassement de l'émigration rurale.

Comment expliquer cependant qu'une inversion se soit produite dans ce pays et pas, par exemple, au Burkina Faso ou dans d'autres pays de la sous-région ? Peut-être est-ce dû, pour une part, au caractère plus urbanisé de la Côte d'Ivoire : le nombre de candidats au départ dans les villes y est logiquement plus élevé. Peut-être est-ce dû également au caractère plus attractif des campagnes ivoiriennes, mieux équipées (accessibilité, services scolaires, sanitaires, etc.), offrant de meilleures opportunités économiques (dans le sud forestier en particulier, grâce aux cultures d'exportation) et bénéficiant depuis l'indépendance d'une intense publicité officielle (Touré, 1982). Enfin, peut-être est-ce dû aux spécificités des contextes économiques, la Côte d'Ivoire connaissant depuis la fin des années 1970 une remise en cause brutale de son modèle de développement.

3. Interpréter les nouvelles tendances migratoires

L'émergence des nouvelles tendances migratoires entre villes et campagnes suscite un certain nombre de questions et appelle des interprétations. La question la plus évidente ressort du domaine de l'explication : a quoi peut-on attribuer l'émergence de l'émigration urbaine et le repli de l'émigration rurale ? La question des effets se pose également : le moindre nombre de départs et le plus grand nombre d'arrivées dans les villages est-il favorable au développement du milieu rural ? Enfin, en guise de question préliminaire, comment expliquer la relative invisibilité médiatique ou politique des tendances migratoires qui tendent à réduire l'influence des migrations sur la croissance urbaine, alors même que les sources démographiques témoignent de leur évolution depuis les années 1960-1970 ?

3.1. La mise en question du modèle de l'exode rural

Les migrations entre villes et campagnes posent un problème de représentation : alors que les échanges se font dans les deux sens, l'émigration rurale occupe une place prépondérante –sinon exclusive– dans les esprits, au point que lorsque le bilan migratoire des villes devient négatif, le résultat est difficilement admis, si toutefois il ne passe pas inaperçu. L'emploi si commun de l'expression "exode rural" en témoigne d'ailleurs, elle qui suggère que les campagnes se vident irrémédiablement de leur population, comme si le mouvement inverse ne pouvait se produire. En fait, l'image de l'exode rural est si forte qu'elle tend à éclipser les résultats qui montrent qu'il décline ou que l'émigration urbaine progresse
. 

Le cas ivoirien est à ce titre exemplaire. Dans ce pays, l'inversion des flux villes-campagnes est statistiquement détectable au moins depuis 1988, mais elle est passée inaperçue à plusieurs reprises : en 1988, les données du rapport d'analyse du recensement permettaient de montrer le déficit migratoire des villes, mais le résultat lui-même n'a pas été signalé dans le rapport (Zanou, 1992) ; une décennie plus tard, les données du rapport du recensement de 1998 montraient que la population des plus grosses localités (plus de 5 000 habitants) avait diminué depuis 1988, mais le texte du rapport, s'appuyant sur la définition officielle (mais fluctuante) du milieu urbain, fait état d'un mouvement continu d'urbanisation (Zanou, 2001). Ces deux rapports ont toutefois signalé qu'Abidjan avait un bilan migratoire négatif, les migrations internationales étant exclues. Au total, il n'en reste pas moins que l'inversion des flux villes-campagnes passe inaperçue dans les discours officiels. Le cas ivoirien n'est pas isolé, la difficulté à reconnaître l'émergence de l'émigration urbaine et/ou le ralentissement de l'émigration rurale vaut aussi dans des contextes très différents
. Dans ces conditions, plus qu'une simple catégorie descriptive, l'exode rural apparaît comme un modèle qui façonne les représentations des flux. Comment expliquer la force de ce modèle ?

Un premier élément d'explication de la survalorisation de l'exode rural et de l'effacement des autres courants migratoires réside sans doute dans la visibilité relative des flux : un mouvement de concentration vers quelques villes est mieux perceptible qu'un mouvement de dispersion en de multiples localités rurales. L'inégale visibilité des flux favorise ainsi une perception faussée du paysage migratoire (Rosental, 1999) que ne corrigent pas toujours les mesures statistiques dans la mesure où la migration est un phénomène démographique difficile à saisir. Certaines méthodes d'estimation des flux tendent, par exemple, à sous-estimer l'émigration urbaine : la mesure des migrations durées de vie, par exemple, assimile les migrants de retour à des non-migrants. En outre, se pose le problème de la définition du milieu urbain dont les fluctuations conduisent parfois à une représentation biaisée des dynamiques de peuplement (voir le cas ivoirien, ci-dessus).

L'inégal traitement des courants migratoires pourrait aussi trouver une partie de ses fondements dans le champs politique. D'une part, la survalorisation de l'exode rural dans les discours pourrait s'interpréter comme une manière, pour les élites politiques au pouvoir, de justifier le "biais urbain", c'est-à-dire le sur-investissement dont les villes seraient l'objet aux dépens du milieu rural (Lipton, 1988). D'autre part, la dénonciation de l'exode rural comme un facteur de déséquilibre spatial et économique pourrait s'interpréter comme une façon de faire des migrants les responsables des maux urbains (développement incontrôlé des quartiers périphériques, hauts niveaux de chômage, etc.), et donc de rejeter sur eux la responsabilité des insuffisances de la gestion urbaine. 

Enfin, l'effacement de l'émigration urbaine dans les représentations des échanges villes-campagnes pourrait aussi reposer aussi sur la survalorisation de l'exode rural dans les discours théoriques de différentes disciplines. Par exemple, à la croisée de la géographie et de la démographie, l'une des onze "lois" migratoires énoncées par Ravenstein (1889) précise que l'émigration rurale est majoritaire dans les échanges villes-campagnes. L'appellation de "loi" assure une sorte d'universalité à des observations qui, il faut le rappeler, portaient seulement sur la Grande-Bretagne du XIXème siècle. Par ailleurs, toutes les théories économiques qui formalisent les avantages de la concentration urbaine contribuent à assimiler l'émigration urbaine (qui est un mouvement de dispersion) à un mouvement irrationnel, dont on envisage forcément mal qu'il devienne dominant (Wardwell et al., 1980). Enfin, les théories de la modernisation jouent sans doute aussi un rôle important dans la survalorisation de l'exode rural : postulant que l'histoire va dans le sens de la modernisation, dont l'urbanisation est une composante essentielle, elle rend impensable un mouvement de désurbanisation qu'alimenterait un flux dominant d'émigration urbaine. Dans sa version originale, la théorie de la transition urbaine, qui s'adosse à la théorie de la modernisation, ne prévoit pas un stade de désurbanisation, pas plus que la théorie de la transition de la mobilité ne prévoit un stade où dominerait l'émigration urbaine (Zelinsky, 1971). 

3.2. À la recherche d'une explication

Si les théories transitionnelles expliquent, au moins partiellement, la difficulté à reconnaître le renouvellement des échanges villes-campagnes, c'est parce que les tendances récentes observées en Côte d'Ivoire et au Burkina Faso semblent sortir des modèles connus. Pour autant, les théories transitionnelles peuvent-elles contribuer à expliquer l'émergence de l'émigration urbaine et le repli ou la stagnation de l'émigration rurale ? La même question s'est posée, dans les pays industrialisés, à propos des phénomènes de "counterurbanization" (Boyle et al., 1998a ; Champion, 1991) ou de "rurbanisation" (Kayser, 1990). 

Dans ce contexte, certains auteurs ont avancés l'idée selon laquelle il pourrait s'agir d'une nouvelle phase de la transition (Boyle et al., 1998b) : un stade post-moderne succéderait ainsi au stade moderne, autrefois considéré comme le terme de la transition. Il se caractériserait, en termes de peuplement, par le regain de l'émigration urbaine et la réduction des taux d'urbanisation parvenus à des niveaux très élevés ; en termes économiques, par le passage à une société post-productiviste ; en termes démographiques, par la supériorité de la mortalité sur la natalité. De toute évidence, ce n'est pas la situation observée en Afrique de l'Ouest où les sociétés demeurent majoritairement rurales, où l'économie ne se caractérise pas par le productivisme et où la transition démographique n'est pas encore achevée. Dés lors, on peut faire l'hypothèse que les nouvelles tendances migratoires observées en Côte d'Ivoire et au Burkina Faso relèvent d'un processus original, indépendant des modèles transitionnels qui postulent que tous les pays suivent la même trajectoire. 

Sans se référer aux théories transitionnelles, d'autres auteurs travaillant sur la "rurbanisation" des pays industrialisés ont cherché à montrer que l'émergence de l'émigration urbaine relève d'un phénomène conjoncturel (Berry, 1988). Le mouvement vers les villes dominerait dans les périodes de prospérité et le mouvement inverse dans les périodes de récession économique. Cette interprétation, même si les contextes différent évidemment, semble plus acceptable dans le cadre ouest-africain. De fait, en Côte d'Ivoire au moins, l'émergence de l'émigration urbaine apparaît largement comme une pratique de crise (Beauchemin, 1999) : depuis le début des années 1980, avec l’accroissement brutal de la pauvreté et la dégradation des conditions de vie en ville, le milieu rural, qui semble avoir un peu mieux résisté à la récession, est devenu un lieu de recours pour les individus et les ménages citadins. Les villages accueillent les dépendants que les familles ne peuvent plus entretenir en ville (enfants et jeunes déscolarisés), mais aussi les exclus de l'économie urbaine (compressés du secteur moderne, artisans en faillite, jeunes actifs en situation précaire). La migration vers les campagnes apparaît ainsi comme une réponse aux évolutions du marché du travail urbain : à la contraction du secteur moderne et à la saturation du secteur informel devenu hyperconcurrentiel dans la récession. Tout ceci explique le net rajeunissement de l'émigration urbaine dans les années 1980 : une émigration urbaine conjoncturelle, largement alimentée par des jeunes, est venue s'adjoindre à une émigration urbaine structurelle, mais devenue minoritaire, de vieux se retirant au village pour y achever leur vie, provoquant ainsi une inversion des flux villes-campagnes (Beauchemin, 2000). 

Même si les nouvelles tendances migratoires semblent indiscutablement liées à la récession économique, elles renvoient aussi à une évolution au long cours : nos données montrent bien que la progression de l'émigration urbaine a commencé dès les années 1960 en Côte d'Ivoire et dès les années 1970 au Burkina Faso. Ce résultat relève en partie de la mécanique démographique : à mesure que le taux d'urbanisation progresse dans un pays, la population des migrants potentiels d'origine rurale diminue et son apport à la population urbaine est, proportionnellement, de moins en moins important. On pourrait aussi penser qu'il s'explique par l'amélioration progressive des conditions de vie en milieu rural. Au Burkina Faso, on a montré que la diffusion des équipements et services en milieu rural ne rend pas les villages moins répulsifs (Beauchemin et al., 2003), cela n'exclue pas qu'ils pourraient être plus attractifs pour les citadins lorsqu'ils sont équipés. 

Si cette hypothèse se vérifiait, on pourrait alors considérer que le renouvellement des tendances migratoires résulte au moins partiellement des politiques de développement rural mises en œuvre par les gouvernements dans le but, entre autres choses, d'infléchir les rythmes de croissance urbaine. Mais, par ailleurs, il faut souligner que l'émergence de l'émigration urbaine ne doit rien aux programmes de retour à la terre que les gouvernements ont ponctuellement initié. Au Burkina Faso, de tels programmes n'ont pas été mis en œuvre ; en revanche, de multiples programmes de retour à la terre ont été promus par l'état ivoirien depuis le milieu des années 1980. Ces programmes s'adressaient à de jeunes citadins, encore installés en ville, auxquels on proposait de rejoindre le milieu rural pour prendre en charge des exploitations modernes, clefs en main, après une période de formation. Toutes les évaluations ont conclu à l'échec de ces programmes, les jeunes abandonnant finalement leur exploitation pour repartir vers le milieu urbain (Affou-Yapi, 1985 ; Brou et Charbit, 1994). Il y a là un paradoxe des politiques publiques : des crédits ont été mobilisés pour favoriser le retour à la terre, mais ils s'adressaient à des citadins non motivés, tandis que, au même moment, des individus ayant fait spontanément leur retour à la terre restaient dépourvus de moyens financiers (Beauchemin, 2002). Sans doute faut-il voir là le résultat de l'incapacité –soulignée plus haut– des pouvoirs publics à concevoir la possibilité d'une inversion spontanée des flux villes-campagnes. Enfin, s'il faut chercher des causes politiques au renouveau des tendances migratoires, c'est peut-être du côté de l'application des plans d'ajustement structurel (PAS) qu'il faut chercher. Prônant explicitement le rééquilibrage des écarts villes-campagnes, les PAS ont, en effet, été décrits par plusieurs auteurs comme "des politiques migratoires déguisées" (Antoine, 1991 ; Guillaumont et al., 1993). 

3.3. Les effets des nouvelles tendances migratoires en Côte d'Ivoire

Quelle que soit l'influence des politiques publiques, la moindre propension à quitter le milieu rural et la plus forte propension, pour les citadins, à le rejoindre ne sont pas sans effets sur le milieu rural. Cet aspect du renouvellement des tendances migratoires, encore non étudié au Burkina Faso, a fait l'objet d'enquêtes qualitatives en Côte d'Ivoire (1999), l'une en zone forestière (Guepahouo, pays gban), l'autre en zone de savane (Bodokro, pays goli), deux régions fortement contrastées en termes de peuplement et de ressources naturelles et économiques (Beauchemin, 2000). Il en ressort que, tout en étant des vecteurs de modernisation de l'agriculture et de diversification des activités rurales, les émigrants urbains sont confrontés à de multiples facteurs de blocage qui contribuent à créer ou accentuer des tensions locales, voire nationales.

En s'installant en milieu rural, la plupart des émigrants urbains se tourne naturellement vers l'agriculture. Cependant, d'après l'EIMU, entre 1988 et 1992, environ 30% des émigrants urbains déclarent exercer –probablement en complément— une activité non-agricole (artisanat, commerce) à leur arrivée en milieu rural. Certains valorisent leur apprentissage d'un métier artisanal (à Bodokro, 60 % des artisans-commerçants –blanchisseurs, coiffeurs, photographes, etc.— résidaient précédemment en ville
). D'autres cherchent à valoriser leur instruction en exerçant des fonctions intellectuelles liées à l'enseignement (répétiteurs, instituteurs auxiliaires) ou liées à la bureaucratie villageoise. Les émigrants urbains investissent ainsi les diverses fonctions de l'administration coutumière (chef de village, de quartier, membre du conseil des notables) mais aussi la direction des groupements associatifs ou coopératifs, dont ils sont parfois eux-mêmes les créateurs. Ce faisant, on peut faire l'hypothèse qu'ils favorisent des recompositions dans les modes de gestion locale, mais il reste à savoir dans quelle mesure et selon quelles modalités. 

Dans le domaine de l'agriculture, il est certain que les émigrants urbains sont des vecteurs de mutation. Soucieux de dégager des revenus monétaires et de ne pas se limiter à une pratique d'autoconsommation, ils introduisent ou développent de nouvelles cultures commerciales. À Bodokro, par exemple, en zone de savane, certains jeunes émigrants urbains ont créé des élevages modernes de porcs et de moutons, d'autres ont investi les bas-fonds pour y pratiquer des cultures intensives (riz, tomates, oignons…), alors même que ce sont des activités traditionnellement méprisées par leurs aînés. De même, en zone forestière, les émigrants urbains figurent parmi les principaux artisans du développement des cultures vivrières commerciales (Chaléard, 1996). Avantagés par leur niveau d'instruction et leur connaissance du marché urbain, les émigrants urbains sont en mesure d'exercer une véritable activité de veille commerciale qui leur permet d'identifier les spéculations les plus intéressantes et de court-circuiter éventuellement les nombreux intermédiaires du commerce des produits agricoles. Cependant, tout en étant soucieux de diversifier et de moderniser l'agriculture, les émigrants urbains sont le plus souvent confrontés à de multiples facteurs de blocage qui freinent leur insertion en milieu rural.

La plupart des émigrants urbains arrive en milieu rural, par dépit, lorsqu'ils n'ont pas réussi à se maintenir en ville. Dans ces conditions, ils y arrivent en étant généralement dépourvus de moyens et leur capacité productive s'en trouve singulièrement réduite. D'une part, ils sont dépourvus de main d'œuvre familiale
 et n'ont pas non plus les moyens d'employer des manœuvres. Et, d'autre part, ils n'ont pas non plus les moyens de réaliser les investissements qui leur permettraient d'accroître leur productivité et de réduire la pénibilité du travail. De fait, les émigrants urbains travaillent toujours avec des outils rudimentaires, se contentant le plus souvent d'une machette et d'une daba, et l'arrosage –lorsqu'il est nécessaire— se fait manuellement. En outre, tout en étant instruits et volontaires, les émigrants urbains sont souvent dépourvus de formation agricole. Or, comme le reste de la population rurale d'ailleurs, les émigrants urbains accèdent très rarement à des formations ou des systèmes de crédit leur permettant de moderniser efficacement leurs activités. Enfin, dernier facteur de blocage : les difficultés d'accès à la ressource foncière. Dans ce domaine, les émigrants urbains, les jeunes spécialement, doivent faire face à des restrictions aussi bien en termes d'usage qu'en termes de surface. En termes d'usage parce que, lorsqu'ils accèdent à la terre, les émigrants urbains bénéficient souvent de droits restreints qui ne leurs permettent pas de créer des plantations et qui les cantonnent à des cultures vivrières. En termes de surface aussi, surtout en zone forestière, puisque le front pionnier ayant atteint ses limites, les terres sont désormais toutes appropriées si elles ne sont déjà mises en valeur (Balac, 1998).

Toutes ces difficultés confinent souvent les émigrants urbains dans une situation de dépendance économique et résidentielle. De fait, à l'échelle de la Côte d'Ivoire, d'après l'EIMU, plus de la moitié des migrants de retour ayant un statut de chef de noyau familial se trouverait hébergée, tandis que la proportion n'atteint pas un cinquième pour l'ensemble de la population rurale. La dépendance résidentielle ne concerne pas seulement les jeunes : on a rencontré dans les villages des individus relativement âgés (en particulier des "compressés") qui, ayant été licenciés d'une entreprise "moderne" et ayant échoué dans leur tentative de reconversion en ville, ont dû se replier vers le milieu rural, chez l'un de leurs frères restés au village. Sur le plan économique, les résultats de l'EIMU témoignent également des difficultés d'insertion rurale des émigrants urbains. De fait, le passage de la ville à la campagne s'accompagne d'une dégradation de leurs statuts d'activités : ils occupent des statuts subalternes bien plus souvent en milieu rural, après migration, qu'en milieu urbain, avant migration (la part des travailleurs à la tâche passe de 7 à 16 %, celle des aides familiaux passe de 21 à 38 %, tandis que celle des employeurs diminue de 3 à 1 %). Il se produit ainsi un transfert des difficultés d'insertion économique de la ville vers la campagne. Ne parvenant à trouver une place satisfaisante ni en ville ni à la campagne, les émigrants urbains sont, bien souvent, en situation de blocage. Celle-ci peut se manifester par l'intensification des échanges villes-campagnes (cf. supra), les migrants passeraient, à plusieurs reprises, d'un milieu à l'autre en quête d'une insertion toujours différée. Elle peut se résoudre par le recours à la migration internationale, pour ceux –rares— qui arrivent à mobiliser le capital nécessaire à leur départ. Enfin, localement, elle se traduit par la montée des tensions sociales que révèlent bien les évolutions du jeu foncier. 

Que ce soit en zone de savane ou de forêt, l'arrivée des émigrants urbains en milieu rural favorise la montée des tensions autour de la ressource foncière à la fois au sein des familles et entre autochtones et allochtones. Des litiges inter-générationnels apparaissent, certains émigrants urbains n'acceptant pas toujours les restrictions imposées par les aînés. À Bodokro (en savane), par exemple, de jeunes émigrants urbains pratiquent ce qu'ils appellent eux-mêmes le "vol de terre", opération qui consiste à créer des plantations d'anacardiers sur des terres en principe dévolues aux cultures vivrières. À Guepahouo (en forêt), les procès verbaux de litiges rédigés par le chef de village révèlent que des jeunes émigrants urbains contestent ouvertement la répartition familiale des terres et réclament pour eux des parcelles attribuées à leur(s) frère(s). D'autres accusent leurs aînés d'avoir bradé les terres de la famille en les vendant à des allogènes venus créer des plantations, à l'époque de l'abondance foncière. Enfin, certains jeunes émigrants urbains tentent de vendre illicitement des terres familiales pour financer un départ à l'étranger. Ces tensions inter-générationnelles se transforment en conflits inter-ethniques lorsque les aînés disparaissent, certains jeunes remettant alors en cause les arrangements autrefois conclus par leurs aînés avec les allochtones, dans le but de récupérer les terres. En cela, ils bénéficient d'ailleurs d'un certain soutien institutionnel et politique à travers la réforme de la loi foncière qui a exclu les non-ivoiriens de la propriété (Loi sur le Domaine foncier rural, 1998). Plus généralement, ces contestations s'inscrivent dans un contexte de montée de la xénophobie auquel elles participent et à travers lequel, en même temps, les contestataires croient trouver une légitimité. 

En fin de compte, les émigrants urbains, en mal d'insertion aussi bien en ville que dans les villages, apparaissent comme les témoins et les produits du blocage du modèle ivoirien de développement. D'une part, ils sont les produits du blocage du volet urbain du modèle ivoirien qui se manifeste par l'effondrement du secteur moderne (avec ses conséquences sur l'économie informelle) dans la mesure où ils sont exclus de l'économie urbaine. D'autre part, leurs difficultés d'insertion rurale témoignent de la remise en cause de la logique pionnière de mise en valeur agricole, qui caractérisait le volet rural du modèle ivoirien, puisqu'ils arrivent nombreux dans les villages au moment même où l'extension foncière n'est plus possible. 

Conclusion générale

Que conclure à propos de l'hypothèse introductive selon laquelle l'inversion des flux villes-campagnes en Côte d'Ivoire serait un révélateur du renouvellement des tendances migratoires en Afrique de l'ouest ? 

Prenant le recul du temps, le cas ivoirien n'apparaît plus tant comme une exception. De fait, une certaine convergence se dessine entre les deux pays étudiées dont les échanges migratoires obéissent depuis trente ans à un schéma plus subtile que le modèle d'un exode rural irrémédiablement dominant. Deux faits saillants ressortent en particulier. Premièrement, l'émigration rurale n'a jamais été un flux très puissant par rapport aux autres flux et, pour l'heure, il est plutôt en stagnation (Burkina Faso), voire en retrait (Côte d'Ivoire). Deuxièmement, l'émigration urbaine apparaît comme un flux ancien, en lente émergence et qui est désormais suffisamment important pour contrebalancer l'émigration rurale, de sorte que dans les périodes récentes le milieu urbain ne profite pratiquement pas des échanges (Burkina Faso), voire enregistre un déficit migratoire vis-à-vis du milieu rural (Côte d'Ivoire). 

Donner une explication à ces tendances migratoires peu conformes aux représentations communes n'est guère aisé. L'étude statistique de la population des émigrants urbains ivoiriens (distribution selon l'âge et le sexe, évolution des activités, des statuts résidentiels, etc.), jointe à l'analyse qualitative des biographies de migrants, a conduit à interpréter l'émigration urbaine comme une réponse des individus et des ménages à la crise économique qui affecte le pays depuis la fin des années 1970. Mais que dire du cas burkinabè ? Aucune investigation ne nous renseigne encore précisément sur le contenu et les fondements de l'émigration urbaine dans ce pays. Toutefois plusieurs projets de recherche devraient permettre d'approfondir la compréhension des tendances migratoires, d'une part, au niveau individuel à travers l'étude des émigrants urbains (caractéristiques démographiques ; déterminants de leur départ de la ville ; évolution de leurs statut économique, social et résidentiel) et, d'autre part, au niveau contextuel à travers l'étude de l'influence de la conjoncture économique et de la diffusion du développement rural sur les risques de migrer.

Plus généralement, l'évolution des tendances migratoires semble répondre à une modification structurelle des rapports villes-campagnes. Dans la plupart des pays d'Afrique de l'ouest, les élites politiques ont, depuis les indépendances, favorisé les citadins appelés à former une clientèle politique redevable de l'accès qui lui était donné aux ressources urbaines (sol, logement, services) et au travail salarié fourni par un important secteur public et para-public. Mais la crise financière, et les politiques d'ajustement imposées depuis les années 1980 pour la surmonter, ont conduit à l'effondrement des effectifs salariés et à l'informalisation des économies urbaines, à la suite de quoi milieux urbain et rural ont partout connu un resserrement des écarts de revenus. À cette dégradation de la situation de l'emploi et des revenus est associée "la crise des solidarités" (Marie, 1997) qui consiste en une recomposition du système des droits et obligations qui assure, en principe, la protection sociale des individus. Toutes ces mutations, qui dépassent le cadre d'une crise conjoncturelle, sont probablement responsables d'un renouvellement durable des rapports villes-campagnes, dont les migrations constituent un révélateur de premier ordre.

Côte d'Ivoire

Figure 1. CI. Taux d'émigration rurale 
(hommes et femmes)
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Figure 2. CI. Taux d'émigration rurale (hommes)
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Figure 3. CI. Taux d'émigration rurale (femmes)
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Figure 4. CI. Risque d'émigration rurale 
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Burkina Faso

Figure 5. BF. Taux d'émigration rurale
(hommes et femmes)
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Figure 6. BF. Taux d'émigration rurale (hommes)
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Figure 7. BF. Taux d'émigration rurale (femmes)
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Figure 8. BF. Risque d'émigration rurale 
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Côte d'Ivoire

Figure 9. CI. Taux d'émigration urbaine 
(hommes et femmes)
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Figure 10. CI. Taux d'émigration urbaine (hommes)
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Figure 11. CI. Taux d'émigration urbaine (femmes)
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Figure 12. CI. Risque d'émigration urbaine 
Burkina Faso

Figure 13. BF. Taux d'émigration urbaine
(hommes et femmes)
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Figure 14. BF. Taux d'émigration urbaine (hommes)
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Figure 15. BF. Taux d'émigration urbaine (femmes)
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Figure 16. BF. Risque d'émigration urbaine
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Côte d'Ivoire

Figure 17. CI. Taux net de migration du milieu urbain (hommes et femmes)
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Figure 18. CI. Taux net de migration du milieu urbain (hommes)
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Figure 19. CI. Taux net de migration du milieu urbain (femmes) 
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Figure 20. CI. Répartition (en %) des flux internes
Individus migrant entre 25 et 34 ans
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Burkina Faso

Figure 21. BF. Taux net de migration du milieu urbain (hommes et femmes)
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Figure 22. BF. Taux net de migration du milieu urbain (hommes)
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Figure 23. BF. Taux net de migration du milieu urbain (femmes)
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Figure 24. Répartition (en %) des flux internes
Individus migrant entre 25 et 34 ans
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Côte d'Ivoire

Figure 25. CI. Indice d'intensité migratoire
(hommes et femmes)
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Figure 26. CI. Indice d'intensité migratoire
(hommes)
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Figure 27. CI. Indice d'intensité migratoire
(femmes)
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Burkina Faso

Figure 28. BF. Indice d'intensité migratoire 
(hommes et femmes)
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Figure 29. BF. Indice d'intensité migratoire 
(hommes)
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Figure 30. BF. Indice d'intensité migratoire
(femmes)
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Chapitre 2

L’influence du contexte socioéconomique et sanitaire sur la mortalité  en milieu rural ouest africain

Géraldine Duthé
, Gilles Pison

Les facteurs de baisse de la mortalité sont multiples, ils relèvent à la fois de l’ordre social, économique, culturel, sanitaire mais également environnemental, écologique et institutionnel. Les tendances de la mortalité observées dans les pays du Sud et notamment en Afrique subsaharienne mettent en doute l’hypothèse d’une transition sanitaire par le constat d’un phénomène de cumul - et non de remplacement - des maladies qui touchent les pays développés et ceux en développement. Malheureusement, les données de mortalité sont trop souvent insuffisantes en Afrique subsaharienne pour pouvoir étudier de façon précise un tel phénomène. Au niveau local, les observatoires de population permettent de parer ce déficit, surtout lorsqu’ils fournissent des informations sur les causes de décès, y compris aux âges adultes. L’observatoire de population et de santé de Mlomp, mis en place en 1985 en zone rurale au Sud du Sénégal, offre justement une telle possibilité. Après avoir présenté les conditions socioéconomiques, environnementales et sanitaires de la zone d’étude, nous étudions les niveaux de mortalité de la population, ainsi que leur évolution par groupe d’âges. La baisse importante de la mortalité avant 5 ans depuis les années 1960 nous permet notamment de montrer un progrès fondamental grâce à un dispositif sanitaire local particulièrement bien développé. Le niveau de mortalité est donc relativement faible pour une zone rurale d’Afrique subsaharienne. Néanmoins, il a tendance à remonter depuis le début des années 1990. L’étude des causes de décès des enfants et des adultes qui fait l’objet de la partie suivante fournit des éléments d’explication : facteurs écologiques et conditions socioéconomiques et sanitaires (recrudescence du paludisme, manque de latrines, importance des cancers et des accidents) freinent indéniablement la voie vers l’achèvement de la transition démographique.

Facteurs explicatifs et remise en cause de la théorie
de la baisse de la mortalité en Afrique subsaharienne

Théories de la baisse de mortalité :
du rôle de l’action sanitaire aux facteurs pluridimensionnels

Dans la plupart des pays du Sud, la mortalité a commencé à reculer entre les années 1930 et les années 1950. A l’instar des pays européens, les progrès sanitaires constituent alors pour les théoriciens le facteur essentiel du déclin de la mortalité, postulat conforté par le succès des programmes d’intervention sanitaire (Tabutin, 1999 ; Vallin, 1989). 

Dès les années 1970 pourtant, le niveau de mortalité s’est mis à stagner dans certaines régions du monde et les théories explicatives de la baisse de mortalité ont mis en avant un autre facteur primordial : le développement économique. En effet, l’évolution du niveau de mortalité entraîne une modification de la structure des causes médicales de décès et donc de la relation entre niveau de vie et niveau de mortalité. La part des maladies plus difficilement réductibles par de simples mesures de santé publique est plus grande dans les pays qui ont atteint un certain niveau d’espérance de vie à partir duquel la baisse semblerait difficile à tenir en l’absence de progrès économiques (Preston et Nelson, 1974).

La nutrition a aussi été dégagée comme facteur causal important (Mc Keown, 1976 ; Mosley, 1985). Une action sanitaire sera probablement efficace pour une maladie fréquente ayant une forte létalité quel que soit le contexte nutritionnel (le traitement du paludisme
 par exemple). En revanche, si ce sont les mauvaises conditions de vie qui font augmenter le risque de décéder d’une maladie, l’action strictement médicale sera plus limitée (cas de la diarrhée). Cependant, cette importance du facteur nutritionnel nous ramène implicitement à la considération du niveau de vie comme une condition nécessaire à une baisse structurelle de la mortalité. Ainsi, elle corrobore le rôle primordial du contexte économique complétée par la dimension sociale.

Le courant socioculturel s’est développé depuis, mettant l’accent sur le rôle des facteurs culturels et sociaux (éducation, structure de la famille, ethnie…). Cette dernière approche s’intéresse aux inégalités et aux différentiels de mortalité (Duthé et al., 2002). Elle complète également les approches précédentes, particulièrement dans le cas de l’Afrique subsaharienne où ces facteurs sont essentiels
 (Akoto et Tabutin, 1989).

Par ailleurs, dans cette vision plus systémique des facteurs explicatifs de la baisse de mortalité, Tabutin (1999) rappelle également l’influence du contexte plus global sur la mortalité : « les niveaux et tendances de la mortalité sont certes régis par des éléments économiques (conditions de vie), sanitaires (type et qualité de l’offre de soins préventifs et curatifs), et culturels (éducation, perception de la maladie), mais aussi institutionnels ou politiques ». La crise économique qui perdure dans nombre de pays d’Afrique subsaharienne limite leur action en matière de politique sociale, sanitaire et éducative : que ce soit au niveau national sur la restriction des budgets, ou au niveau individuel sur l’accès aux soins ou à l’alimentation. Dans le domaine de l’action sanitaire par exemple, une politique de santé doit prendre en compte les facteurs socioculturels qui jouent sur la santé des individus pour qu’elle soit efficace, ce qui est d’autant plus difficile dans un contexte africain qui est multiculturel (Vallin, 1989).
Transition sanitaire et perspectives pour l’Afrique subsaharienne

A la fin des années 1990, les maladies infectieuses et les maladies cardio-vasculaires sont les causes de décès les plus importantes, responsables chacune d’un tiers des décès dans le monde. Si elles ont un poids équivalent au niveau mondial, il existe une grande différence entre les pays développés et ceux en développement. Près de la moitié des décès sont liés aux maladies cardio-vasculaires dans les pays riches, aux maladies infectieuses dans les pays pauvres (figure 1). Cette répartition illustre la transition sanitaire, permise par l’amélioration de l’accès aux soins efficaces et à la prévention d’une part, par l’amélioration des conditions de vie et à l’assainissement de l’environnement d’autre part. Avec la diminution du niveau de mortalité, les affections chroniques et les maladies de dégénérescence deviennent les premières causes de décès (Prost, 2000 ; Meslé et Vallin, 2002). 
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Figure 1 : Répartition des causes de décès de 1997
selon le niveau de développement (OMS, 1998)

Toutefois, l’évolution de la mortalité dans les pays en développement ne suivra pas forcément celle constatée dans les pays développés. En effet, dans les pays en développement, notamment en Afrique subsaharienne, un nombre croissant de cancers est reconnu d’origine infectieuse (exemple des hépatites qui peuvent conduire au cancer du foie), ils ne sont alors plus liés à l’allongement de la durée de vie mais à la persistance des maladies infectieuses. Ainsi, l’augmentation des cancers cumulée à l’émergence ou la ré-émergence des maladies infectieuses comme le sont le sida et le paludisme, font supposer qu’il y aurait un cumul et non un remplacement des pathologies, contrairement à ce que postule la transition épidémiologique (Prost, 2000 ; Garenne et al., 1999).

La perspective d’une baisse continue de la mortalité en Afrique subsaharienne paraît compromise. Le contexte économique difficile de la région représente indéniablement un frein important. Les conditions socioculturelles peuvent également jouer défavorablement. Enfin, le contexte biomédical s’est modifié : les phénomènes d’émergence et de recrudescence de maladies remettent en cause la première étape de la transition sanitaire qui supposait une baisse continue de la mortalité avec le remplacement des maladies infectieuses par les maladies dégénératives et de société.

La mortalité et son évolution sont difficiles à étudier dans cette région du monde en raison du manque de données, surtout en milieu rural. Les observatoires de population et de santé permettent en partie de parer ce déficit. Ainsi, une enquête démographique à l’échelle locale, permettant d’obtenir des données fines couvrant une longue période, est menée en Casamance, au Sénégal (Pison et al., 2001). Les informations qui sont recueillies dans le cadre de cet observatoire de population et de santé depuis 1985 offrent la possibilité d’étudier la relation entre la mortalité et le contexte socioéconomique et sanitaire. Au sein d’un espace géographique relativement petit, les caractéristiques socioéconomiques, sanitaires et environnementales que nous présenterons sont relativement homogènes parmi les habitants du village. Elles permettront d’éclairer, au niveau local, l’évolution du niveau de la mortalité qui, après avoir fortement diminué depuis les années 1960, s’est justement mis à augmenter au début des années 1990.

Présentation de Mlomp

L’observatoire de population et de santé de Mlomp

Depuis son recensement initial effectué en 1984-1985, la population de Mlomp fait l’objet d’enquêtes à passages répétés à périodicité annuelle. A chaque passage, les événements démographiques survenus dans l’année sont enregistrés : naissances, décès, unions, migrations. En outre, chaque décès donne lieu à un questionnaire post-mortem qui consiste à recueillir des informations sur les circonstances du décès en interrogeant les apparentés ou les proches de la personne défunte. Grâce à ces enquêtes dites d’autopsie verbale, les causes de décès sont déterminées
 par un médecin qui dispose également d’informations médicales provenant du dispensaire et de la maternité du village. Des enquêtes spécifiques anthropologiques ou épidémiologiques sont aussi menées parallèlement.

L’agglomération de Mlomp et sa population

Mlomp se situe en zone rurale de Basse-Casamance, à 10 km d’Oussouye, chef-lieu du département. Ziguinchor, la grande ville la plus proche, est à environ 50 km. Les trajets peuvent s’avérer très longs à cause du mauvais état de la route surtout en saison des pluies, et parfois dangereux à cause des troubles politiques de la région. Au sud de la Gambie, la Casamance est une région dissociée géographiquement du reste du pays et particulièrement de la capitale. L’avion étant trop cher, le transport routier malaisé, depuis que le bateau « le Joola » n’assure plus la liaison entre la Casamance et Dakar, la région est encore plus isolée.

Mlomp est une agglomération de onze quartiers situés dans une partie boisée ceinte de rizières. Les habitants ne sont pas alimentés en électricité et ne disposent pas du téléphone. La plupart des maisons sont construites en pisé. Elles sont généralement entourées d’une cour et équipées d’un foyer pour faire la cuisine. En 1990, 34 % des maisons étaient couvertes d’un toit en tôle ondulée, les autres étant couvertes de paille et seulement 26 % d’entre elles disposaient de latrines (Pison et al., 2001).

Au 1er janvier 2000, l’effectif de la population de l’observatoire de Mlomp atteint 7 591 personnes. Les ménages, correspondant à un groupe de personnes souvent apparentées partageant un même toit et un même repas, sont composés de 6,3 personnes en moyenne
. Les concessions familiales sont généralement constituées de plusieurs ménages.

Principalement d’ethnie joola
, les habitants sont majoritairement de religion animiste, beaucoup sont aussi de confession catholique et quelques-uns musulmans. La population parle le joola et ceux qui ont été scolarisés ou ont migré en ville parlent également le français
.

Avec trois écoles primaires – dont la première a ouvert en 1949 – et un collège, l’infrastructure scolaire est relativement importante pour une zone rurale sénégalaise et les taux féminins de scolarisation
 sont meilleurs que ceux estimés au niveau national, excepté pour les femmes plus âgées (tableau 1) : en 2000, 55 % des femmes de 15 à 49 ans ont fréquenté l’école pendant au moins une année alors que c’est le cas de seulement 14 % des femmes sénégalaises en milieu rural en 1999 ; la proportion de femmes de Mlomp ayant été au moins une année à l’école atteint même 79 % parmi celles âgées de 15 à 19 ans alors qu’elle est estimée à 23 % en milieu rural sénégalais d’après l’Enquête sénégalaise sur les indicateurs de santé de 1999 (ESIS 1999). Malgré cela, le niveau scolaire des femmes reste faible, même parmi les 15-19 ans où seulement 33 % d’entre elles ont dépassé le niveau élémentaire.
Traits dans le tableau :
Tableau 1 : Proportions de femmes ayant fréquenté l’école, par groupe d’âges

	Groupe d’âges
	Mlomp

(enquête 2000)
	Milieu rural sénégalais
(ESIS 1999)
	Sénégal

(ESIS 1999)

	15 - 49 ans
	55 %
	14 %
	35 %

	15 - 19 ans
	79 %
	23 %
	47 %

	45 - 49 ans
	10 %
	6 %
	20 %


Sources : Mlomp : Pison et al., 2001 ; Sénégal : base de données ESIS 1999

Les hommes et les femmes de Mlomp se marient tardivement : l’âge moyen au premier mariage est respectivement de 36 et 28 ans sur la période 1995-1999. Dans le même temps, l’âge moyen des femmes à la première naissance vivante est beaucoup plus jeune, de 22 ans. Il en découle une forte proportion de naissances hors mariage
 : c’est en effet le cas de 39 % des naissances tous rangs confondus. 

Même si les femmes ont des enfants avant de se marier, l’âge moyen à la première naissance est tout de même tardif pour le pays et la pratique contraceptive concerne 17 % des femmes de 15 à 49 ans en 2000 (Diouf, 2001). Aussi, le taux de fécondité, 3,6 enfants par femme en 1995-1999 (Pison et al., 2001), est bien inférieur à la moyenne nationale estimée à 5,2 et à 6,1 en milieu rural en 1999 (Sow et al., 1999). 

Activité économique et migrations saisonnières

Le climat de la région de Mlomp est subtropical et est caractérisé par l’alternance de deux saisons : une saison des pluies, de juin à octobre, et une saison sèche, de novembre à mai. La culture du riz représente la principale culture vivrière de la population
. La répartition et le calendrier agricole sont répartis différemment selon le sexe et l’âge. De juillet à septembre, les hommes s’occupent du labour, de l’entretien des digues et des canaux entourant les rizières ; les femmes et les enfants repiquent le riz d’août à octobre, puis le récoltent de novembre à février. Les travaux agricoles occupent les hommes pour trois mois, tandis qu’ils s’étendent sur sept mois de l’année pour les femmes. 

La production dépend des années mais elle couvre les besoins alimentaires de la population. Les habitants, ne disposant pas de culture rentière, partent travailler ailleurs pour gagner de l’argent, ce qui explique en partie le calendrier des unions et des naissances précédemment présenté. Ils sont donc pour la plupart amenés à migrer pour pouvoir améliorer leur niveau de vie en acquérant du bien monétaire.

Pour illustrer l’importance des mouvement migratoires à Mlomp, nous avons distingué les migrants saisonniers des résidents permanents
 dans la structure par groupe d’âges et par sexe de la population de droit au 1er janvier 2000 (figure 2). A cette date, plus de 70 % des jeunes femmes âgées de 20 à 25 ans sont absentes, pour la plupart en migration de travail. Souvent, les jeunes femmes encore célibataires se rendent dans les capitales, à Dakar ou à Banjul en Gambie, travailler comme domestiques. La proportion d’hommes migrants saisonniers est aussi très élevée : 70 % parmi ceux âgés de 20 à 24 ans et encore 50 % entre 35 et 40 ans. Ils sont souvent récolteurs de vin de palme ou pêcheurs, les plus jeunes travaillant dans l’artisanat (menuiserie, mécanique...) ou sont étudiants. Depuis la mise en place de l’observatoire, du moins depuis la fin des années 1990, la proportion de migrations est resté relativement stable (figure 3).
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Notes : avant 1987, la faible proportion de migrants est liée à la mise en place de l’observatoire ; en 1987, il n’y a pas eu de relevé démographique.
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L’environnement et l’alimentation

Cette alternance de saisons a des implications majeures sur le contexte nutritionnel et sanitaire de Mlomp. En effet, comme nous l’avons déjà précisé, la riziculture constitue pour la population la principale culture vivrière. Les femmes cultivent aussi des légumes dans des jardins collectifs qui agrémentent le plat de riz, base de l’alimentation de tous les repas quotidiens. Le repas est souvent accompagné de poisson, la pêche étant une activité très importante chez les hommes du village. On ne mange de la viande que de façon occasionnelle. D’autre part, le climat procure des fruits tout au long de l’année. Les habitants de Mlomp disposent de nombreux puits collectifs qui restent approvisionnés en eau et leur permettent de disposer d’eau potable. Le comité de santé villageois organise la javellisation annuelle des puits du village. Ceci étant, les conditions bioclimatiques (présence de l’eau et température supérieure à 18°C), sont propices au développement du parasite plasmodium falciparum responsable du paludisme qui peut être mortel, parasite transmis par les moustiques anophèles femelles. En région de mangrove et de savane guinéenne, l’eau saumâtre des fleuves alentours et la stagnation des eaux dans les rizières durant la saison des pluies sont des facteurs environnementaux qui s’ajoutent aux conditions favorables à l’endémicité palustre.

Pour résumer, beaucoup de jeunes femmes encore ne maîtrisent pas bien le français. Les migrations saisonnières sont très importantes. La population produit une alimentation auto-suffisante mais elle n’a pas de culture rentière. Au village, il n’y a pas d’électricité ni de système d’évacuation d’eau, et il existe peu de possibilité de transport pour ses habitants. Pour la plupart, les possibilités de gagner de l’argent sont temporaires, puisque saisonnières : en saison sèche, les femmes ont du mal à disposer d’argent, qui leur provient le plus souvent de leur mari en migration ; en saison des pluies, toutes les activités sont interrompues pour s’occuper des rizières. La période de l’hivernage est en plus une période où le prix du poisson
 et des légumes
 est plus cher, où les frais de santé sont aussi plus élevés du fait des nombreux accès palustres : le niveau de vie reste donc relativement faible à Mlomp. Mais pour pouvoir étudier l’évolution de la mortalité à la lumière de ces conditions socioéconomiques, il est nécessaire de présenter au préalable le contexte sanitaire dont bénéficient les habitants de Mlomp.

Le contexte sanitaire

Infrastructures sanitaires locales

Mlomp n’échappe pas au manque de moyens sanitaires, déficit observé dans la plupart des pays d’Afrique subsaharienne. Le personnel et l’infrastructure sanitaire sénégalaise restent encore insuffisants pour combler les besoins de la population : sur le territoire national, on compte un médecin pour 17 000 habitants et un hôpital pour 545 800 habitants en 1999 alors que l’OMS recommande au moins un médecin pour 5 000 à 10 000 personnes et un hôpital pour 50 000 personnes (Sow et al., 2000). Cette déficience est surtout marquée en zone rurale. Ainsi, les habitants de Mlomp doivent aller à Oussouye pour pouvoir consulter le médecin de l’hôpital et à Ziguinchor pour disposer d’un service en chirurgie en milieu hospitalier. Pourtant, les infrastructures sont plutôt bien développées localement, d’autant plus que les logements se situent pour la plupart près de celles-ci, la majorité des habitations sont effet concentrées sur 4 km2, avec un dispensaire et une maternité qui occupent une place assez centrale géographiquement. 

Le dispensaire de Mlomp a ouvert en 1961. Sous la tutelle du médecin-chef du département, il est tenu par une mission catholique française. Actuellement, il est équipé d’une salle de consultations et de soins, d’un laboratoire, d’une pharmacie et de lits d’hospitalisation. L’infirmière en charge du dispensaire est assistée par un aide infirmier et par une aide laborantine. Les consultations y sont payantes
. Depuis sa création, son activité n’a cessé d’augmenter. L’infirmière y organise notamment des séances de vaccinations et de pesée des enfants, les premières ayant eu lieu dès la fin des années 1960.

L’OMS considère qu’un enfant est complètement vacciné lorsqu’il a reçu tous les vaccins contre la tuberculose (BCG), la diphtérie, le tétanos, la coqueluche, la poliomyélite (DTCP) et la rougeole avant l’âge de 1 an. Ainsi, en 1999, 42 % des enfants sénégalais âgés de 12 à 23 ans - mais seulement 30 % avant le premier anniversaire – répondent à ces critères (Sow et al., 1999). La couverture vaccinale varie beaucoup selon le type de vaccin, de près de 90 % pour le BCG, elle atteint seulement 58 % pour la 3ème injection du vaccin contre la poliomyélite et 50 % pour la 3ème du DTC (Sow et al., 1999). A Mlomp, le dispensaire organise une séance de vaccinations par mois : ceux nés en 1988 sont 90 % à être vaccinés et 100 % si l’on considère seulement les résidents permanents (Pison et al., 1990). Le Programme élargi de vaccination (PEV) mis en place par le gouvernement sénégalais en 1979 inclut aussi la fièvre jaune et l’hépatite. Des campagnes de vaccination ponctuelles ont aussi permis de vacciner les enfants contre d’autres maladies comme l’hépatite B. En 2000, on suppose que les enfants de Mlomp sont quasiment tous vaccinés contre les maladies du PEV. 

Suite au Projet international de protection nutritionnelle et sanitaire (PPNS), les enfants de moins de 5 ans (et de moins de 3 ans après 1985) sont également pesés tous les mois depuis 1969. Ce suivi permet aux infirmières de surveiller l’état de santé des enfants et de repérer d’éventuels signes de malnutrition ou de mauvaise santé. Il est aussi l’occasion d’informer les mères sur la santé de la mère et de l’enfant (l’allaitement, les soins, la prévention du paludisme…) par le biais des « causeries » animées par les matrones. A Mlomp, la durée médiane d’allaitement est de 19/20 mois, et le dispensaire recommande fortement de suivre la consigne officielle sénégalaise qui est l’allaitement exclusif
 jusqu’à 6 mois.

Depuis sa création en 1968, la quasi-totalité des femmes de Mlomp accouchent à la maternité villageoise
 et s’y rendent également en consultations prénatales (Pison et al., 1990). Les offres de soins y sont aussi payantes
. En cas de grossesse à risque ou de complications à l’accouchement, les femmes sont emmenées à Oussouye ou à Ziguinchor. En plus d’avoir une effet direct sur la santé de la femme enceinte et du nouveau-né, le suivi des femmes enceintes laisse supposer que les mères continuent à se référer aux mêmes institutions médicales pour les problèmes de santé de leurs enfants en bas âge (Bonnet, 1990 ; Guillaume et Rey, 1987), c’est du moins ce qu’on peut supposer à Mlomp avec le succès, comme nous venons de le voir, des séances de vaccinations et de pesée organisées par le dispensaire.

En outre, les habitants peuvent aussi se rendre à la case de santé d’un des quartiers du village qui s’est ouverte en 2000 où l’agent de santé procure essentiellement des soins de santé primaire. Mais en cas d’urgence, les malades sont amenés (ou référés) par l’infirmière du dispensaire à l’hôpital d’Oussouye. Ils peuvent aussi être évacués à celui de Ziguinchor qui dispose d’une salle d’opération.

Le recours à la médecine traditionnelle

La médecine traditionnelle est souvent sollicitée. Médicalement, les guérisseurs ont certaines compétences reconnues comme le soin d’une fracture, leur bonne connaissance des plantes et de leurs vertus guérisseuses, même si les infirmières mentionnent des cas d’infections ou d’intoxications (Enel, 2002). Généralement, la médecine traditionnelle s’appuie sur un modèle alliant au thérapeutique des éléments explicatifs d’ordre symbolique, religieux et social. Aussi, les « infirmiers et guérisseurs n’entretiennent pas de rapports concurrentiels, soit parce que leurs compétences ne concernent pas les mêmes maux, soit parce que la demande des malades à leur égard n’est pas de même nature »  (Bonnet, 1990). Une femme pourra par exemple consulter auprès d’un guérisseur pour un problème de stérilité et auprès du dispensaire pour des maux de tête. Bien qu’il existe un biais de sélection pour cette source d’information sur le recours aux soins puisqu’elles concernent seulement les individus décédés, les histoires des maladies recueillies à l’occasion des autopsies verbales suggèrent tout de même que ces deux types de médecine sont parfois concurrentes, avec notamment l’indécision des proches à amener un malade au dispensaire après avoir eu recours à la médecine traditionnelle.

Depuis les années 1960, le contexte sanitaire s’est donc plutôt bien développé localement pour une zone rurale du Sénégal. Il est d’ailleurs la principale explication de la baisse de la mortalité observée. Mais malgré la continuité du dispositif de santé, son niveau a monté récemment.

La mortalité et l’influence du contexte socioéconomique et sanitaire à Mlomp

L’évolution du niveau de mortalité à Mlomp

A Mlomp, pour l’ensemble de la période 1995-1999, l’espérance de vie à la naissance atteint 55,4 ans pour les hommes et 64,5 ans pour les femmes (soit près de 60 ans, sexes confondus). Ces âges moyens sont plus élevés que pour l’ensemble du Sénégal estimés respectivement à 50,5 ans et 54,2 ans sur la période 1995-2000 (Nations Unies, 2001).
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Ce niveau est fortement lié à une mortalité avant 5 ans relativement « basse » : estimé à 165 ‰ en milieu rural sénégalais sur la période 1987-1996 (Ndiaye et al., 1997), le quotient de mortalité juvéno-infantile à Mlomp est de 108 ‰ sur la période 1985-1999 (figure 4).
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La mortalité aux jeunes âges a beaucoup reculé, le quotient de mortalité juvéno-infantile (5q0), qui oscillait autour de 350 ‰ de 1930 à 1960, est descendu jusqu’à 88 ‰ sur la période 1985-1989 (figure 5). L’évolution du contexte sanitaire que nous avons présenté précédemment se reflète particulièrement dans celle du niveau de mortalité avant 5 ans de 1960 à 1990. C’est en effet au moment de l’ouverture du dispensaire que l’on constate une augmentation du rythme de la baisse de la mortalité juvéno-infantile (Pison et al., 1993).

Toutefois, à partir de 1990, le niveau de mortalité avant 5 ans a augmenté (figure 5). Cette augmentation du niveau de mortalité concerne surtout les enfants âgés de 1 à 4 ans, dans cette tranche d’âge, la différence est statistiquement significative, la mortalité y a presque doublé entre 1985-1989 et 1990-1994. De plus, cette hausse s’observe de façon générale puisque le risque de décéder aux âges plus élevés et adultes a également augmenté jusqu’à la fin des années 1990 : entre 15 et 45 ans, il s’est accru de près de 45 % entre 1985-1989 et 1990-1994 et celui entre 45 et 60 ans a augmenté de 15 % entre 1990-1994 et 1995-1999 (tableau 2 ; figure 6).


Tableau 2 : Evolution des risques de décéder par période d’observation (en ‰ )

	
	1985-1989
	1990-1994
	1995-1999
	1985-1999

	IC-
	40,2
	48,5
	43,0
	49,6

	1q0
	53,9
	63,3
	57,5
	58,4

	IC+
	72,0
	82,5
	76,8
	68,7

	IC-
	31,9
	61,4
	50,2
	50,6

	4q1
	36,3
	68,4
	56,4
	54,1

	IC+
	40,6
	75,1
	62,4
	57,3

	IC-
	18,1
	20,5
	22,1
	20,9

	10q5
	20,1
	22,2
	24,3
	22,1

	IC+
	21,9
	24,0
	26,3
	23,2

	IC-
	59,6
	91,2
	92,0
	88,9

	30q15
	74,8
	108,6
	106,5
	98,3

	IC+
	93,6
	129,2
	123,0
	108,7

	IC-
	123,8
	130,4
	148,7
	141,6

	15q45
	140,2
	147,0
	169,6
	151,9

	IC+
	158,1
	165,1
	192,8
	162,9

	IC-
	370,2
	387,0
	398,6
	403,2

	15q60
	414,0
	421,1
	431,2
	424,6

	IC+
	460,8
	456,9
	465,1
	446,2


Note : IC- et IC+ représentent les valeurs minimale et maximale du risque avec une probabilité d’erreur variant entre 0 % et 3 % selon les cas.

[image: image53.wmf]Figure 9 a : Taux annuel de mortalité, par groupe d'âges à partir de 15 ans 

(Mlomp, 1985-1999)

0

20

40

60

80

100

120

140

15 - 44 ans

45 - 59 ans

 60 - 74 ans

75 ans et plus

en ‰

2,6

11,1

32,7

124,7

Source : Mlomp, 1985-1999

L’étude des causes de décès

Pour expliquer ces variations, il est nécessaire d’étudier les causes de décès, ainsi que leur évolution. L’étude de la mortalité par cause de décès offre en plus la possibilité d’identifier les causes sur lesquelles il est possible d’agir. Ainsi, Bourgeois-Pichat (1952) distingue les décès de cause endogène (relevant d’une usure de l’organisme) de ceux de cause exogène (maladies infectieuses, maladies respiratoires et accidents) qu’il serait possible d’éliminer (Meslé, 2002). On peut également en déduire des hypothèses sur les facteurs qui pourraient influencer leur survenue.

Comme nous l’avons déjà mentionné, les causes des décès recensés à Mlomp sont déterminées après lecture des autopsies verbales, celles-ci sont complétées par les informations provenant des différents registres du dispensaire et de la maternité. La méthode des autopsies verbales permet de connaître les principaux changements et les tendances générales de l’évolution de la mortalité. Cependant, la fiabilité de ce type de recueil d’information sur les causes de décès est variable selon le protocole utilisé, la population étudiée et les maladies en cause (Desgrées du Loû et al., 1996 ; Garenne et Fontaine, 1988 ; Snow et al., 1992). Certaines causes sont faciles à déterminer telles que la rougeole du fait de leurs symptômes très spécifiques et/ou parce qu’elles sont à caractère épidémique ; d’autres le sont moins comme celles qui ne sont pas caractérisées par des symptômes propres ou lorsque plusieurs maladies sont associées. A Mlomp, les décès pour lesquels aucune information n’a pu être recueillie constituent moins de 5 % des cas, et 28 % des décès n’ont pas un diagnostic clairement établi
. L’ étude que nous réalisons ici présente les décès tels qu’ils ont été diagnostiqués.

La mortalité avant l’âge de 15 ans
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Le niveau de mortalité avant l’âge de 1 an est fortement déterminé par le risque de décéder au cours de la période néonatale. Ce dernier est estimé à 32 ‰ sur la période 1985-1999 alors que le risque de décéder avant 1 mois atteint 43 ‰ en milieu rural sénégalais sur la période 1987-1996 (EDS-III). L’accouchement en maternité permet d’expliquer en partie cet écart (Pison et al., 2000).

Après la période néonatale, grâce au bon suivi du programme de vaccination à Mlomp, les décès dus aux maladies concernées sont devenus rares (Pison et al., 1993). Entre 1985 et 1999, seuls ont été diagnostiqués 1 décès par tétanos (hors néonatal), 2 par rougeole et 2 par coqueluche. Depuis les années 1960, plusieurs épidémies (notamment de poliomyélite et de rougeole) ont eu un impact important sur la mortalité juvéno-infantile. Cette couverture vaccinale a donc fortement contribué à la baisse de la mortalité avant 5 ans. A la fin des années 1980, les infections intestinales et respiratoires sont les principales causes de décès des enfants âgés de 1 mois à 5 ans (Pison et al., 1993). De façon générale, elles sont d’ailleurs les causes prépondérantes de décès des enfants en Afrique. La guérison des infections respiratoires aiguës est particulièrement dépendante de la rapidité avec laquelle les soins de premier recours sont apportés. En effet, le traitement des cas graves nécessite un équipement médical rarement disponible localement en milieu rural africain. Les plans d’action contre ces infections s’orientent donc vers l’éducation des communautés pour que le diagnostic de la maladie de l’enfant soit établi au plus vite. Concernant les maladies intestinales, nous avons déjà évoqué l’installation de latrines pour diminuer les risques de transmission des parasites et donc la prévalence des maladies parasitaires intestinales
.
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Entre 1985 et 1999, les affections liées à la période périnatale constituent 39 % du taux de mortalité infantile. A partir de 1 an, les maladies infectieuses et parasitaires (infections intestinales et paludisme surtout) sont les principales causes de décès des enfants âgés de 1 à 5 ans, représentant 48 % de la mortalité juvénile. Passé le cinquième anniversaire, un quart des décès jusqu’à l’âge de 15 ans sont encore dus aux maladies infectieuses et parasitaires (figure 7 b). La part de celles-ci dans la mortalité n’a cessé d’augmenter et ceci en raison de la mortalité palustre qui est devenue importante.

A Mlomp, le risque de décéder du paludisme concerne presque exclusivement les enfants : entre 1985 et 2000, 48 décès
 ont été diagnostiqués comme étant dus au paludisme
, tous avant le seizième anniversaire : l’âge médian au décès palustre est de 2 ans et 4/5 mois et plus de 80 % sont survenus avant l’âge de 5 ans.
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En 1975, la forte morbidité ainsi que la mortalité attribuables au paludisme avaient incitées les infirmières du dispensaire à lancer un important programme basé sur la chloroquine et qui fut mené jusqu’en 1993 (Pison et al., 1990 ; Sokhna et al., 1997). Il consistait en un traitement préventif pendant la saison des pluies (la chimioprophylaxie) et un traitement présomptif pour tout accès fiévreux. La mortalité due au paludisme avait ainsi atteint un niveau faible, toujours inférieur à 7 ‰ jusqu’en 1991. Mais, depuis, et bien que les différences annuelles ne soient pas significatives, le risque de décéder du paludisme avant 5 ans oscille entre 11 ‰ et 36 ‰ (figure 8). 

La résistance du parasite à la chloroquine, observée dès la fin des années 1980 (Trape et al., 1998), se développe et le niveau de chloroquinorésistance à Mlomp atteint 51 % en 1991 puis 60 % en 1997 (laboratoire de paludologie, IRD – Dakar, 2000). L'apparition du paludisme chimiorésistant aurait donc entraîné une forte augmentation de la mortalité attribuable au paludisme (Trape et al., 1998). Alors qu’ils représentent moins de 3 % de la totalité des décès survenus de 1985 à 1989 avant l’âge de 5 ans, cette proportion atteint respectivement 14 % puis près de 25 % en 1990-1994 et 1995-1999 (tableau 3). Nous avons ici l’illustration de la remise en cause de la transition sanitaire par la recrudescence d’une maladie parasitaire pour laquelle on pensait dans les années 1980 avoir minimisé sa létalité grâce à un traitement efficace peu coûteux.

Tableau 3 : Evolution de la proportion de la mortalité attribuée au paludisme
 dans la mortalité avant 5 ans, par période d’observation

	Période d’observation
	Nombre de décès
	Part des décès diagnostiqués palustres

	
	palustres
	Total
	

	1985-1989
	2
	73
	2,7 %

	1990-1994
	15
	109
	13,8 %

	1995-1999
	22
	90
	24,4 %


Source : Mlomp, 1985-1999

Passé les premières années de la vie, les niveaux annuels de mortalité diminuent beaucoup (figure 7 a), les causes extérieures de traumatisme et empoisonnements contribuent pour beaucoup à la mortalité des enfants plus âgés (figure 7 b). Les accidents, les chutes d’arbres ou dans les puits et les intoxications concernent 1/5ème des décès survenus dans cette tranche d’âges.

Comparaison

Le niveau de mortalité des enfants est remonté ces dernières années dans plusieurs observatoires de population d’Afrique de l’Ouest, notamment au Sénégal et en Gambie (Delaunay et al., 2001 ; Hill et al., 2000 ; Guyavarch, 2003). Concernant celui de la zone rurale de Niakhar, qui se situe dans la région de Fatik au Sénégal, cette tendance serait liée à la recrudescence du paludisme, comme à Mlomp, ainsi qu’à une dégradation de la couverture vaccinale (Delaunay et al., 2001). A Bandafassi, zone rurale du Sud-Est du Sénégal, on observe également une diminution de la couverture vaccinale à partir de 1996 (Guyavarch, 2003). C’est d’ailleurs ce qui a été constaté au niveau national après comparaison des deux dernières enquêtes de santé EDS-III et ESIS réalisées au Sénégal (Sow et al., 1999). Or, on sait quel rôle fondamental joue la vaccination dans la baisse de la mortalité des enfants (Desgrées du Loû, 1996). Même si la mortalité se situe à un niveau bien moindre (tableau 4), il serait intéressant de voir si à Mlomp on constate également ce phénomène alors que l’on y suppose depuis 1990 une couverture vaccinale quasi-universelle du fait de l’important suivi sanitaire des femmes enceintes et des enfants en bas âge et de la rareté des décès liés à des maladies évitables par vaccination.

Tableau 4 : comparaison des niveaux de mortalité avant 5 ans
de Mlomp et de Niakhar, par période d’observation

	Quotients

( en ‰)
	1984/1985-1988*
	1989-1993
	1994-1999

	
	< 1an
	1-4 ans
	0-4 ans
	< 1an
	1-4 ans
	0-4 ans
	< 1an
	1-4 ans
	0-4 ans

	Mlomp
	59
	41
	97
	57
	65
	118
	59
	54
	110

	Niakhar
	122
	183
	282
	86
	121
	196
	80
	144
	213


Sources : Mlomp : base de données 1985-1999 ; Niakhar : Delaunay et al., 2001
* la 1ère période d’observation est 1984-1988 pour Niakhar et 1985-1988 pour Mlomp

En Gambie, les études réalisées à partir de l’observatoire de population de Farafenni montrent que la mortalité des enfants en milieu rural dépend clairement de l’existence de services de santé primaire au niveau local et de la continuité de sa qualité (Hill et al., 2000). Pour Mlomp, celui-ci semble être resté homogène sur la période d’observation, le dispensaire et la maternité ayant toujours poursuivi leurs activités. Quelle est la raison de cette dégradation observée dans nombre de régions ? Dans le cas de Farafenni comme celui de Mlomp, le contexte sanitaire local est particulièrement déterminant (Hill et al., 2000 ; Pison et al., 1993). A Farafenni, la qualité du suivi a été mise à mal par une baisse de son financement en 1994 et qui peut être un facteur explicatif de l’élévation du niveau de mortalité juvénile dans les villages où existent des services de santé. Le facteur économique, au niveau macro, est donc déterminant puisqu’il peut influencer fortement le contexte sanitaire local, comme nous venons de le voir pour le cas de Farafenni.

Si la mortalité des enfants et surtout juvéno-infantile est relativement bien documentée, moins d’études ont porté sur la mortalité adulte au sein de laquelle les causes maternelles ainsi que la prévalence du sida font généralement l’objet d’études spécifiques, mais elle est également marquée par le contexte socioéconomique et sanitaire à la fois local mais aussi plus général.

La mortalité après l’âge de 15 ans
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Comme chez les enfants, les maladies infectieuses intestinales font des victimes également parmi les personnes les plus âgées pour lesquelles le niveau de mortalité est aussi très élevé (figures 9). Plus généralement, les maladies infectieuses persistent toujours après 15 ans notamment à cause des tuberculoses pulmonaires, du sida entre 45 et 75 ans, des septicémies et du choléra après 60 ans. 

Une étude spécifique a été réalisée sur l’épidémiologie du VIH (Lagarde, 1995). L’incidence est faible
 comme elle paraît l’être de façon générale au Sénégal pour un pays d’Afrique subsaharienne malgré sa constante progression. Les habitants de Mlomp reçoivent des informations émanant de différentes sources : des médias nationaux ou régionaux (radio, presse), des institutions sanitaires ou du Plan national de lutte contre le sida. Les connaissances sur le sida se seraient améliorées entre 1990 et 1994 malgré une forte proportion de personnes pensant que le VIH se transmet par les piqûres de moustique
. La mobilité semble exposer les individus au risque de transmission du VIH, les hommes migrants saisonniers ainsi que les femmes non mariées auraient donc des comportements considérés comme à risque en termes de transmission potentielle (Lagarde, 1995). Le contexte  socioéconomique de Mlomp amène les personnes à migrer et favorise ainsi l’exposition au risque du virus. Entre 1985 et 1999, le décès par sida a concerné près d’une dizaine de personnes âgées entre 45 et 75 ans et principalement des femmes. Avant 1990, aucun décès n’a été diagnostiqué sida, représentant 0,8 % des décès en 1990-1994, leur part a doublé en 1995-1999. Même si le niveau reste peu élevé, cette évolution est préoccupante.

Après la période juvénile, nous avons vu que les causes extérieures de traumatismes et empoisonnements jouaient un rôle important dans la mortalité, ce qui se vérifie aux âges adultes. De 15 à 45 ans notamment, ils représentent 28 % des décès (figure 9 b) : noyades, chutes d’un arbre, décès dus aux troubles politiques dans la région… Beaucoup d’hommes sont récolteurs de vin de palme, cette activité est risquée puisque l’on dénombre en tout 13 personnes décédées des suites d’une chute, dont 10 entre 40 et 60 ans. De surcroît, 10 personnes ont été victimes de « traumatisme de guerre » entre 1995 et 2000 à Mlomp, toutes étaient des hommes âgés de 20 à 49 ans. Ces décès sont en fait directement liés aux conflits entre l’armée et les rebelles indépendantistes, dont un dû à une mine.

Les femmes adultes sont, elles, touchées par la mortalité maternelle. Près de la totalité des femmes de Mlomp vont aux visites prénatales et accouchent en maternité. Aussi, bien que l’Afrique de l’Ouest soit la région du monde où la mortalité maternelle est la plus élevée, son niveau est relativement bas à Mlomp. Cependant, la mortalité maternelle reste tout de même estimée à 436 décès pour 100 000 naissances vivantes sur la période 1985-1999 (Pison et al., 2000) et constitue donc une cause non négligeable de mortalité entre 15 et 45 ans (figure 9 b). Les décès maternels représentent 15 % des décès des femmes en âge de procréer (entre 15 et 49 ans).

Ce sont surtout les cancers qui représentent une des principales causes de mortalité adulte entre 15 et 60 ans (figure 9 b), et plus précisément ceux de l’appareil digestif (56 % des décès dus à une tumeur). On recense également beaucoup de tumeurs des organes génito-urinaires, de l’appareil respiratoire et des os. Même si l’origine de la tumeur n’a pas pu être déterminée dans 20 % des cas de cancers diagnostiqués, on peut penser que l’importance des maladies infectieuses intestinales se répercute dans ces taux de cancers élevés, particulièrement ceux du foie. Ainsi, les tumeurs de l’appareil digestif déterminent en grande partie la mortalité par cancer des hommes âgés entre 15 et 45 ans (figure 10).

Figure 10 : Evolution par période quinquennale des risques masculins de décéder par cancer 
(toutes tumeurs confondues, tumeurs de l’appareil digestif et du péritoine et tumeurs du foie), 
par groupe d’âges à Mlomp
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Pour l’ensemble de la population, le risque de décéder des suites d’un cancer a beaucoup augmenté au cours de la période d’observation (figure 11), pour les adultes âgés de 15 à 45 ans, il atteint 39 ‰ sur la période 1990-1994 et pour ceux ayant entre 45 et 60 ans, ce risque s’élève à 52 ‰ sur la période 1995-1999. Pour ces deux classes d’âges, cette évolution suit précisément celle des risques de décéder toutes causes de décès confondues (tableau 2 ; figure 6).

Figure 11 : Evolution par période quinquennale du risque de décéder par cancer,
hommes et femmes confondus par groupe d’âges à Mlomp
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[image: image61.wmf]Figure 7 a : Taux annuel de mortalité, par groupe d'âges avant 15 ans 
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Pour illustrer l’importance de la part des cancers à Mlomp, nous pouvons confronter les niveaux qui y sont estimés
 à ceux de la France (figures 12). On observe chez les femmes, mais surtout chez les hommes, que les taux annuels de mortalité dus à une tumeur sont plus importants à Mlomp qu’en France aux jeunes âges adultes. Entre 25 et 55 ans, même s’il est faible, le taux est systématiquement supérieur au taux français. Ceci corrobore donc l’hypothèse selon laquelle les cancers ne seraient pas l’apanage des pays développés.

[image: image62.wmf]Figure 8 : Evolution annuelle du risque de décéder du paludisme 

avant l'âge de 5 ans à Mlomp

0

10

20

30

40

50

60

70

80

1985

1986

1987

1988

1989

1990

1991

1992

1993

1994

1995

1996

1997

1998

1999

‰

5q0

5q0 IC+

5q0 IC-

Avec l’âge, les maladies de l’appareil circulatoire deviennent la cause de décès prépondérante : à partir de 60 ans, les insuffisances cardiaques et les hémorragies cérébrales sont les causes de décès les plus fréquentes.

Concernant les symptômes et états morbides mal définis, leur structure est différente selon la classe d’âges étudiée. Certes, on dénombre pour chacune beaucoup de non définis ou de symptômes trop généraux pour pouvoir diagnostiquer une cause. Mais entre 45 et 60 ans, beaucoup de symptômes sont relatifs à l’appareil digestif. Passé les 60 ans, beaucoup seraient également liés à l’appareil génito-urinaire ainsi qu’à la vieillesse. La vieillesse étant la cause de décès très fréquemment invoquée à partir de 75 ans par les proches au cours de l’autopsie verbale. Ainsi, les « vieux » meurent parce qu’ils sont vieux. Souvent, ce sont des personnes qui ne sont pas allées consulter au dispensaire et les informations pouvant déterminer une cause médicale plus précise sont difficiles à obtenir auprès des proches de la personne défunte lors de l’autopsie verbale. Ce manque de précision permettrait également d’expliquer la chute du taux de mortalité due aux tumeurs aux âges élevés parmi les hommes de Mlomp (figure 12 a).

Conclusion

L’analyse des causes de décès révèle l’importante part des cancers dans la mortalité adulte qui semble en augmentation. Cette évolution nécessite une étude plus précise. D’une part, nous n’avons pas pris en compte ici les causes mal définies, ce qui peut biaiser les résultats. D’autre part, la mortalité par cancer du foie, du côlon et du rectum perdure et augmente aussi dans les pays développés comme en France, phénomène lié principalement à la consommation d’alcool et aux cirrhoses pour le foie, aux habitudes alimentaires pour la partie colo-rectale (InVS, 2002). Mais on peut tout de même supposer, surtout si l’on considère la forte proportion des cancers du foie, que ce phénomène est associé à la persistance des maladies infectieuses telles que les hépatites (Prost, 2000). Particulièrement chez les enfants, les maladies infectieuses intestinales restent un fléau difficile à endiguer, surtout que certaines d’entre elles
 favorisent la survenue d’un accès palustre. Comme nous l’avons déjà supposé, ces maladies pourraient être diminuées par une généralisation dans le village de l’utilisation des latrines. Les accidents sont aussi la cause de nombreux décès entre 5 et 60 ans, ils sont fortement liés aux conditions quotidiennes de vie telles que les chutes lors du puisage de l’eau ou encore les chutes d’arbres de récolteurs de vin de palme, activité très courante parmi les hommes joolas. De plus, les habitants de Mlomp sont victimes des troubles politiques de la région, tant de façon directe puisqu’ils sont responsables de plusieurs décès, que de façon indirecte par le cloisonnement de cette région. En outre, bien que Mlomp soit pour le moment relativement épargné, on peut craindre une augmentation de décès par sida. Ainsi, alors que l’on a dénombré 10 cas de décès entre 1990 et 1999, 7 ont déjà été recensés sur les 3 années suivantes de 2000 à 2002 et concernent des individus plus jeunes. D’autant plus que le VIH-1, à évolution plus rapide que le VIH-2, serait devenu dominant parmi la population séropositive.

A Mlomp, le paludisme a également entraîné un nombre de décès croissant parmi les enfants au cours de la période observée. Au niveau national, la résistance du plasmodium falciparum à la chloroquine a dépassé le seuil de 25 % à partir duquel l’OMS conseille d’abandonner cette molécule en tant que traitement de première ligne lors d’un accès palustre simple. En 2003, le Programme national de lutte contre le paludisme a décidé d’adopter une bithérapie qui consiste en une combinaison d’amodiaquine et d’artémisinine. Très récente, cette décision n’est pour l’instant pas appliquée à l’échelle du pays. Mais depuis 1999, les habitants de Mlomp bénéficient de cette bithérapie adoptée par le dispensaire (Adjuik et al., 2002). Les premiers résultats sont optimistes sur la diminution de la mortalité palustre (Trape et al., 2003). Se pose néanmoins la question de préconiser un traitement plus coûteux, c’est d’ailleurs un problème majeur pour tous les pays pauvres : le coût est difficile à porter tant localement par les individus qu’au niveau national par les gouvernements. Il faut donc privilégier les stratégies qui préconisent sur une durée longue un programme intégrant les différentes facettes de l’expression du paludisme : clinique, biologique mais aussi sociale, culturelle et économique telles que le préconise l’OMS (OMS, 1998).

Depuis les années 1960, on sait que la baisse de la mortalité est difficile à maintenir en l’absence de progrès économiques et sociaux majeurs (Vallin, 1968). Malgré cela, on en est toujours à faire ce même constat, que ce soit au niveau local ou national. Mlomp bénéficie d’un contexte sanitaire local plutôt bon pour une zone rurale d’Afrique subsaharienne, il a permis de diminuer la mortalité liée à des maladies évitables par les progrès de la médecine comme la vaccination, mais l’expérience des autres observatoires montre que même dans ces domaines rien n’est acquis puisqu’ils constatent des dégradations dans la couverture vaccinale des enfants, ou encore dans les services de santé locaux. De plus, à Mlomp, certaines causes potentiellement faciles à éradiquer dans des conditions socioéconomiques et sanitaires favorables persistent : les maladies infectieuses intestinales et respiratoires sont toujours particulièrement meurtrières. Les facteurs écologiques comme la recrudescence du paludisme liée à la chimiorésistance du plasmodium falciparum au traitement freinent également les espoirs d’une baisse de mortalité. Concernant la recrudescence et l’émergence de maladies infectieuses et des cancers,  la médecine n’a pas encore de traitement à la fois efficace et - si elle en dispose - peu coûteux pour que les pays pauvres puissent y avoir accès. Ceci met en avant le rôle de la prévention dans laquelle les conditions socioéconomiques et culturelles jouent un rôle très influent.
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Chapitre 3

Les mobilités gusii à l’épreuve 
des conflits des années 1990 au Kenya.
Crise, pauvreté, et dépendance à la frontière Gusii/ Maasai

Valérie Golaz
 

Nombre d’études de par le monde ont montré comment, lorsque le contexte macro-économique d’une région se modifie, la population s’adapte progressivement (Collomb, 1984 ; Cambrezy, 1984; Thibon, 1994 ; Orvis, 1989). Stratégies foncières, professionnelles et résidentielles sont mises en œuvre, s’appuyant sur des réseaux sociaux construits au fil du temps et contribuant au développement d’une économie d’archipel (Quesnel, 2001). L’entourage d’un individu (Lelièvre et al., 1997 ; Lelièvre et al., 2001) 
 et son espace de vie (Courgeau, 1975, 1988 ; Poulain, 1983) 
, constituent des dimensions incontournables dans l’étude de la pauvreté ou de la paupérisation, car c’est vers ces personnes et ces lieux que l’individu va se tourner en cas de besoin.

Cependant peu de données quantitatives sont disponibles à ce sujet. En effet, en ce qui concerne l’espace de vie par exemple, beaucoup de sources classiques ne prennent en compte qu’un lieu, le lieu de résidence de l’enquêté au moment de la collecte. D’autres présentent quelques lieux supplémentaires, comme le lieu de naissance ou le lieu de résidence un certain nombre d’années avant l’enquête ou à une période donnée de la vie. Seules quelques enquêtes spécifiques et récentes attestent de l’espace de vie d’un individu à un moment donné, ou de l’ensemble des lieux qu’il a fréquentés au cours de sa vie. Ces deux dimensions, l'espace et le temps, apportent deux angles d'attaque complémentaires. Même si l'on n’en tire pas une perception exhaustive des lieux fréquentés par l'individu au cours de sa vie, ces données sont d'une utilité fondamentale.

A plusieurs reprises au cours de l’histoire, et dans différentes parties du monde, certaines populations ont été assignées à un lieu particulier, très difficile à quitter. Cela a été le cas dans les pays d’Europe de l’Est, avant la chute du mur de Berlin, en Chine, lorsque les intellectuels ont été envoyés dans les campagnes, en Afrique, dans les anciennes colonies de peuplement, où la population africaine était cantonnée à des “ réserves ”. C’est aussi le cas à l’heure actuelle de la population de certains camps de réfugiés. Dans tous ces cas, indépendamment des conditions dramatiques dans lesquels ces circonstances sont apparues, l’isolement a conduit à une rupture au moins temporaire des relations sociales qui sortent du nouveau cadre spatial autorisé, et à l’impossibilité de créer des relations en dehors de ce territoire. En ce sens, les restrictions portées sur l’espace de vie d’une personne affectent directement la structure et la composition de son entourage. Dans ce contexte, les individus ont moins de recours, et en particulier, cela restreint la possibilité de s’implanter dans des lieux diversifiés. 

L’objectif de cet article est d’évaluer l’effet de ce type de phénomène sur la paupérisation de la population, à partir de l’exemple du Kenya, pays où la pression foncière est un problème de plus en plus vif
. Au cours des années 1990, deux vagues de conflits politico-territoriaux y ont entraîné des mouvements de réfugiés internes, et une ségrégation spatiale
 de la même inspiration que celle qu’avait connue le pays au cours de la période coloniale. Sur un critère d'appartenance ethnique, différents groupes de population ont en effet été repoussés par la force de l’ensemble de la province de la Vallée du Rift, la province la plus dynamique économiquement et la seule où les transferts fonciers demeuraient encore possibles. Ainsi, beaucoup se sont retrouvés contraints à retourner sur les terres ancestrales. 

Les conséquences économiques et sociales de ces dix années de troubles sont catastrophiques, à l'échelle nationale, aussi bien dans le temps long qu’à court terme. La paupérisation est particulièrement marquée dans les zones d'accueil des réfugiés, bidonvilles en milieu urbain, lotissements précaires au bord des routes à proximité des terres dont la propriété est contestée
, ou zones de départ de migration, terres ancestrales où certains migrants sont retournés. 

L'ancien district de Kisii
, dans la province de Nyanza, au sud-ouest du Kenya, est dans ce dernier cas. Lieu d'une émigration ancienne, principalement à destination de la province de la vallée du Rift, cette région a doublement été touchée par les conflits des années 1990. D'une part, par les migrants gusii qui pour la plupart ont dû quitter précipitamment leur lieu de vie et leurs activités de la province de la vallée du Rift, et se sont réfugiés sur les terres de leurs parents ou dans les marchés les plus proches de ces terres
. D'autre part, parce que des conflits particulièrement violents se sont déroulés entre Gusii et Maasai, à sa frontière sud, le long de la limite administrative qui sépare la province de Nyanza de celle de la Vallée du Rift, entraînant la mise en place d'une économie de guerre. Dans cette région en particulier, les restrictions de l'espace de vie des individus durant les conflits ont eu pour conséquence une paupérisation brutale de l'ensemble de la population. Ainsi une région réputée pour être l’une des régions agricoles les plus riches du Kenya est aujourd’hui le lieu d’une pauvreté marquée.

La difficulté que représente cette analyse consiste à différencier les tendances passées de moyen et de long terme, c'est à dire à distinguer les conséquences directes des conflits des années 1990, sur la mobilité et la pauvreté, dans un contexte lui-même en pleine évolution. Pour cela les sources classiques ne sont pas d'une grande aide. En revanche, une enquête biographique réalisée à la limite sud de l'ancien district de Kisii apporte des informations originales sur l'évolution de la mobilité et de l'économie locale au cours des dernières décennies.

Une mobilité gusii mal mesurée

L’ancien district de Kisii est constitué de terres d’altitude (1600 m en moyenne) densément peuplées. Il ressemble en cela à d’autres régions d’Afrique de l’Est, comme le Burundi, le Rwanda, le Kigezi au sud de l’Ouganda, ou les régions maragoli et meru, respectivement à l’ouest et au centre du Kenya. Ces terres fertiles et bien arrosées connaissent une densification de la population rapide
, qui renvoie à un régime démographique fort, mais aussi au cadre territorial qui y a contraint les migrations pendant la majeure partie du XXème siècle.

L'évolution du cadre territorial 

Colonie de peuplement, l'administration du territoire kenyan s'est faite sur le mode de la ségrégation, ségrégation raciale bien sûr, mais aussi ségrégation entre populations africaines, fondée sur le rattachement de chaque individu à un groupe ethnique et à un lieu d'origine unique (Médard, 1999, pp.22-24). Ainsi, dès le début du XXème siècle, des “ réserves ” ont été délimitées pour la population africaine. Ce système administratif allait de pair avec la mise en place de migrations contrôlées. Une carte individuelle, le kipande, nécessaire pour travailler hors de la réserve, était indispensable à partir de 1920 pour tout homme de plus de 16 ans voulant franchir une limite administrative (Kuczynski, 1949, p.139). Tout mouvement hors d'une réserve africaine devait être justifié et pouvait être interdit. Ce système, utilisé dans le but ouvert de limiter les mouvements internes dans le pays, n'a pas empêché les interactions et les échanges le long des limites administratives, mais a contribué à limiter l'expansion de certains groupes à la croissance démographique soutenue, comme les Gusii. Les fronts de peuplement Gusii, en effet, buttent sur les limites de la réserve entre les années 1920 et 1940 selon les endroits. Dès lors, la densification de la population est d'autant plus rapide sur ces terres qu'il n'y a pas d'alternative spatiale, et elle va de pair avec l'appropriation individuelle de la terre. 

Progressivement cependant, le contrôle colonial sur la mobilité s'affaiblit. A la veille de l'indépendance, qui survient en 1963, les terres européennes, principalement situées dans la province de la Vallée du Rift, sont en partie cédées à des acquéreurs africains. Les migrations d'installation, vers d'autres zones rurales ou vers les villes, ne sont plus illégales. Si les individus sont alors libres de circuler et de s'installer dans le pays indépendamment de leur identité ou de leur origine, certaines régions conservent néanmoins un statut particulier. C'est le cas du Trans Mara, qui jouxte l'ancienne réserve gusii au sud, où l'installation est impossible pour les non-natifs jusqu'à la fin des années 1960 (Matampash, 1993, p.31).

Toute analyse des migrations gusii construite dans une perspective historique doit donc être lue dans ce contexte. Jusqu'aux années 1940, les déplacements à l'extérieur de la réserve d'origine étaient illégaux, en dehors de certaines migrations de travail (parfois forcées). Des années 1940 au début des années 1970, la libre circulation des hommes demeure limitée à une certaine partie du pays, dont est exclue la zone limitrophe au district de Kisii vers le sud. Depuis lors, il n'y a plus de restriction officielle. Ainsi ce n'est qu'à partir de cette date que l'espace de vie des Gusii a pu se développer dans toutes les directions, y-compris la plus évidente : les terres peu densément peuplées situées à proximité, qui offraient alors une possibilité de mise en culture. 

Flux et stocks gusii : un état des lieux

Les données disponibles sur le Kenya n’apportent pas d’information sur l’espace de vie des individus. Même sur le thème des migrations, on ne peut rassembler que quelques éléments hétéroclites, qui proviennent essentiellement de l’analyse des recensements de la population, conduits au Kenya tous les 10 ans environ depuis 1948 (1948, 1962, 1969, 1979, 1989, 1999). L’analyse des migrations à partir des données du dernier en date (1999), n’est pas encore parue. Concernant les Gusii, on trouve, par ordre chronologique de parution, les points suivants :

· Seetharam et Olenja (1984, p.210), dans leur analyse du recensement de 1969, montrent que les Gusii, qui représentaient alors 6 % de la population du Kenya, n’étaient que 1,2 % parmi les immigrants de Nairobi, la capitale, ce qui montre qu’ils s’y étaient moins installés que d’autres groupes kenyans (la ville de Nairobi est une construction coloniale récente). 

· A partir du recensement de 1979, Barber et Milne (1988, p.1188) trouvent, pour 1978-1979, un taux d’émigration nette de seulement 1,3 % pour le district de Kisii. A titre de comparaison, dans leur étude, d’autres districts de l’ouest du pays ont des taux nets d’émigration de 3 % à 5 %. 

· Stephen Orvis (1989) a étudié pour l’ensemble du pays gusii, les stratégies économiques de diversification des ressources. Il analyse l’apparition, au cours de la période coloniale, du straddling, cumul au niveau familial d’un emploi et d’activités agricoles, avec transferts d’investissements du second vers le premier, puis la transformation progressive de la société gusii en une paysannerie sans terre. Mobilité et diversification des sources de revenus sont les clés de voûte de ce système.

· le Central Bureau of Statistics donne en 1990 un effectif de 5 000 personnes (surtout des hommes) originaires du district de Kisii, travaillant à l'extérieur de celui-ci (cité dans Silberschmidt, 1995, p.37). Ce nombre relativement faible ne représente cependant que l'emploi salarié formel (y-compris le salariat agricole).

· Margrethe Silberschmidt (1991, p.47) parle d'une faible émigration vers 20 ans et d'un retour rapide, et aussi des migrations saisonnières importantes. 

· Okoth-Ogendo et Oucho (1993, p.188, p.196) parlent aussi d’une émigration faible et récente. 

· Le gouvernement, en 1993, parle de migration de travail à destination de Kericho et des quatre grandes villes du pays, sans donner de chiffres (Republic of Kenya, 1993, p.12).

· Silberschmidt (1995, p.30-37) utilise comme hypothèse de travail des migrations masculines importantes au cours de la période coloniale (travaux forcés, migrations économiques pour parvenir à payer les taxes imposées par le gouvernement), et la faible émigration depuis l’indépendance, en 1963.

12,3 % seulement des individus nés dans le district de Kisii résidaient ailleurs en 1989 (78 % d’entre eux ont été recensés dans la province de la Vallée du Rift), ce qui est faible en comparaison des 23 à 30 % atteints par deux autres districts de l’ouest du pays (Kenya Population Census 1989, Vol.VI, 1996, p.4)
.

Les rares sources quantitatives semblent donc s’accorder sur une émigration faible et principalement à destination de la province de la Vallée du Rift. Mais la plupart des chiffres avancés ici sont exprimés en soldes nets, ou ne concernent qu’une partie des migrations effectuées. Aucun ne fait de référence directe aux flux et aux stocks de migrants gusii. Seul un économiste, Philip Raikes (1989, p.42) va à l’encontre de l’hypothèse de faible émigration sous-jacente dans la liste précédente en écrivant, malheureusement sans citer de source : 

"Men from Kisii do out-migrate in large quantities but they stay away less long than men from other out-migration districts".

A une autre échelle, puisqu’il n’est pas possible d’avoir de données complètes sur les migrations, on peut s’intéresser aux autres types de mobilité. La ville de Kisii constitue l’un des principaux nœuds routiers entre la frontière tanzanienne, à Isebania, et les principales grandes villes du Kenya et de l’Ouganda, que ce soit Nakuru, Nairobi et Mombasa d’un côté, ou bien Kisumu et Kampala de l’autre. Le trafic routier y est intense. Thomas Allemann (1999, p.73) estime à environ 75 le nombre de bus faisant chaque jour l’aller-retour entre Kisii et Nairobi, ce qui laisse présager de la grande mobilité des Gusii. 

Une enquête biographique apporte des éléments nouveaux 

Une enquête biographique a été conduite à la limite sud de l’ancienne réserve gusii
, en 1997-1998, mettant en parallèle trajectoires résidentielles et parcours foncier, familial, et professionnel d’un échantillon d’hommes et de femmes nés avant 1982 (de plus de 15 ans au moment de l’enquête). Ce type de données permet une approche beaucoup plus complète de la mobilité, par la collecte de l’ensemble des lieux fréquentés au cours de la vie. Dans ce cas précis, le parcours foncier donne de plus, tout au long de la vie, les points d’ancrage (terres ou logements possédés ou loués) de l’individu et de sa famille.

Beaucoup de migrants

Au moment de l’enquête, 16 % des individus sont en migration
. 8 % des ménages de la zone sont totalement absents. 2,5 % résident à Nairobi. Au total, un quart des chefs de ménage sont en migration, et près de la moitié des ménages ont au moins un membre en migration. A l’inverse, dans légèrement plus de la moitié des ménages, tous les individus résident sur place au moment de l’enquête. Si l’on considère tous les séjours de plus de 6 mois consécutifs effectués en dehors d’une zone rurale de l’ancienne réserve gusii
, on voit que plus de deux tiers des hommes et des femmes de plus de 45 ans ont connu un épisode migratoire au moins (tableau 1). Les départs semblent toucher les femmes beaucoup plus tard au cours de la vie que les hommes. L’âge médian au premier départ est de 23 ans pour les hommes. Pour les femmes, la médiane n’est pas atteinte.

Tableau 1. Proportion d’individus qui ont vécu plus de 6 mois consécutifs
hors de la zone rurale gusii depuis leur naissance

	Année de naissance
	Hommes
	Femmes

	Jusqu’à 1952 inclus
	74,1 %
	67,6 %

	De 1953 à 1967 inclus
	73,0 %
	28,7 %

	De 1968 à 1982 inclus
	36,1 %
	27,0 %


A l'âge adulte
, la moitié des hommes quittent le pays gusii rural au moins une fois avant leur 30 ans (figure 1). Les départs des femmes sont moins fréquents, bien qu'il y ait une nette tendance à partir de plus en plus jeune.

Figure 1. Séjour dans la zone rurale gusii avant un premier départ, pour les hommes et les femmes de plus de 15 ans 
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En ce qui concerne les destinations de migration, l’enquête confirme l’importance des départs vers la province de la Vallée du Rift. Les cartes 1 et 2 donnent une représentation du cumul des années vécues sur des lieux de migration au cours de la vie des enquêtés, ce qui permet d’évaluer leur importance relative pour la population. Quatre destinations de prédilection se distinguent des autres : le district de Kericho (près de 30 % des épisodes migratoires), région de petites et grandes plantations agricoles, principalement de thé, très demandeuse de main d’œuvre saisonnière et peu éloignée (Brouillet, 1998), celui de Nakuru, tant en milieu urbain (villes de Nakuru et Naivasha) que rural (lotissements agricoles et plantations), la ville de Nairobi et enfin le Trans Mara, district mitoyen à la zone de collecte. Ainsi, Nairobi mise à part, on peut constater que les trois destinations principales se situent dans la province de la Vallée du Rift. (cartes 1 et 2 en annexe)

Un ancrage fort dans le lieu d’origine

Dans la société gusii, tout fils né d’une femme mariée a un droit inaliénable sur les terres de son père. Le patrimoine foncier se transmet donc, en se morcelant à chaque génération, du père à l’ensemble de ses fils. Si les transferts fonciers existent, la vente de la totalité des terres d’un homme est extrêmement rare. Cet attachement à la terre renvoie particulièrement à sa valeur symbolique : terre de ses ancêtres, c’est aussi le lieu où le propriétaire foncier, ses femmes et sa lignée descendante seront enterrés. Ainsi, même des personnes décédées à l’autre bout du pays seront rapatriées sur leurs terres post mortem. De manière courante, un migrant malade revient sur ses terres guérir ou mourir, lorsqu’il n’a pas les moyens de se faire soigner dans un centre de santé particulier. 

Cet ancrage fort aux terres d’origine se ressent aussi dans les trajectoires résidentielles des enquêtés. Quelle que soit la destination de la migration, les migrants semblent très rarement se fixer plus de deux années sur le même lieu. 

Trois types de trajectoires masculines peuvent être distinguées dans les données de l’enquête. Afin de mesurer leur fréquence pour lesquelles je peux donner la fréquence dans les trajectoires des hommes de plus de 60 ans au moment de l’enquête
, sachant qu’ils sont 24 dans l’échantillon et que 6 d’entre eux n’ont jamais émigré au cours de leur vie

Tout d’abord, certains hommes n’ont émigré qu’une fois au cours de leur vie. 4 hommes de plus de 60 ans sont restés moins de 4 ans dans un lieu de migration unique, 3 autres sont restés sur le même lieu plus de 18 ans, 2 enfin n’ont connu qu’une émigration mais deux lieux de résidence au cours de cette période. 

Beaucoup de trajectoires comportent plus d’une émigration. Il s’agit même souvent de successions de départs en migration et de retours, avec des passages de plus de 6 mois à Magenche entre chaque épisode migratoire. Ce sont généralement des migrations de travail, dont les destinations ne se répètent pas : elles ne sont ni saisonnières et régulières, et parfois pas suffisamment longues pour être perçues dans la partie biographique de l'enquête, qui prend en compte les événements de plus de 6 mois uniquement. Ce comportement de vie entre l’emploi et la terre héritée est assez caractéristique, et concerne 9 hommes de plus de 60 ans, soit 50 % des migrants de ce groupe. Dans certains cas, il y a retour dans la zone d’origine entre chaque lieu de résidence en migration, ce qui donne des trajectoires en étoile, dans d’autres, l’individu cumule plusieurs épisodes migratoires avant de rentrer chez lui, puis de repartir. Quatre exemples sont donnés sur les cartes 3. Les cartes de gauche représentent des trajectoires en étoile, celles de droite des trajectoires plus complexes, à chaque fois pour un homme âgé et un plus jeune. Dans le premier cas, en haut à gauche, l’homme a été contraint de migrer dans le cadre des réquisitions de main-d’œuvre pour les travaux forcés imposés durant la colonisation. Sur les autres cartes, les déplacements ont lieu sans contingence extérieure. 4 hommes de plus de 60 ans ont des trajectoires simples, 5 des trajectoires complexes (carte 3 en annexe). 

Cette typologie rapide semble s’appliquer aussi bien aux jeunes, chez certains desquels on peut déjà remarquer le départ de trajectoires en étoile ou complexes, comme les cartes du bas en attestent. On trouve donc des espaces de vies qui, quels que soit le nombre des lieux qui les constituent et la distance qui les sépare, restent centrés sur un point particulier, la terre de référence, le domaine foncier hérité. Cet ancrage est moins fort dans les trajectoires féminines, puisque les femmes changent de point d’ancrage à leur entrée en union, passant de la propriété de leur père à celle de leur conjoint.

Ces résultats confirment donc l'hypothèse de Philip Raikes. La mobilité gusii se caractérise principalement par des séjours en migration de courte durée. Ces épisodes migratoires de courte durée, et particulièrement ceux qui surviennent en alternance avec des séjours dans la zone d’origine, sont quasiment invisibles dans les données de recensements ou dans les grandes enquêtes qui ne prennent en compte que le lieu de naissance et le lieu de résidence du moment, ou même le lieu de résidence un certain nombre d’années avant la collecte. Cela explique donc la divergence des hypothèses faites sur les migrations des Gusii, en dehors de toute source pertinente. Le cas des Gusii est un cas d’école en la matière, avec une mobilité relativement élevée de la population masculine, mais un enracinement tel dans la zone d’origine que cette mobilité n’est pas perçue, hors enquête spécifique comme celle de Magenche.

Limitations de l’espace de vie et émergence de la pauvreté

Les conflits touchent au cours des années 1990 l’ensemble du Kenya. La plupart des lotissements agricoles et des limites administratives de la province de la Vallée du Rift se transforment en champ de bataille, en particulier autour des premières élections générales multipartites (1992). Les conflits sont réamorcés à l’approche des élections suivantes (1997). La zone côtière de Likoni, zone d’immigration de populations du centre et de l’ouest du pays, est elle aussi touchée en 1997. 

Entre Gusii et Maasai, la tension est vive dès 1989, indépendamment de ce calendrier électoral. Les Gusii résidant dans le Trans Mara en sont chassés, leurs habitations brûlées. A l’approche des premières élections générales multipartites, un politicien maasai, Julius ole Sunkuli, joue sur l’ethnicité pour se réapproprier les terres achetées par des Gusii. Luttes de pouvoir entre clans maasai, enjeux fonciers et électoraux jouent dans le même sens. Sous couvert de vol de bétail, la situation s’enflamme. La tension atteint un paroxysme au moment des élections, en 1992, puis retombe. De nouveaux conflits apparaissent en 1996, puis en 1997-98 au moment des élections suivantes. Jusqu’au changement de gouvernement fin 2002, et à la destitution de ce politicien, des escarmouches régulières opposent Gusii, Maasai et administration locale. 

Tout le système migratoire des Gusii est remis en question au cours de cette décennie, et en particulier les accords fonciers qui permettent aux Gusii de cultiver des terres situées dans le district du Trans Mara voisin. 

Un élan migratoire interrompu

L’analyse des départs en migration des hommes révèle l’ampleur de l’effet des conflits sur l’émigration gusii, toutes destinations confondues. Considérons les départs en fonction de la période à laquelle ils se placent. Le tableau 2 montre tout d'abord une augmentation des migrations masculines dans les années 1980 : les hommes adultes de Magenche ont une probabilité de partir en migration 1,3 fois plus forte après 1982 que jusqu’alors (modèle 1). Cependant il montre de plus un ralentissement des départs pendant les périodes de conflits et l'arrêt de cette croissance des départs, et ce même dans les interludes de paix. Il n’y a pas de phénomène de rattrapage lorsque la paix revient : on aurait pu penser que les personnes n'étant pas parties en migration à cause des conflits ou étant rentrées à cause de ces conflits se seraient ajoutées à celles qui seraient normalement parties au retour de la paix, mais ce n'est pas le cas. On voit en effet sur le modèle 2 que les premières émigration des années 1994-96 ne sont pas significativement différentes des mouvements des années 1980. Ainsi les conflits ethniques ont non seulement limité la mobilité au moment où ils se sont produits, mais ils ont aussi stoppé durablement la croissance de l'émigration dans le plus long terme.

Tableau 2. Effet de la période de conjoncture
sur les départs du pays gusii rural chez les hommes
 

	
	Modèle 1
	Modèle 2

	
	Coefficient
	Ecart-type
	Coefficient
	Ecart-type

	avant 1982
	<ref>
	
	-0,32*
	0,18

	de 1983 à 1990 
	0,32*
	0,18
	<ref>
	

	de 1991 à 1993 et après 1997 (conflits)
	-0,10
	0,19
	-0,72***
	0,25

	de 1994 à 1996 

(période de paix)
	
	
	-0,07
	0,23

	* significatif à 10 %, ** significatif à 5 %, *** significatif à 1 %


Ces résultats infirment par ailleurs la possibilité d'une fuite vers la ville – et en particulier vers Nairobi – au cours des conflits. On constate que les départs sont repoussés et non réorientés vers d'autres destinations. Par ailleurs, au moment de l'enquête, sur une population de référence de 4740 personnes, seuls 80 sont à Nairobi, ce qui représente moins de 2% des gens ayant un pied-à-terre dans la zone d'étude. Ceci montre d'une part la spécificité des migrations vers Nairobi (deux tiers des chefs de ménage y emmènent leur famille) et d'autre part le fait que Nairobi n'est pas un lieu de repli pour les Gusii qui ont une attache sur leurs terres ancestrales. Ceci s'explique probablement par le fait que la plupart des destinations de migrations dans la province de la Vallée du Rift sont rurales, et les Gusii y travaillent comme main-d'œuvre agricole ou y cultivent en leur propre nom. Aller en ville procède d'une démarche différente, et ils n'ont pas forcément les contacts nécessaires sur place pour favoriser leur insertion. Aussi est-ce dans l'ancien district de Kisii que ceux-ci retournent se réfugier en période de conflit.
De la mise en place d’un système de navettes vers le pays maasai à l'interruption des échanges

Dans le cas particulier de l’accès aux terres dans le district de Trans Mara, les femmes mariées à des maasai servent d’intermédiaires privilégiées. On se trouve donc, à la frontière Gusii/Maasai, dans un contexte particulier. Les terres gusii étant totalement appropriées depuis la fin des années 1940, c’est vers le Trans Mara, et à moindre échelle dans d’autres parties de la Vallée du Rift, que s’est étendu l’espace de vie des Gusii. Conservant généralement un pied sur les terres " ancestrales ”, les familles ont progressivement développé des activités du côté maasai de la limite administrative. Des transferts fonciers ont eu lieu, mais la forme principale des échanges fonciers est la location de terres. Un continuum de cas a existé entre le prêt, l’accord informel et le contrat de location en bonne et due forme. Ces terres cultivées contribuent à l'expansion du domaine foncier gusii de fait, atténuant le rapport population/ressources du côté gusii de la limite administrative. 

Au fur et à mesure que la population se densifiait du côté gusii, les locations se sont développées du côté maasai. Elles surviennent de plus en plus tôt dans la vie des hommes. L'âge médian à la première location est en effet passé de 32 ans pour les hommes nés jusqu'à 1952 inclus à 28 ans pour ceux nés après 1968. Cette accélération du processus de location, en parallèle avec la densification rapide de la population gusii, est un indice de l’intensification des relations entre Gusii et Maasai, en particulier en ce qui concerne le foncier. Mais cette baisse régulière de l'âge à la première location de terres maasai cache un phénomène plus complexe. L'utilisation des terres maasai semble conditionnée par l'accès à la terre du côté gusii : dans l'enquête, toutes les personnes ayant cultivé de la terre en pays maasai l'ont fait après avoir reçu une partie des terres de leur père (héritage en cas de décès de celui-ci, ou de plus en plus couramment, allocation d'une parcelle qui marque l'autonomie du fils), phénomène qui lui aussi a lieu de plus en plus tôt. Aussi peut-on considérer la location de terres en pays maasai sous un angle différent. Combien de temps un homme, libre de prendre des décisions en son nom, va t-il attendre avant de passer un contrat avec un Maasai ? La figure 2 montre que cette durée, qui s'était nettement amenuisée entre les deux premiers groupes d'hommes, se stabilise, voire augmente légèrement, entre les deux suivants. 

On constate donc un recul des locations dans les trajectoires individuelles des chefs de ménage chez les hommes nés après 1968. Ce phénomène renvoie aux conditions difficiles que connaissent les Gusii qui avaient choisi de travailler en pays maasai au cours des années 1990.
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Figure 2. Durée écoulée entre l'accès individuel à la terre du côté gusii et du côté maasai

De 1989 à 2002, il n’est en effet plus possible pour les Gusii de vivre en pays maasai. Les terres achetées sont laissées en friche et de nombreuses locations sont abandonnées. Le seul usage régulier des terres maasai qui perdure concerne la bande de terre de 2-3 km située le long de la limite administrative Gusii/Maasai. Elle est intégralement louée et mise en culture par des Gusii, qui s’y rendent de manière journalière au moment des pics agricoles. De même les marchés et les transports demeurent contrôlés principalement par des Gusii. Activités agricoles et marchandes sont pratiquées par navettes quotidiennes, il n'est plus question d'habiter sur place, en particulier en milieu rural. En période de conflits ouverts (1991-1993 et 1997-1998), les terres cultivées du côté maasai sont abandonnées, pour cause d’insécurité, parfois au milieu d’un cycle de production, et elles sont laissées en jachère forcée pour une ou deux saisons. La population gusii se cantonne à “ son ” côté de la limite administrative, en dehors des attaques guerrières.

Ainsi non seulement la tension liée aux conflits peut-elle dissuader certains acquéreurs potentiels de s'intéresser au marché foncier maasai, mais de plus la limitation des locations de terre à la bande frontalière freine le développement de ce phénomène. Si les locations étaient en croissance entre les deux premières générations d’hommes, elles ne le sont plus entre les deux dernières : rapidement saturées, les terres maasai de proximité sont un espace limité, qui ne permet pas une expansion du domaine foncier gusii à l'échelle de celle qu'on aurait pu imaginer avant les conflits.

Une dépendance accrue aux terres maasai

On pourrait supposer qu'un désengagement progressif des activités gusii en pays maasai, et en particulier de l'agriculture, a eu lieu dès l'apparition de la violence. Mais les comportements le démentent : dès la paix revenue, les locations reprennent. Ainsi, si la croissance de l'émigration semble avoir été interrompue par les conflits des années 1990, la mobilité quotidienne vers les terres et les marchés maasai reprend dès que la vie des travailleurs n'est plus ouvertement en jeu. En 1997, juste avant la seconde vague de conflits, 28 % des ménages de la zone d'étude louent de la terre en pays maasai. Cette proportion atteint 80% par endroits, principalement en fonction de la distance à la limite administrative.

Ainsi nombre de ménages se sont adaptés à la pression foncière dans l'ancienne réserve gusii en étendant leur domaine foncier à des terres maasai de proximité. Cette adaptation, sans nécessiter de savoir faire autre que celui déjà acquis, l'agriculture, a permis à nombre de ménages gusii de conserver l'agriculture comme principale source de revenus. Mais cette opportunité, que les personnes habitant plus loin du domaine foncier maasai n'ont pas eu, et ont pu leur envier, s'est retournée contre eux au cours des conflits. En effet, parmi les ménages qui louent de la terre en pays maasai en 1997, 60 % y cultivent plus de terre qu'ils n'en ont du côté gusii. Si l'on construit un indice de dépendance aux terres maasai par le rapport des superficies louées en pays maasai à la superficie totale cultivable des deux côtés de la limite administrative, pour chaque ménage, on constate que dans la partie frontalière de la zone d'étude, plus du tiers des ménage dépend des terres maasai à plus de 50 % (tableau 3). 

 Tableau 3 : Répartition des ménages en fonction de la zone géographique
et de la dépendance aux terres maasai, en 1997

	
	Sud ouest
	Sud est
	Nord est
	Nord ouest
	total

	Pas dépendant du tout
	34%
	56%
	90%
	88%
	72%

	Dépendant à 50% ou moins 
	21%
	19%
	5%
	6%
	11%

	Dépendant à plus de 50% 
	45%
	25%
	5%
	7%
	17%

	        De 50 à 80 %
	40%
	21%
	4%
	3%
	13%

	        Plus de 80% 
	5%
	4%
	1%
	4%
	3%


Même si l'expansion foncière n'empêche pas totalement une reconversion partielle dans des activités non agricoles, il est probable que certains ménages, grâce au potentiel de ces terres maasai toutes proches, ne s'étaient pas encore impliqués dans le secteur non-agricole au début des conflits. A cet égard, l'étude de l'interruption des contrats de location au début des conflits de 1997-1998 apporte des éléments supplémentaires. La proportion de ménages qui arrêtent de louer de la terre en pays maasai avant les conflits est relativement faible. Près de 80 % des ménages qui louaient en 1997 continuent malgré le risque que cela représente (figure 3). Les personnes majoritairement dépendantes du pays maasai pour la terre (taux supérieur à 60 %) sont plus de 80 % à continuer à louer au cours de la période de conflits. Les personnes qui ne dépendent que de 40 à 60 % sont celles qui arrêtent le plus de louer. Ceux qui sont peu dépendants (0 à 40 %) sont seulement 25 à 30 % à arrêter. 

Figure 3 : Proportion de ménages qui interrompent leurs contrats de location
en fonction du taux de dépendance aux terres maasai
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Ainsi ce sont les ménages qui dépendent le plus de l'agriculture en pays maasai qui vont, à cause des conflits, perdre une récolte et une saison supplémentaire de culture. Ainsi, environ 15 % des ménages de la zone d'étude doivent faire face à un problème économique grave, à cause des tensions entre Gusii et Maasai. Peu d’alternatives s'offrent alors à eux. La zone frontalière connaît des difficultés économiques d'autant plus graves que tout comme le reste de l'ancienne réserve gusii, elle est le lieu de retour de migrants réfugiés internes, qui ne bénéficient plus de ressources, et constituent autant de bouches supplémentaires à nourrir. Comme nous l'avons vu, les réseaux migratoires sont mis à mal par les conflits dans l'ensemble de la province de la Vallée du Rift. A défaut de migration, il est nécessaire, pour survivre, de se reconvertir in situ – de trouver sinon du travail, du moins de l'argent ou de la nourriture. 

La crise politique entraîne une crise économique sans précédent. Néanmoins, la société encore une fois se réorganise. Les hommes, et en particulier ceux qui sont en mal d’assurer leurs activités habituelles, réorientent leurs efforts vers la défense de la communauté. Les adolescents quittent l'école en cas d'affrontement avec l'ennemi. Certains hommes astucieux se reconvertissent dans la fabrication et la vente d'arcs, de flèches et de lances. Mais sous couvert de défense de la frontière et d’attaques ennemies, le banditisme se développe. Le vol de bétail s'intensifie le long de la frontière, contribuant à entretenir les conflits. Les attaques à main armée font leur apparition, en particulier la nuit. De leur côté, les femmes se mettent à cultiver les bords des chemins, faute d’autre terre disponible, ou à distiller et vendre de l'alcool pour payer les frais de scolarité de leurs enfants. La restriction de l'espace de vie des Gusii et le climat de tension politique des années 1990 conduisent à un réajustement brutal et à une situation de crise. Il est difficile de prédire à ce stade-ci quelles alternatives vont se mettre en place dans le futur. En revanche, l'apparition d'une économie de guerre a pu être observée. La question est de savoir si ce type d'activités qui génère insécurité et violence localement ne risque pas de prendre le dessus à long terme. Les témoignages concernant la période récente semblent l'indiquer : on mentionne la présence de gangs en pays gusii rural qui sèment la terreur. Il s'agirait de la reconversion des personnes auparavant engagées dans les conflits le long de la frontière (Mutahi, 2003, p.9).

Conclusion

La société gusii a connu des changements extrêmement importants au cours du dernier siècle : le passage d’un front pionnier agricole à un domaine foncier limité totalement approprié, d’un système mixte agriculture-élevage à un système dominé par l’agriculture, de cultures vivrières à une agriculture orientée vers l’économie de marché, l’insertion progressive dans des activités non agricoles, la scolarisation progressive de quasiment tous les garçons et les filles, etc. Depuis la fin des années 1940, le morcellement des terres entre fils a entraîné une intensification de l’agriculture tout aussi rapide, avec étagement des cultures, passage d’un système de jachère à deux récoltes par an, etc. De plus, la situation économique kenyane n’a cessé de se dégrader depuis le début des années 1980. Suite à l’effondrement des cours et à la mauvaise gestion des filières, les cultures de rente (thé, café) ont progressivement été laissées de côté, au profit d’une agriculture mixte, centrée sur le maïs, les bananes et l’horticulture. Dans ce contexte économique changeant, la population, d’une manière ou d’une autre, s’est toujours adaptée aux contingences du moment. Cette adaptation a pris différentes formes selon les familles et les époques : expansion du domaine foncier vers le pays maasai, straddling entre activités agricoles et non agricoles, émigration saisonnière ou de courte durée, diversification des sources de revenus à l’échelle individuelle ou de la famille. 

Mais la montée de la violence entre Gusii et Maasai et la tension rencontrée dans l’ensemble du pays au cours des années 1990 n’ont rien à voir avec ces phénomènes progressifs. L’adaptation est plus difficile. Dans ce nouveau contexte, une grande partie de la population voit sa situation économique se dégrader brutalement. Il convient en effet de distinguer dans ce bilan les conséquences économiques de court terme de celles de long terme. Ainsi, on peut opposer, en jouant sur l'échelle de temps, les difficultés économiques du moment, liées à la présence des migrants, à la diminution notable des retours (en numéraire ou en nature) de la migration et à la limitation des terres mises en culture au cours des conflits, et les difficultés économiques durables qui découlent de l'isolement relatif dans lequel se retrouve la communauté gusii au cours de ces conflits. Ainsi, même si au retour de la paix en 2003, la population réfugiée est ouvertement incitée à retourner sur ses terres, en dehors des anciennes réserves, et si aucune contrainte ne pèse plus – en théorie – sur la mobilité individuelle, les facteurs de la mobilité ont changé. Les litiges sur la propriété foncière sont encore loin d’être résolus. Les destinations de migration sont limitées par la situation économique catastrophique du pays ainsi que par la fermeture du marché foncier dans la plupart des zones pas totalement arides. Même en pays maasai, les opportunités de location de terres sont réduites (évolution démographique, changement des structures foncières et de la mise en valeur des terres). La pauvreté qui s’est installée en pays gusii dans les années 1990, comme dans bien d’autres régions du pays, est bien une pauvreté durable.

Par l'analyse approfondie des trajectoires résidentielles et foncières des habitants de la frontière Gusii/Maasai, cet article a montré comment une période de tensions politiques et les restrictions qui en ont découlé sur la mobilité ont contribué à la marginalisation d'une partie notable de la population, et à la paupérisation quasi-générale d'une communauté. La limitation de l'espace de vie d'une population au cours d'une période de quelques années peut suffire à l'installation de la pauvreté dans le long terme. Limiter l'espace de vie entraîne une rupture dans les ressources immédiates ainsi que dans la structure de l'entourage d'une personne et dans ses réseaux sociaux. A la levée des restrictions sur la mobilité, chaque groupe doit reconstruire ses réseaux avant de pouvoir se développer à l'extérieur de sa zone de confinement. C'est un processus long, qui est tributaire des conditions économiques et sociales du moment, tout autant que de l'histoire. L'analyse quantitative de ce phénomène n'en est qu'à ses débuts, son développement futur pourra apporter une meilleure compréhension des sociétés humaines. 

Pourtant, le cas des Gusii est somme toute assez banal. Nombre d'Etats font usage de politiques territoriales délibérées, que ce soit sur le territoire national ou sur la scène internationale, qui conduisent au confinement de certaines populations ou à leur exode, limitant ainsi se manière plus ou moins brutale leur espace de vie. Ainsi, à une autre échelle, les réfugiés internationaux sont souvent dans une situation bien pire que des réfugiés internes, en particulier lorsqu'ils sont cantonnés à des camps, sans contact extérieur autre que par l’aide humanitaire. Encore plus près de nous, un autre exemple s’impose, celui de l’Europe, qui en fermant ses frontières à l’Afrique et en y rapatriant certaines catégories de migrants, coupe les ressources potentielles de nombre de familles et déstructure l’économie de régions entières. On ne saurait pourtant trop insister sur l'importance des stratégies de mobilité dans l'adaptation à un contexte économique en dégradation. 
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Chapitre 4

Genre et paupérisation à Lomé,
l'exemple du logement

Thérèse Locoh
 et Fofo Ametepe

Lors de la conférence du Caire (1994) puis lors de la conférence mondiale sur les femmes à Beijing en 1995, un très fort accent a été mis sur le renforcement des actions pour promouvoir l'égalité entre hommes et femmes. Il a été en particulier rappelé que ce sont les femmes qui, plus encore que les hommes, sont directement affrontées à la pauvreté et à des conditions de vie inacceptables. La lutte contre la pauvreté a été désignée comme la première des priorités par la délégation africaine à Beijing. En effet, les femmes sont bien souvent plus durement touchées par la précarité économique et la vulnérabilité sociale, en raison des rapports très inégalitaires qui sont maintenus par les normes en vigueur dans la plupart des sociétés. Par ailleurs, les responsabilités des femmes dans les ménages se sont accrues. En effet, les études socio-démographiques menées récemment dans les pays en développement, et particulièrement en Afrique, ont montré une hausse de la proportion des femmes chefs de ménage ou des femmes qui, sans être déclarées comme chefs de ménage, prennent en charge les ménages (URD-DGSCN, 2002a ; Folbre, 1991 ; Bruce et Dwyer, 1988). L'effondrement de secteurs entiers de l'emploi, à la suite des programmes d'ajustement structurel, a entraîné une fragilisation des structures familiales. Les hommes, traditionnellement considérés comme les responsables économiques d'une famille, sont de plus en plus nombreux à être exclus de leur sphère de production. Certains recourent à la migration, d'autres deviennent des "assistés" dans leur propre ménage. Ces situations accroissent la probabilité des ruptures d'union et, pour les femmes, celle d'avoir à assumer la charge de leur famille et de leurs enfants (Brandon et Lloyd, 1991 ; Tichit, 2002). Les rapports internationaux s'accordent à penser que l'on assiste à une paupérisation des femmes, et notamment des femmes chefs de ménage dans les pays en développement. Plusieurs études (Bock, 1992, UNICEF, 1987) ont montré que les femmes étaient les premières à subir les effets néfastes de la crise en raison de leur responsabilité essentielle dans la survie de la famille.

Dans les villes africaines néanmoins, quand on voit la capacité d'initiative des femmes, on peut se demander si ce ne sont pas elles qui résistent mieux aux conditions adverses, d'autant plus qu'elles se sentent fortement investies dans la survie de leurs enfants et déploient d'énormes efforts pour les satisfaire. Il est donc important d'analyser les situations respectives des hommes et des femmes avec des indicateurs de pauvreté ou de paupérisation qui soient raisonnablement fiables. C'est ce que se propose de faire cette communication en ce qui concerne le logement dans une ville d'Afrique de l'Ouest, Lomé au Togo.

Cadre théorique

Les situations de crise économique remettent en question les responsabilités des hommes et des femmes dans les ménages

Dans la théorie microéconomique dominante, le ménage est constitué dans le but d’assumer l’autosuffisance des ses membres, l’homme en étant considéré comme le chef (Becker, 1991 ; Schultz, 1974). Dans la réalité ce n’est pas toujours le cas, surtout en Afrique où on observe des ménages complexes avec plusieurs générations qui ont certaines caractéristiques en commun. Les récentes études ont montré l’apparition d’une certaine division du pouvoir et des responsabilités selon le sexe au sein des ménages par rapport à la distribution du travail et des ressources. 

Femmes et hommes ne sont pas affectés de la même manière par la crise, d’autant plus qu’il existe une différenciation nette, selon le sexe, des secteurs d'activités de production. En effet, dans le domaine de l’activité, les hommes semblent avoir particulièrement souffert de la conjoncture de crise en Afrique, en raison de la structure de leurs activités productives, spécialement en milieu urbain. Dans les villes, les plans d'ajustement structurel ont d'abord touché l'emploi formel, et comme les femmes en sont le plus souvent exclues, il leur a bien fallu trouver d'autres sources de revenus. Elles se sont donc engagées dans le secteur informel qui, lui, n'a subi que plus tardivement les contre-coups des mesures d'ajustement et de l'effondrement du secteur moderne des économies (Locoh, 1996). Certes les femmes sont durement affectées par la crise durable des économies mais elles ne sont pas passives et il faut aussi reconnaître leur formidable énergie qui a permis à beaucoup d'entre elles, à partir d'activités les plus souvent informelles, de soutenir leurs ménages. De plus en plus, les femmes sont amenées à jouer un rôle économique important et contribuent aux revenus du ménage, bien au-delà du simple apport complémentaire aux petites dépenses quotidiennes (Chaléard, 1994), ce qui pourrait instaurer les rapports plus équitables entre elles et les hommes.

L’idée selon laquelle le pouvoir économique est uniquement dévolu aux hommes, du fait qu'ils sont les "gagne pain" de leur famille, est ainsi remise en question et les rôles sexués qui confèrent à l'homme un statut d'autorité vis-à-vis de la femme sont ainsi sourdement remis en question. Par ailleurs l'accroissement des migrations internes et internationales augmente les risques de séparation des couples, voire de rupture des unions. En Afrique s'ajoute à ces facteurs le rôle de la polygamie "sans corésidence" qui devient courante dans les grandes villes (Locoh, 1994) et augmente la proportion des femmes chefs de ménage de fait.

L'activité féminine reste sous-estimée

La participation des femmes africaines à l’économie reste en grande partie invisible dans les statistiques des comptabilités nationales parce qu'elle concerne majoritairement des activités du secteur informel dont les contours sont mal définis et donc mal représentés dans les statistiques nationales (Pnud, 1994 ; Honig, 1998). L'identification de la production de richesses à la seule économie marchande a empêché la valorisation de la contribution non monétaire, en particulier celle des femmes, à la production et à la reproduction sociale. En 1998, la FAO estimait la contribution des femmes au travail agricole à hauteur de 30 à 80% (Yepez et al., 2000), selon les pays observés. La détérioration des économies africaines a conduit à s'intéresser plus aux activités productives des femmes, à en vanter le dynamisme et à multiplier les activités de "micro-crédits" leur permettant de développer des activités de subsistance. On peut d'ailleurs se demander si ce n'est pas plus la visibilité de la production féminine que la réalité de leur activité qui s'est accrue. À cause de la plongée des économies de secteur moderne, les planificateurs et leurs conseillers des organisations internationales en sont venus à valoriser le rôle majeur des femmes dans la production, notamment agricole, sans d'ailleurs changer radicalement les moyens qu'ils leur donnent pour ce faire. Lorsqu'il correspond seulement à des contraintes de survie, le travail augmente les charges des femmes sans toujours leur conférer une amélioration de leur statut. Toutefois lorsqu'il est un choix de vie correspondant à un désir d’autonomie, il conduit alors à une amélioration effective du statut des femmes (Palmer, 1991).

Les femmes réussissent très bien dans de multiples activités du secteur informel dont elles arrivent à contrôler toutes les étapes. C’est le cas des fameuses Nanas Benz du Togo, des vendeuses d’Atiéké de Côte d’ivoire. Ces activités, notamment la transformation des produits alimentaires, ont été moins touchées par la crise que les activités menées par les hommes et sont ainsi moins vulnérables à la réduction du pouvoir d’achat des individus. Dans les villes, les espoirs de revenu des familles se portent souvent sur le petit commerce des femmes et le travail des enfants. Ces changements pourraient entraîner de profondes transformations socio-économiques et culturelles. Thérèse Locoh (1996) parle de "révolution silencieuse" pour désigner le changement des rôles sexués socialement construits. Comme elle, d'autres auteurs analysent ces changements dans un contexte de crise socio-économique qui ont entraîné la perte d'emploi par les hommes et par voie de conséquence la réduction de leur revenu. Et c'est en réaction à cette crise que certaines femmes ont étendu leur activité à la sphère commerciale et que d'autres, ayant une qualification professionnelle, cherchent à entrer sur le marché de l'emploi dans le but d'améliorer le revenu individuel et contribuer à la prise en charge du ménage. 

Contexte socio-économique du Togo en 2000

Le Togo qui connaît depuis deux décennies une forte récession due aux programmes d’ajustement structurel et à l'incurie politique de ses dirigeants, a, de plus, été frappé de plein fouet par la dévaluation du FCFA en 1994. Les principaux secteurs d’emploi sont les activités administratives, portuaires et de services, et le secteur informel dont le commerce en particulier. Le pays est mis à l'index par la communauté internationale à cause d’une transition démocratique tumultueuse contrariée par l'obstruction du pouvoir en place et s’est vu couper toutes les aides internationales, à l'exception du secteur humanitaire. Sous emploi, chômage et exclusion du monde du travail sont devenus les graves problèmes de la population, particulièrement dans les villes qui vivaient plus directement du secteur moderne. À Lomé où des progrès avaient ouvert des opportunités de développement (création d'emplois du secteur moderne, scolarisation accrue, début d'infrastructures sanitaires), la paupérisation est manifeste dans la plupart des catégories de population. Malgré le dynamisme du petit commerce et des entreprises artisanales, la destruction des emplois et les salaires impayés des fonctionnaires ont progressivement atteint tout le tissu économique de la ville. La baisse des revenus, la détérioration des termes de l’échange et de la balance des paiements tout comme le poids de la dette et les crises politiques ont réduit le pouvoir d’achat des familles togolaises au point que certaines d’entre elles ne peuvent plus satisfaire leurs besoins de base. En l'an 2000, 68 % des personnes interrogées au cours de l’enquête sur la famille ont affirmé connaître une dégradation de leur alimentation, et 69 % une dégradation de leur accès aux soins de santé (URD-DGSCN, 2002b). 

De plus en plus, les femmes apportent de manière évidente leur soutien au ménage et dans certains cas elles deviennent les seules responsables économiques des familles, lorsque les hommes sont réduits au chômage. Du fait de la très forte séparation des revenus qui domine l'organisation domestique, les femmes, même lorsqu'elles sont en union et résident avec leur conjoint, ne peuvent compter que sur une faible participation de leur mari aux charges du ménage, et si celui-ci n'a plus de source de revenu c'est à elles qu'il revient de se "débrouiller" pour nourrir la famille. Compte-tenu des différences dans la structure des activités productives des hommes et des femmes à Lomé, on peut supposer que l'appauvrissement général prend des formes différentes pour les uns et les autres, qu'il importe de connaître pour mettre au point des politiques sociales. Quels sont les effets de cette crise majeure sur l'appauvrissement des ménages ? Sont-ils plus visibles pour les femmes que pour les hommes ? Qu'en est-il des femmes, nombreuses à Lomé qui sont chefs de ménage ?

Bien que la contribution des femmes soit reconnue, l’autorité familiale reste d’abord masculine. Le volet qualitatif d'une très intéressante étude sur la famille au Togo en 2000 réaffirme le rôle traditionnel de chef de ménage de l’homme dans des discussions de groupes, mais en même temps considère qu'il y a "amélioration" du statut de la femme, du fait qu’elle contribue de plus en plus économiquement à la prise en charge des besoins du ménage, pour pallier la précarité ou l’insuffisance des revenus de l’homme. On peut se demander si participer davantage aux ressources du ménage suffit à améliorer le statut des femmes... Si rien d'autre ne changeait cela pourrait seulement être une sujétion supplémentaire. Mais les auteurs de l'enquête récente sur la famille estiment que : "la contribution économique de la femme est si évidente qu’elle semble émerger comme un nouveau rôle qui risque de bouleverser l’ordre établi selon lequel l’homme est le principal pourvoyeur des besoins du ménage "(URD-DSCN, 2002a). 

Problématique

Au Togo, les femmes ont depuis toujours des activités productives, mais leur contribution aux ressources du ménage était souvent occultée pour préserver la fiction de l'homme, principal pourvoyeur des revenus et donc, chef du ménage. La question de la remise en cause des statuts masculins et féminins demande donc des recherches multidisciplinaires dans de multiples domaines (Sow, 2001). On manque d'indicateurs fiables pour évaluer cette évolution et ses déterminants. Cette communication s'attache à la question de la relation entre accès des femmes à la direction d'un ménage et pauvreté par le biais de l'accès au logement. Après avoir examiné les caractéristiques des logements occupés selon le statut masculins et féminins dans le ménage nous tenterons de répondre à la question suivante : Quand un changement de logement se produit, les femmes qui deviennent, à cette occasion, chefs de ménage sont-elles plus sujettes à une paupérisation (mesurée en termes de confort du logement) que les hommes ou que les autres femmes qui, tout en changeant de logement, restent "membres d'un ménage" ? 

Nous disposons pour ce faire d'une enquête représentative de la ville de Lomé, qui porte sur l’espace de vie familial, les réseaux sociaux et l’insertion urbaine des migrants. Intitulée “ Insertion urbaine dans la ville de Lomé ” (Etomu) c’est une enquête biographique qui porte sur un échantillon de 2536 individus regroupés, pour une partie des analyses en trois groupes de générations (20-34 ans, 35-44 ans et 45-59 ans). Pour chaque personne interrogée, tous les changements de logement ont été enregistrés avec leur date et les caractéristiques de confort du logement (source d’eau, type de lieu d’aisance, source d’éclairage, etc.) et le statut de l'enquêté dans le logement. Il est ainsi possible de s'intéresser aux transitions d'un logement à un autre et de lier les modifications de statut de l'enquêté dans le logement aux modifications intervenues dans le confort du logement au moment du déménagement. 

Des hommes, des femmes et des logements à Lomé, en 2000

Le statut d'occupation des logements

Le tableau 1 permet une première analyse des différences entre hommes et femmes, selon les groupes de générations et pour des âges identiques à l'entrée dans le logement. Il montre tout d'abord que ce sont surtout les hommes qui ont accès à la propriété (l'âge joue un rôle important également et c'est après 40 ans que l'accès à la propriété atteint un tiers des hommes, tableau non présenté). Néanmoins, on trouve quelques propriétaires parmi les femmes des deux groupes de générations les plus âgées, lorsqu'elles ont 35 ans. Il y a même 5 % des femmes de 40 ans et plus qui se déclarent propriétaires, dans la génération la plus ancienne, contre 37 % des hommes (1940-54, non montré dans ce tableau, voir URD-DGSN, 2002b). Les femmes peuvent vivre dans un logement dont leur mari est propriétaire (20 % des cas pour celles qui sont nées avant 1965 et 10  % des plus jeunes, à 30 ans), 27  et 23 % à 35 ans dans les deux premiers groupes de générations. La copropriété avec un membre de la famille représente la situation d'environ 10 % des hommes et 6 % des femmes à 30 ans. Elle croît à 35 ans (13 % et 19 % pour les deux générations les plus anciennes chez les hommes et 8 % chez les deux générations féminines observables). Mais la copropriété par deux conjoints est l'exception, sans amélioration sensible des générations les plus âgées aux plus jeunes. La modernité supposée de Lomé ne va pas jusqu'à changer la traditionnelle barrière à la propriété des biens par les femmes qui s'ajoute à la séparation des biens dans le mariage (selon la coutume comme selon le nouveau code de la famille). À plus forte raison ne trouve t-on pas d'homme qui déclare résider dans un logement dont son épouse serait propriétaire. 

Les statuts les plus communs sont ceux de locataire ou d'hébergé. Pour les hommes l'hébergement est devenu de plus en plus courant, à âge égal, quand on va des générations les plus âgées aux plus jeunes, signe d'un accès de plus en plus difficile à l'autonomie résidentielle. Dans les générations 1965-1974, à 30 ans, deux tiers des hommes sont encore des hébergés et à 35 ans 40 %. Pour les femmes, on n'observe pas le même accroissement, les proportions d'hébergées (soit seules soit avec un conjoint, lui-même hébergé) restent assez constantes au fil des générations (environ 40 % à 30 ans et 30 % à 35 ans). Entre 20 et 30 % résident dans un logement dont leur conjoint est propriétaire.

Tableaux 1a et 1b. Statut d'occupation des logements selon le groupe de générations
et l'âge à l'entrée dans le logement, Hommes et femmes, Lomé.

Tableau 1a. Statut d'occupation des logements à 30 ans

	Statut d'occupation du logement
	Hommes
	Femmes

	
	1940-54
	1955-64
	1965-74
	1940-54
	1955-64
	1965-74

	Propriétaire
	21
	6
	2
	3
	-
	1

	Conjoint du propriétaire
	-
	1
	-
	20
	20
	10

	Copropriété avec conjoint
	-
	1
	1
	2
	2
	3

	Copropriété avec autre membre de la famille
	11
	14
	8
	7
	6
	6

	Locataire
	25
	22
	24
	28
	32
	38

	Hébergé
	42
	57
	65
	40
	40
	42

	Total
	100
	100
	100
	100
	100
	100


Source : Enquête sur la Famille, les Migrations et l'Urbanisation, URD-DGSN, 2002b
Tableau 1b. Statut d'occupation des logements à 35 ans

	Statut d'occupation du logement
	Hommes
	Femmes

	
	1940-54
	1955-64
	1965-74
	1940-54
	1955-64
	1965-74

	Propriétaire
	27
	9
	4
	2
	27
	9

	Conjoint du propriétaire
	1
	1
	27
	23
	1
	1

	Copropriété avec conjoint
	3
	1
	2
	2
	3
	1

	Copropriété avec autre membre de la famille
	13
	19
	8
	9
	13
	19

	Locataire
	27
	30
	30
	34
	27
	30

	Hébergé
	29
	40
	29
	30
	29
	40

	Total
	100
	100
	100
	100
	100
	100


Source : Enquête sur la Famille, les Migrations et l'Urbanisation, URD-DGSN, 2002b
L'équipement des logements à Lomé 

Comment se présente le parc des logements de Lomé en 2000 ? Les enquêtés ont indiqué les éléments de confort de leurs logements successifs. Leurs réponses sur leur logement lors de l'enquête permet de se faire une première idée de ce parc de logements. Le confort en est apprécié ici par trois éléments de confort essentiels, l'existence de l'électricité, de l'eau courante et d'une fosse septique dans le logement. Seuls 15 % des logements des enquêtés disposent de ces trois équipements et plus d'un tiers (38 %) en sont totalement dépourvus. (tableau 2). 

Tableau 2. Éléments de confort des logements 
selon le statut des enquêtés de 20 ans et plus dans le ménage, Lomé, 2000

	Équipement des logements en 2000
	Hommes
	Femmes
	Ensemble des individus

	
	Chefs de ménage
	Membres du ménage
	Chefs de ménage
	Membres du ménage
	

	(a) Possède l'électricité
	51,2
	66,3
	46,3
	53,2
	52,7

	(b) Dispose de l'eau courante
	16,2
	24,8
	14,7
	21,1
	18,6

	(c) Équipé d'une fosse septique
	36,7
	43,0
	33,5
	39,6
	37,9

	Dispose des trois équipements (a,b,c)
	12,1
	20,4
	10,2
	16,5
	14,2

	Ne dispose d'aucun équipement
	39
	27,7
	44,5
	36,7
	37,9


Source : Enquête sur la Famille, les Migrations et l'Urbanisation, URD-DGSN, 2002b

Globalement les "membres du ménage" vivent en moyenne dans des ménages mieux équipés que ceux et celles qui sont chefs de ménage. 20 % des hommes et 16 % des femmes hébergés dans un ménage dont ils ne sont pas le responsable habitent un logement disposant à la fois de l'électricité, de l'eau et d'une fosse septique. C'est le cas de seulement 12 % des hommes et 10 % des femmes lorsqu'ils sont chefs de ménage. Ceci traduit le fait que les ménages qui hébergent des adultes sont une sélection par le haut des ménages. Les plus mal équipés hébergent plus rarement, et parmi les chefs de ménage se trouvent des isolés qui résident souvent dans des logements précaires, dépourvus de tout confort. Autre constatation, les femmes, à statut égal, sont plus mal loties que les hommes. Les femmes chefs de ménage ont des logements sans aucun élément de confort dans près de 45 % des cas et les hommes seulement dans 39 % des cas. Dans les logements dont une femme est responsable, il y a plus souvent un seul revenu, ce qui peut expliquer la situation moins favorable que pour les hommes.

Changer de logement et devenir chef de ménage, paupérisation ou promotion ?

Pour traiter de la question de la paupérisation éventuelle au cours du temps des hommes et des femmes notre unité d'observation, sera le déménagement d'un logement à un autre et les caractéristiques comparées des logements avant et après un déménagement. Des individus qui n'auraient jamais changé de logement au cours de leur vie ne sont donc pas présents dans ce type d'analyse. 

Changer de logement peut être un événement lié au cycle de vie : intégrer un ménage qui vous héberge pour faire des études quand on est jeune, se marier ou contracter une union informelle, prendre un logement plus spacieux à l'occasion d'une naissance, se séparer d'un conjoint, etc. mais cela peut aussi, sans changement de condition matrimoniale ou familiale, correspondre à un changement de situation économique. On peut faire construire sa maison et l'occuper, louer un logement parce que l'hébergement familial n'est plus possible, voire déménager (parfois à l'insu du propriétaire) d'un logement dont on ne peut plus payer le loyer, pour un autre plus modeste ou plus éloigné de la ville… À Lomé, les mutations d'un logement à un autre sont fréquentes. Au moment de l'enquête, les 2536 individus enquêtés avaient déclaré en moyenne 4,4 logements (tableau 3), une moyenne identique pour les hommes et les femmes et plus élevée dans les générations les plus âgées, comme on pouvait s'y attendre. Le nombre moyen de mutations de logement dans les trois générations à l'âge de 30 ans (âge le plus élevé pour lequel on peut observer les trois groupes de générations) atteste d'une stabilité des moyennes, autour de 3,5 changements de logement. Seules les femmes des générations les plus jeunes ont une moyenne un peu plus élevée que les hommes (4,1), résultat qui mériterait d'autres analyses. 

Tableau 3. Nombre moyen de logements des enquêtés 
selon le groupe de générations et le sexe, Lomé 2000

	
	Hommes 
	Femmes 

	
	moyenne
	effectifs
	moyenne
	effectifs

	Nombre moyen de changements de logement

	Générations1940-54
	5,5 
	338
	5,1 
	364

	Générations G1955-64
	4,6 
	430
	4,4 
	450

	Générations G1965-74
	3,6 
	455
	3,8 
	499

	Nombre moyen de changements de logement à 30 ans

	Générations1940-54
	3,7
	338
	3,5
	364

	Générations G1955-64
	3,6
	430
	3,5
	450

	Générations G1965-74
	3,5
	455
	4,1
	499

	Ensemble
	4,5
	1223
	4,4
	1313



Source : Enquête sur la Famille, les Migrations et l'Urbanisation, URD-DGSCN, 2002b

Pour mieux cerner la question d'une éventuelle paupérisation des femmes lorsqu'elles deviennent chefs de ménage, nous avons comparé les situations des femmes et des hommes qui acquièrent cette position à l'occasion du changement de logement. Cette mutation a été observée 2680 fois pour des hommes et 938 fois pour des femmes. Le tableau 4 permet de comparer les éléments de confort du logement quitté à ceux du logement dans lequel on s'installe, en distinguant hommes et femmes qui deviennent chefs de ménage. Aux fins de comparaison nous avons également indiqué les changements de logements déclarés par des femmes qui restaient membres d'un ménage. 

Pour les hommes, devenir chef de ménage d'un nouveau logement correspond à une relative amélioration des éléments de confort. L'électricité est plus souvent présente (47 % avant changement, 51 % après), et le type de sanitaire est plus salubre (24 % des logements quittés n'avaient pas de sanitaires et seulement 15 % des logements après déménagement). Par contre ni l'approvisionnement en eau ni le standing du logement ne semblent être modifiés par un déménagement. 

Pour les femmes, l'accès à un logement et au statut de chef de ménage est plutôt associé à une légère dégradation du confort : électricité et eau courante sont moins souvent disponibles. La proportion de logements quelque peu spacieux, trois pièces ou plus, était plus élevée (21 %) dans les logements quittés que dans les nouveaux logements (16 %). Néanmoins le type de sanitaire est pour elles aussi plus salubre après le déménagement (22 % des logements étaient dépourvus de sanitaires avant déménagement et 13 % seulement après). L'amélioration des sanitaires peut correspondre à une amélioration progressive des équipements à Lomé, notamment à la disparition des tinettes dans les années 1970.

À une question subjective sur l'amélioration de leurs conditions d'habitat, les "nouveaux" chefs de ménage ont des avis différents selon le sexe. Les femmes devenues chefs de ménage sont plus nombreuses à déclarer que leur nouveau logement est d'un standing inférieur au précédent (31 % et seulement 25 % des hommes). 

Tableau 4. Caractéristiques des logements avant et après le changement de logement, hommes et femmes devenus chefs de ménage, femmes restées membres d'un ménage. 
Lomé, 1975-2000
.

	
	Hommes devenus
 chefs de ménage
	Femmes devenues 
chefs de ménage
	Femmes restées membres d'un ménage

	
	Logement précédent
	Nouveau logement 
	Logement précédent
	Nouveau logement

	
	(1)
	(2)
	(3)
	(4)
	(5)

	Type de logement*
	
	
	
	
	

	Logement traditionnel
	15,0
	6,0
	12,8
	6,0
	13,0

	Entrée- coucher
	41,7
	48,7
	28,8
	47,2
	23,3

	Chambre et salon
	25,7
	26,8
	33,9
	28,1
	36,7

	2 Chambres et salon
	8,0
	10,2
	14,6
	12,2
	18,5

	Villa
	5,3
	4,9
	6,6
	4,2
	6,0

	
	
	
	
	
	

	A l'électricité dans la maison
	47,2
	51,1
	52,7
	49,9
	51,6

	
	
	
	
	
	

	Approvisionnement en eau dans la maison
	
	
	
	
	

	au courante 
	22,5
	21,2
	23,7
	18,9
	16,7

	Puits
	41,3
	44,5
	43,3
	46,3
	57,1

	Citerne
	1,5
	0,9
	1,0
	0,7
	0,4

	Pas d’eau sans la maison
	34,6
	33,2
	31,7
	34,1
	25,8

	
	
	
	
	
	

	Type de sanitaire  dans la maison
	
	
	
	
	

	Fosse septique
	23,0
	30,5
	26,6
	29,7
	28,2

	Fosse étanche
	46,2
	49,2
	46,3
	51,3
	48,1

	Latrines couvertes
	5,9
	4,8
	4,6
	5,6
	4,3

	Sans sanitaire
	21,0
	13,7
	17,6
	11,0
	16,9

	Tinette 
	3,5
	1,5
	4,7
	2,4
	2,5

	
	
	
	
	
	

	Amélioration du logement par rapport au précédent
	
	
	
	
	

	Nettement amélioré
	
	24,8
	
	21,5
	28,4

	Légèrement amélioré
	
	22,5
	
	22,2
	21,3

	Identique
	
	27,1
	
	25,4
	26,2

	Légèrement dégradé
	
	14,6
	
	18,4
	14,8

	Nettement dégradé 
	
	10,8
	
	12,6
	9,2

	Effectif
	
	2607
	
	892
	1451

	* Le logement traditionnel correspond à une habitation en banco, les "entrées-coucher" sont un mode courant d'habitat modeste à Lomé, comprenant une seule pièce qui sert à la fois de séjour et de "dortoir". Les douches et toilettes sont dans la plupart des cas collectives.


Source : Enquête sur la Famille, les Migrations et l'Urbanisation à Lomé, URD-DGSCN, 2002b

Devenir femme chef de ménage ou rester membre d'un ménage ?

La dernière colonne du tableau 4 permet également de comparer la situation des femmes qui, à l'occasion d'un déménagement, deviennent chefs de ménage et celles qui restent membres d'un ménage, épouses, sœurs, mères ou filles, autres hébergées dans un ménage (voir colonnes (4) et (5) du tableau 4). Quand elles déménagent et deviennent chefs de ménage les femmes considèrent que leur nouveau logement est plutôt moins bien équipé que le précédent dans 31 % des cas, ce que déclarent seulement 24 % des femmes qui ont déménagé sans devenir responsables d'un ménage. Ces dernières résident dans des logements plus spacieux et avec un accès à l'eau plus fréquent. Cela n'a rien d'étonnant puisque dans ce groupe se trouvent toutes les femmes en union résidant avec un conjoint, donc appartenant à un ménage où il y a assez souvent deux personnes économiquement actives.

Cette rapide comparaison laisse supposer que les femmes qui changent de logement et deviennent chefs de ménage ont quelque mal à maintenir leur niveau de confort, sauf pour les sanitaires. Mais cette première approche traduit des moyennes et les situations doivent être observées selon l'âge et les groupes de générations considérés. C'est ce que montrent le tableau 5 et la figure 1.

Tableau 5. Proportion (%) des enquêtés, hommes et femmes, qui déclarent une amélioration de leur logement lors d'un déménagement à 30 ans et 35 ans, 
par groupe de générations.

	
	Hommes 
	Femmes 

	
	Ensemble
	Chefs de ménage
	Ensemble
	Chefs de ménage

	
	30 ans
	35 ans
	30 ans
	35 ans
	30 ans
	35 ans
	30 ans
	35 ans

	Considèrent que le nouveau logement est plus confortable que l'ancien

	Générations1940-54
	47 
	37
	49
	40
	36
	35
	32
	30

	Générations G1955-64
	37
	32
	41
	38
	33
	30
	26
	28

	Générations G1965-74
	33
	-
	34
	-
	31
	-
	13
	-


Source : Enquête sur la Famille, les Migrations et l'Urbanisation, URD-DGSCN, 2002b

D'après les opinions des enquêtés, dans chaque groupe de générations, sur les effets du déménagement, à âge égal au changement, on constate que les changements de logement conduisent moins souvent dans les jeunes générations à une amélioration du confort, et ceci est plus net pour les femmes que pour les hommes et encore plus si on compare seulement les réponses des enquêtés qui sont chefs de ménage du nouveau logement, à 30 ans (figure 1 et tableau 5). Il semble donc, si l'on s'en tient aux appréciations des enquêtés, que changer de logement n'est synonyme d'amélioration ou de stabilité des éléments de confort que dans une minorité des cas, et de moins en moins, à âge égal, des générations les plus anciennes aux plus jeunes.

Figure 1. Chefs de ménage, hommes et femmes, qui déclarent une amélioration de leur logement lors d'un changement à 30 et 35 ans, trois groupes de générations. Lomé 2000.
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Genre et paupérisation, quelle est la relation ?

Les femmes sont-elles plus vulnérables à la détérioration de leurs conditions de vie lors d'un changement de logement ? Notamment lorsqu'elles deviennent chefs de ménage. Les réponses que nous avons présentées sur l'amélioration ressentie par les enquêtés expriment des opinions qui ne reflètent qu'imparfaitement des données strictement objectives. Nous avions besoin de construire des modèles de probabilité sur des variables objectives, caractérisant l'équipement des logements. Mais les variables continues (non présentées ici) que nous avons tenté de construire pour résumer d'un chiffre le niveau de confort des logements (voir Ametepe, 2003) n'ont pas permis de mettre en évidence des interactions significatives avec des variables explicatives, sans doute parce que les équipements des logements ne se laissent pas réduire à une valeur numérique moyenne. 

Nous avons donc choisi de travailler sur deux variables, d'une part le fait pour un logement de ne disposer d'aucun des trois équipements essentiels, eau, électricité et fosse septique (nous les appellerons logements "sans confort"), d'autre part le fait de disposer de ces trois équipements à la fois (nous les désignerons comme logements "confortables"). 

Nous avons limité les modèles aux changements de logement et aux caractéristiques des logements d'arrivée lors d'une mutation. Les caractéristiques des personnes qui changent de logement sont prises à la date du changement de logement. De plus nous avons limité l'observation aux changements de logements qui se produisent pour des personnes ayant 30 ans ou plus, pour centrer l'analyse sur les changements qui concernent des adultes plus que sur de jeunes souvent encore dépendants d'autres parents. 

Nous présentons ici deux séries de modèles, construits pour l'ensemble des répondants concernés, puis séparément pour les hommes et pour les femmes (tableaux 6a et 6b). Ils présentent les régressions sur les deux variables dichotomisées. La première oppose les logements ne disposant d'aucun confort et les autres équipés d'un, deux ou trois des équipements retenus (modèles a1, a2, a3), la seconde oppose les logements équipés à la fois d'eau, d'électricité et de fosse septique à ceux qui sont dans une situation différente (b1, b2, b3). 

Le premier comme le second modèle montrent que le niveau d'instruction diminue fortement la probabilité, toutes choses égales par ailleurs et même après contrôle de l'activité professionnelle, d'occuper un logement sans confort et augmente très significativement la probabilité d'être dans un logement doté du confort moderne. C'est vrai pour les hommes comme pour les femmes. L'âge au moment où se produit le déménagement a un effet plus significatif pour les hommes que pour les femmes. Plus les hommes sont âgés plus leur probabilité d'aller vers un logement "confortable" est élevée (modèle b3). Pour les femmes cet effet est aussi perceptible mais moins significatif (modèle b2). 

Les deux modèles prenant en compte l'ensemble des enquêtés sont convergents. Devenir chef de ménage augmente la probabilité d'avoir un logement sans confort et, parallèlement diminue fortement la probabilité d'accéder à un logement confortable, par rapport aux individus qui sont restés membres d'un ménage. Les femmes ont une probabilité (significative à p=.05) moins élevée que les hommes d'avoir des logements sans confort (modèle a1) et une probabilité plus élevée d'occuper un logement doté des trois équipements de confort (modèle b1). Cela s'explique par le fait les changements de logement des femmes se font en majorité en couple, c'est à dire pour un ménage où il peut y avoir deux revenus. 

Par contre quand on prend en considération à la fois le changement de logement et le changement de statut dans le ménage, pour chaque sexe séparément, on voit apparaître des probabilités différentes d'accès à des logements "confortables" entre femmes qui deviennent chefs de ménage ou le restent lors d'un déménagement et les autres. Les premières ont 70 % moins de chance d'accéder à un tel logement que les secondes (modèle b2). Pourtant il n'y a pas de risque significativement différent pour les unes et les autres d'être dans un logement sans aucun confort (modèle a2). Dans les logements les plus précaires, qui sont le lot d'une majorité des ménages, on trouve des femmes devenues chefs de ménage comme des femmes qui sont membres d'un autre ménage. Mais en revanche, la probabilité d'accéder à la catégorie des logements bien équipés est plus faible pour les femmes chefs de ménage que pour les autres femmes.

Du côté des hommes, les probabilités d'avoir un logement confortable ne sont pas significativement différentes selon le statut dans le ménage mais par contre, à l'opposé, être ou devenir chef de ménage multiplie par trois, pour les hommes, la probabilité d'aller dans un logement sans confort (modèle a3), ce qui traduit bien les difficultés actuelles des hommes à assurer leur rôle de gagne-pain, breadwinners de leur ménage.

Enfin il y a un effet significatif de la période lors de laquelle se produit le changement. Plus elle est récente, plus la probabilité d'accéder à un logement confortable diminue (modèles a1 et b1). Cette relation est fortement significative dans le sous-modèle qui concerne les hommes (modèle b3) mais pas dans le sous-modèle des femmes (modèle b2).

Conclusion

On voit bien à travers la question du logement que les femmes sont globalement défavorisées par rapport aux hommes, lorsqu'elles sont chefs de ménage. Tout d'abord, elles ont un moindre accès à la propriété et lorsqu'on compare les hommes et les femmes chefs de ménage on constate que celles-ci occupent des logements moins bien équipés que ceux-là (Tableau 2). Quand elles changent de logement, à âge égal et génération identique, elles déclarent moins souvent que les hommes une amélioration du logement. 

Pour mieux cibler les évolutions de situation au moment d'un changement de logement, nous avons considéré le dernier changement de logement et constaté qu'il est dans l'ensemble plus défavorable aux femmes chefs de ménage qu'aux hommes dans cette situation. Plus souvent que ces derniers, les femmes chefs de ménage voient leur nouveau logement offrir de moins bonnes conditions que le précédent. Elles estiment qu'il est moins bien équipé dans 31 % des cas, les hommes chefs de ménage dans 25 % des cas seulement (tableau 4). C'est encore plus évident à âge et groupe de générations égal (Tableau 5).

Enfin, les analyses multivariées ont montré, prenant en compte des variables explicatives telles que la situation matrimoniale, l'âge au moment du changement de logement, le niveau d'instruction, l'activité professionnelle, le statut familial et la période traversée, que si les femmes, dans leur ensemble, ont une meilleure probabilité d'accéder à des logements avec des équipements en eau, électricité et sanitaires que les hommes, celles qui sont chefs de ménage ont une probabilité significativement plus faible d'accéder à ce type de logements que les autres femmes. Les hommes de leur côté, lorsqu'ils deviennent chefs de ménage, ont une forte probabilité d'accéder à des logements mal équipés.

L'accès à des logements correctement équipés n'est qu'un des aspects de l'évolution des situations économiques des hommes et des femmes. En l'absence de moyens pour évaluer de façon précise les revenus individuels, il reste une des voies d'approche de l'amélioration ou de la détérioration des situations. Il faut également rappeler que l'équipement d'un parc de logements comme celui de Lomé est largement tributaire de l'absence de politique de la ville  ce qui contribue largement aux détériorations de situation des ménages. Les infrastructures en eau et en électricité n'ont fait que des progrès marginaux très insuffisants pour répondre aux besoins d'une population rapidement croissante qui doit pour se loger investir les marges de la cité. Ils y trouvent rarement des infrastructures urbaines dignes de ce nom. Les hommes comme les femmes sont collectivement les victimes de ces défaillances qui ne font que creuser le fossé entre les nantis, de moins en moins nombreux, et les pauvres.

Tableau 6a. Résultats de la régression logistique 
sur le confort des logements (aucun confort) 

	Logements sans confort 
	Ensemble (a1)
	Femmes (a2)
	Hommes (a3)

	Situation matrimoniale
	
	
	

	En union ®
	
	
	

	Célibataire
	0,7308
	0,6692
	0,8186

	Hors union
	1,2367
	1,2560
	1,6177

	
	
	
	

	Age au changement du logement
	
	
	

	30-34 ans ®
	
	
	

	35-39 ans
	0,8851
	0,8880
	0,8670

	40-59 ans
	0,7144*
	0,8475
	0,6116*

	
	
	
	

	Sexe
	
	
	

	Homme ®
	
	
	

	Femme
	0,6884*
	
	

	
	
	
	

	Niveau d’instruction 
	
	
	

	Non scolarisé ®
	
	
	

	Primaire
	0,6346**
	0,3989***
	1,9377*

	Collège
	0,3509***
	0,24448***
	0,9333

	Lycée 
	0,1142***
	0,0532***
	0,3032***

	
	
	
	

	Activité
	
	
	

	Actif dans l’informel ®
	
	
	

	Actif dans le secteur moderne
	0,6920*
	0,6561
	0,7302

	Inactif
	1,0043
	0,6892
	1,5418

	
	
	
	

	Statut familial 
	
	
	

	Resté membre de ménage ®
	
	
	

	Passé de membre de ménage à chef de ménage
	1,2168
	1,0530
	3,0928*

	Passé de chef de ménage à membre de ménage 
	1,1308
	1,2190
	2,1757

	Resté(e) chef de ménage
	1,4759*
	1,301
	3,4846*

	
	
	
	

	Période traversée
	
	
	

	P1980_85 ®
	
	
	

	P1985_90 
	1,2317
	1,3351
	1,1075

	P1990_95
	1,2929
	1,1653
	1,3801

	P1995_2000
	1,5082*
	1,6307
	1,5349

	Nombre de changements de logements concernés
	1651
	778
	873

	Chi deux
	278,98
	120,0
	123,65

	-Log vraisemblance
	638,50
	453,79
	509,02

	Probabilité
	0,0000
	0,0000
	0,0000


Tableau 6b. Résultats de la régression logistique 
sur le confort des logements (possession des trois éléments de confort)

	Logements confortables
	Ensemble (b1)
	Femmes (b2)
	Hommes (b3)

	Situation matrimoniale
	
	
	

	En union ®
	
	
	

	Célibataire
	1,5555*
	2,2837*
	1,51

	Hors union
	0,9542
	1,2430
	0,5261

	
	
	
	

	Age au changement du logement
	
	
	

	30-34 ans ®
	
	
	

	35-39 ans
	1,5825**
	1,6519*
	1,5510

	40-59 ans
	2,2147***
	1,7284*
	2,9716***

	
	
	
	

	Sexe
	
	
	

	Homme ®
	
	
	

	Femme
	1,6746*
	
	

	
	
	
	

	Niveau d’instruction 
	
	
	

	Non scolarisé ®
	
	
	

	Primaire
	2,0163*
	1,9401*
	2,3751

	Collège
	4,3990***
	4,1209***
	6,2496*

	Lycée 
	16,1629***
	12,8561***
	27,3818***

	
	
	
	

	Activité
	
	
	

	Actif dans l’informel ®
	
	
	

	Actif dans le moderne
	1,6563**
	1,7744
	1,3284

	Inactif
	1,0286
	1,0681
	0,8336

	
	
	
	

	Statut familial 
	
	
	

	Resté membre de ménage ®
	
	
	

	Passé de membre de ménage à chef de ménage
	0,3355***
	0,3477**
	0,6475

	Passé de chef de ménage à membre de ménage 
	1,4359
	1,4993
	2,4213

	Resté(e) chef de ménage
	0,4833**
	0,3160***
	1,0957

	
	
	
	

	Période traversée
	
	
	

	P1980_85 ®
	
	
	

	P1985_90 
	0,9073
	1,0481
	0,8803

	P1990_95
	0,6726
	1,1409
	0,4697*

	P1995_2000
	0,5142**
	0,8796
	0,3193***

	Nombre de changements de logements concernés
	1651
	778
	873

	Chi deux
	278,98
	126,88
	170,21

	-Log vraisemblance
	638,50
	304,75
	324,68

	Probabilité
	0,0000
	0,0000
	0,0000
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Tableau annexe 1 : Proportion des logements des enquêtés, disposant de l'électricité, de l'eau courante, de fosse septique selon le sexe et le statut dans le ménage, 
à des années exactes. 

	 Année
	Hommes
	Femmes
	Ensemble
	Nombre d'observations

	
	Chefs de ménage
	Non chefs de ménage
	Chefs de ménage
	Non chefs de ménage
	
	

	
	 
	Électricité
	 
	 

	1985
	53,6
	58,9
	50,7
	58,6
	55,8
	1246

	1990
	54,1
	68,5
	55,8
	58,7
	58,0
	1701

	1995
	53,6
	68,8
	50,8
	58,0
	56,8
	2273

	2000
	51,2
	66,3
	46,3
	53,2
	52,7
	2536

	 
	Eau courante
	

	1985
	17,8
	15,6
	15,5
	20,2
	18,1
	1246

	1990
	17,3
	26,6
	17,6
	21,6
	20,2
	1701

	1995
	17,3
	25,8
	16,8
	22,1
	20,2
	2273

	2000
	16,2
	24,8
	14,7
	21,1
	18,6
	2536

	 
	Fosse septique
	 

	1985
	26,3
	20,2
	24,1
	29,4
	26,5
	1246

	1990
	29,9
	35,8
	30,6
	34,1
	32,4
	1701

	1995
	32,9
	38,8
	33,6
	35,1
	34,6
	2273

	2000
	36,7
	43,0
	33,5
	39,6
	37,9
	2536

	
	Possède les trois équipements
	

	1985
	13,2
	10,6
	10,3
	15,7
	13,4
	1246

	1990
	13,2
	21,4
	11,7
	17,6
	15,8
	1701

	1995
	13,4
	21,8
	12,8
	16,6
	15,6
	2273

	2000
	12,1
	20,4
	10,2
	16,5
	14,2
	2536

	 
	Ne possède aucun des trois équipements
	 

	1985
	41,9
	38,5
	45,4
	37,7
	40,3
	1246

	1990
	40,0
	29,1
	39,3
	36,1
	36,9
	1701

	1995
	38,5
	27,4
	41,8
	34,4
	36,0
	2273

	2000
	39,0
	27,7
	44,5
	36,7
	37,9
	2536

	Source : Enquête sur la Famille, les Migrations et l'Urbanisation, URD-DGSCN, 2002b


Chapitre 5

Qualité de l’éducation et pauvreté à Dakar
Une école au service de tous 
ou des écoles au profit de quelques-uns ?

Laure Moguérou 

INED / IEP 

Les résultats mitigés des programmes d’ajustement structurel sur les conditions de vie des populations
 ont conduit l’ensemble des bailleurs de fonds internationaux à placer la pauvreté au centre des dispositifs d’aide publique au développement. Les pays pauvres, candidats aux soutiens extérieurs, doivent préparer des « documents de stratégie de réduction de la pauvreté » dans lesquels l’éducation tient une place centrale : de l’avis de tous, sans éducation point de salut. Le Sénégal a ainsi récemment intégré dans ses plans de développement du système scolaire la problématique « éducation et pauvreté », notamment dans le programme décennal de l’éducation et de la formation, adopté en 1998. Auparavant les textes officiels dénotaient du souci de « démocratiser » l’institution héritée des français. 

Bien qu’indépendant depuis 1960, le pays n’a pas connu de réforme majeure de son système d’enseignement avant 1971, date à laquelle est votée la première loi d’orientation qui définit les principes, orientations, objectifs et programmes de l’école. Cette réforme promulguée tardivement fut élaborée afin notamment d’« abolir les inégalités léguées par la situation antérieure », où l’école était sélective et élitiste, et d’« adapter celle-ci aux réalités nationales et africaines » (Sylla, 1992). Ce texte fonde les principes d’une « école démocratique qui reconnaît le droit de tous à l’éducation et ambitionne d’offrir à chacun des chances égales d’y accéder »
. A considérer les conclusions des états généraux de l’éducation et de la formation (EGEF), il semble que cette loi soit restée à l’étape de projet (Sylla, 1992). Ces travaux de concertation, initiés en 1981, à la demande du nouveau président A. Diouf, aboutissent à la conception et à la définition d’une école « nouvelle, nationale et sénégalaise, démocratique et populaire». Malgré la volonté du gouvernement d’appliquer et d’exploiter « loyalement et intelligemment les résultats des EGEF », la nouvelle loi d’orientation n’est votée qu’en 1991, soit dix ans plus tard et alors que le contexte économique a bien changé. 

De l’avis des participants aux débats des états généraux, la démocratisation de l’école ne pouvait se réaliser sans la suppression de l’enseignement privé et des divers mécanismes de sélection-élimination qui jalonnent les différents niveaux du système éducatif. Or les orientations de la dernière décennie vont dans le sens d’une libéralisation de l’offre éducative et d’une sélectivité accrue, tout particulièrement à l’entrée du cycle secondaire. Les années 90 marquent ainsi un tournant sans précédent dans l’organisation du système éducatif, que les réformes entreprises jusqu’alors n’avaient pas radicalement transformé
. Le Sénégal présente aujourd’hui un champ scolaire fort contrasté où même dans le système d’enseignement formel
 cohabitent des pratiques éducatives différentes. L’explosion des structures privées, participant d’un mouvement général de libéralisation du système éducatif, préconisé entre autres dans le programme décennal de l’éducation et de la formation, vient bouleverser la donne scolaire. 

La constante réaffirmation par l’Etat du droit à l’éducation pour tous incite à s’interroger sur l’ampleur des progrès réalisés au fil des générations en matière de scolarisation et sur leur diffusion dans les différents groupes sociaux. La sélectivité à l’entrée du secondaire et la libéralisation de l’offre éducative laissent présager une diversification accrue des parcours en fonction du milieu social. 

Ce travail s’appuie sur l’exploitation des données de l’enquête biographique « crise, passage à l’âge adulte et devenir des familles à Dakar » conduite dans la capitale sénégalaise de mars à août 2001 par une équipe de recherche pluridisciplinaire, associant l’IRD – Institut de Recherche pour le Développement – le CODESRIA – comité pour le développement de la recherche en sciences sociales en Afrique – et l’IFAN – Institut Fondamental d’Afrique Noire de l’Université Cheikh Anta Diop de Dakar. Les parcours de 1290 individus issus de quatre générations successives renseignent sur l’évolution globale du système éducatif depuis l’indépendance. Tandis que ceux des deux dernières cohortes – 555 individus – ayant répondu à un questionnaire spécifique sur le déroulement de leurs scolarités, éclairent les évolutions plus récentes du champ éducatif.

Politiques éducatives: noblesse des promesses, pauvreté des réalisations

S’il est un principe auquel l’Etat sénégalais affranchi n’a pas dérogé en matière d’éducation, c’est bien celui de garantir l’accès à l’éducation pour tous ses citoyens. Tout récemment, dans le programme décennal d’éducation et de formation, le Gouvernement rappelait que « la réalité du droit à l’éducation appelle une démocratisation effective du système et suppose que l’Etat garantisse une éducation de qualité pour tous ». Les conséquences des différentes réformes conduites depuis l’indépendance laissent cependant penser que cette tâche peine à être accomplie, et ce, malgré les progrès avérés dans l’accès au système éducatif.

Génération 1942-56 : à l’école des colons 

Les individus nés entre 1942 et 1956 entament pour la plupart leur scolarisation primaire à « l’école des Blancs ». A cette époque déjà, Dakar concentre le gros des installations économiques et administratives du pays, et dont le bon fonctionnement nécessite de recruter des intermédiaires nationaux au personnel civil et militaire expatrié qui exerce sur place les fonctions de cadres. « Pour le colonisateur, il s'agissait de former des indigènes aptes à le servir, des intermédiaires nationaux dans des écoles où l’esprit devait se former aux intentions de ses architectes » (Duray, 2000). Mais la France cherche à éviter de former des intellectuels capables de porter un jugement de fond sur la réalité coloniale. La logique qui prévaut justifie alors que la scolarisation soit restreinte en termes d’effectifs mais aussi en termes d’apprentissages. L’école n’a pas vocation à être égalitaire, et la formation d’une élite prime sur celle du plus grand nombre (Bouche, 1975). 

Si l’école ne va pas de soi, les populations y sont majoritairement acquises – pour leurs garçons – parce qu’elle réserve une place sociale de choix à ses élus. La fonction de « promotion sociale et de reproduction des élites locales » que joue l’école l’emporte sur les considérations liées aux finalités du système (Ndiaye, 1985). Ainsi 82,6% des hommes et seulement 49,1% des femmes de la génération 1942-56, socialisés à Dakar
 ont déclaré avoir été scolarisés.  

Certains individus de la génération 1942-56 débutent leur vie scolaire peu après l’indépendance. Cependant, malgré le changement politique radical que représente l’affranchissement du pays, l’école ne change pas fondamentalement et continue de s’appuyer sur le système éducatif préexistant, pourtant si loin des objectifs d’une éducation nationale et adaptée aux réalités locales (Sylla, 1992). Le pays se laisse porter par un contexte de demande sociale éducative soutenue. Mais alors que la conférence sur l’éducation d’Addis Abeba
 préconisait la scolarisation primaire universelle comme base du développement économique, « le remplacement des cadres coloniaux apparaît comme une priorité absolue pour les Etats nouvellement indépendants » (Gérard, 1997). De sorte que les enseignements secondaire et supérieur ont d’abord primé sur l’enseignement élémentaire. Les taux de passage du primaire au secondaire sont de 76,4% et 40,8% respectivement pour les hommes et les femmes de la génération 1942-56. 

Génération 1957-66 : à l’école florissante 

S’il a manqué une politique d’éducation redéfinissant les principes et les finalités, les objectifs et les programmes, les horaires et les structures du système éducatif à l’indépendance, l’évolution des effectifs scolarisés montre que l’école n’a pas d’abord pâti de ce manque de politique prospective. Désormais 85,3% des garçons sont menés sur le chemin de l’école, qui s’ouvre aussi aux filles, dont les taux de scolarisation ont augmenté de 18,6 points par rapport à la génération précédente portant à 67,7% le nombre de celles ayant été scolarisées. 

Entre 1964 et 1973, dates auxquelles, les individus de la génération 1957-66 devraient entrer à l’école, le pays vit une période de croissance économique régulière. L’Etat consacre en conséquence une part importante de son budget à l’éducation nationale et assure une politique de soutien aux élèves et étudiants (octroi de bourses, ouverture de demi-pensions et d’internats). L’intégration des diplômés dans la fonction publique, mais aussi dans les entreprises parapubliques et privées que compte la capitale, va de soi, les besoins du marché du travail évoluant au rythme de la production des jeunes diplômés (Bocquier, 1992). 

Si le système scolaire progresse avec assurance, il lui est encore reproché de demeurer éloigné des réalités socioculturelles du pays en tant qu’« appendice de l’école de France ». Il manque une réforme majeure sur les contenus et objectifs de l’école, qui interviendra en 1971 suite notamment aux grèves et revendications des enseignants en 1968. Dans la capitale, l’accroissement des effectifs scolaires n’a pas été accompagné d’une augmentation correspondante des capacités d’accueil, plus encore dans le secondaire que dans le primaire, générant des classes d’apprentissage pléthoriques au niveau élémentaire et un décrochage massif à son issue faute de places. 

Si l’enseignement primaire s’ouvre à un plus grand nombre, l’enseignement secondaire devient en revanche l’apanage d’une poignée de privilégiés : les taux de transition sont de 58,1% pour les garçons et de 47,6% pour les filles. Ceci suggère que si les garçons sont encore plus nombreux à être scolarisés, l’opportunité de prolonger au delà du primaire est bien moindre que celle de leurs aînés. 

Génération 1967-76 : à l’école de la déconfiture

La génération 1967-76 entre à l’école dans une période de crise économique sans précédent. Au début des années 80, l'économie sénégalaise est en perte de vitesse : la croissance économique est réduite, l’endettement colossal, les déséquilibres financiers considérables. Ceci conduit à l’adoption des premiers plans d’ajustement structurel qui, pour rétablir les équilibres budgétaires et assurer les conditions d’une croissance économique durable, préconisent la maîtrise des dépenses publiques et partant, le désengagement de l’Etat des secteurs sociaux « non productifs ». 
La crise économique se double d’une crise politique, qui se conclut par le départ de L.S. Senghor et l’avènement de A. Diouf à la tête du pays. Celui-ci convoque les EGEF dont les conclusions devaient servir à l’élaboration d’une nouvelle loi d’orientation, votée en 1991, alors que l’État n’a plus les moyens de ses ambitions. La pérennisation des politiques scolaires – et la généralisation de la scolarisation - est de plus en plus dépendante de l’obtention de ressources autres : celles des ménages d’une part et celles des bailleurs de fonds d’autre part. 

Dans un premier temps, l’Etat supprime les internats et demi pensions et réduit drastiquement l’octroi de bourses. Les ménages sont depuis de plus en plus sollicités pour assurer certaines charges relatives à la scolarisation. Ils payent tout d’abord une contribution financière pour le fonctionnement des écoles, à laquelle peuvent s’ajouter d’autres dépenses telles les cotisations à l’union des associations sportives et les frais d’examen pour les élèves de CM2. Le Sénégal a en outre revu sa politique de gratuité des fournitures, dont la charge revient de plus en plus aux parents, tout comme l’achat des manuels
. Enfin, il faut garantir tout au long de l’année, les frais de transport, les vêtements et les repas si ceux-ci sont pris hors du cadre familial. 

Mais les familles sont elles-mêmes profondément affectées par la crise (Antoine et al, 1995) et leur confiance dans le système scolaire érodée par l’apparition des premiers diplômés chômeurs. Les privatisations assorties de compressions de personnel, le dégraissage des effectifs de la fonction publique, les faillites, dépôts de bilan et licenciements collectifs, consécutifs au désengagement de l’Etat ont de fait fortement diminué les capacités d’absorption du marché du travail (Bocquier, 1992).

La progression de la scolarisation est nettement ralentie. Les taux de scolarisation masculins diminuent très légèrement passant de 85,3% à 85,2%, les taux de scolarisation féminins continuent de progresser mais à un rythme moins soutenu, (alors qu’ils augmentent de 18,6 points entre les générations 1942-56 et 1957-66, la progression tombe à 5,4 points entre les générations 1957-66 et 1967-76, passant de 67,7% à 73,1%). Par ailleurs, la sélectivité du système scolaire se renforce puisque dans les taux de passage d’un cycle à l’autre sont désormais de 54,5% et 41,3% respectivement pour les garçons et les filles.

Génération 1977-86 : à l’école de la dette

Le problème fondamental de l’école devient un problème de moyens : il faut résoudre l’équation entre des besoins s’intensifiant avec la croissance démographique et des ressources disponibles allant décroissant sous l’effet de politiques budgétaires restrictives. Le pays va ainsi expérimenter un certain nombre de « mesures à faible coût ». L’intervention accrue des bailleurs de fonds et le retrait des institutions onusiennes au profit des institutions financières n’est pas non plus sans conséquence sur les orientations des politiques d’éducation (Lange, 2003). Le mot d’ordre est la rentabilisation des moyens existants, dans un souci permanent de maîtrise des dépenses publiques.

L’Etat, guidé par les bailleurs de fonds qui avaient constaté que «l’insuffisance de la performance observée était liée notamment au niveau trop élevé du salaire des enseignants» (Mingat, 2002) instaure de nouvelles catégories d’enseignants. Recrutés avec un niveau supérieur ou égal au BFEM (3ème), les volontaires de l’éducation nationale perçoivent une indemnité égale au tiers de celle des enseignants titulaires. Les volontaires destinés aux écoles primaires sont formés pour une durée de cinq mois
 dans les écoles de formation des instituteurs (EFI). De nouveaux types de classes, telles les classes à double flux, font leur apparition
. Elles fonctionnent sous la responsabilité d’un maître, qui dans un même local accueille deux cohortes d’élèves (généralement l’une le matin et l’autre l’après-midi). 

La décennie des années 90 consacre en outre l'ère de l'explosion des initiatives privées. Les exigences de rentabilité économique imposées au secteur éducatif conduisent à l’instauration d’une nouvelle donne éducative, initiée depuis la première conférence mondiale sur l’éducation pour tous en 1990
 et réaffirmée à travers la loi sur la décentralisation
. L’Etat sénégalais est sommé de poursuivre, à travers ces mesures, sa politique de libéralisation (vers le privé et le monde associatif) et de diversification de l’offre éducative, en adoptant une politique déléguant à d’autres instances le soin de réaliser les missions qu’il serait incapable de prendre en charge. 

Les récents progrès de la couverture quantitative (92,5% des garçons et 80,5% de la génération 1977-86 sont scolarisés, soit une croissance de 7 points pour chacun des deux sexes) découleraient donc à la fois des mesures étatiques à faible coût et de la forte poussée du secteur privé. Mais le problème du « goulot d’étranglement » à l’issue du primaire n’est pas pour autant résolu : 48,4% des garçons et 48,3% des filles ayant entamé une scolarisation primaire poursuivent au delà. C’est dire combien les perspectives de réussite au sein du système scolaire sont réduites. 

La démocratisation en question 

Si la question de la démocratisation de l’enseignement fait l’objet de recherches récurrentes dans les pays développés (Merle, 2000), elle n’a en revanche suscité que peu d’intérêt de la part des chercheurs africanistes. De fait, « la pertinence de la question n’est probablement pas ressentie dans des pays où l’accès même à l’enseignement primaire est encore loin de concerner tous les enfants » (Pilon, 2003). Pourtant, l’ensemble des textes officiels relatifs au système scolaire sénégalais mettent un point d’honneur à réaliser la démocratisation de l’école suggérant que ce questionnement n’est pas dénué de sens. 

La démocratisation quantitative
 renvoie à l’acceptation usuelle du terme : un bien se démocratise si le taux d’accès à ce bien s’accroît. De ce point de vue, la démocratisation de l’enseignement primaire à Dakar est incontestable : les taux d’accès au système scolaire sont passés de 62,1% pour les individus de la génération 1942-56 à 85,7% pour ceux de la génération 1977-86. Mais l’ouverture de l’école primaire à un plus grand nombre ne s’est pas répercutée sur tous les niveaux du système d’enseignement : alors que 59,1% des individus de la génération 1942-56 poursuivaient leurs études au delà de l’élémentaire, cette proportion tombe à 48,3% dans la génération la plus jeune (graphique 1). Les exclus précoces du système sont ainsi de plus en plus nombreux au fil des générations.

Graphique 1 : Taux d’accès au primaire et au secondaire 
[image: image66.emf]0

0,25

0,5

0,75

1

0 5 10 15 20 25 30 35 40 45 50

Années écoulées depuis l'accès à la terre

nés avant 1952

nés entre 1953 et 1967

nés après 1968

en fonction de la génération d’appartenance

lecture : 62,1% des individus de la génération 1942-56 ont été scolarisés et parmi eux, 59,1% sont allés au delà du primaire 

Or, avant même de définir les caractéristiques des individus à l’aune desquelles la question de l’égalité va être posée, la démocratisation qualitative suppose la diminution des inégalités de parcours scolaires. L’augmentation de la déperdition scolaire à l’issue du primaire ne va pas dans ce sens. D’autre part, rien ne garantit que le développement de la scolarisation au niveau primaire – ni la baisse du nombre des recrutés dans le secondaire - ait touché de la même manière tous les individus. Enfin, la diversification du champ scolaire, aussi bien dans l’école publique, par la mise en place des classes à double flux et le recrutement des volontaires de l’éducation nationale, qu’en dehors, par l’encouragement aux initiatives privées, pose la question des chances égales de réussite dans le système scolaire
. 

Les études françaises sur la démocratisation de l’enseignement se sont focalisées sur la seule origine sociale des élèves (Merle, 2000). Une telle définition ne va pas de soi dans le contexte sénégalais, caractérisé par de fortes inégalités de genre, tout particulièrement dans l’accès au système scolaire. Ainsi, l’étude des modalités de la démocratisation sera d’abord fondée sur les trajectoires scolaires selon le sexe. 

Il faut par la suite faire le choix de catégories sociales agrégées pertinentes. Or l’analyse se heurte ici aux données disponibles. Dans l’enquête biographique, la seule référence à l’origine sociale de l’individu est la profession de son père, telle qu’elle a été énoncée par l’enquêté à l’enquêteur. Ainsi la classification des professions relève-t-elle par la suite d’un certain arbitraire dans la mesure où il est souvent malaisé d’opérer des regroupements sans autre information (comme par exemple le statut dans la profession ou le secteur d’activité). Les catégories ici constituées sont certes disparates – parce qu’il est difficile, avec la seule profession, de constituer des groupes homogènes du point de vue des conditions de vie – mais elles ont l’avantage de distinguer des groupes selon la périodicité et la régularité des revenus qui y sont associés. Certaines professions dénotent un manque de ressources, des revenus aléatoires et/ou faibles, d’autres en garantissant un salaire à périodicité stable assurent une certaine sécurité. 

Dans une première catégorie, ont été regroupés les postes de l’administration publique et  d’encadrement, les emplois qualifiés du secteur privé, qui tous nécessitent un certain niveau scolaire et sont généralement associés à des revenus stables. Ensuite, viennent les employés non qualifiés et les agents de la sécurité publique dont les revenus sont assurés mais peu élevés. Les commerçants, artisans, travailleurs indépendants relèvent principalement du secteur informel, où l’amplitude des revenus est forte et le niveau scolaire généralement bas. Enfin, les agriculteurs et pêcheurs et autres professions constituent une catégorie aux revenus faibles et aléatoires et généralement peu scolarisée .

Conclure sur la démocratisation du système d’enseignement à Dakar suppose de définir une mesure statistique des écarts de cursus entre groupes. Un problème largement débattu
 a été de savoir si les différences de taux d’accès à un niveau donné de scolarisation constituaient une mesure plus pertinente des inégalités de cursus que le rapports des taux. Ces deux types de mesure présentent l’inconvénient de pouvoir donner des résultats contradictoires et d’être sensibles au niveau de scolarisation de chaque groupe (Merle, 2000). Une partie des études a ainsi eu recours au calcul d’odds ratio, qui se définit comme le rapport des chances d’être scolarisé entre deux groupes
. L’odds ratio prend en compte le fait que les proportions sur lesquelles sont établies les comparaisons varient entre 0% et 100% alors que les indicateurs usuels sont plus ou moins sensibles aux « effets de plafond » des proportions comparées (Euriat et Thélot, 1995). Nous suivrons les inégalités – sociales et de genre – de scolarisation  en confrontant écarts d’accès et odds ratios. 

Graphique 2 : Evolution des taux de scolarisation des individus socialisés à Dakar 
en fonction de la génération d’appartenance et du sexe.
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Les progrès de la scolarisation ont tout particulièrement bénéficié aux filles puisqu’en trois générations, les taux de scolarisation ont augmenté de près de 31 points, passant de 49,1% pour la génération la plus ancienne à 80,5% pour la jeune génération. L'élévation des effectifs scolaires masculins, de 7 points en 3 générations est en ce sens bien moins singulière. Il en résulte une baisse « mécanique » des inégalités de genre. Le calcul des odds ratios vient confirmer ce qui est observé en termes d’écarts, les deux mesures diminuant sur l’ensemble de la période (tableau 1 en annexe). Mais les filles ne rattrapent jamais le niveau des garçons. Nous avions suggéré ailleurs un possible renforcement  des inégalités en fin de période (Moguérou, 2002). La différence d’écart entre les taux d’accès des filles et celui des garçons calculée pour les deux dernières générations suggèrent que le rattrapage des filles, pourtant bien amorcé dans les générations précédentes, se tasse. Le rapport des chances des garçons par rapport aux filles d’être scolarisé augmente, venant confirmer les hypothèses antérieures. 

La sélectivité du système s’est particulièrement renforcée pour les garçons. Alors que dans la génération 1942-56, ils étaient 76,4% à prolonger leurs études au delà du primaire, ils ne sont plus que 48,4% chez les jeunes à faire de même. La proportion de jeunes filles de la génération 1977-86 poursuivant des études secondaires (48,3%) est à peine plus faible que celle des garçons de la même génération. La baisse des inégalités de genre – réaffirmée par la baisse de la valeur des odds ratios sur la période – résulte ainsi d’un double mouvement : celui d’une progression généralisée de la scolarisation féminine et d’un ralentissement des efforts consentis dans la scolarisation des garçons. 

Graphique 3 : Evolution des taux de scolarisation des individus socialisés à Dakar 
en fonction de la génération d’appartenance et de la profession du père .
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CSP1 : cadres et employés qualifiés ;  CSP2 : employés non qualifiés et sécurité publique ;

CSP3 : artisans, commerçants et travailleurs indépendants ; CSP4 : agriculteurs et autres

La comparaison des taux d’accès au système scolaire entre enfants issus de milieux différents (graphique 3) montre que les écarts sociaux se sont atténués. De fait, des progrès considérables ont été réalisés dans les catégories sociales défavorisées, tandis que la scolarisation dans les classes favorisées s’est maintenue à des niveaux élevés au cours du temps. La catégorie intermédiaire, qui regroupe les agents de la sécurité publique et les employés subalternes, présente quant à elle les signes d’une déscolarisation au fil des générations. L’évolution du rapport des chances entre la catégorie des cadres et employés qualifiés et chacune des autres catégories vient confirmer la baisse globale des inégalités sociales d’accès à l’école (tableau 2 en annexe).

Cette apparente démocratisation du système ne doit pas faire oublier que les catégories défavorisées restent celles qui éprouvent des difficultés à scolariser leurs enfants et qui globalement les scolarisent moins. 

Les sorties du système scolaire se font plus précoces dans les jeunes générations que chez leurs aînées, notamment en raison de la plus grande sélectivité du système. Et la fragilisation économique des familles, concomitante à une augmentation des frais de scolarité, suggère que les enfants des familles les plus démunies sont retirés plus tôt que les autres de l’école. 

La raréfaction des places dans le cycle secondaire a affecté les enfants de toutes les catégories sociales, puisque partout les taux de passage du primaire au secondaire ont diminué. Les écarts entre jeunes issus de milieux sociaux différents se sont aussi maintenus voire renforcés. Il est cependant malaisé de conclure sur l’évolution des inégalités sociales à l’entrée du cycle secondaire. Les indicateurs donnent parfois des résultats contradictoires, comme par exemple les écarts d’accès entre les catégories 1 et 2 et le rapport des chances entre ces mêmes groupes (tableau 2 en annexe).

Mais à considérer qu’il s’est opéré un « déclassement » des diplômes au fil des générations, comme le déterminent certaines analyses  qui affirment qu’« aujourd’hui, un père salarié peut espérer que son fils, possédant un niveau scolaire supérieur au sien, occupe au mieux une situation équivalente à la sienne trente ans plus tôt » (Antoine et al., 1995), l’hypothèse d’une augmentation des inégalités peut être soutenue. De fait, la faible ouverture du secondaire ne permet pas aux jeunes générations de s’assurer des chances d’insertion sociale égales à celles de leurs aînées.  

Le goulot d’étranglement à l’issue du primaire apparaît très nettement dans les jeunes générations et à l’instar de ce qui a pu être observé dans le milieu abidjanais, où « la sélection scolaire qui se veut légitimée sur la base de critères de mérite et d’excellence est en fait constamment contournée par ceux qui ont les moyens de passer outre les décisions d’exclusion » (Proteau, 2002), il est fort probable que des pratiques de « distinction » se soient mises en place à Dakar. Si ces pratiques ont un coût et requièrent généralement une position sociale privilégiée, la qualité de l’école publique, fortement décriée, peut inciter des familles même peu dotées à s’y soustraire.   

La diversification de l’offre éducative entraînerait une diversification des choix possibles si toutefois était garantie l’ égale possibilité pour les familles d’y avoir accès. La marchandisation du secteur éducatif laisse plutôt présager une « spécialisation sociale » des différentes filières.  

Les récentes évolutions du système scolaire suggèrent enfin que les différentes formules qui cohabitant dans l’espace scolaire ne sont pas équivalentes entre elles. Reste à savoir donc comment les jeunes se répartissent dans ces différentes filières en fonction notamment du milieu social dont ils sont issus.

Les inégalités de parcours chez les jeunes

L’école échoue à fédérer autour d’un projet éducatif d’ensemble  

La conférence mondiale sur l’éducation pour tous, les textes portant état de la décentralisation et le programme décennal pour l’éducation et la formation sont venus légitimer les initiatives parallèles qui existaient de longue date dans le pays, mais qui fonctionnaient essentiellement en marge. Le Sénégal se caractérise par une coexistence déjà ancienne de systèmes éducatifs, comme par exemple l’école coranique ou l’apprentissage
, aussi différents dans leurs fondements et principes que dans leurs formes, De plus, le secteur éducatif a très tôt été investi par les ONG, qui proposent des modèles d’un genre nouveau
. 

L’école formelle a été l’objet de profonds bouleversements au cours des deux dernières décennies. Au sein même de l’enseignement public, des formules différentes cohabitent depuis notamment l’instauration des classes à double flux. Selon une étude du PASEC
, l’impact des classes à double flux est globalement négatif, en raison de la diminution du nombre d’heures d’apprentissage par élève et par an et du manque de moyens pédagogiques et matériels. Le rapport économique et financier du Programme Décennal de l’Education et de la Formation (CREA, 2002) conclut que « les élèves qui fréquentent le double flux ont une année scolaire effective si courte qu’elle ne leur permet guère de recevoir un enseignement de qualité ». Les classes à double flux ont ainsi acquis mauvaise réputation auprès des populations. Elles sont néanmoins bien implantées, particulièrement dans les zones périphériques de la ville, à forte pression démographique. En 1995-96, avec 111 394 élèves, les classes à double flux de la région de Dakar accueillent 38,4% des effectifs inscrits en primaire. 

Dans le formel, la coexistence du public et du privé n’est pas récente mais le privé a connu ces dix dernières années une expansion sans précédant. En 1998-99, à Dakar, l’enseignement privé concernait 26,3% de l’enseignement élémentaire, 39,4% du moyen et 12,3% de l’enseignement secondaire (Infomen, 2000). Le label privé n’est pas synonyme d’éducation de qualité, preuve en sont les résultats aux examens et concours de fin de cycle primaire pour l’année scolaire 2001-2002 (tableau 3). Si les établissements confessionnels ont une réputation acquise et justifiée, nombres d’écoles privées laïques ouvrent en banlieue, bénéficiant du cachet des écoles privées auprès des populations, sans que ne soit avérée la qualité réelle des enseignements qui y sont dispensés. 

Tableau 1 : Pourcentage de réussite aux examens et concours de fin de primaire dans la région de Dakar en fonction du type d’établissement fréquenté

	Type d'établissement
	CFEE
	Entrée en 6ème

	Public
	53
	38

	Privé catholique
	88
	79

	Privé laïc
	39
	24


Source : ministère de l’éducation nationale

Le destin scolaire d’enfants issus de milieux sociaux différents 

L’élargissement du champ scolaire a-t-il conduit a augmenter le champ des possibles des familles Dakaroises ? Dans un contexte où la scolarisation primaire dans des établissements publics n’est pas totalement gratuite et où les filières de qualité sont des filières coûteuses, le positionnement des familles dans l’espace économique apparaît comme une condition discriminante des capacités à scolariser d’une part et à assurer une éducation de « qualité » d’autre part.  

Appréhender les conditions de vie à l’aune de la profession du père n’est pas tout à fait satisfaisant : il existe des catégories professionnelles, comme les commerçants et les travailleurs indépendants, dans lesquelles les disparités de revenus sont importantes. Il a été montré qu’un indicateur synthétique sur les caractéristiques de l’habitat et les biens d’équipement du ménage reflétaient plus fidèlement les conditions économiques des familles (par exemple : Kobiané, 1998 ; Filmer et Pritchett, 1999). Pour les ménages dont le pouvoir d’achat est en baisse, alors que le marché de l’immobilier est en hausse, il devient difficile d’accéder à un logement de qualité, d’autant que les programmes étatiques de logements sociaux n’ont pas résisté à la crise économique. Dans ce contexte, les plus démunis se trouvent généralement dans des habitats précaires, dans des zones où les infrastructures et les services sont lacunaires. 

Un tel indicateur a effectivement été créé sur la base des données du questionnaire ménage, à partir duquel ont été tirés les individus soumis ultérieurement au questionnaire biographique. En ne retenant, dans la population des générations 1967-76 et 1977-86, que les individus  célibataires, vivant encore avec un de leurs parents, quand celui-ci est le chef de ménage, l’indicateur de niveau de vie peut être considéré comme une estimation de leurs dotations en capitaux économiques. Si cette hypothèse n’est pas non plus tout à fait acceptable
, il apparaît cependant que cet indicateur reflète plus fidèlement le niveau économique des familles, qui nous paraît déterminant des choix éducatifs possibles. D’autre part, si le « niveau de vie des ménages » n’exprime pas la même dimension des conditions de vie que la catégorie professionnelles il est à noter que 88,1% des enfants dont le père est cadre ou employé qualifié vivent dans des ménages au niveau de vie moyen ou supérieur, 49,1 % des enfants d’employés subalternes ou agents de la sécurité publique vivent dans des familles au revenu moyen, enfin plus de 50% des enfants d’artisans, commerçants, travailleurs indépendants ou agriculteurs sont à classer parmi les ménages pauvres. 

Tableau 2 : Parcours scolaires d’enfants issus de familles aisées et pauvres

	
	Garçons
	Filles
	Total

	Taux de scolarisation 
	
	
	

	Cat. Aisés 
	100,0
	90,0
	95,7

	Cat. Pauvres
	82,7
	62,5
	73,0

	Inscrits dans le privé 
	
	
	

	Cat. Aisés 
	51,8
	38,9
	46,7

	Cat. Pauvres
	4,6
	20,0
	11,0

	Taux de réussite à l’entrée en 6ème et au CFEE 
	
	
	

	Cat. Aisés 
	66,7
	40,0
	55,3

	Cat. Pauvres
	13,5
	8,3
	11,0

	Taux de réussite à l’entrée en 6ème et au CFEE dans le privé 
	
	
	

	Cat. Aisés 
	78,6
	71,4
	76,2

	Cat. Pauvres
	50,0
	16,7
	25,0

	Abandons en primaire 
	
	
	

	Cat. Aisés 
	11,1
	16,7
	13,3

	Cat. Pauvres
	79,1
	90,0
	83,6


La mise à l’école est liée au pouvoir économique du ménage : si 95,7% des enfants de familles aisées ont été scolarisés, seuls 73% des enfants de « classes sociales » défavorisées ont été inscrits sur les bancs de l’école. Les écarts de genre sont en outre plus soutenus dans les catégories pauvres (27,5 points) que dans les catégories aisées (10 points). Quand les familles éprouvent des difficultés matérielles pour assurer l’éducation scolaires de leurs enfants, elles procèdent à des choix entre enfants, généralement en défaveur des filles.  

Les classes à double flux sont introduites en des quartiers réputés pour être des poches de pauvreté, les quartiers périphériques à forte pression démographique. Les pauvres, de par le ciblage dont ils font l’objet, sont ainsi, outre leurs difficultés à scolariser, victimes d’une scolarisation de moindre qualité. La faiblesse de leurs moyens financiers ne leur permet que rarement d’inscrire leurs enfants dans des établissements autres (11%). Dans les catégories aisées, les stratégies de contournement du secteur public semblent être monnaie courante : 51,8% des garçons et 38,9% des filles ont ainsi été inscrits dans des établissements privés. La sélection des enfants à qui dispenser une éducation de qualité se porte ainsi plus souvent sur les garçons que sur les filles. 

Les quelques 20% de filles qui, dans les familles pauvres, fréquentent l’école privée, pourraient laisser croire à un surinvestissement des parents pauvres dans leur scolarité. Cependant, les établissements dans lesquels elles font leurs études sont en majorité des écoles franco-arabes. Ces écoles privées musulmanes associent à un cursus « classique » en arabe et en français – et qui permet aux élèves à se présenter aux examens et concours de fin de primaire – un enseignement religieux coranique. L’instruction religieuse répond à une demande forte de la population dans ce pays islamisé à 95%. L’instruction laïque – mais plus encore l’indépendance intellectuelle et économique qui pourrait en découler – ne vas pas nécessairement de soi pour les filles qui doivent avant tout acquérir les rudiments du « métier de femme » auprès de leurs mères ou des femmes plus âgées du groupe familial. Les écoles franco-arabes semblent être un bon compromis où la jeune fille se sera pas totalement « perdue », et recevra quelques rudiments de cette instruction laïque (savoir lire et écrire en français) qui a, tout particulièrement en ville, aussi quelques avantages.

Les familles pauvres ont des possibilités réduites d’accéder à l’enseignement privé et qui plus à un enseignement privé de qualité. Si l’inscription dans le privé augmente leurs chances de réussite aux examens et concours de fin de primaire (les taux de réussite passent de 11% à 25%) – et plus encore pour les garçons (de 13,5% à 50%) que pour les filles (de 6,7% à 16,7%) - ces chances restent largement inférieures à celles des enfants de catégories supérieures (55,3% quelques soient le type d’établissement à 76,2% dans les écoles privées). Les stratégies de contournement de l’enseignement public dans les familles pauvres ne s’avèrent pas rentables scolairement. D’une manière générale, les enfants issus de familles pauvres réussissent moins bien que les autres. Les certifications scolaires sont en grande partie le reflet des paramètres socio-culturels. 

Les résultats aux examens et concours de fin de primaire sont décisifs dans la poursuite des études. Si 50% des garçons issus de familles aisées interrompent leur scolarité en primaire quand ils ont échoué à la fois au CFEE et au concours d’entrée en 6ème, tous resteront scolarisés s’ils ont réussi ces deux épreuves. Et alors que 93,3% des garçons pauvres placés en situation d’échec abandonnent, 83,3% vont au delà s’ils réussissent. Ces examens sont d’autant plus déterminants pour les élèves issus de milieux pauvres que leurs familles n’ont pas les moyens de passer outre la sélectivité du système. Les stratégies de maintien « coûte que coûte » dans le système scolaire sont l’apanage de groupes dotés d’un certain pouvoir économique.

Choix – ou absence de choix – conjugués à des résultats faibles ont pour conséquence d’exclure précocement du système d’enseignement  une majorité d’enfants issus de catégories sociales défavorisées. Les abandons en primaire atteignent ainsi des proportions alarmantes dans les familles pauvres : 79,1% des garçons et 90% des filles qui en sont issus ne pousseront pas leurs études au-delà. 

Graphique 4 : Parcours scolaires d’individus issus de milieux sociaux différents

Garçons





Filles 

[image: image71.emf]0

10

20

30

40

50

60

70

80

90

100

G1942-56 G1957-66 G1967-76 G1977-86

CSP1 CSP2 CSP3 CSP4

[image: image72.emf]0

10

20

30

40

50

60

70

80

90

100

G1942-56 G1957-66 G1967-76 G1977-86

CSP1 CSP2 CSP3 CSP4


Milieu pauvre
Milieu Aisé
Milieu pauvre
Milieu Aisé

[image: image73.emf]0

10

20

30

40

50

60

70

80

90

100

scolariséspoursuite scolarisés poursuite 

réussite 

aux 

examens


[image: image74.emf]0

10

20

30

40

50

60

70

80

90

100

scolarisées poursuite scolarisées poursuite 


[image: image75.wmf] 

 

 

 

 

200000

 

250000

 

300000

 

350000

 

400000

 

450000

 

500000

 

Avant 1980

 

1980

-

84

 

1985

-

89

 

1990

-

94

 

1995

-

99

 

Promotion du mariage coutumier

 

F 

C

F

A

 

Femmes

 

Hommes

 


_______________________________

lecture : sur 100 garçons issus de milieux pauvres, 83 ont été scolarisés, dont 4 dans le privé (aire noire). Ils ne sont que 15 à poursuivre leurs études au delà du primaire, parmi eux, 12 avaient réussi le concours d’entrée en 6ème et le CFEE (aire blanche).

Les enfants des familles pauvres cumulent les handicaps. Ils sont plus souvent soumis que les autres à une éducation de moindre qualité parce que leurs familles n’ont pas les moyens de déroger aux classes à double flux par des stratégies de contournement, comme celles initiées par les familles aisées. Les établissements privés choisis par leurs parents ne leur permettent cependant pas de s’élever au niveau des performances scolaires des élèves des catégories sociales supérieures, bien au contraire, ces choix conduiraient à des disparités encore plus fortes. Ils connaissent enfin des taux d’échec élevés qui les poussent à abandonner l’école de manière précoce. 

Il ressort que les destins scolaires varient fortement selon la position des familles dans l’espace économique (graphique 4). L’analyse détaillée des parcours scolaires des individus des jeunes générations révèle la « spécialisation sociale » qui s’opère dans le système éducatif.  

Conclusion 

Le constat que dans l’ensemble, plus d’enfants sont scolarisés que quelques générations auparavant ne suffit pas pour affirmer que l’objectif de démocratisation ait été atteint. L’égalisation des chances d’accès à l’éducation scolaire ne s’est pas accompagnée d’uen égalisation des chances de réussite dans l’école. Les parcours scolaires s’inscrivent dans un processus qui, de façon générale, ne favorise que certaines couches de la population. Les familles ne se dispersent pas dans l’éventail de choix disponibles. La diversification des « options » scolaires ne s’est pas traduite par une égalisation des choix possibles : certaines « formules » sont réservées à certaines classes de population. 

L’Etat démobilisé n’assure pas l’émergence d’une école démocratique, populaire et égalitaire mais favorise l’émiettement, la dispersion, la complexification. Irrémédiablement, les « riches » gardent main mise sur les initiatives privées de qualité, échappent à la dégradation du système scolaire, contournent la sélectivité du système et assurent un avenir à leurs enfants. Ils ont pleinement conscience des enjeux de l’éducation et surtout des moyens d’y maintenir leurs enfants. Les « pauvres » restent les exclus de la qualité et s’embourbent dans des initiatives sans grande valeur. 

Ainsi les politiques entreprises ne changent pas la donne : elles participent au maintien de l’élite dans les hautes sphères de la société et accentuent encore les inégalités de cursus. La marge, l’informel, le précaire restent le propre des familles pauvres qui, du reste n’avaient pas attendu les concertations nationales, sub-nationales et internationales pour envoyer leurs enfants dans les ateliers artisanaux, les écoles de quartier, ou les cours du soir assurés par de jeunes chômeurs désœuvrés… 

Mais, effectivement, sans analyse approfondie, les résultats des politiques mises en œuvre ne peuvent qu’apparaître globalement positifs ou du moins, conformes aux objectifs de l’éducation pour tous: sortir les initiatives privées et alternatives de l’ombre en les recensant toutes garantirait enfin que les taux de scolarisation primaire s’élèvent à 100%. Ces politiques ne prennent toutefois pas en compte la question de la qualité de l’éducation, comme en témoigne la diversité des filières aux contenus, méthodes et résultats différents et la diversité des parcours aux deux opposés de la hiérarchie sociale. L’évolution actuelle soustrait irrémédiablement une école au service de tous à des écoles au profit de quelques-uns. 
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Annexes

Tableau 1 : inégalités de genre au fil des générations 
dans l’accès au primaire et au secondaire

	
	G1942-56
	G1957-66
	G1967-76
	G1977-86

	Accès à l’école
	
	
	
	

	Taux moyen d’accès
	62,1
	76,0
	79,4
	85,7

	Taux d’accès des garçons
	82,6
	85,3
	85,2
	92,5

	Taux d’accès des filles
	49,1
	67,7
	73,1
	80,5

	Ecart entre le taux d’accès des garçons et celui des filles 
	33,5
	17,5
	12,1
	12,0

	Rapport des chances des filles par rapport aux garçons
	4,9*
	2,8
	2,1
	3,0

	Accès au secondaire
	
	
	
	

	Taux moyen d’accès
	59,3
	53,1
	48,7
	48,3

	Taux d’accès des garçons
	76,4
	58,1
	54,5
	48,4

	Taux d’accès des filles
	40,8
	47,6
	41,3
	48,3

	Ecart entre le taux d’accès des garçons et celui des filles 
	35,6
	10,4
	13,2
	0,1

	Rapport des chances des filles par rapport aux garçons
	4,7
	1,5
	1,7
	1,0


* si 49,1% des filles et 82 ,6% des garçons de la génération ont  fréquenté le primaire, le rapport des chances des garçons par rapport aux filles dans cette génération est de : (82,6/(100-82,6)/(49,1/(100-49,1) soit 4,75/0,96=4,9

Tableau 2 : inégalités sociales au fil des générations 
dans l’accès au primaire et au secondaire

	
	G1942-56
	G1957-66
	G1967-76
	G1977-86

	Accès au primaire
	
	
	
	

	Taux moyen d’accès 
	62,1
	76,0
	79,4
	85,7

	Taux d’accès des enfants de cadres et employés qualifiés (CSP1)
	95,7
	98,4
	98,7
	97,9

	Taux d’accès des enfants d’employés non qualifiés et agents de la sécurité publique (CSP2)
	89,7
	82,9
	81,7
	84,5

	Taux d’accès des enfants de commerçants, artisans et travailleurs du BTP (CSP3)
	50,8
	51,2
	71,7
	82,6

	Taux d’accès des enfants d’agriculteurs et autres professions (CSP4)
	36,4
	49,5
	63,0
	75,5

	Ecarts entre CSP1 et CSP2
	5,9
	15,5
	17,0
	13,4

	Ecarts entre CSP1 et CSP3
	44,9
	47,2
	26,9
	15,3

	Ecarts entre CSP1 et CSP4
	59,3
	48,9
	35,7
	22,4

	Rapport des chances CSP1/CSP2
	2,5
	12,6
	16,7
	8,6

	Rapport des chances CSP1/CSP3
	21,4
	58,6
	29,4
	9,9

	Rapport des chances CSP1/CSP4
	38,6
	62,6
	43,8
	15,3

	Accès au secondaire
	
	
	
	

	Taux moyen d’accès 
	59,3
	53,1
	48,7
	48,3

	Taux d’accès des enfants de cadres et employés qualifiés (CSP1)
	90,2
	75,9
	77,3
	75,2

	Taux d’accès des enfants d’employés non qualifiés et agents de la sécurité publique (CSP2)
	63,6
	45,4
	45,5
	40,1

	Taux d’accès des enfants de commerçants, artisans et travailleurs du BTP (CSP3)
	53,0
	48,6
	45,9
	31,4

	Taux d’accès des enfants d’agriculteurs et autres professions (CSP4)
	36,9
	22,3
	11,7
	52,6

	Ecarts entre CSP1 et CSP2
	26,6
	30,4
	31,8
	35,1

	Ecarts entre CSP1 et CSP3
	37,2
	27,2
	31,3
	43,8

	Ecarts entre CSP1 et CSP4
	53,2
	53,6
	65,5
	22,6

	Rapport des chances CSP1/CSP2
	5,2
	3,8
	4,1
	4,5

	Rapport des chances CSP1/CSP3
	2,2
	1,5
	1,7
	2,7

	Rapport des chances CSP1/CSP4
	3,3
	5,1
	10,7
	1,0


Tableau 3 : parcours d’enfants issus de milieux sociaux différents

	
	scolarisés
	dans le privé
	Réussite aux concours et examens de fin de primaire

(public et privé confondus) 
	au delà du primaire

	100 garçons pauvres
	83
	4
	12
	15

	100 filles pauvres
	63
	13
	8
	6

	100 garçons riches
	100
	52
	67
	89

	100 filles riches
	90
	35
	40
	70


* sur 100 garçons pauvres, 83 seront inscrits dans un établissement scolaire et 15 iront au delà du primaire

Chapitre 6

Transformations familiales et pauvreté au Gabon

Myriam Mouvagha-Sow
 

La famille a connu d’importantes évolutions partout dans le monde ces dernières décennies et notamment en Afrique sub-saharienne (recul de l’âge au mariage, diminution des mariages arrangés, augmentation de la sexualité préconjugale, changements dans les rapports entre époux, augmentation de la pratique contraceptive, baisse de la fécondité, etc.). 

D’après la théorie de la modernisation, celle-ci entraînerait une prééminence des individus et du couple sur la famille élargie. Le modèle du couple conjugal stable serait alors adopté partout (Goode, 1963). En préalable à la baisse de la fécondité, on devrait passer de ménages étendus à des ménages nucléaires. Cependant, tout porte à croire que cette prédiction était erronée. En effet, des études en Afrique sub-saharienne ont montré que la fécondité baissait au sein de ménages étendus (Yana, 1999). Les limites de cette théorie, en ce qui concerne l'Afrique, proviennent certainement du fait que la conception occidentale de la famille est très différente de celle qu'on observe en Afrique, où les enfants appartiennent à la famille élargie et au lignage plutôt qu'à leurs seuls parents biologiques. En outre, dans l'Afrique urbaine contemporaine, le ménage nucléaire n'est pas un gage de « modernité », mais souvent un signe de précarité (Wakam, 1997). En effet, les familles africaines ne sont pas confrontées qu’aux changements socioculturels, mais également à la crise économique et à la paupérisation qu’elle a entraînée depuis de nombreuses années.

Le Gabon n’est pas à l’écart de ces deux effets (modernisation et paupérisation), même si c’est un pays à revenu intermédiaire relativement favorisé à l’échelle du continent. Toutefois, la majeure partie de la population du pays a été touchée de façon importante par la crise économique. 

L’objectif de cette communication est de faire un bref bilan de plusieurs aspects de l’évolution des familles gabonaises étudiés en relation avec le niveau socio-économique. Après avoir présenté les sources et le contexte socio-économique, il s’agira, dans un premier temps, de montrer l’impact de la pauvreté sur la structure des ménages, avec un accent sur les enfants confiés et surtout sur les jeunes adultes hébergés. Nous étudierons ensuite l’entrée en union et l’entrée en vie féconde. 

Méthodologie

Les données utilisées pour cette communication proviennent d'une enquête quantitative réalisée en 1999
, à Libreville, auprès de 484 femmes et 424 hommes (Enquête Fécondité Libreville 1999 (EFL 1999)) et d’entretiens semi-directifs. L’enquête quantitative a également recensé 357 ménages regroupant 2 539 personnes.

Dans la première partie, l’analyse statistique se fera à partir de l’enquête auprès des ménages. Celle-ci a insisté particulièrement sur la saisie des liens de parenté entre les différents membres des ménages et permet d’identifier différents statuts. L'analyse se fera essentiellement selon le quartier de résidence au moment de l’enquête. En effet, afin d'étudier l'impact du niveau économique, nous avons utilisé cette variable pouvant l'approcher. Notre enquête a été mené dans trois quartiers aux populations de niveaux socio-économiques différenciés.

Dans la deuxième partie (III), en plus de l’analyse selon le quartier, nous recourrons à une analyse de l’évolution intergénérationnelle. L’étude s’appuiera, cette fois, sur les données individuelles de l’enquête auprès des femmes et des hommes. Celle-ci a relevé l’histoire matrimoniale détaillée et l’histoire génésique. Nous disposons de deux modules biographiques. Nous utiliserons donc l’analyse des biographies, qui rend possible l’étude des dépendances entre phénomènes démographiques et de l’hétérogénéité des populations. Elle nous permet de retracer la vie matrimoniale et féconde des enquêtés jusqu’à la date de l’enquête, de prendre en compte les individus dont l’observation est tronquée « à droite » et d’effectuer des analyses sur des échantillons de petite taille (Courgeau et Lelièvre, 1989 ; Bocquier, 1996). Dans cette communication, nous nous limiterons à une analyse descriptive, en utilisant les âges médians à chaque événement. Toutefois, la plupart des résultats présentés sont statistiquement significatifs, toutes choses égales par ailleurs (Mouvagha-Sow, 2002a).

Un pays à revenus intermédiaires qui connaît une aggravation de sa pauvreté

Dans cette partie, nous donnerons un aperçu de la situation socio-économique du Gabon et des conditions de vie dans la capitale et plus spécifiquement dans les quartiers où nous avons mené notre enquête.

Au niveau national

Le Gabon est l'un des pays les plus riches d’Afrique sub-saharienne, un pays à revenus intermédiaires, dont l’économie est centrée sur l’exploitation du pétrole, d'autres minerais et du bois. Il a connu une période de grande prospérité économique entre 1973 et 1985. On a  parlé à son propos d’ « émirat équatorial ». Le PNB par tête a ainsi atteint 5 000 dollars, le plus élevé d'Afrique sub-saharienne (le pays ne comptait qu’un million d’habitants lors du dernier recensement en 1993).

Depuis l’effondrement des cours du pétrole et du dollar à la fin de l'année 1985, il connaît une crise économique structurelle, aggravée par la dévaluation du franc CFA en 1994, puis par la mise en place en 1995 de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) (18 %), qui a provoqué une flambée des prix et une dégradation du pouvoir d'achat. Sous l'effet de la crise, le nombre d'emplois a été réduit dans tous les secteurs (moins 25 % dans le secteur public et parapublic entre 1985 et 1992 et moins 50 % dans le secteur privé). Le Gabon a dû se résoudre à mettre en place un programme d'ajustement structurel en 1986. 

En outre, l’économie du pays n’est pas assez diversifiée et repose trop fortement sur l’industrie pétrolière. En 1998, 7 % du PIB était consacré à l’agriculture, 60 % à l’industrie et 33 % aux services. A titre de comparaison, on avait pour le Cameroun, 42 %, 22 % et 36 % et pour le Congo, 11 %, 50 % et 39 %. Le pays n'est pas autosuffisant sur le plan alimentaire, à cause de la faiblesse de sa production agricole. 

En 2000, d’après le rapport du PNUD, le Gabon était classé au 117ème rang de l’Indice de Développement Humain (IDH)
. Cependant, ce classement en fonction de l'IDH est inférieur au classement selon le PIB par habitant (moins 44 places). L'écart est dû essentiellement à la faible espérance de vie à la naissance (estimée à 52,7 ans en 2000) et à un taux d’alphabétisation encore insuffisant (estimé à 71 % en 2000) (PNUD, 2002), même si le taux de scolarisation est certainement l’un des plus élevés d’Afrique sub-saharienne (estimé à 86 % en 2000). 

On observe, par ailleurs, que le niveau de développement économique est supérieur à la moyenne des pays d'Afrique sub-saharienne, mais que les conditions sanitaires semblent largement en dessous de ce qu'elles devraient être. En particulier, le taux de mortalité maternelle est relativement élevé (519 pour mille). Néanmoins, la mortalité infanto-juvénile est l'une des plus basses d'Afrique sub-saharienne (90 pour mille), même si elle stagne depuis le début des années 1980 en raison des difficultés financières du pays (République gabonaise, 2001). 

Pourtant, le pays a engagé des dépenses importantes concernant l’éducation et la santé. Ainsi, l’infrastructure sanitaire créée est impressionnante, mais la répartition des équipements est très inégale et la plupart des dispensaires en milieu rural ne sont pas opérationnels. De même,  avec 250 dollars par élève, le Gabon dépense cinq fois plus que la moyenne des pays francophones. Toutefois, la part du PNB consacrée aux dépenses publiques d'éducation est passée de 5,8 % entre 1985-87 à 2,9 % en 1995-97, tandis que les dépenses publiques de santé sont restées stables (2 % en 1990 et 2,1 % en 1998) (PNUD, 2002). En outre, le système éducatif est peu performant, en grande partie à cause de surcharges d’effectifs dans les grandes villes (PNUD, 1998). 

A Libreville

Le Gabon est touché par un exode rural très important depuis l'indépendance du pays en 1960 et encore plus depuis son décollage économique au début des années 1970. Les trois principaux centres urbains sont Port-Gentil, Moanda/Franceville et la capitale, Libreville. L’urbanisation a été estimée à 73 % lors du recensement de 1993 et à 81 % en 2000 (PNUD, 2002). C’est l'un des taux les plus élevés d’Afrique sub-saharienne. En 1993, Libreville, avec 419 596 habitants, regroupait 41 % de la population et avait un rythme moyen d'accroissement annuel de 8 %. 

Dans cette ville, on observe actuellement des conditions de vie difficiles pour une grande partie de la population. Il n’y a pas de véritable politique d’aménagement urbain et dans de nombreux quartiers, l'environnement est très défavorable. D’après la Banque mondiale, 80 % de la population de Libreville habite des zones non viabilisées (Banque mondiale, 1996). Ainsi, en 2000, seuls 42 % des ménages de Libreville avaient accès à l’eau courante dans leur logement et la plupart ne disposaient que de latrines (République gabonaise, 2001). Dans la majorité des ménages, le chef de ménage est le principal générateur de revenus et l’on compte un grand nombre de jeunes adultes hébergés, à cause de la poursuite de la scolarisation à des âges élevés et surtout du fort taux de chômage des jeunes (Banque mondiale, 1996).

Dans les quartiers enquêtés

Notre enquête s’est déroulée dans trois secteurs de dénombrement distincts faisant partie de trois quartiers différents de Libreville : la Cité Damas, Nzeng Ayong et la Sorbonne. Ces quartiers sont assez différenciés par les populations qui y habitent.

La Cité Damas est un quartier plutôt résidentiel qui, comme son nom l’indique, ressemble à une cité avec des rues parallèles bien tracées et goudronnées. Au dénombrement de 1992, 64 % des ménages avaient accès à leur logement par une voie bitumée et 9 % par une piste carrossable. Ce quartier comptait alors une population de 2 695 personnes, répartie en 400 ménages et y vivaient, en grande majorité, des Gabonais (91 %). D’après notre enquête, la quasi-totalité des ménages interrogés dans ce quartier vivent dans un habitat moderne (en ciment). Dans la suite de notre analyse, nous l’appellerons le « quartier résidentiel ». 

Nzeng Ayong (nom Fang qui signifie  « qui cherche sa tribu »), est le plus grand quartier de Libreville : 17 595  personnes réparties dans 2 801 ménages en 1992 avec 88 % de Gabonais. Il comprend des populations de niveaux socio-économiques assez différenciés, mais essentiellement des « classes moyennes ». Certaines parties de ce quartier ont été construites de façon assez désordonnée, avec très peu de voies de circulation. Dans d’autres, les lotissements sont bien faits, avec des routes rectilignes. Au dénombrement de 1992, 13 % des ménages avaient accès à leur logement par une voie bitumée et 53 % par une piste carrossable.  Nous l’appellerons le « quartier moyen ». 

Quant à la Sorbonne, c’est un assez petit quartier avec 4 600 personnes et 1 009 ménages en 1992. Il est proche du plus grand marché de Libreville, le marché de Mont Bouët, et de la gare routière. Il a la particularité de compter un grand nombre d’étrangers (seulement 69 % de Gabonais en 1992). Cette forte proportion d’étrangers va de pair avec un niveau socio-économique plutôt bas de ses habitants. La plupart des maisons ont été construites de façon anarchique. Il ne bénéficie pas, dans sa plus grande partie, du minimum d’infrastructures telles que des évacuations d’eaux usagées (ce qui entraîne la prolifération du paludisme, des diarrhées…), de routes goudronnées, etc. Au dénombrement de 1992, seuls 9 % des ménages avaient accès à leur logement par une voie bitumée et 11 % par  une piste carrossable. Par ailleurs, 75 % des ménages étaient confrontés à la présence d’ordures ménagères dans leur environnement proche. Notre expérience sur le terrain confirme que la situation ne semble pas s’être améliorée à ce niveau. Ce quartier s’apparente assez bien à ce qu’on nomme au Gabon les matitis. Il s’agit, en quelque sorte, de bidonvilles, où beaucoup de maisons sont en planches couvertes de tôle ondulée et construites dans des dépressions, qui sont inondées durant la saison des pluies. D’après notre enquête, un quart des ménages interrogés dans ce quartier vivaient dans un habitat très précaire (matériaux de récupération, rafistolés...). Mais il faut noter que des personnes de la classe moyenne y résident, ce qui rend, en définitive, les niveaux socio-économiques des populations de ce quartier assez hétérogènes. Cependant, il comprend une proportion importante de personnes défavorisées. Nous l’appellerons donc le « quartier populaire ».  

La majorité des ménages interrogés l'ont été dans le quartier moyen  (59 %) et on a enquêté autant de ménages dans les deux autres quartiers (22 % dans le quartier populaire et 19 % dans le quartier résidentiel).

Une solidarité familiale qui persiste 

Les ménages 

Nous nous intéressons à la famille, que nous définirons comme un ensemble de personnes ayant des liens de parenté ou d’alliance. Pour ce faire, nous utilisons le ménage. Le ménage, en Afrique, a souvent été considéré comme mal adapté à la description des structures familiales, même s'il recouvre une réalité sociale (Sala-Diakanda, 1988 ; Locoh, 1997). Toutefois, au Gabon, en milieu urbain, on peut considérer que c'est un concept opératoire. En effet, comme on va le voir, les ménages sont bâtis quasiment exclusivement sur des liens de parenté et d'alliance. 

Une proportion importante de femmes chefs de ménage

En 1960, il n'y avait que 8 % de chefs ménage de sexe féminin (République gabonaise, 1965). C'était le cas de 29 % des chefs de ménage lors du dénombrement de Libreville de 1992 (ménages gabonais), de 22 % au recensement de 1993 (toutes nationalités), de 26 % lors de l’Enquête Budget Consommation de 1994 (ménages africains) et de 26 % lors de l’Enquête Démographique et de Santé en 2000 (ménages de Libreville et de Port-Gentil) (République gabonaise, 1992, 1995, 2001).

Cet accroissement de la proportion de ménages dirigés par une femme est confirmé dans notre enquête où c'est le cas de 25 % des ménages. La proportion de femmes chefs de ménage varie de 19 % dans le quartier populaire à 29 % dans le quartier moyen, en passant par 21 % dans le quartier résidentiel. 

On observe donc une augmentation importante de la proportion de femmes à la tête de ménages, comme dans d'autres pays africains (Locoh, 1997 ; Pilon et al., 1997). D'après les Enquêtes Démographiques et de Santé de 1988 à 1994, les proportions de femmes chefs de ménages variaient entre un minimum de 7 % au Burkina Faso et un maximum de 46 % au Botswana (Pilon et al., 1997). Or la montée des femmes chefs de ménage est révélatrice des changements sociaux en cours dans une société, en particulier de l'évolution des rapports socialement construits entre les hommes et les femmes. Par ailleurs, l'augmentation des ménages dirigés par une femme peut traduire une autonomisation des femmes, mais aussi une certaine précarisation de leurs conditions de vie (Pilon et Vignikin, 1996). Ainsi, d'après une étude sur la pauvreté au Gabon, « Les ménages dont le chef est une femme (27 pour cent de l'ensemble) sont plus souvent pauvres que les autres. » (Banque mondiale, 1996, p. 18).

Un accroissement de la taille des ménages

Traditionnellement au Gabon, le groupe élémentaire de production agricole, dirigé par chaque homme marié, constituait une unité domestique restreinte proche du « ménage statistique » qui comptait cinq personnes en moyenne (Pourtier, 1989). Bien qu'il puisse être autosuffisant, ce ménage était inclus dans un ensemble plus vaste, le quartier, constitué par la famille étendue. Le quartier était un « groupe familial de coopération » qui répondait à des objectifs d'ordre social plus qu'économique. Il n’y a donc jamais eu de grandes concessions comme on peut en rencontrer dans certaines sociétés d’Afrique de l’Ouest. 

C’est ce qu’on observait encore en 1960-61, lors du premier recensement du Gabon indépendant et l’enquête démographique effectuée en parallèle. Dans le rapport, il est indiqué que : « La grande concession groupant plusieurs ménages de mêmes générations et de générations distinctes est donc pratiquement inexistante dans ce pays. » (République gabonaise, 1965, p. 71).

On avait alors relevé une moyenne de 3,9 personnes par ménage. Toutefois, s'inspirant des opérations de collecte en Afrique de l'Ouest, on avait également considéré la concession, qui fut abandonnée par la suite. On comptait alors, en moyenne, 4,6 personnes par concession, ce qui était relativement faible pour l’Afrique. En plus, il y avait moins de personnes par concession en milieu urbain que dans les villages (3,9 contre 4,9) (République gabonaise, 1965). On peut donc estimer qu’il y avait à Libreville environ 4 personnes par ménage. Au dénombrement de Libreville de 1992, les ménages gabonais comptaient, en moyenne, 6,7 membres. En 2000, les ménages de Libreville et Port-Gentil comprenaient, en moyenne, 5,1 personnes
. Dans notre enquête, le nombre moyen de personnes par ménage était de 7,1. On peut donc considérer que la taille moyenne des ménages gabonais paraît plutôt s’accroître. 

Par ailleurs, en 1960-61, le facteur le plus discriminant de la taille des ménages était la catégorie socioprofessionnelle du chef. La taille des concessions variait ainsi de 3,3 pour les domestiques à 7,2 pour les cadres de l’administration (République gabonaise, 1965). Ainsi, on observait que les ménages aisés étaient plus grands que les pauvres. A l’inverse, dans notre enquête, la taille des ménages était un peu plus importante dans le quartier populaire et un peu moindre dans le quartier résidentiel (6,8 dans le quartier résidentiel, 7 dans le quartier moyen et 7,5 dans le quartier populaire).

Des ménages étendus et recomposés

Dans notre enquête, nous ne nous sommes pas contentée de recueillir les liens de parenté par rapport au chef de ménage, mais nous avons pris également en considération les liens par rapport à l'épouse (les épouses ou l'époux) du chef de ménage et par rapport au parent le plus proche. Nous avons ainsi construit un statut des personnes dans le ménage (tableau 1). 

Tableau 1. Répartition des membres du ménage selon leur statut dans le ménage et le quartier :

	Statut dans le ménage
	Populaire
	Moyen
	Résidentiel 
	Ensemble

	Chef de ménage
	13,3
	14,2
	14,6
	14,1

	1ère épouse ou époux du chef de ménage
	9,0
	9,4
	11,0
	  9,6

	2e ou 3e épouse du chef de ménage
	0,3
	0,6
	1,1
	  0,6

	Enfants du couple
	24,1
	22,5
	33,0
	26,2

	Enfant du chef de ménage
	18,0
	17,4
	15,5
	15,8

	Enfant de la 1ère épouse ou époux
	4,8
	5,1
	1,9
	  4,5

	Personnes apparentées au chef de ménage
	19,2
	21,1
	16,2
	19,7

	Personnes apparentées à la 1ère épouse
	 7,2                                                                         
	6,0
	3,2
	  5,8

	Petits-enfants du couple
	2,8
	1,8
	1,7
	  2,0

	Autres parents (liens d’alliance)
	1,0
	1,4
	1,1
	  1,2

	Sans lien de parenté ou d’alliance
	0,3
	0,5
	0,7
	  0,5

	Total
	100,0

(600)
	100,0

(1 473)
	100,0

(465)
	100,0

(2 538)


 Source : EFL 1999

On constate, d’emblée, que le ménage est exclusivement fondé sur des liens de parenté ou d’alliance et qu’il est loin d’être nucléaire, comme les résultats de l’Enquête Budget Consommation de 1994 l’avaient montré (République gabonaise, 1995). En effet, 29 % de ses membres (et 28 % lors de l’EBC) ne font pas partie du strict noyau familial (parents et enfants). Il s’agit essentiellement de neveux ou nièces, de frères ou sœurs et de petits-enfants.

Toutefois, on observe des différences selon le quartier. Dans le quartier résidentiel, la parenté élargie est beaucoup moins représentée que dans les deux autres quartiers (23 % contre 31 % dans les autres quartiers). Les ménages aisés seraient donc un peu plus proches des ménages nucléaires que les autres. Il semblerait que ces ménages, certainement plus occidentalisés, s’éloignent de la solidarité familiale africaine traditionnelle. 

Par ailleurs, la parenté du côté de la conjointe (ou conjoint) du chef de ménage n’est pas négligeable (10 % en comptant les enfants). Là aussi, les ménages du quartier résidentiel se distinguent, avec seulement 5 % contre 12 % dans le quartier populaire et 11 % dans le quartier moyen.

Enfin, on notera la proportion importante d’enfants du chef de ménage dont l’autre parent n’est pas dans le ménage (16 %). Si on les additionne aux enfants de la conjointe (ou conjoint), cela fait 20 % d’enfants qui vivent avec un seul de leurs parents biologiques (ce chiffre comprend aussi des personnes adultes). Cela nous donne un aperçu de l’importance des familles recomposées. 

Les ménages de notre enquête, construits sur des liens de parenté et d’alliance, sont donc des ménages élargis et recomposés. Ainsi, comme cela a été observé dans d'autres pays africains, les ménages gabonais en milieu urbain ne sont pas nucléaires, ceci infirmant la théorie de la modernisation, comme l'ont montré de nombreux auteurs (Cordell et Piché, 1997). On pourrait même dire que l'on observe une évolution inverse à celle attendue. Même s’il y a des différences selon le quartier de résidence, on observe bien, pour l'instant, une persistance de la solidarité familiale, qui se manifeste notamment par l'accueil d'enfants et de jeunes adultes, comme nous allons le voir maintenant. 

De nombreux enfants confiés 

Par enfants confiés, nous entendons des enfants qui vivent séparés de leur mère biologique. En effet, le « travail reproductif » est dévolu aux mères (Tabet, 1998), et « l'élevage » des enfants, au Gabon, est en général confié exclusivement aux femmes. 

Au Gabon, on observe une proportion importante d'enfants confiés. En effet, lors de l’Enquête Budget Consommation à Libreville, en 1994, on a dénombré 20 % d’enfants de 0 à 15 ans qui vivaient séparés de leur mère. De même, lors de l’Enquête Démographique et de Santé, en 2000, on a recensé, à Libreville et Port-Gentil, 20 % d’enfants de moins de 15 ans ne vivant pas avec leur mère (République gabonaise, 1995, 2001). 

Dans notre enquête, 18 % des enfants de moins de 15 ans vivent séparés de leur mère. Les enfants confiés sont beaucoup plus nombreux dans le quartier populaire (26 %) que dans le quartier moyen (16 %) et le quartier résidentiel (12 %). Contrairement à ce qui a été observé dans certains pays, il y a quelques années, il ne semble pas que ce soit dans les couches sociales aisées qu'il y ait une plus grande pratique de l’accueil des enfants (Antoine et Guillaume, 1984). Dans le quartier résidentiel, on semble s’éloigner de la pratique de la solidarité familiale traditionnelle, en ce qui concerne l'accueil des enfants. Toutefois, cette pratique au Gabon est difficilement comparable avec d'autres contextes, car d’après une recherche que nous avons menée sur le sujet en 1995, contrairement à ce qui est observé dans d'autres pays africains, les enfants confiés sont tous scolarisés
 et ne prennent pas forcément plus souvent part aux tâches domestiques que les enfants biologiques de la famille d'accueil (Mouvagha, 1995). 

Toutefois, dans un autre travail, en comparant la génération des parents et celle des enfants, on a observé une plus forte implication des mères seules et une moins forte participation de la famille élargie dans l'éducation des enfants (Mouvagha-Sow, 2002b). On peut donc supposer que l'éducation des enfants est de plus en plus confiée à leurs géniteurs, mais qu'avec  l'augmentation des ruptures d'union, les situations monoparentales et les recompositions familiales prennent de l'importance, n’entraînant pas, pour autant, une participation plus grande des pères, malgré la législation en vigueur. Cependant, il ne faut pas oublier qu'une partie des enfants qui vivent avec leur mère, vivent également avec leurs grands-parents maternels et sont souvent, en réalité, élevés par leur grand-mère.

Une forte proportion des enfants confiés (41 %) sont en fait des enfants du chef de ménage qu’il a eus avec une autre femme. Ils vivent donc avec leur père. 22 % sont des neveux ou nièces du chef de ménage, 18 % ses petits-enfants, 3 % ses frères ou sœurs et 3 % d’autres parents. Les autres enfants sont essentiellement des neveux ou nièces de l’épouse (ou de l’époux). Les effectifs sont trop faibles pour faire des distinctions selon le quartier de résidence. 

D’après l’enquête auprès des femmes, parmi les raisons qui les ont poussées à confier leur enfant à leur père ou à d'autres personnes apparentées, les difficultés économiques ne sont pas mises en avant (Mouvagha-Sow, 2002b), contrairement à ce qu’on avait constaté en 1995 (Mouvagha, 1995). On observe une forte proportion de non-réponses, ce qui laisse supposer que la réponse à cette question n’est pas facile dans la mesure où le confiage des enfants résulte souvent de plusieurs facteurs, notamment d’une demande de la famille d'accueil. 

Quand les enfants sont confiés à leur père, les raisons les plus fréquemment citées sont la décision du père et une bonne éducation. La garde est demandée par le père, soit après une séparation, soit s'il n'y a jamais eu de vie commune, quand celui-ci a obtenu une situation matérielle et souvent matrimoniale stable, car il faut en général une femme pour élever les enfants. C'est aussi souvent le cas quand la mère se remarie ou a une nouvelle union stable, car le nouveau conjoint ne souhaite pas toujours élever les enfants de sa compagne, ou c'est le père qui ne veut pas que ses enfants soient élevés par un autre homme. Une autre raison peut être également que le père n'arrive pas à avoir d'autres enfants dans sa nouvelle union.

Quand les enfants sont confiés à une autre personne, la décision de cette personne est aussi déterminante. En revanche, l'éducation est moins souvent citée, alors que les problèmes financiers sont plus souvent en jeu, ainsi que la scolarisation de la mère au moment du placement. En effet, les jeunes filles qui veulent poursuivre leur scolarité, malgré une grossesse et la naissance d'un enfant, le confient, en général, à leurs propres parents (les grands-parents maternels). Il s'agit d'enfants que les femmes ont eus très jeunes (la moitié des femmes ont eu leur premier enfant avant 19 ans), alors qu'elles étaient encore scolarisées et pas encore engagées dans une union stable. 

De jeunes adultes hébergés

Ce phénomène assez répandu de confiage de son premier enfant par les jeunes filles nous a amené à nous intéresser aux difficultés du passage à l’âge adulte et à la situation des jeunes adultes. D'après l'Enquête Budget Consommation de 1994, un quart des adultes de plus de 25 ans étaient hébergés (République gabonaise, 1995). Dans notre enquête, en ce qui concerne les jeunes adultes, on constate, en s'intéressant uniquement aux enfants du chef de ménage et/ou de son(sa) conjoint(e), que 19 % d'entre eux ont au moins 20 ans et que les plus âgés ont 35 ans. 

On s'est donc attaché aux jeunes adultes de 20 à 35 ans, afin de voir quelle est leur situation dans les ménages enquêtés. Dans ce groupe d'âges, la grande majorité sont des dépendants. En effet, 67 % de ces individus ne sont ni chef du ménage ni conjoint(e) du chef de ménage. C'est dire la difficulté d'accès à l'autonomie résidentielle qui se fait sentir actuellement chez les jeunes adultes, comme on l'a constaté dans d'autres capitales africaines telles que Dakar, Yaoundé et Antananarivo (Antoine, 1996 ; Antoine et al., 1999 ; Antoine et al., 2001 ; Kuépié, 2002). 

Parmi ces dépendants, à peine la moitié (46 %) sont hébergés par leurs parents (tableau 2). Les autres sont hébergés par leur frère ou sœur (26 %), leur oncle ou tante (18 %) ou d'autres personnes apparentées, ou encore sont des conjoint(e)s (essentiellement des femmes) de dépendants de l'hébergeant (6 %). Il y a donc un certain nombre de jeunes gens en couple cohabitant qui vivent dans l’une des familles. Très peu de jeunes sont accueillis par des personnes sans lien de parenté (moins de 1 %).

On constate que la proportion de jeunes adultes hébergés est plus importante dans les quartiers populaire et résidentiel que dans le quartier moyen. Le quartier résidentiel ne se distinguerait donc pas par une solidarité familiale moindre. Cependant, dans le quartier moyen, l'on compte moins d'enfants hébergés et plus de frères, sœurs, neveux ou nièces que dans les deux autres quartiers. La solidarité envers la famille élargie y est donc plus importante que dans les deux autres quartiers. Cela signifie également que les jeunes adultes du quartier moyen sont plus souvent autonomes que dans les deux autres quartiers.

Tableau 2. Répartition (%) des personnes de 20 à 35 ans hébergées selon leur lien de parenté avec l'hébergeant et le quartier de résidence et proportion d'hébergés parmi les personnes de ce groupe d'âges :

	Lien de parenté avec l'hébergeant
	Populaire
	Moyen
	Résidentiel
	Ensemble

	Enfant
	57,8
	35,3
	60,1
	46,3

	Frère/ sœur
	17,8
	33,3
	16,5
	25,8

	Neveu/nièce
	16,3
	20,6
	12,9
	18,0

	Autre lien de parenté
	  3,7
	  4,0
	  2,4
	  3,6

	Conjoint(e) d'un dépendant
	  4,4
	  6,0
	  5,9
	  5,5

	Sans lien
	  0,0
	  0,8
	  2,4
	  0,8

	Ensemble
	100,0

(135)
	100,0

(252)
	100,0

(85)
	100

(472)

	Proportion d'hébergés 
	    77,6 %
	    59,9 %
	    77,3 %
	   67,0 %


Source : EFL 1999

Ainsi, la pratique de la solidarité familiale ne se limite donc pas aux seuls enfants. Les jeunes adultes aussi sont concernés. Par ailleurs, on notera que parmi ces jeunes adultes hébergés, on compte plus d'hommes que de femmes (59 %), alors qu'il y a 52 % d'hommes et 48 % de femmes à cet âge-là. Il faut certainement y voir un effet de l'entrée en union plus tardive des hommes. En effet, nous n'avons pas considéré ici les épouses comme dépendantes, même si c'est assez souvent leur situation (Mouvagha-Sow, 2002a).

La majorité de ces jeunes adultes hébergés ne travaille pas (80 %). Une proportion importante d'entre eux est encore scolarisée (40 %). Ce qui s'explique à la fois par la fréquence des retards scolaires, qui entraîne la prolongation de la scolarité à des âges élevés, et par la poursuite d'études supérieures (20 % des personnes scolarisées). Les autres sont chômeurs ou à la recherche de leur premier emploi (21 %), invalides (3 %) ou simplement inactifs (16 %). Ainsi, d'après une étude sur la pauvreté au Gabon, la proportion de jeunes actifs occupés est  faible. Le taux d'occupation (c'est-à-dire, la proportion d'actifs ayant effectivement travaillé au moins une semaine depuis le début de l'année) « est relativement bas pour les jeunes actifs de 20 à 24 ans (61 pour cent) et de 25 à 29 ans (75 pour cent). » (Banque mondiale, 1996, p. 14)« Au Gabon, les chômeurs sont surtout des jeunes […], et le chômage atteint […] chez les moins de 26 ans […] 22 % à Libreville. » (Banque mondiale, 1996, p. 124)

On compte plus d'occupés dans le quartier résidentiel (33 % contre 18 % pour le quartier moyen et 16 % pour le quartier populaire) et d'élèves ou étudiants (49 % contre 42 % et 32 %) et donc parallèlement moins de chômeurs et d'autres inactifs. Ainsi, même quand ils travaillent, les jeunes des classes aisées restent longtemps hébergés. 

Une des expressions majeures de la solidarité familiale au Gabon concerne donc de plus en plus les jeunes adultes touchés par des difficultés d’insertion sur le marché du travail, les empêchant d’accéder à un logement autonome et donc de former un couple cohabitant. Cependant, cela ne semble pas avoir beaucoup d’effet pour l’instant sur la naissance du premier enfant. C’est ce que nous allons voir plus en détail maintenant.

Une entrée en union retardée mais une naissance du premier enfant relativement stable

Dans cette partie, afin de poursuivre notre étude sur les jeunes adultes et les transformations qui les concernent, on s’intéressera particulièrement à l’évolution, au fil des générations, de l’âge à la première entrée co-résidente et à la naissance du première enfant, qui peuvent être considérés comme deux éléments importants du passage à l’âge adulte. Afin d’éclairer les analyses, nous présenterons également l’évolution de l’entrée en « fréquentation » (union sans co-résidence) et du premier mariage. Nous nous intéresserons également aux différences selon les quartiers. 

Une dissociation de plus en plus nette entre la cohabitation, le mariage et l'entrée en vie féconde …

Les femmes

Chez les femmes, on observe que même dans la génération la plus ancienne, le premier enfant naissait plutôt avant la cohabitation et donc au sein d’une fréquentation (un an avant) et bien longtemps avant le mariage (tableau 3). Le mariage n’est donc pas depuis longtemps au Gabon le lieu d’exercice de la procréation. Il faut noter que la virginité jusqu’au mariage n’a jamais été requise chez la plupart des peuples du Gabon, contrairement à ce qu’on a pu observer dans d’autres pays d’Afrique sub-saharienne. Les relations sexuelles préconjugales semblent avoir toujours été tolérées, voir recommandées. Cela a certainement été renforcé par l’importante infécondité pathologique qui a touché le pays.

Tableau 3. Âges médians aux premiers événements fécond et matrimoniaux des femmes selon le groupe d'âges à l'enquête :

	Groupe d'âges à l'enquête groupe de générations)
	Première fréquentation
	Première naissance vivante
	Première cohabitation
	Premier mariage

	20-29 ans (G. 1970-79)
	17,3 ans
	19,7 ans
	21,7 ans
	-

	30-39 ans (G. 1960-69)
	15,9 ans
	18,3 ans
	19,4 ans
	28,6 ans

	40-49 ans (G. 1950-59)
	17,4 ans
	19,6 ans
	20,5 ans
	26,0 ans

	Ensemble
	16,9 ans
	19,3 ans
	21,2 ans
	29,5 ans


(- signifie que moins de la moitié des femmes ont connu l'événement concerné)

On constate le même phénomène chez les femmes de 30-39 ans, alors que l’écart est de deux ans chez les femmes de 20-29 ans. L'âge à la naissance du premier enfant reste donc relativement stable, si l'on met de côté les femmes de 30-39 ans. Ces dernières sont nées dans les années 1960 et ont atteint l’âge des premières « fréquentations » pendant la période faste de l’économie gabonaise. On peut peut-être y voir un début d’explication. Elles auraient été sollicitées plus tôt et plus massivement par les hommes nantis, les nouveaux riches, dont l’argent est souvent une monnaie d’échange contre des relations sexuelles et/ou amoureuses.

C’est pour l’instant difficile à dire, mais on peut supposer que l’évolution est à une dissociation encore plus nette entre l’entrée en vie féconde, la cohabitation et le mariage. Ainsi les jeunes femmes ont de plus en plus souvent un premier enfant avant de vivre en couple. 

Les hommes

Chez les hommes, dans les trois plus anciennes générations, la première naissance arrivait un peu avant ou un peu après la première cohabitation (tableau 4). Chez ceux de 20-29 ans, elle se produit quatre ans et demi avant. On observe donc très nettement une dissociation entre la cohabitation et l'entrée en vie féconde. Là aussi, le premier mariage a toujours été postérieur à la naissance du premier enfant. Ce phénomène s'accroît parallèlement avec le retard spectaculaire de l'âge au mariage.

Tableau 4. Âges médians aux premiers événements fécond et matrimoniaux des hommes selon le groupe d'âges à l'enquête:

	Groupe d'âges à l'enquête groupe de générations)
	Première fréquentation
	Première naissance vivante
	Première cohabitation
	Premier mariage

	20-29 ans (G. 1970-79)
	18,5 ans
	25,1 ans
	29,6 ans
	-

	30-39 ans (G. 1960-69)
	20,7 ans
	24,3 ans
	23,9 ans
	37,1 ans

	40-49 ans (G. 1950-59)
	20,3 ans
	24,3 ans
	24,8 ans
	27,6 ans

	50-59 ans (G. 1940-49)
	21,2 ans
	23,5 ans
	23,8 ans
	26,2 ans

	Ensemble
	18,6 ans
	24,8 ans
	25,5 ans
	37,1 ans


(- signifie que moins de la moitié des hommes ont connu l'événement concerné)

Source : EFL 1999

On constate donc que la mise en couple est souvent postérieure à la naissance du premier enfant et que ce phénomène est encore plus accru chez les jeunes de 20-29 ans. Une grande proportion des premiers enfants sont donc conçus avec des « petit(e)s ami(e)s », que la famille ne connaît pas, en général. 

En outre, la première union avec cohabitation n’a pas toujours lieu avec le père ou la mère du premier enfant. Ce résultat confirme bien l'intérêt de s'intéresser à l'ensemble du processus matrimonial, y compris aux unions sans co-résidence.

 … plus importante dans le quartier populaire …

Nous étudions maintenant ces événements selon le quartier de résidence au moment de l’enquête, qui est censé refléter la situation socio-économique (tableau 5). Nous ne présenterons pas les résultats concernant les hommes, car les différences selon le quartier ne sont pas statistiquement significatives au niveau bivarié.

On observe que tous les événements ont lieu plus tardivement dans le quartier résidentiel, sauf le premier mariage. C’est dans le quartier populaire que les femmes ont leur première fréquentation et leur première naissance vivante le plus tôt. En revanche, le premier mariage y est le plus tardif et la première cohabitation est plus précoce dans le quartier moyen. L’arrivée du premier enfant survient quatre ans plus tard dans le milieu aisé.

On peut supposer que ces différences entre quartiers proviennent à la fois du contexte socioculturel (la « modernisation ») et de la paupérisation. En effet, chez les jeunes filles des milieux aisés, il y a une compétition entre l’entrée en sexualité et en fréquentation et la poursuite de la scolarité. Tandis que dans les deux autres milieux, les relations sexuelles et/ou sentimentales sont investies plus tôt, car elles permettent souvent un soutien financier.

Tableau 5. Âges médians aux premiers événements féconds
et matrimoniaux des femmes selon le quartier :

	Quartier
	Première réquentation
	Première naissance vivante
	Première cohabitation
	Premier mariage

	Populaire
	16,4 ans
	18,4 ans
	22,2 ans
	32,4 ans

	Moyen
	16,7 ans
	18,9 ans
	20,4 ans
	29,4 ans

	Résidentiel
	17,8 ans
	22,7 ans
	23,9 ans
	28,5 ans

	Ensemble
	16,9 ans
	19,3 ans
	21,2 ans
	29,5 ans


Source : EFL 1999

… consécutive à des difficultés économiques

Une première naissance non programmée

En général, la première naissance est non programmée et n’a pas pu être évitée à cause d’un faible recours à la contraception et à l’avortement provoqué (lors de la première grossesse). Cette faible pratique contraceptive est liée à un manque d’informations et à un accès difficile, résultant de la politique de population particulière du Gabon (Mouvagha-Sow, 2002a). Mais elle est également due au coût élevé des méthodes contraceptives médicales. La plupart des jeunes filles utilisent donc une méthode gratuite, la continence périodique. Ainsi, les jeunes filles des milieux aisés arrivent mieux que les autres à retarder leur première naissance vivante. 

Un accès au logement difficile

L’accès à un logement autonome, qui est un préalable à l’entrée en union cohabitante (6 % seulement des jeunes gens de 20 à 35 ans hébergés sont des conjoint(e)s d’un membre de la famille) est devenu de plus en plus difficile. A Libreville, la plupart des jeunes gens ne peuvent pas assumer le coût d’une location et encore moins la construction d’un logement. 

Un mariage coûteux

La première explication au report du mariage est économique. En effet, la célébration d’un mariage, quelle que soit sa forme, entraîne des dépenses importantes. Le mariage coutumier nécessite l’acquittement d’une compensation matrimoniale du futur mari et de sa famille à la famille de la femme dont le prix augmente de façon importante, tandis que le mariage civil nécessite l’organisation d’une fête qui occasionne de nombreuses dépenses, sans parler de la robe de mariée.

a) Le mariage coutumier

D’après la littérature, il semblerait qu’on note une monétarisation croissante de la dot. Dans de nombreux pays africains, même quand elle est interdite, les montants de la dot sont de plus en plus élevés et cela freine la formation des mariages (Adjamagbo-Johnson, 1997).

 Dans notre enquête, nous n'avons pas pu relever la composition exacte de la dot et nous nous sommes contentés d'en demander le montant en argent. Toutefois, les objets symboliques et des boissons alcoolisées peuvent atteindre des montants très élevés, même supérieurs à celui de la dot en espèces. De plus en plus, l'on observe aussi, comme cela se fait lors des mariages civils, la mise en place de nouvelles pratiques lors de la cérémonie. Il s'agit notamment du recrutement d'hôtesses au sein des proches et du port de deux « uniformes », c'est-à-dire de tenue en pagnes et/ou de T-shirts, un pour la famille de la femme et un pour la famille de l'homme. Toutes ces pratiques augmentent le coût de la cérémonie. 

Le montant moyen de la dot est d'environ 370 000 F CFA (564 euros). Cependant, les montants s'échelonnent de 0 F (pas de don d’argent) à 2 500 000 F CFA (3 811 euros). La dot peut donc être très élevée, car ce prix ne comprend pas toutes les autres marchandises. 

Par ailleurs, ces montants ont augmenté au cours de la période observée, c'est-à-dire depuis 1959 pour les hommes et depuis 1964 pour les femmes. Le coût de la dot s'est accru jusqu'à la première moitié des années 1990 et il a ensuite diminué (figure 1). L'évolution est vraiment identique pour les deux sexes, alors que la majorité des femmes et des hommes enquêtés ne sont pas en couple ensemble. Le pays a été touché par la crise économique en 1986, mais apparemment il a fallu quelques années pour que cela se répercute sur le montant de la dot. La dévaluation du franc CFA en 1994 a certainement joué un rôle important. Le franc CFA a alors été divisé par deux. Il est cependant délicat de comparer des dots versées dans les années 1960 à celles des années 1990. Nous ne savons pas trop comment ont évolué les pouvoirs d'achat au cours de la période, ainsi que l'inflation.

Figure 1. Évolution du montant moyen de la dot selon la promotion du mariage :
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Source : EFL 1999

En outre, d’après l’enquête auprès des femmes, on observe des différences importantes selon le quartier de résidence
, ce qui n'est pas le cas chez les hommes. Ainsi, le montant moyen de la dot est de 237 500 F CFA (362 euros) dans le quartier populaire, de 336 722 F CFA (513 euros) dans le quartier moyen et de 608 039 F CFA (927 euros) dans le quartier résidentiel.

b) Le mariage civil

Le mariage civil nécessite également d’importants moyens financiers, notamment pour la confection d’une robe de mariée sur mesure, à défaut d’avoir été achetée en France, ainsi que l’achat d’une robe de soirée, de vêtements pour les hôtesses et demoiselles d’honneur, de T-shirts à l’effigie des mariés et autres gadgets, et surtout la location d’une salle pour le dîner dansant. Il faut préciser qu'en général, les familles sont, dans la mesure du possible, solidaires de toutes ces dépenses. Des cotisations sont organisées pour aider les futurs mariés à financer la cérémonie. De plus en plus souvent, on observe que des faire-part de mariage sont envoyés plusieurs mois à l'avance, avec une précision du montant de la cotisation demandée ou espérée. 

Enfin, le fait d’avoir une maison bien à soi est très important. En effet, la nécessité d'être propriétaire de son logement semble être un des passages obligés avant de légaliser son union. Or la construction d'une maison est de plus en plus coûteuse.

Conclusion

Le Gabon, à l’instar de beaucoup d’autres pays africains, a été touché par une grave crise économique depuis le milieu des années 1980. Cette crise a entraîné une paupérisation importante de la population du pays. Cela est bien visible notamment dans la capitale, Libreville, dont une proportion importante des habitants connaît des conditions de vie très difficiles. En particulier, le chômage est de plus en plus répandu et il touche en premier lieu les jeunes adultes, même quand ils sont diplômés. 

On observe ainsi des transformations familiales. L’accroissement de la proportion de femmes chefs de ménage, par exemple, si elle peut être un signe d’émancipation féminine semble surtout avoir pour effet une diminution des revenus des ménages. Toutefois, la taille des ménages paraît s’accroître et la plupart d’entre eux sont étendus et recomposés. Ainsi, la solidarité familiale, qui se manifeste notamment par l'accueil d'enfants confiés et de jeunes adultes, persiste, pour l’instant, dans tous les milieux. Mais on sent bien que les classes aisées, qui commencent également à ressentir les effets de la crise économique, semblent remettre en question la solidarité envers la famille élargie en se recentrant sur la famille proche. 

Enfin, ces proportions importantes d’enfants confiés et de jeunes adultes accueillis dans les ménages peuvent être mises en relation avec le recul du passage à l’âge adulte. En effet, beaucoup d’enfants confiés sont des enfants que les jeunes filles ont eu très tôt, alors qu’elles n’étaient pas au sein d’une union stable cohabitante. Ces jeunes filles, tout comme les jeunes hommes avec lesquels elles ont eu leurs enfants, sont hébergés de plus en plus longtemps par leur famille, faute d’un accès à un logement autonome. Ainsi, les jeunes gens se fréquentent et font des enfants, car ils n’ont pas recours à la contraception moderne, bien avant de pouvoir cohabiter et de se marier. Le mariage arrive beaucoup plus tardivement, car il est très coûteux, mais il est vrai, qu’au Gabon, il n’a jamais été le lieu exclusif de la reproduction. 
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Chapitre 7

la pauvrete : un autre facteur de la baisse 
de la fecondite En Algérie

Zahia Ouadah-Bedidi
 et Amar Ouali

L’Algérie a connu, durant ces dernières décennies de profonds changements économiques, politiques et sociaux. Sur le plan macro économique, on peut distinguer trois grandes  étapes successives : une étape de croissance économique depuis l’indépendance jusqu’au milieu des années 1980 suivie d’une décennie de récession, suite au choc pétrolier de 1986 et enfin une dernière étape de reprise de la croissance depuis le milieu des années 1990 suite liée, entre autres, aux programmes d’ajustement structurels mis en place. Mais ce rétablissement progressif des équilibres macroéconomiques et financiers s’est  malheureusement accompagné d’une détérioration du niveau vie notamment d’une certaine frange de la population. 

Dans ces contextes de changements économiques : modernisation/ crise/ paupérisation de la population, la société algérienne connaît des transformations démographiques importantes : le mariage est devenu de plus en plus tardif (33 ans pour les hommes et 29,6 ans pour les femmes en 2002), la période de célibat se rallonge et la fécondité baisse de manière drastique (2,2 enfants par femme en 2002 contre 8,1 en 1970). Quel a alors été l’impact de cette crise économique sur la baisse de la fécondité ou plus spécifiquement sur l’accélération de la baisse ? 

Selon la théorie classique de la transition démographique, la baisse de la fécondité s’inscrit dans un ensemble de transformations structurelles, liées essentiellement à l’industrialisation, l’urbanisation, l’alphabétisation, la baisse de la mortalité. Selon cette théorie, « l’industrialisation transforme les structures économiques et sociales, lesquelles amènent des changements dans les structures familiales, qui en retour provoquent la baisse de la fécondité » (Piché et Poirier, 1990, p.112).

Si cette théorie s’est vérifiée dans un grand nombre de pays ( développés et en développement), certaines exceptions confirment cette règle. La non-modernisation ou plus précisément la paupérisation conduit également à la baisse de la fécondité. Plusieurs exemples à travers le monde en témoignent : En Amérique latine (Cosio-Zavala, 1994), en Afrique (Locoh, 1995), au Maghreb et plus précisément en Tunisie (Gastineau et Sandron, 2000).

Qu’en est-il en Algérie ? De nombreux travaux ont ainsi analysé les interactions entre les facteurs de modernisation (urbanisation, scolarisation féminine) et la fécondité (Négadi, 1974 ; Vallin, 1974 ; Kouaouci, 1992 ; Ouadah-Bedidi et Vallin, 2000). La fécondité aurait ainsi d’abord baissé dans les milieux les plus avancés en terme de développement socio-économique (en milieu urbain, parmi la population instruite…), bref dans les milieux les plus favorisés et modernisés. Mais ce que nous observons ces dernières années c’est que les variables intermédiaires de la fécondité et notamment celles qui ont joué les rôles les plus importants, à savoir le retard du mariage et l’utilisation massive de la contraception après le mariage ont beaucoup plus augmenté en milieu rural qu’en milieu urbain et ne se sont pas limité à la seule population instruite (Ouadah-Bedidi et Vallin 2003 ; Ouadah-Bedidi, 2002 ; Ouadah-Bedidi, 2001). En conséquence, la fécondité baisse également et fortement dans les milieux les moins développées et les moins modernisés. Ainsi en Algérie, cette « transition négative » de la fécondité, appelée par  Maria Cosio-Zavala « Malthusianisme de pauvreté » prend ainsi le relais de la « transition positive » induite par la modernisation.

Ce travail entreprend ainsi d’analyser les diversités des transitions de la fécondité que connaît l’Algérie et notamment celles liées au contexte de crise que traverse le pays. En effet, au niveau régional, on observe globalement des schémas assez différenciés dans les niveaux et l’évolution de la fécondité. Certaines wilayas présentent à la fois des taux de fécondité très bas (exemple Tizi Ouzou avec moins de 2 enfants par femme en 1998) et des indicateurs de modernisation moyens (proches du niveau national : 40% de femmes analphabètes) alors que d’autres wilayas ayant les mêmes niveaux de modernisation affichent les niveaux de fécondité les plus  élevés ( plus de 4 enfants par femme comme par exemple la wilaya d’El Oued).  Par ailleurs, l’analyse des premiers résultats sur la pauvreté en Algérie révèle que la plupart des communes classées pauvres se situent dans les régions à forts niveaux de la fécondité: dans 25% de ces communes classées pauvres le niveau de la fécondité est supérieur à 5 enfants par femme.

Données disponibles et méthodologie

Les données utilisées dans cette étude proviennent plusieurs sources : les deux derniers recensements de la population et de l’habitat (1987 et 1998), les deux dernières enquêtes démographiques et de fécondité réalisée en 1992 et en 2002 ainsi que les statistiques officielles publiées par les différents organismes (ONS, MSP), en ce qui concerne notamment les indicateurs de santé et de pauvreté. Pour l’enquête démographique sur la santé de la mère et de l’enfant réalisée en Algérie en 1992, nous disposons des données individuelles relatives à l’ensemble des femmes non célibataires ( environ 5000)  âgées de 15 à 54 ans. Toutefois, nous ne disposons que du volet ménage et celui relatif à la santé de la reproduction. Il est ainsi très difficile d’arriver avec les informations disponibles à estimer le niveau de vie des ménages dans cette enquête. Par ailleurs, c’est au cours des dernières années de la décennie 1990 que les conditions de vie des ménages ont réellement diminué. Et c’est justement à partir de la dernière observation (2002) que nous voulions montrer l’impact qu’à exercé l’appauvrissement continue de la population sur la poursuite de la baisse de la fécondité estimée en 1992 à 4,4 enfants par femme et qui approche aujourd’hui le niveau de remplacement des générations.

Pour  contourner toutes ces limites, nous avons choisi de travailler dans un premier temps sur les données des recensements et des enquêtes pour bien illustrer la relation entre le processus de baisse de la fécondité et les indicateurs socio-économiques disponibles. Dans une seconde étape, nous avons choisi d’illustrer les diversité des transitions en Algérie en travaillant sur quelques quartiers (communes) définis comme étant dans l’extrême pauvreté et pour lesquels des plans d’action d’urgence ont été mis en œuvre pour lutter contre la pauvreté dans ces zones. Des indicateurs de pauvreté sont ainsi disponibles et en combinant les différentes sources de données, nous espérons arriver à établir quelques liens entre le niveau bas de la fécondité observée actuellement avec les difficultés de vie des ménages.  

Dans la première partie de cette communication, il s’agit donc de donner un aperçu de l’évolution de la situation socio-économique de l’Algérie et des conditions de vie des ménages mais aussi de déterminer quels sont les différents indicateurs utilisés pour définir la pauvreté en Algérie et comment se situe le pays et les zones étudiées par rapports à ces critères. Ensuite, nous ferons le point sur le processus de la transition de la fécondité en essayant de dégager les caractéristiques régionales. Dans la troisième partie, il s’agit enfin de tenter de mettre en relation quelques caractéristiques liées à la modernisation avec la fécondité des femmes telle qu’elle est mesurée par le recensement général de la population en 1998. Plusieurs techniques seront ainsi conjuguées pour répondre à toutes ces questions : les procédures de régression logistique (avec le logiciel SPSS), l’analyse des données agrégées par wilaya pour les typologies (avec le logiciel SPAD) et l’analyse cartographique avec le logiciel de traitement de données géographiques (ArcView).

Période 1990-2000: La décennie de la pauvreté en Algérie 

La fin de l’État providence : La pauvreté de la population est officiellement reconnue  

Pendant les deux premières décennies de l’indépendance, l'économie algérienne s’est basée une politique intensive d'investissements publics, particulièrement centrée sur les hydrocarbures et dans une moindre mesure sur les industries de  biens de production. Cette période allant du milieu des années 1960 jusqu’au milieu des années 1980  a été caractérisée par une forte croissance (6 à 7 %), et une baisse continue du taux de chômage (de 31 % en 1966 à 18 % en 1980). L'industrie, le BTP, et les services ont été les principaux  secteurs pourvoyeurs d'emplois, durant cette période. L'agriculture ayant été marginalisée par le choix du modèle de développement économique adopté. La politique d'industrialisation intensive a été accompagnée par un endettement extérieur très important, passant de 1 milliard de dollars en 1970, à 18 milliards de dollars en 1980. 

Cette période de croissance fut suivie au milieu des années 1980 par une période de récession importante. En effet, depuis la chute brutale du prix des hydrocarbures à la fin de l'année 1985, l’Algérie connaît une crise économique structurelle. L’économie algérienne, basée quasi exclusivement sur les exportations de pétrole et du gaz (60% de recettes budgétaires et 95% des exportations),  connaît alors une chute brutale des taux de croissances, une inflation galopante et un taux de chomage en hausse continue. Le stock de la dette extérieure passe aussi à 28,4 milliards  de dollars en 1990. 

L’Algérie, comme les autres pays en développement touchés par la crise, a du recourir, aux programmes d’ajustement structurel pour faire face à son endettement et bénéficier des aides d’urgence. En mars 1994, une demande de rééchelonnement de la dette extérieure est adressée par le gouvernement algérien au Fonds monétaire international. Deux accords auraient ainsi été signés (Bouzidi, 1999). Le premier accord portait sur une année (d’avril 94 à mars 1995) appelé « stand by » et un second d’une durée plus longue (de mai 1995 à mai 1998) appelé « EFF » ou facilité de financement élargie. 

 Depuis quelques années, grâce à l’envolée des cours du brut, l’Algérie connaît une embellie financière jamais atteinte depuis l’indépendance : les réserves officielles de change ont atteint 18 milliards de dollars en 2001 et à plus de 23 milliards de dollars en 2002 contre 12 milliards en 2000. Les autres indicateurs macroéconomiques les plus importants ne cessent de s’améliorer ces dernières années : l’excédent budgétaire  est passé de 480 milliards de dinars en avril 2001 à 540 milliards de dinars en juin 2001.  Ainsi, depuis 1995, le taux de croissance est positif (de l’ordre de 3,3% au cours de la période 1995-2000), les équilibres macro financiers ont pu être rétablis. La balance commerciale a connu un solde positif en 1996 et 1997 et les réserves de change ont pu être reconstituées. Par ailleurs, la réduction drastique des dépenses de l'état, a permis de rétablir les équilibres budgétaires, avec pour effet, une réduction de la couverture des services publics. En dix ans, le rôle de l'État a complètement changé, l’état providence n’y est plus 

"La solidarité nationale ne doit pas constituer une autre forme d'expression de l'État providence. Elle doit être conçue comme système de rééquilibrage des chances, compatible avec la dignité des citoyens et tendre en tout état de cause à une intégration des bénéficiaires dans la sphère d'activités et ne pas se limiter en une redistribution de la rente en vue de la simple satisfaction de besoins, même conjoncturellement exprimés […] L'économie de marché est une option de raison, mais c'est un système sans merci et dur pour les défavorisées […] Les jeunes, les couches sociales défavorisées, doivent trouver des opportunités réelles pour s'intégrer efficacement dans une dynamique d'avenir….. » 

De plus en plus de pauvres

Ainsi, après une période de récession prolongée, les changements structurels de l’économie ont fini par rétablir l’équilibre macro économique du pays. Cependant, au  même moment le PIB par tête est passé de 2 400 en 1990 à 1 590 en 2000 soit une baisse de 34 % et le pouvoir d’achat des populations s’est dégradé, donnant ainsi au pays une image d’un pays pauvre.

En effet, la bonne santé de l’économie algérienne s’est réalisée malheureusement au prix d’un recul sensible du niveau de vie de la population, la situation économique et sociale est devenue alarmante. Actuellement, en dépit d’une tendance à l’amélioration
 de la situation de l’emploi est des plus préoccupantes et  depuis 1994 le chômage gagne du terrain. 

Le niveau du chômage, frappant particulièrement les jeunes primo- demandeurs, est en augmentation continue. Il est passé de 21 % en 1992 à plus de 29 % en 2000. Il a concerné 46% en 2001 et près de 400 000 travailleurs ont été licenciés dans le cadre des restructurations industrielles. Les créations d’emploi restent insuffisantes alors que pas moins de 200 000 personnes supplémentaires viennent s’ajouter aux chômeurs sur le marché du travail chaque année (FIDH, 2001).

Le chômage et l’inflation ont été  à l’origine  de la détérioration du pouvoir d’achat des ménages. Depuis 1992, les subventions octroyées à la plupart des produits de première nécessité, ont été supprimées, accélérant ainsi l'inflation.

Selon certaines prévisions, la progression du PIB de 7 à 8 % par an est la seule façon d’inverser la tendance à la hausse des taux de chômage. Or le taux de croissance  n’a pas cessé de baisser entre 1998 et 2000 en passant respectivement de 5,1% à 2,4%. Le niveau estimé pour 2002 est de 5,2%. Dans le même temps, les dépenses publiques dans les secteurs sociaux sont réduites entraînant une dégradation  notable des systèmes éducatifs et de santé. 

De 1990 à 1996, l'inflation annuelle a été en moyenne de 24,6% par an. Avec des salaires quasimement stables le pouvoir d'achat des salariés a été réduit de moitié entre ces deux dates. L'augmentation du SMIC de 6000 dinars à 8000 Dinars
, ne compense que très partiellement l'érosion du pouvoir d'achat. «Les revenus salariaux ont diminué de moitié en moins de 10 ans et plus d'un tiers des salariés disposent d'un revenu mensuel inférieur à 8000 dinars, soit l'équivalent de 100 dollars ou de 800 francs. Les perspectives en matière de pouvoir d'achat ne sont guère réjouissantes » (Rapport F.I.D.H, 2001).

A titre d'exemple, en octobre 2003, mois de Ramadhan, les produits de base sont plus que jamais inaccessibles pour la grande majorité des Algériens : 27 DA le litre de lait, 20 DA la bouteille d'eau minérale, des fruits entre 80 et 180 DA le kilogramme, et surtout de la viande à plus de 600 DA le kilogramme, soit plus de 6% du SMIG revalorisé. A titre de comparaison, imaginons un salarié français qui touche le SMIC mensuel disons de 1000 euros et qui payerait le kg de viande à 67 euros. (Tableau 1)

Tableau 1 : Prix moyen officiel  de certains produits de base
 en Algérie (octobre 2003)

	Produit de base
	Prix au KG (dinars)
	Prix au KG (*)

(Équivalant euros)

	Pomme de terre
	39,5
	3,9

	Ognon sec
	36
	3,6

	Ail
	160
	16,0

	Tomate
	59
	5,9

	Carottes
	50
	5,0

	Salade
	56
	5,6

	Courgettes
	70
	7,0

	Poivrons
	55
	5,5

	Piment
	70
	7,0

	Betterave
	38
	3,8

	Aubergine
	35
	3,5

	Dattes 
	180
	18,0

	Pommes
	140
	14,0

	Poires
	100
	10,0

	Citron
	80
	8,0

	Raisin
	120
	12,0

	Banane
	80
	8,0

	Viande ovine
	670
	67,0

	Viande bovine
	615
	61,5

	Viande blanche
	245
	24,5

	Œufs (unité)
	8
	0,8

	Salaire mensuel (SMIC)
	8 000 (Dinars Algériens)
	100 (euros)

	(*) Nous avons simulé ce que coûtent ces même produits pour un salaire mensuel converti en 

 euros (Nous avons utilisé le taux de change (1 euro =80 DA, sachant qu’au marché

parallèle un euro s’échange à plus de 100 DA)


Source : le Soir d’Algérie du/29/10 2003

 Les conditions économiques et sociales des ménages sont devenues préoccupantes  (chômage en hausse, baisse du niveau de vie, conditions de logements problématiques). Selon les estimations du Conseil National Économique et Social (CNES), ce sont plus de 4,5 millions d’Algériens,  soit 15 de la population,  qui vivent en deçà du seuil de pauvreté  en 2000.

La  mesure de la pauvreté : quels indices utilisés officiellement ?

 La définition officielle utilisée lors de la conférence nationale de lutte contre la pauvreté et l'exclusion,  pour mesurer l’ampleur du phénomène se base sur deux enquêtes statistiques réalisées par l’ONS  en 1988 et en 1995 sur la consommation des ménages et le niveau de vie.

« La pauvreté en Algérie est définie par les experts, comme étant l'insuffisance de consommation alimentaire en qualité et en quantité, mais aussi en médiocre satisfaction des besoins sociaux de base ». Trois seuils de pauvreté sont alors définis :  « Un seuil de pauvreté extrême, estimé comme la somme d'argent nécessaire pour satisfaire les besoins alimentaires minimaux, équivalent à 2100 calories par jour, soit pour 1995,  10 943 DA par an et par personne. Un seuil inférieur, tenant compte des dépenses non alimentaires et estimé pour 1995, à 14 825 DA par an et par personne. Un seuil de pauvreté supérieur, équivalent à 18 191 DA par an et par personne » ( rapport sur la 1ère Conférence Nationale sur la Lutte Contre la Pauvreté (CNLCP, 2000, p14).

Selon ces trois critères retenus, le nombre de pauvres en 1995,  selon l’étude de la banque mondiale, serait de 6,4 millions environ (soit 23% de la population). La population des plus pauvres a augmenté de 50% entre 1988 et 1995 passant de 10 à 20%. La pauvreté sévit plus en milieu rural (72% en 1988 et 68 en 1995) et dans les milieux les plus défavorisés (chefs de ménages analphabètes, au chômage, vivant dans des conditions de logements difficiles). En effet, en 1995, la taille moyenne des ménages pauvres est de  plus de 8 personnes, alors que la taille moyenne des ménages est de 6,6 personnes. Un membre actif d'un ménage pauvre, a à sa charge 6 personnes contre moins de quatre pour la moyenne des ménages.

Période 1990-2000 est aussi  la decennie de l’accélération
de la baisse de la fécondité

Au niveau national

Lorsqu’on compare les niveaux de la fécondité en 2002 et en 1970, on constate que la baisse qui a eu lieu est spectaculaire. Le taux de fécondité totale
 a ainsi été divisé par trois en l’espace de 32 ans, passant de plus de 8 enfants par femme en 1970 à près de 2 enfants par femme en 2002.  Cette baisse a été encore plus rapide durant la dernière décennie 1992-2002, le taux de fécondité ayant été divisé par deux, passant de 4,4 enfants par femme à 2,2 enfants (tableau 2).

Tableau 2 : Évolution de l’ISF en Algérie entre 1970 et 2002

	
	ISF (nombre d’enfants par femme)
	Évolution relative (%)

	
	1970
	1986
	1992
	1998
	2002
	1970-86
	1986-92
	1992-2002

	Total
	8,4
	5,4
	4,4
	2,7
	2,2
	-35,7
	-18,5
	-50,0

	Urbain
	7,3
	4,5
	3,6
	2,4
	2,0
	-37,7
	-21,5
	-42,8

	Rural
	8,5
	7,1
	5,3
	3,0
	2,5
	-16,4
	-24,9
	-52,8


En distinguant selon le milieu de résidence, on constate que les changements ont été plus rapides dans un premier temps en milieu urbain. A partir de 1986, la fécondité commence à baisser en milieu rural passant de plus de 7 enfants en 1986 à 5,3 enfants en 1992. (tableau 2). Durant la décennie 1992-2002, le rythme de baisse se renverse, la fécondité baisse plus rapidement en milieu rural. L’indice synthétique de fécondité perd 53% de son niveau de 1992 contre 53% pour le milieu urbain. En 2002, il n y a plus qu’un écart de 0,5 enfant entre la fécondité rurale et la fécondité urbaine contre un écart de 2,6 enfants en 1986. 

Au niveau des régions   

Les deux enquêtes démographiques ( Papchild, 1992 et Papfam,2002) réalisées durant cette décennie de forte baisse de la fécondité donnent aussi  quelques résultats représentatifs au niveau des grandes régions. Bien que nous ne puissions pas faire de comparaison directe par région entre les deux dates
, en raison du changement des découpages entre les deux enquêtes, les niveaux observés aux deux enquêtes permet de saisir l’ampleur des changements. D’une part, en 1992, le nord s’oppose au sud, dans les  régions du Sahel et des Hauts Plateaux les femmes ont moins d’enfants qu’au sud, respectivement moins de 4 enfants et 6 enfants (tableau 2). Mais alors qu’il y pas de grande distinction entre l’Est et l’ouest dans la région du Sahel, l’est s’oppose à l’ouest dans des hauts plateaux, l’ISF est respectivement de 5 et de 5,7 enfants par femme. 

D’autre part, en 2002, on observe toujours le contraste entre le sud et le reste du pays. Mais les écarts se sont nettement réduits. Le nombre d’enfants par femme n’est plus que de 3,3 enfants dans le sud et au alentours de 2 enfants dans le Nord (Tableau 3). 

Tableau 3: Évolution de l’ISF en Algérie entre 1992 et 2002 selon les régions

	1992
	2002

	Sahel
	3,9
	Est
	2,2

	Sahel Ouest
	3,8
	Centre
	2,0

	Sahel  centre
	3,7
	Ouest
	2,1

	Sahel est
	3,8
	Sud
	3,3

	H plateaux
	5,2
	
	

	H plateaux est
	5,0
	
	

	H plateaux ouest
	5,7
	
	

	Sud
	6,0
	
	


Dans tous les milieux sociaux

Comme pour le milieu de résidence ou la région géographique, la fécondité baisse dans tous les milieux sociaux. Elle se généralise quel que soit le niveau de développement atteint. Si on considère le niveau d’instruction des femmes enquêtées, on constate qu’en 1992, il y avait une forte différentiation dans les niveaux de fécondité selon que la femme était instruite ou non. En effet, il suffisait d’un minimum d’instruction pour que la fécondité soit réduite de deux enfants par femme (passant de 5,6 chez les femmes analphabètes à 3,8 chez les femmes ayant intégré l’école primaire sans finir le cycle). En 2002, on constat que le niveau d’instruction ne joue pas un rôle aussi discriminant. Par ailleurs, la baisse enregistrée entre 1992 et 2002 a été beaucoup plus forte pour les femmes   analphabètes (-50%) alors qu’elle a atteint (-40%) chez celles ayant un niveau égal ou supérieur au moyen (figure 1) .

Figure 1 : Évolution de l’ISF en Algérie selon le niveau d’instruction entre 1992 et 2002
[image: image77.wmf] 


Pauvreté  en hausse, fécondité en baisse, quelles relations ?

Si les facteurs de modernisation ont joué un rôle dans le déclenchement de la baisse de la fécondité, comment expliquer l’accélération de cette baisse dans les milieux les moins modernisés ? Pour mettre en lumière les relations qu’on peut observer entre la baisse de la fécondité et les variables socio-économiques, nous allons dans un premier temps travailler sur une dimension géographique plus fine que les grandes régions analysées précédemment, il s’agit de la wilaya (équivalent du département en France), puis des communes

Au niveau des wilayas

Pour l’analyse au niveau des wilayas, nous avons retenu deux points d’observation assez stratégiques : le recensement de 1987 qui coïncide à peu près avec la période du début de la transition de la fécondité et le recensement de 1998 qui constitue l’image la plus récente disponible sur la fécondité en Algérie. 

Pour bien apprécier les différences régionales de la fécondité,  nous avons cartographié les données sur l’indice synthétique de fécondité disponible pour le dernier recensement (ONS, 2001). Nous avons pour cela utilisé un logiciel de traitement d’informations géographique (Arc View, version 5.0). Nous avons construit trois cartes différentes (Total, Urbain et Rural). Et nous avons utilisé pour cela la même échelle de valeur pour assurer la comparabilité. Ainsi au niveau global, on constate une fécondité basse dans la majorité des wilaya (inférieur à 3,5 enfants par femme), et d’autre part, on observe un contraste Nord-Sud. En effet, l’ISF varie d’un minimum de 1,9 enfants par femme dans le Nord ( Alger, Annaba)  à plus de 4,5 dans le sud (Illizi, Adrar, El Oued, Djelfa et Tamanrasset). 

Baisse de la fécondité dans les  wilayas

Faute de données disponibles adéquates pour calculer les ISF par wilaya en 1987, on ne peut pas faire de comparaison interwilaya entre les deux recensements. Toutefois, nous disposons pour ces deux dates de certains autres indicateurs (structure par âge des femmes, fournies par les recensements et les naissances de l’année, fournies par l’état civil. La combinaison de ces deux sources va permettre de calculer un autre indicateur de la fécondité (indice de fécondité relative), qui ne donnera certes pas une mesure de l’intensité de la fécondité (au sens nombre d’enfants par femme) mais permettra d’effectuer une analyse de la dynamique du  phénomène au niveau régional (Ouadah-Bedidi, 2001) .

Nous utiliserons également le nombre moyen d’enfants (parités) par âges des femmes et leur évolution entre les deux recensements. Et afin d’en assurer la comparabilité dans le temps, les cartes de l’évolution de la fécondité ont été construites avec les mêmes échelles de valeur. Les catégories retenues sont définies sur la base de l’ensemble des observations faites entre 1987 et 1998 ; elles sont centrées autour de la moyenne et délimitées en fonction de l’écart-type.

La baisse de la fécondité a touché l’ensemble du territoire algérien. De 1987 à 1998, le nombre moyen d ’enfants par femme a baissé dans toutes les wilayas quel que soit le groupe d’âge. En  1987, le nombre moyen d ’enfants par femme de 15-49 ans était supérieur à 2,3. On observe ainsi une sorte d’opposition entre les wilayas de l’intérieur, avec une fécondité plus élevée) et celle constituant les villes côtières et plus particulièrement autour des  métropoles (Alger, Oran, Constantine, Annaba) avec une fécondité plus basse. (figure 3). On observe également une forte variabilité du niveau de la fécondité par âge d’une wilaya à une autre. L’écart maximum chez les femmes de 30-34 ans varie de 3,9 enfants ( Alger) à 5,9 enfants par femme (El Oued).  
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Figure 2  L’Indice synthétique de fécondité ( enfants/femme) en Algérie en 1998
En 1998, la majorité des wilaya affichent un nombre moyen d’enfants par femme de 15-49 ans est inférieur à 2,3. Le nord, et plus particulièrement les régions côtières, enregistrent les baisses les plus fortes. On enregistre un contraste Nord-Sud plus prononcé qu’en 1987 avec cependant une nette distinction des grandes villes (Alger, Oran, Constantine, Annaba). Le nombre moyen d’enfants chez les femmes de 30-34 ans varie ainsi d’un minimum de 2,1 enfants par femme (Annaba) à 4,6 enfants ( Djelfa et El Oued). Pour l’indice de fécondité relative, On constate également une forte baisse entre les deux recensements avec également le contraste nord-sud observé en 1998 pour les nombres moyens d’enfants (figure 3).
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a) Nombre d’enfants par femme (15-49 ans) en 1987
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a) Nombre d’enfants par femme (15-49 ans) en 1998
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c) Nombre d’enfants par femme (30-34 ans) en 1987
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d) Nombre d’enfants par femme (30-34 ans) en 1998
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e) Indice de fécondité relative en 1987
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Figure 3  Evolution de la fécondité des femmes entre 1987 et 1998

La relation fécondité-pauvreté : assez contrastée au niveau des wilayas

Si la variabilité géographique de la fécondité et de son évolution répond dans une grande partie à des critères de modernisation et développement socio-économique, comme nous allons le voir, on constate qu’il y a certaines wilayas qui ne sont pas classées parmi les plus développées mais qui affichent tout de même un indice de fécondité aussi bas que celui enregistré dans les régions les plus développées. Par exemple, dans la wilaya de Tizi Ouzou,  les indicateurs de développement sont plus bas que dans beaucoup d’autre wilaya comme le taux d’urbanisation, ou bien, ils sont comparables  comme l’instruction des filles ou le taux de mortalité infantile, et pourtant on constate que l’ISF à Tizi Ouzou est beaucoup plus bas que dans ces autres régions. Ce que nous constatons par contre c’est que dans cette région la pauvreté mesurée par le ratio de richesse est beaucoup plus forte (tableau 4 ). 

Tableau 4 Indicateurs de développement et
indice synthétique de fécondité en 1998 dans quelques wilayas

	code
	wilaya
	ISF98
	Taux d'urbanisation
	TMIG*
	TMIF**
	Taux de  scolarisation des filles 
	Taux d’analphabétisme des femmes  
	Proportion de femmes de niveau sec&+
	Taux de pauvreté (ratio de richesse)

	15
	TIZI OUZOU
	1,9
	35,4
	33,7
	31,0
	88,9
	39,9
	15,8
	62,1

	30
	OUARGLA
	4,1
	75,1
	65,5
	63,7
	81,1
	35,3
	14,1
	39,6

	34
	B.B.ARRERIDJ
	3,0
	45,5
	40,7
	39,7
	79,2
	42,9
	13,4
	52,5

	39
	EL OUED
	4,6
	62,6
	60,6
	58,8
	77,8
	38,9
	9,3
	39,7

	43
	MILA
	3,0
	42,8
	44,0
	33,1
	79,9
	43,4
	13,6
	47,8


*TMIF : Taux de mortalité infantile des filles

**TMIG : Taux de mortalité infantile des garçons
Mais si cette relation semble se vérifier pour certaines wilaya, on constate qu’elle n’est pas systématique. Dans beaucoup d’autres wilayas, on constate en effet une forte proportion de la population classée pauvre tout en ayant un niveau de fécondité élevé c’est le cas notamment de la wilaya de Biskra, Bechar et Tamanrasset (figure 4). 
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Figure 4. Proportion de la population pauvre et
indice synthétique de fécondité  dans les wilaya en 1998 


Analyse multivariée de la fécondité régionale

Afin de mieux comprendre les différences régionales dans l’évolution de la fécondité algérienne constatées précédemment, nous avons tenté dans cette dernière étape d’identifier les facteurs susceptibles d’expliquer ces disparités régionales. Au moyen d’une analyse en composantes principales, nous avons mis en relation les variations géographiques de l’ISF observé en 1998 avec 42 variables socio-économiques
 disponibles pour chaque wilaya dans les recensements de 1987 (ONS, 1993) et 1998 (ONS, 1999 et 2001a et b), dans l’enquête consommation de 1995 (MSP,2000) et dans l’annuaire des statistiques (ONS, 2001). Parmi ces variables, en plus de l’indice synthétique de fécondité de 1998 et de nombre d’enfants par femme en 1987.

· Dix variables se rapportent au degré de développement socio-économique : scolarisation (04), analphabétisme (2), activité féminine (1), activité agricole (1), taux d’urbanisation(2), 

· Quatre ont trait aux facteurs du début de la vie féconde : âge au mariage (2), écart entre les âges moyens au premier mariage des hommes et des femmes (2) 

· Douze portent sur les conditions de logement et les commodités : Taux d’occupation par logement (2), taux d’occupation par pièce (2), nombre de pièces dans le logement (1),  cuisine, chauffage, gaz de ville, eau courante, salle de bain, WC, électricité, % de logements de type appartement

· Trois concernent les structures des ménages : taille moyenne des ménages, % de ménages nucléaires, % de femmes chef de ménages 

· Une variable sur les mouvements migratoire des femmes

· Neuf variables portent sur la santé, l’infrastructure sanitaire et l’accès aux services de santé et de planning familial : taux de mortalité infantile (2), nombre de femmes/ sage femme, nombre d’habitants/médecin, % naissances en milieu hospitalier, nombre de centre de santé, de salle de consultations, de polyclinique, d’hôpitaux,

· Et enfin 1 variable sur la pauvreté mesurée par le ratio de richesse

Les résultats obtenus par l’analyse multivariée
 viennent confirmer les observations faites par l’analyse cartographique. L’ensemble des relations entre les variables socio-économiques et le niveau de la fécondité dans l’univers des 48 wilayas se trouve en grande partie résumée en trois principaux facteurs qui expliquent à eux seuls plus de 60 % de la variance totale. 

Le premier axe factoriel, explique à lui seul 34% de la variance totale. Ce facteur est fortement corrélé positivement avec la scolarisation des filles âgées de 10-14ans en 1987 et des 6-15 ans en 1998, le taux d’activité des femmes en 1998, l’âge moyen au premier mariage des femmes en 1987 et en 1998, la proportion de femmes de niveau secondaire et plus en 1987 et en 1998, la proportion de logements de type appartement en 1998, le taux d’urbanisation en 1987 mais faiblement corrélé positivement avec le taux d’urbanisation de 1998. Ce premier facteur est également fortement corrélé négativement avec le taux d’analphabétisme des femmes et des hommes en 1987 et en 1998, un niveau élevé de la fécondité en 1987, le nombre d’habitants par médecin, la proportion de femmes sédentaires entre 1987 et 1998, l’indice synthétique de fécondité en 1998 et la proportion d’actifs dans l’agriculture en 1987 ainsi qu’à la pauvreté.

Le deuxième axe factoriel, qui explique plus de 10 % de la variance totale, se retrouve fortement corrélé  positivement avec l’écart entre l’âge moyen au premier mariage des hommes et des femmes en 1987 et en 1998, le taux de mortalité infantile des filles et des garçons, l’indice synthétique de fécondité en 1998, les commodités de logements en 1998 (cuisine, salle de bains, ect…) et  négativement corrélé avec les disponibilités et infrastructure de santé (nombre d’hôpitaux, la proportion de naissances en milieu assisté) ainsi que les commodités de logement (taux d’occupation des logements en 1987 et 1998 (figure 5)
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a) Cercle des corrélations
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b) Projection des wilaya sur le premier axe factoriel


Figure 5. Cercle des corrélations et premier plan factoriel de l’analyse en composantes

La projection de l’ensemble des wilayas sur le plan formé par ces deux principaux axes factoriels, fait apparaître certaines proximités régionales qui rappellent les contrastes observés précédemment entre les grands pôles urbains d’un côté et les wilayas de l’extrême sud de l’autre. En effet, la capitale, puis le groupe des 3 autres grandes métropoles (Annaba, Constantine, Oran ) se distinguent nettement du reste. Ces wilayas les plus urbanisées, avec une forte instruction féminine et  plus particulièrement l’instruction secondaire mais également une plus forte activité des femmes, sont situées sur le côté positif du premier facteur associé à un faible niveau de fécondité. En revanche, les wilayas où les taux d’analphabétisme notamment des femmes sont les plus élevés, sont situées sur le côté négatif de premier facteur (Djelfa où nous verrons plus loin que le taux d’analphabétisme des femmes atteint dans certaines de ses communes plus de 90% de la population, et Tissemssilt). Sur le côté positif du 2ème axe factoriel on retrouve un autre groupe de wilaya qui se distinguent également des autres, celles situées au sud (Tamanrasset, Adrar, Tindouf et Illizi), se distinguant à leur tour par une forte fécondité, un fort niveau de mortalité infantile, des écarts d’âge moyens au premier mariage élevés, etc.

 La classification de l’ensemble des 48 wilayas sur ce premier plan factoriel a permis d’identifier quelques ensembles relativement homogènes. Ainsi, un premier groupe constitué de quatre wilayas  (Alger, Annaba, Constantine, et Oran), avancées en terme de développement socio-économique peut être qualifié de « moderne ». La fécondité est très basse (2,0 enfants par femme contre 2,9 pour le moyenne générale), l’instruction des femmes, notamment l’instruction secondaire y est beaucoup plus élevée (25%) que la moyenne générale (15%). Cette classe se caractérise également par un taux d’activité des femmes très élevé (16%) par rapport à la moyenne générale (8%), un taux d’urbanisation en 1987 plus élevé 89% contre 55%, un âge moyen au premier mariage très tardif aussi bien en 1987 qu’en 1998 (26 ans et 29 ans respectivement contre 23 et 27 pour l’ensemble). C’est également une classe où la pauvreté est quatre fois moins élevée (9%) que la moyenne générale (39%), la taille moyenne des ménages est plus faible, le taux d’analphabétisme est plus faible, le nombre d’habitants par médecin est le plus bas, etc.

Un deuxième groupe, est celui constituée des trois wilayas les plus au sud (Adrar, Tamanrasset, Illizi et Tindouf). Ce groupe est caractérisé par un niveau de fécondité très élevé par rapport à la moyenne (4,5 enfants par femme contre 2,9), un écart d’âge moyen au premier mariage plus élevé (6 ans contre 3,9 en 1998 et 7 ans contre 4 ans en 1987). C’est également le groupe où l'on trouve les plus faibles taux de scolarisation. Le pourcentage de naissances en milieu hospitalier y est le moins élevé (55% contre 79%). Les taux d’occupation des logements et la taille des ménages y sont aussi inférieurs à la moyenne aussi bien en 1987 qu’en 1998. 

Au total, ce premier plan factoriel traduit bien le schéma classique : le niveau de fécondité baisse avec les facteurs de modernisation notamment la généralisation de la  scolarisation des femmes mais aussi, la poursuite des études longues( secondaire et plus). Mais on constate également que le niveau d’urbanisation en 1998 n’est plus aussi déterminant qu’il l’était en 1987. La fécondité ayant, en effet, beaucoup baissée entre les deux derniers recensements (1987-1998) en milieu rural. Par ailleurs, lorsque les conditions matérielles, surtout celles liées à la pauvreté, au logement et à l’emploi ne sont pas favorables, les individus se marient tard et ont moins d’enfants.

Au niveau des communes : Une carte de la pauvreté pour l’Algérie    

Lors de la 1ère Conférence Nationale sur la Lutte Contre la Pauvreté, une carte de la pauvreté en Algérie a été présentée. C’est sur les résultats de cette étude que nous allons dans un premier temps nous baser pour choisir les zones de pauvreté que nous allons analyser par la suite. Une classification de l’ensemble des 1541 communes a été réalisée à l’aide de 18 variables
 indicatrices du niveau de développement socio-économique et regroupées en 4 indices synthétiques : ratio de richesse, indice de logement, indice de santé, un indice d’éducation. 

L’analyse ainsi effectuée a permis de définir 3 classes de communes: Une première classe regroupant 177 communes
, avec des indicateurs signalent tous une précarité avancée. Une seconde classe regroupant 230 communes avec une situation moyenne dans l'ensemble. Et une troisième classe majoritaire (75%), constituée 1131  communes ayant une situation plutôt favorable. C’est la région des hauts plateaux (zone de montagnes ou de steppe) qui semble la plus touchée par la pauvreté. Près de 60% des communes des hauts plateaux du centre sont classées défavorisées. En revanche au nord et au sud, la pauvreté est moins répandue et augmente en passant de l’ouest à l’est (tableau 5). Parmi les 177 communes pauvres, 76 d’entre elles sont classées en extrême pauvreté. Les  wilayas de Djelfa et de Chlef sont les plus concernées, regroupant respectivement 10% et 7% de cette population.

Tableau 5: répartition de l’ensemble des communes
selon la classification de pauvreté et la région

	
	 Communes très pauvres et pauvres(Classes I+II)
	Communes non pauvres (Classe III)
	Total (*)

	Régions
	Nombre
	%
	Nombre
	%
	%
	Effectifs

	Nord Centre
	86
	19,5
	355
	80,5
	100,0
	441

	Nord Ouest
	56
	20,3
	220
	79,7
	100,0
	276

	Nord Est
	52
	25,2
	154
	74,8
	100,0
	206

	Hauts plateaux  Centre
	63
	58,9
	44
	41,1
	100,0
	107

	Hauts plateaux  Ouest
	45
	39,5
	69
	60,5
	100,0
	114

	Hauts plateaux  Est
	66
	28,3
	166
	71,2
	99,6
	233

	Sud Ouest
	15
	29,4
	36
	70,6
	100,0
	51

	Sud Est
	38
	33,6
	75
	66,4
	100,0
	113

	Total
	421
	27,3
	1119
	72,6
	99,9
	1541

	(*) 1 commune des Hauts plateaux de l'est est classée (ND) dans le tableau original.


Source : données issues du rapport de la 1ère Conférence Nationale sur la Lutte Contre la Pauvreté

Pris séparément, le nombre de communes pauvres varie d’un domaine à l’autre. Pour le ratio de richesse par exemple, 967 communes sur 1541 regroupant une population de près de 12 millions d’habitants sont en situation défavorable. De même, 229 communes sont en situation défavorable pour le logement,  168 dans le domaine de la santé et 98 communes dans celui de l’éducation. 

Ainsi, en 1998, les 967 communes pauvres par rapport au ratio de richesse affichent un ratio de moins de 500
 DA par habitant et par an.  Seuls 2 % soit  27 communes enregistrent un ratio moyen (entre 960 et 1.500 DA) ou fort et très fort (supérieur à 2.000 ou 3.500 DA). Cette situation touche particulièrement la région des hauts plateaux et le sud ouest (96% des communes). Dans ces régions seules 21 communes sur 505 atteignent la classe moyenne. L'indice fort et très fort n'y est pas du tout représenté. Dans la région Nord-Centre, dans la wilaya de Chlef, seules 6 communes échappent au ratio de moins de 500 DA et 4 pour la wilaya de Ain Defla. Dans la région Nord-Ouest, Rélizane et Mostaganem ont trois de leurs communes dans la classe 2. Et pour le Nord-Est, c'est Jijel et Skikda avec respectivement deux et trois communes dépassant 500 DA/hab. qui semblent les plus touchées. 

Illustration par 3 exemples (Baraki, sidi fredj et Ramka)

Nous avons choisi de faire l’illustration par les exemples de communes classées en extrême pauvreté et faisant partie du projet pilote de lutte contre la pauvreté. Ce choix est dicté principalement par la disponibilité d’informations sur les conditions de vie des ménages et pour lesquelles nous avons déterminé les niveaux de fécondité correspondants. Ces 3 communes ont des profils socio-économiques assez différents : Baraki fait partie de la capitale et les 2 autres sont situés dans des zones montagneuses ou enclavées Ramka à l’ouest et Sidi fredj à l’est. (Voir carte annexe1)

* Baraki : Elle est située à 40 km d’Alger centre, comprenant aussi bien des sites urbains que ruraux. Bien que n’étant pas classée zone agricole, la commune dispose de ressources agricoles. La commune dispose de très peu de services publics et d’infrastructure. Il y a deux salles de soins et une polyclinique. La maternité est moyennement équipée avec une population par sage femme de 11 906). La commune compte une vingtaine de pharmacies.  Pour les conditions de logements, la crise du logement est particulièrement aiguë, 30% des maisons sont dans un état précaire. 25% des ménages ont accès à l’eau potable, 10% disposent de gaz naturel et 80% disposent de l’électricité. La taille moyenne des ménages est de 7.8 personnes. La part des femmes chef de ménages et de 8% et près de 2 chefs de ménages sur 5 sont analphabètes. Le taux de chômage est de 70%. La pauvreté s’est accentuée (75%) : plus d’un ménage sur deux (53%) est classé « extrêmement pauvre
 », 12% sont « classés très pauvres » et 10% sont classés « pauvres ». Les parents ne peuvent plus faire face aux dépenses de scolarisation des enfants. Le taux de scolarisation est de 89% en 1998. 

* Ramka est une  commune rurale isolée située sur les montagnes de l’Ouest Algérien dans la wilaya de Relizane (à 90km), caractérisée par l’agriculture, l’élevage et la présence de grands massifs forestiers. D’après les statistiques officielles, cette commune est l’une des plus pauvres dans une wilaya pauvre. La commune souffre de problèmes de sécheresse et d’érosion du sol. L’agriculture, caractérisée par un faible taux de mécanisation et de fertilisation
, est devenue très difficile et permet à peine la subsistance de la population. En matière de santé et d’éducation, les infrastructure sont limitées. Les enfants doivent parcourir 3 à 4 km pour rejoindre l’école ce qui explique en partie les forts taux de déperdition et de non scolarisation des filles qui quittent l’école pour s’occuper des travaux domestiques. Le taux de scolarisation des filles est de 60% contre 84% pour les garçons. Il y a 1 seul médecin pour tous les habitants de la commune et la maternité la plus proche est à 25 km de la commune. Près de 43% de la population sont âgées de moins de 14 ans. La taille moyenne des ménages est de 8.6 personnes. La pauvreté à Ramka est généralisée (92%) : plus de 85% de la population sont classés en « extrême pauvreté » et 7%  sont classés » pauvres ». La population vit dans des logements précaires (52%), le taux d’occupation atteint parfois 12 personnes par logement.

* Sidi Fredj : est une commune située dans la wilaya de Souk Ahras à l’est du pays avec la frontière tunisienne. Elles est formée de trois tribus : les « Ahmanou », les « Ouled- Khelil »et les « Ouled-Khiar ». C’est une zone agro-pastorale comme la commune précédente. Sa population est de 7947 habitants. Et comme à Ramka, la population survit grâce aux revenus tirés des activités de l’agriculture et de l’élevage. En 2000, la commune avait subi de grandes pertes de son cheptel et une inondation de ses terres agricoles suite à un cyclone qui a frappé la région. Depuis, la commune souffre de sécheresse et du manque d’eau. En matière d’équipement de santé, la commune dispose de  4 salles de soins et un centre de santé. La maternité est située à 13 km de la commune. Il n y pas de pharmacie. L’espérance de vie  est passée de 59 ans en 1977 à61 ans en 1998 mais la mortalité infantile est très élevée dans la commune 220p.1000 en 1998 contre 120 en 1987. La commune dispose de 8 écoles. Le taux de scolarisation des garçons est curieusement  plus faible que celui des filles (71% contre 85% selon les statistiques officielles). Le chômage touche 32% de la population active. La taille moyenne des ménages est de 6.9 personnes et le taux de chômage touche un habitant de la commune sur 3. Concernant les conditions des logements, aucun ménage ne dispose d’eau potable, la population achète l’eau potable à leurs voisins Tunisiens. La commune ne dispose pas également de gaz naturel et 69% des ménages ont accès au réseau d’électricité. La population est pauvre : 75% sont « extrêmement pauvres », 10% sont « très pauvres » et 4% sont « pauvres ».

Dans le rapport de la première conférence nationale sur la pauvreté, il est indiqué que les communes pauvres sont caractérisées par une « fécondité naturelle », pouvant aller au delà de 10 enfants par femme :

« Un comportement de type nataliste prédomine dans ces territoires ; il préfigure un rythme de croissance démographique soutenu pour les prochaines années. Quand sur la dernière décennie au niveau national de nombre d'enfants par femmes a été ramené à 2,8, celui de certaines communes pauvres est révélateur d'une natalité de type naturelle : il se maintient pour 24 % des communes à plus de 5 enfants par femme. Ce sont surtout les communes pauvres des wilayate du Sud, Adrar, Biskra, Tamanrasset, Ouargla et El Oued et dans une moindre mesure, celles de Tiaret et M'sila qui répondent à cette caractéristique. Le comportement des communes pauvres de Djelfa se démarque nettement : quatorze (14) communes sur dix sept (17) dépassent les 6 enfants par femmes et cinq d'entre elles, Guettara, Ain Chouhada, Oum Laadham, Douis et Zaccar vont même au delà de 10 enfants par femmes » Rapport de la Commission, p34

L’analyse effectuée sur ces communes ( Baraki, Sidi Fredj et Ramka) indique des niveaux de fécondité différenciés mais assez bas. A baraki, les les taux de fécondité par âge sont plus bas que ceux observés pour le niveau national. Le nombre moyen d’enfants par femmes est 2,2, la descendance finale des femmes est supérieure à 6 enfants. Les femmes se marient très tardivement réduisant ainsi la période de fécondité mais elles doivent recourir fortement à la contraception pour que le niveau de leur fécondité soit aussi bas. Les difficultés matérielles jouant en même temps sur le prolongement du célibat poussent la population à réduire le nombre d’enfants. Dans la Commune de Sidi Fredj, située à l’est de l’Algérie, affiche un niveau de fécondité plus élevé certes que celui de Baraki, bien que les conditions de pauvreté y soit comparables. L’ISF est de 3,7 enfants par femme et la descendance finale de 6,7 enfants. Les femmes se marient 3 ans plus tôt que celles habitant la commune de Baraki. Il est vrai que le contexte n’est pas très comparable non plus. Les femmes de Baraki ne vivent pas très loin du centre de la capitale, elles sont certainement plus ouvertes et plus au courant des changements qui s’opèrent non loin d’elles. Cependant, A Sidi Fredj, on constate une chute brutale dans les taux de fécondité par âge au niveau du groupe de femmes de 30-34 ans (figure 6) Cela pourrait traduire un éventuel recours à la contraception  après une période 6 ans en moyenne après le mariage. On pourrait ainsi s’attendre à une baisse de la fécondité totale. Enfin à l’ouest, dans la commune de Ramka, on observe une fécondité en transition également (ISF de 3,6 enfants par femmes, soit un enfants de plus que dans sa wilaya d’appartenance). L’âge moyen au premier mariage des femmes y est plus élevé qu’à l’est (27 ans) mais la descendance finale reste supérieure aux deux autres régions (plus de 8 enfants)

Tableau 6  Fécondité et nuptialité dans les communes pauvres en 1998

	 Commune
	Baraki
	Sidi Fredj
	Ramka
	Algérie

	ISF (enfants par femme)
	2,2
	3,7
	3,6
	2,7

	Descendance finale(enfants par femme)
	6,3
	6,7
	8,3
	6,5

	AMPM* (en années)
	29,0
	26,3
	27,1
	27,5

	Wilaya d'appartenance
	Alger
	SouK Ahras
	Relizane
	Algérie

	ISF
	1,9
	2,4
	2,7
	2,7

	Descendance finale
	5,3
	6,2
	7,0
	6,5

	AMPM
	29,9
	27,6
	26,4
	27,5


               * AMPM : âge moyen au premier mariage des femmes
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Figure 6 Taux de fécondité par âge des femmes en 1998 dans les trois communes pauvres

Déterminants d’une fécondité élevée  dans la Capitale
(une analyse multivariée pour 1998)

Nous venons de voir dans les points précédents, que certaines variables socio-économiques dites de développement étaient associées avec une fécondité faible notamment au début du processus de la transition de la fécondité. Nous avons également constaté que même lorsque ces facteurs de modernisation ne sont pas réunis, la fécondité est quant même très faible.  Nous nous proposons dans ce dernier point de voir quels sont les déterminants d’une fécondité basse dans une région ( la capitale : Alger) globalement très développée notamment sur les plans considérés dans la théorie classique de la transition démographique (fort taux d’urbanisation, scolarisation massive des femmes, faible mortalité, etc…). Nous avons choisi cette wilaya pour plusieurs raisons. D’une part c’est à cette wilaya qu’appartient l’une des cinq communes extrêmement pauvres que nous avons vue précédemment ( commune de Baraki), nous connaissons les caractéristiques de cette commune ainsi que celles des autres communes de la wilaya concernant l’état de pauvreté qui n’est pas fournis par les données de recensement. 

Dans le tableau 7 figurent les résultats de la régression logistique sur la fécondité mesurée par le nombre d’enfants nés vivants. Nous avons supposé deux modalités pour cette variable : une fécondité basse estimée à moins de 4 enfants par femme et une fécondité hausse estimée à 4 enfants et plus. Nous avons opté pour ce choix car la famille à 4 enfants est restée le modèle favori des femmes enquêtées en 1992 (ONS, 1994) comme en 2002 (MSP, 2003), bien que le modèle de la famille à deux enfants commence à prendre de l’ampleur. Nous avons également testé le modèle pour deux groupes de générations : les femmes ayant entre 25 et 39 ans et celles âgées de 40 ans et plus. En effet, les données de recensement de 1998 donnaient un âge moyen au premier mariage de 29 ans pour les femmes dans la capitale. Nous avons préféré reculer à 25 ans pour bien cerner la moyenne. De même à partir de 40 ans on peut estimer que les femmes auront réalisé l’essentiel de leur descendance et donc la fécondité  n’évoluera pas plus par la suite. Nous avons introduit les variables par blocs  afin de contrôler l’effet de chaque variable sur le modèle. Nous avons représenté uniquement les résultats du dernier modèle qui inclut toutes les variables significatives.

Toutes les variables explicatives retenues fournissent des résultats significatifs. Ainsi pour l’ensemble des femmes, la probabilité d’avoir une fécondité basse est plus élevée chez les femmes qui se sont mariées tardivement. Le risque est ainsi réduit de presque 100% lorsque la femme s’est mariée au-delà de la moyenne de la wilaya (29 ans). Lorsque la femme s’est mariée entre 20 et 24 ans, la probabilité d’avoir une faible descendance est réduite de 65% et lorsqu’elle se marie à 25-29 ans, la probabilité est réduite de 85%. Chez les femmes âgées de 40 ans et plus, les résultats sont aussi significatifs : plus la femme se marie tard, moins elle a d’enfants (-44% pour un âge au mariage à 20-24 ans ) et  (-76% pour un âge au mariage entre 25 et 29 ans).

 L’urbanisation, un des facteurs de modernisation nécessaire à la baisse de la fécondité se semble plus avoir le même effet sur une faible fécondité. En effet, dans une première étape cette variable donnait des résultats significatifs, mais dès l’introduction des autres variables successives, son effet n’est plus aussi déterminant.   

Tableau 7 : Résultats de la régression logistique de la fécondité dans la wilaya d’Alger 

	Variable indépendante
	25-39 ans
	40 et plus
	Ensemble

	Age au mariage

	moins de 20 ans (réf)
	-
	-
	-

	20-24 ans
	0,335***
	0,569***
	0,352***

	25-29 ans
	0,118***
	0,247***
	0,145***

	30 et plus
	0,091***
	0,077***
	0,094***

	Milieu de résidence

	Urbain
	0,938
	1,059
	1,12*

	Rural (réf)
	-
	-
	-

	Niveau d’instruction

	Sans instruction (réf)
	-
	-
	-

	alphabétisée
	0,575*
	0,927
	0,547*

	Primaire
	0,663***
	0,66***
	0,462***

	Moyen
	0,403***
	0,552***
	0,226***

	secondaire
	0,298***
	0,391***
	0,165***

	supérieur
	0,309***
	0,27***
	0,153***

	Activité salariée

	active
	0,522***
	0,606***
	0,571***

	Non active (réf)
	-
	-
	-

	Commune de résidence

	Alger
	0,508***
	0,448***
	0,815***

	El madania
	0,667***
	0,639***
	0,832***

	Bab el Oued
	0,547***
	0,577***
	0,77***

	Oued Koriche
	0,718***
	0,677***
	0,849***

	El harrach
	0,774***
	0,695***
	0,876***

	Bajarrah
	0,815***
	0,91*
	0,996

	Ben Aknoun
	0,626***
	0,645***
	1,026

	Hydra
	0,544***
	0,485***
	0,850***

	Chéraga
	0,816***
	0,839***
	1,025

	Baraki
	-
	-
	-

	* p=0,1 ; **p=0,01 ; *** p=0,001


En revanche, l'incidence de l’instruction des femmes,  supposée engendrer des attitudes familiales « modernes »,  est très  significative quel que soit le groupe d’âge des femmes. L’instruction des femmes est ainsi très décisive sur la fécondité. Le fait que la femme rentre à l’école et acquiert au moins le niveau primaire, leur probabilité d’avoir une famille nombreuse est réduite de 54%. Lorsque la femme a poursuivi ses études au lycée ou à l’université, la probabilité d’avoir une forte fécondité est de 85% moins élevée que celle des femmes  sans instruction (-84% pour le secondaire et –85% pour le supérieur).

L'activité des femmes se distingue également de manière très significative avec une probabilité qui diminue de 43% pour l’ensemble des femmes et de 40% pour les femmes de 40 ans et plus et 48% pour les femmes de 25-39 ans. 

L’effet de la commune de résidence semble également très significatif. Le fait d’habiter dans la commune d’Alger centre, ayant un bon niveau de vie que celui de la commune de Braki classé très pauvre, fait ainsi baisser la probabilité d’avoir une famille nombreuse de 20%. Mais le fait d’habiter aussi dans d’autres communes classées très pauvres fait baisser également la probabilité d’avoir une forte fécondité (El Madania -17%, Oued Koriche -15%).  

Conclusion

Pour conclure, nous dirons que la crise multidimensionnelle qu’a vécu l’Algérie aux cours des quinze dernières années a conduit à une paupérisation importante de la population. Les plans d’ajustement structurels auxquels le pays a dû recourir ont engendré un recul très important du niveau de vie des ménages. L’inflation a atteint des niveaux alarmants, le chômage n’épargne plus personne aussi bien les femmes que les hommes, les jeunes que les moins jeunes et surtout il touche de plus en plus les diplômés.  Les conditions de logements sont de plus en plus problématiques. Il s’ensuit un recul spectaculaire de l’âge au mariage des hommes mais aussi des femmes qui désormais, instruites, préfèrent abord s’assurer un emploi. La fécondité aussi a beaucoup baissé. D’abord sous l’effet de la modernisation et du développement socio-économique, les femmes ont réduit leur fécondité de plus de 8 enfants en 1970 à 4,4 en 1992. Se mariant au-delà de 25 ans (en 1992), elles sont de plus en plus nombreuses à recourir à la contraception une fois mariées. Mais c’est au cours de la dernière décennie que les changements ont été très rapides. La fécondité a encore baissé de moitié entre 1992 et 2002 et la baisse est plus importante en milieu rural.  Sans travail et sans logement, les jeunes préfèrent retarder leur mariage. L’analyse effectuée au niveau  géographique ( les wilayas ou les communes) montre que plusieurs modèles de transitions existent. Il y a des régions où la fécondité est désormais inférieure à 2 enfants par femmes. C’est le cas des grandes métropoles  comme Alger, Annaba, où la modernisation y est apparue plus tôt confirmant ainsi le paradigme initial de la transition de la fécondité, à savoir la " modernisation ". Mais, il y a aussi d’autres régions qui connaissent un niveau de fécondité très bas mais qui ont des niveaux de développement moins avancés. La pauvreté constitue dans ce contexte un puissant facteur pour la baisse de la fécondité : face aux difficultés grandissantes pour la scolarisation, l’éducation et les soins donnés aux enfants, les parents adoptent des stratégies de survie en réduisant le nombre d’enfants par le recours à la contraception. Il y a finalement aussi des zones où la fécondité demeure encore élevée et qui n’ont pas  connu un développement socio-économique important. Il s’agit notamment des wilaya saharienne ( Illizi Addrar et El OueD) où de Djelfa qui  connaît dans certaines de ses communes des taux de scolarisation des filles inférieurs à 10%). Dans ces cas, la transition de la fécondité est encore absente ou probablement est déclenchée mais à un rythme très lent.
Annexe 1

Découpage de l’Algérie en 48 wilayas
prévalant lors des recensements de 1987 et 1998
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	Code
	Wilaya
	Code
	Wilaya
	Code
	Wilaya
	Code
	Wilaya

	1
	Adrar
	13
	Tlemcen
	25
	Constantine
	37
	Tindouf

	2
	Chlef
	14
	Tiaret
	26
	Medea
	38
	Tissemsilt

	3
	Laghouat
	15
	Tizi ouzou
	27
	Mostaganem
	39
	El oued

	4
	Oum el bouaghi
	16
	Alger
	28
	M'sila
	40
	Khenchla

	5
	Batna
	17
	Djelfa
	29
	Mascara
	41
	Souk ahras

	6
	Bejaia
	18
	Jijel
	30
	Ouargla
	42
	Tipaza

	7
	Biskra
	19
	Setif
	31
	Oran
	43
	Mila

	8
	Bechar
	20
	Saida
	32
	El Bayadh
	44
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Contexte et objectifs de l’étude 

L’avortement provoqué en Afrique : un contexte de clandestinité

L’avortement provoqué est une pratique interdite dans la presque totalité des pays Africains. Le Burkina Faso ne fait pas exception à la règle : l’avortement provoqué y est condamné sauf dans quelques circonstances particulières (inceste, viol, vie de la mère en danger, malformation du fœtus). Dans les faits, peu d’avortement légaux sont pratiqués au Burkina, et les avortement clandestins n’y sont qu’exceptionnellement poursuivis en justice.

Il est difficile de récolter des données quantitatives sur une pratique illégale qui est, de plus, condamnée du point de vue moral
 (Rossier, 2003). Les chercheurs rencontrent des difficultés à collecter des données sur cette question, qu’ils s’adressent aux prestataires d’avortement clandestin ou aux individus qui y ont recours. De ce fait, les données quantitatives sur le phénomène de l’avortement clandestin sont rares sur le continent Africain.

Les données existantes sont rares et non représentatives


Les statistiques hospitalières de soins post-avortement sont la source la plus souvent exploitée de données chiffrées sur le phénomène de l’avortement clandestin en Afrique. Au Burkina Faso, les statistiques d’admissions hospitalières pour avortement ont récemment fait l’objet de trois thèses de médecine (Ky, 1998, Tapsoba, 1999). Ces travaux fournissent un descriptif chiffré détaillé des cas admis pour complications d’avortement provoqué dans les principaux hôpitaux du pays (caractéristiques des patientes, âge gestationnel, tableau clinique des avortements, soins et mortalité).

Les résultats des études hospitalières ne peuvent cependant être généralisés à l’ensemble de la population. En effet, les avortements provoqués qui sont admis dans les services d’urgences gynéco-obstétriques constituent un sous-groupe spécifique d’avortements: il s’agit d’interruptions pratiquées au moyen de techniques particulièrement dangereuses, et de femmes ayant les ressources nécessaires pour se rendre à l’hôpital lorsqu’elles sont confrontées à une complication d’avortement.

Une source différente d’informations quantitatives sur les avortements provoqués sont les enquêtes en population générale où l’on demande aux femmes de parler de leurs grossesses non abouties. L’avortement est presque toujours sous-déclaré dans les enquêtes en population (Rossier, 2003) : ainsi, seuls 30% à 60% des IVG sont déclarées dans les enquêtes en France ou aux Etats-Unis, où l’avortement est légal tout en étant restant l’objet de conflits normatifs importants. On peut donc penser que les enquêtes sur l’avortement menées récemment dans différents pays Africains (Degrés du Lou et al., 1999, Konate et al., 1999, Guillaume et al., 2001), bien qu’elles fournissent des indications précieuses sur une pratique dont on ne sait presque rien, sont probablement elles aussi affligées d’un problème de sous-déclaration. Si la sous-déclaration est inégalement distribuée dans les différents groupes de femmes, ce genre de données ne sont pas représentatives.

Hypothèses et objectifs de l’étude

Les études basées sur des données hospitalières et les déclarations des répondantes d’enquêtes  à propos de leurs IVG permettent d’avancer les hypothèses suivantes:

1) Le recours à l’avortement provoqué est important en Afrique.

2) Le recours à l’avortement est plus élevé chez les jeunes en Afrique.

3) Le recours à l’avortement augmente avec l’entrée en baisse de la fécondité en Afrique.

4) Le recours à l’avortement a des conséquences importantes sur la santé des femmes en Afrique.

Ces hypothèses restent à être validées, puisque les sources de données sur lesquelles elles s’appuient sont biaisées. L’objectif de la présente étude est de tester ces différentes hypothèses en mettant en œuvre une nouvelle méthode de collecte des données sur les avortements provoqués, la méthode des confidentes. Nous présentons les résultats d’une application de cette nouvelle méthode à Ouagadougou, capitale du Burkina Faso. Les résultats permettent de chiffrer le taux d’avortement à Ouagadougou, donnent la courbe du taux d’avortement par âge, et les taux de complications et d’hospitalisation des femmes ayant recours à l’avortement
.

Méthodes et données 

Approche anthropologique : rôle des confidents dans l’accès à l’avortement


Une étude s’inspirant d’une perspective anthropologique menée dans le village de Bangr-weogo au Burkina Faso en 2000 a montré que si les villageois étaient réticents à parler de leur propre avortement, que ce soit dans le cadre informel ou dans le contexte d’une enquête quantitative, ils étaient par contre au courant des avortements des autres, et en parlaient plus volontiers. Ce phénomène s’explique de la manière suivante (Rossier, 2002):

1) Tout d’abord, dans le contexte du Burkina rural, les avorteurs n’ont pas pignon sur rue : les villageois savent que de tels services existent, mais ils ne savent pas où les obtenir. En d’autres termes, les services d’avortement sont clandestins, et les individus ne peuvent y accéder directement.

2) La recherche de service d’avortement est donc un problème majeur pour la femme ou le couple confronté(e) à une grossesse qu’il veut interrompre. Le réseau de pairs de la femme ou du couple (les confidents) sont alors mis à contribution, sous le sceau du secret, pour localiser et accéder à ces services. Les amis cherchent, dans leur propre réseau, ceux qui, parmi leurs relations, ont eu recours à l’avortement dans le passé et qui peuvent les introduire aux prestataires.
3) Ce premier cercle de personnes mises au courant de l’avortement est tenu de garder le secret sur cet événement, que ce soit par la nature de la relation qu’ils partagent avec les individus qui l’ont eu (relation de confidence), ou par le fait de partager une même transgression (ayant eux-mêmes eu ou provoqué une IVG). Cependant, l’information finit inévitablement par perler en dehors de ce premier groupe restreint de personnes, et se répand alors rapidement dans le cercle de relations denses et parcouru de rumeurs que constitue la société villageoise.
Implication des confidents dans l’accès aux prestataires d’avortement à Ouagadougou

Quel est le processus d’accès à l’avortement en milieu urbain ? Nous avons investigué l’implication des pairs dans l’accès aux prestataires d’avortement à Ouagadougou au cours de la pré-enquête qualitative de cette étude
. Les répondants étaient invités à décrire en détails les « histoires d’avortement » dont ils avaient connaissance, les leurs ou celles d’amis ou de parents proches : réactions des concernés à la grossesse non prévue, interaction du couple, décision d’interrompre, démarches pour obtenir les services, échecs éventuels, nouvelles tentatives, jusqu’aux complications et à l’hospitalisation éventuelle ; à chaque étape, une attention particulière était portée aux tierces personnes impliquées.

« Elle a commencé par les comprimés [nivaquine] mais elle avait peur parce que c’est trop amer, elle n’en voulait pas, elle a traîné, jusqu’à un mois et demi. Je lui ai donné 2500 FCFA pour les racines, là aussi rien à faire. Sa copine l’a emmenée chez un autre guérisseur, elles ont payé 6000 F que j’ai remboursé après. Elle m’a dit qu’elle sentait que ça allait sortir nous tous nous étions contents et puis plus rien (..) Ah moi j’ai vu que si on ne frappe pas fort ça risque d’être grave ; j’en ai expliqué à mon copain mécanicien qui en a parlé à d’autres amis et ils lui ont montré [l’agent de santé de] Lafitenga. Ils l’ont conduit là bas pour qu’il repère la place pour moi, et deux jours plus tard, lui, la fille et moi sommes partis [injection, 15000F] » Jeune homme, 26 ans, quartier non loti, racontant l’avortement de sa copine
Cet extrait illustre les caractéristiques les plus importantes du processus d’accès aux services d’avortement à Ouagadougou. Tout d’abord, on observe qu’il y a plusieurs tentatives d’avortement, et qu’on essaye d’abord les méthodes les plus accessibles avant de passer aux méthodes les plus difficiles à obtenir. Ainsi, la petite amie du répondant commence par absorber une forte dose de médicaments contre le paludisme ; comme elle ne réussit pas à s’auto-administrer un avortement, elle consulte deux tradipraticiens différents et essaye leur potion à base de plantes. Finalement, le couple a recours aux services d’un agent de santé plus difficile à localiser. Notons que le prix de la technique d’avortement augmente avec sa difficulté d’accès.

On remarque par ailleurs qu’il y a de plus en plus de personnes impliquées dans le processus d’accès à l’avortement à mesure que les tentatives s’accumulent. Au début, la petite amie du répondant essaye la nivaquine toute seule. Ensuite, sa copine l’aide à trouver des guérisseurs, et le répondant contribue en payant. Finalement, l’affaire devient sérieuse, et c’est non seulement l’ami proche du répondant qui est mis à contribution, mais tout son groupe d’amis qui l’aide à repérer les lieux.

On remarque enfin que les personnes impliquées sont toutes des pairs du jeunes couple; les familles ne sont pas mises au courant. L’implication est d’abord surtout féminine, et ne se masculinise que plus tard dans le processus, quand les premières tentatives ont échoué.

La méthode des confidentes : quatre modules de questionnaire quantitatif


Cette configuration du processus d’accès aux services d’avortement observé à Ouagadougou offre la possibilité d’exploiter une source inédite d’informations sur l’IVG. En effet, puisque la plupart des avortements provoqués sont pratiqués grâce à la participation active de confidents et confidentes du couple / de la femme, ces confidents deviennent une source possible d’informations fiables sur les interruptions de leurs amis. La stratégie imaginée ici consiste à conceptualiser les répondants d’une enquête en population générale ordinaire comme les amis de femmes qui ont eu (peut-être) des avortements. On interroge donc les répondants sur l’ensemble des femmes d’âge reproductif avec lesquelles ils partagent une relation proche, et pour chacune, on demande aux répondants si elles ont eu un avortement.

Concrètement, on peut appliquer la méthode des confidentes en quatre modules de questionnaire.

1) Dans le module 1, on demande aux répondants et répondantes de dénombrer toutes les femmes de 15 à 49 ans qui se confient actuellement à eux, pour les différentes catégories de confidentes possibles : amies, sœurs, voisines, cousines, belle-sœurs, tante / maman, collègues de travail, …

2) Dans le module 2, on collecte des informations sur chaque confidente déclarée dans le module 1 : son âge, la durée de la relation de confidence, le lien avec la répondante, la résidence au cours de chacune des 5 années précédant l’enquête.

3) Dans le module 3, on demande pour chaque confidente décrite au module 2 si elle a eu un avortement provoqué, et cela pour chacune des 5 années précédant l’enquête (réponse : oui, non, NSP).

4) Dans le module 4, on demande, pour chaque avortement provoqué déclaré dans le module 3 s’il ne s’agit pas d’une fausse-couche ou d’une tentative qui a échoué, et on collecte des informations sur le prestataire, la technique d’IVG, la survenue de complications et les soins encourus ainsi que le lieu des soins.

Echantillonnage et terrain de l’Enquête Santé de la Reproduction à Ouagadougou (ESRO 2001)


Nous avons administré un questionnaire de ce type à un échantillon représentatif de femmes et d’hommes de la ville de Ouagadougou en novembre 2001 (Guiella, 2002). Nous avons procédé à un échantillonnage en grappe à deux niveaux. Nous avons d’abord effectué un tirage aléatoire de 57 zones de dénombrement (ZD) du recensement de 1996 ; chaque ZD était pondérée par sa population (tirage effectué dans le cadre de l’enquête « insertion urbaine », UERD, 2000, qui a pris en compte les zones non loties). Nous avons ensuite énuméré la population entière dans chacune des ZD tirées, et nous avons procédé à un tirage aléatoire des ménages pondérés par leur taille. Toutes les femmes d’âges cibles (15-49) étaient ensuite interrogées dans les ménages tirés. Un échantillon de ménages séparé à été constitué sur le même principe pour l’échantillon des hommes (15 ans et +). 82% des hommes sélectionnés et 84% des femmes sélectionnées ont rempli le questionnaire. En tout, les échantillons sont constitués de 963 femmes âgées de 15 à 49 ans, et de 417 hommes âgés de 15 et plus. La saisie a été effectuée en double sous Access. Des pondérations ont été calculées pour chaque individus : les deux échantillons pondérés sont représentatifs des habitants hommes et femmes de la ville de Ouagadougou. L’analyse a été faite avec le logiciel STATA.

Trianguler la méthode des confidentes : collecte de données hospitalières


Parallèlement à l’enquête quantitative, et pour valider les données collectées par la méthode des confidentes, nous avons collecté des informations sur tous les cas d’avortement se présentant dans les structures hospitalières de la ville. Cette collecte a été rendue possible grâce à la collaboration avec un professeur en gynécologie de l’Université de Ouagadougou, et a été supervisée par une interne en gynécologie. Un inventaire in-situ de toutes les structures de santé publiques et privées de la ville de Ouagadougou nous a mené à sélectionner 5 centres de santé comme étant des structures de référence en matière d’avortement clandestin : le Centre Hospitalier National Yalgado Ouédraogo, le CMA Paul VI, le CMA de Kossodo, le CM Sainte Camille, et la clinique Suka. En effet, seules ces structures avaient le plateau technique nécessaire pour traiter les complications graves d’avortement au moment de l’enquête.

Toutes les admissions pour avortements reçues par ces centres ont fait l’objet d’une collecte d’information durant une période de 4 mois (septembre –décembre 2001). Les questionnaires ont été remplis par le personnel de santé, et recueillent les informations nécessaires pour distinguer les avortements provoqués des fausses-couches selon le protocole de l’OMS (Figa-Talamenca et al. 1988) . Ce protocole classe comme «certainement » provoqués les avortements présentant des signes de lésions vaginales ou utérines ou la présence d’objets abortifs, ou des avortements avoués par la patiente ou son entourage. Les avortements « probablement » provoqués sont les avortements qui interrompent une grossesse non désirée et qui présentent des complications
. Les avortements « possibles» sont ceux qui interrompent une grossesse non désirée ou qui présentent des complications. En tout, 464 admissions pour avortement ont été collectées sur la période d’enquête ; un des centres de santé (CMA Kossodo) n’était pas opérationnel pendant la période d’enquête.

Résultats 


Une comparaison de la structure par âge de l’échantillon féminin de ESRO 2001 avec la structure de la population féminine de Ouagadougou au recensement de 1996 montre une proximité satisfaisante des deux structures par âge (résultats non présentés ici). De même, les taux de fécondité par âge récoltés dans ESRO 2001 concordent parfaitement avec la courbe donnée par l’enquête EDS 1998-99 pour Ouagadougou, tout en étant légèrement en deçà, comme on peut s’y attendre au vu de la baisse de la fécondité observée entre l’EDS de 1993 et celui de 1989-99 (résultats non présentés ici). Ces deux résultats témoignent de la représentativité et de la qualité des données récoltées dans ESRO 2001.

Nous présentons les résultats en quatre parties: tout d’abord, nous décrivons les caractéristiques des confidentes des femmes interrogées, de manière à nous interroger sur les biais de sélection de cet échantillon dans l’échantillon. Puis, nous donnons le taux d’avortement provoqué et le taux d’avortement par âge calculés d’après les informations collectées sur les interruptions volontaires de grossesse des confidentes. Ensuite, nous décrivons les caractéristiques de ces avortements (auteur de l’IVG, technique de l’IVG), avant d’exposer les taux de complications et d’hospitalisation calculés à partir des données sur les confidentes ayant eu recours à l’avortement. Enfin, nous comparons ces résultats avec les données hospitalières, ce qui nous permet de proposer une conclusion sur la complétude et la représentativité des données sur les avortements clandestins recueillies par la méthode des confidentes.

Caractéristiques des confidentes

Un peu moins de la moitié (43.6%) des répondantes
 rapportent que des femmes de 15 à 49 ans se confient à elles actuellement. Ces répondantes ont entre 1 et 17 confidentes (2.7 en moyenne) : en tout, l’échantillon des femmes (n=963) reporte 1150 confidentes. Une régression linéaire effectuée sur le nombre de confidentes montre que cette variable est fonction des capitaux sociaux des répondantes (résultats non présentés ici): les femmes qui ont plus de ressources (ont plus de 20 ans, ne sont pas nées au village, ont un niveau d’éducation élevé, ont une activité hors du foyer) ont plus de confidentes. Ce résultat s’explique aisément par le fait qu’une relation d’amitié est une ressource relationnelle, et que les différents types de capitaux (culturel, économique, relationnel, ..) ne sont pas distribués aléatoirement, mais sont souvent possédés de manière concomitante.

La relation de confidence est une relation de réciprocité par définition : on ne se confie qu’à ceux qui se confient à nous (Rossier, 2002)
. Etant donné cette réciprocité, on peut déduire de l’analyse des caractéristiques des répondantes qui ont des confidentes que les confidentes « capturées » dans l’échantillon de femmes sont probablement elles-mêmes sélectionnées. Il s’agit probablement de femmes qui ont plus de ressources que la moyenne, puisque elles ont des amies à qui se confier (les répondantes). Nous reviendrons sur ce biais dans la discussion des résultats.

Taux d’avortement et taux par âge

Le dénominateur du taux d’IVG des confidentes est calculé pour chacune des 5 années précédant l’enquête (1997-2001) en dénombrant les confidentes exposées au risque d’IVG. Nous avons défini l’exposition selon un critère d’âge (la confidente doit avoir entre 15 et 49 ans), de résidence (la confidente doit habiter à Ouagadougou) ; de plus, la confidente doit se confier cette année-là à la répondante. De ce fait, les confidentes-années dénombrées diminuent à mesure qu’on remonte dans le temps, de plus en plus de confidentes n’étant pas encore en relation avec la répondante à cette époque, ou n’habitant pas encore à Ouagadougou.

Le numérateur est donné par le nombre d’années où les confidentes exposées ont eu une IVG, et cela pour les 5 ans précédant l’enquête. En tout, sur l’ensemble des confidentes-années exposées, les répondantes ne savent pas si leur amie a eu une IVG seulement dans 8% des cas. Les répondantes savent que leur confidente a eu une IVG dans 4% des cas, et qu’elle n’en a pas eu dans 88% des cas. On note que les répondantes sont un peu moins bien renseignées pour les années 1999 (12% NSP), 1998 (12% NSP) et 1997 (11% NSP).

La figure 1 présente le taux d’IVG des confidentes (tous âges confondus) pour chacune des 5 années précédant l’enquête. On voit que le taux a augmenté à partir de 1998 et jusqu'en 2000 pour se stabiliser en 2001, aux environs de 40 IVG pour 1000 femmes. Cette tendance soulève un problème : en effet, on peut craindre que le questionnement que nous avons utilisé dans le module 1 du questionnaire (« nous aimerions compter les femmes qui viennent se confier à vous avec un problème grave, comme un divorce, un problème de stérilité ou d’avortement, ou qui aurait pu le faire ») n’ait sur-sélectionné des confidentes qui ont eu une IVG récemment. Si tel était le cas, on s’attendrait à une inflation d’IVG au cours des années précédant directement l’enquête, puis à un défaut d’IVG pour les années plus éloignées. D’autre part, la structure par âge de l’échantillon est un paramètre important à prendre en compte, les taux d’IVG variant fortement avec l’âge et l’échantillon des confidentes rajeunissant en remontant dans le temps. L’indice conjoncturel d’IVG permet de contrôler pour la structure par âge de la population des confidentes: on voit qu’une fois cette correction effectuée, la fréquence des IVG est stable au cours des 5 ans précédant l’enquête. Nous concluons de ce fait qu’il n’y a pas eu sur-sélection des confidentes qui ont eu des IVG dans notre échantillon.
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La figure 2 donne les taux d’IVG par âge (toutes années confondues). On voit que le taux d’IVG est le plus élevé chez les 15-19 ans (61 IVG pour 1000 femmes) et qu’il diminue ensuite linéairement avec l’âge.

[image: image94.emf]Fig 3: Auteur de l'ivg selon l'âge à l'ivg, 5 ans précédants 

l'enquête, Ouagadougou, ESRO 2001, échantillon pondéré 

(n=961 femmes, 1150 confidentes, 168 ivg)

0%

20%

40%

60%

80%

100%

15-19 20-24 25-29 30-34

agents de santé

femme elle-même

tradipraticien


En appliquant les taux d’IVG par âge des confidentes des femmes à la population pondérée de l’échantillon des femmes, on obtient un taux d’IVG (tout âge confondus) de 39.9 IVG pour 1000 femmes de 15 à 49 ans, ce qui correspond à environ 1 IVG par femme par vie en moyenne. Il y aurait ainsi 7764 IVG par an à Ouagadougou.

Caractéristiques des IVG

Dans 14% des cas, les répondantes ne savent pas qui a pratiqué l’avortement de leur amie. Parmi les cas restants, les répondantes reportent que 61% des IVG ont été pratiquées par des agents de santé, 26% ont été auto-administrées, et 13% ont été pratiquées par des tradipraticiens.
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La figure 3 montre que les adolescentes sont plus enclines que les autres à pratiquer leur avortement elles-mêmes. On voit par ailleurs que plus les femmes sont jeunes, plus elles s’orientent vers la médecine moderne, et moins elles ont recours à la médecine traditionnelle, tendance que l’on peut attribuer à un effet de génération.

La technique d’IVG n’est pas connue dans 35% des cas d’IVG de confidentes où l’auteur est connu. La technique d’IVG n’est donc connue que pour 56% des IVG des confidentes. En ne retenant que les cas connus, on voit que les infusions de plantes sont la technique la plus souvent utilisée par les tradipraticiens. Les médicaments à forte dose, quant à eux, sont la technique privilégiée de femmes qui s’auto-administrent leur avortement. Enfin, l’injection, puis en deuxième position, le curetage sont les techniques de prédilection des agents de santé qui pratiquent des avortements. En tout, 1 IVG sur 3 à Ouagadougou est fait par injection, 1 IVG sur 5 par curetage, et 1 IVG sur 8 par prise d’une forte dose de médicaments.

Taux de complication et d’hospitalisation 

Le statut de complication est connu dans 83.5% des IVG des confidentes. Parmi les cas connus, le taux de complications est de 60%. Parmi les IVG compliquées, un peu moins de la moitié (44.7%) sont soignées à la maison, un tiers (31.3%) sont soignées dans des centres de santé secondaire, et un quart (23.9%) sont soignées dans les 5 centres de références que nous avons défini pour la ville de Ouagadougou. En tout, 33% de toutes les IVG aboutissent dans un centre de santé secondaire, et 14% finissent dans un des 5 centre de référence. Il s’ensuit qu’il faut multiplier les IVG répertoriées dans les 5 centres de références par 7 pour obtenir le nombre d’IVG dans la population.

La figure 4 montre que le taux de complication est plus élevé pour les IVG auto-administrées (81%), mais similaire dans le cas d’IVG pratiquées par les tradipraticiens (62%) et celles qui sont pratiquées par les agents de santé (57%). En cas de complications cependant, les femmes qui ont obtenu leur IVG auprès d’un agent de santé se rendent plus souvent dans un centre médical (42.6%) que celles qui ont obtenu leur avortement chez un tradipraticien (14.4%).
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Le taux de complication diminue à partir de 30 ans (résultats non présentés), bien que les femmes recourent plus souvent aux tradipraticiens à ces âges-là. On peut supposer que les femmes d’âge reproductif plus élevé ont plus de ressources, et sont donc plus à même de sélectionner leur prestataires d’IVG (que ce soit en médecine traditionnelle ou moderne). De manière concomitante, il faut souligner l’extrême vulnérabilité des adolescentes face à l’IVG : un tiers des IVG à ces âges sont auto-administrés, et ce sont aussi les IVG les plus dangereuses (80% de complications).

On peut faire une projection du nombre d’IVG hospitalisées à Ouagadougou dans les 5 centres de références à partir de la méthode des confidentes. On a déjà calculé à partir des taux d’IVG par âge des confidentes qu’il y a 7764 IVG par an à Ouagadougou. En appliquant à ces IVG le taux de complications, on obtient le chiffre de 4645 IVG nécessitant des soins par an à Ouagadougou. En appliquant le taux d’hospitalisation de 14.3% aux 7764 IVG projetées, on estime avec la méthode des confidentes à 1112 le nombre d’IVG hospitalisées annuellement dans les 5 centres de référence de Ouagadougou.

Validation de la méthode des confidentes 

Nous avons collecté 464 admissions pour avortement dans les 5 centres de références de Ouagadougou pendant 4 mois en 2001. Parmi ces 464 cas, 270 ont été collectés au Centre Hospitalier National Yalgado Ouédraogo (CHN-YO). Par comparaison, en 1997, Ky (1998) a collecté durant une période de 4 mois 291 admissions pour avortement au CHN-YO. En appliquant l’algorithme de l’OMS, nous trouvons 73 IVG certaines parmi les 270 admissions au CHN-YO en 2001 (27%) ; Ky trouve en 1997 94 IVG certaines sur 291 admissions (32%), soit un chiffre comparable.
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La figure 5 montre la répartition en IVG certaines, IVG probables, IVG possibles et fausses-couches par âge parmi les admissions pour avortement en 2001. L’hypothèse la plus souvent retenue (Rossier, 2003) est qu’il convient d’additionner les IVG certaines, les IVG probables et les IVG possibles pour obtenir la proportion correcte d’IVG parmi les hospitalisations pour avortement: dans notre cas, il s’agit de 71% des 464 admissions, soit de 328 cas. Il s’ensuit que les 5 centres de référence de Ouagadougou reçoivent annuellement 984 IVG pour soins post-avortement d’après les données hospitalières.

On peut se demander au vu de la figure 5 si le protocole de l’OMS ne sous-estime pas la proportion d’IVG aux âges jeunes et ne sur-estime pas la proportion d’IVG aux âges reproductifs plus élevés. En effet, la courbe de la proportion de fausses-couches parmi les hospitalisations ne devrait pas être constante à travers les âges, mais devrait être plus faible aux âges jeunes et plus élevée aux âges plus avancés (où il y a à la fois plus de fausses couches et moins d’IVG). En ne retenant que la définition des IVG certaines, que ce soit en 1997 ou en 2001, on voit que le diagnostic d’IVG est plus souvent posé aux âges jeunes qu’aux âges plus élevés (figure 6), ce qui semble plus correct.
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Comparons maintenant la distribution par âge des IVG hospitalisées en 1997 et 2001 (IVG certaines) avec les distribution par âge des IVG hospitalisées projetées par la méthode des confidentes. Ce dernier calcul est effectué en soumettant l’échantillon des femmes pondéré aux taux d’IVG par âge des confidentes, puis on appliquant au total des IVG projetées par âge dans la population les taux d’hospitalisation par âge des confidentes. On voit sur la figure 7 que la projection par la méthode des confidentes de la distribution par âge des IVG admises dans les centres de référence donne la courbe exacte la distribution effective des IVG qui y ont été hospitalisées.
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La méthode des confidentes estime à 1112 le nombre annuel d’IVG hospitalisées dans les 5 centres de références. En réalité, nous avons vu qu’il y a eu 948 IVG hospitalisées dans ces 5 centres annuellement selon la définition élargie du protocole de l’OMS. En tenant compte d’une certaine marge d’incertitude, on peut dire que les deux sources de données concordent avec environ 1000 hospitalisations par année dans les centres de santé de référence de Ouagadougou.

Discussion

Un certain nombre d’objections peuvent être faites à la méthode des confidentes. Tout d’abord, nous avons souligné que l’échantillon des confidentes est vraisemblablement sélectionné, dans le sens qu’il s’agit probablement de femmes qui ont plus de ressources que la moyenne. Ce biais pose problème s’il existe un lien entre le recours à l’IVG et les ressources de la femme. Or, on a pu établir que cette relation est complexe, et varie selon les contextes (Rossier, Bajos et Brouard, 2003). Ce biais pourrait être investigué en ajoutant une question au module 2 pour relever le niveau d’éducation des répondantes, et corrigé en contrôlant pour le niveau d’éducation dans les projections.

Deuxièmement, on peut penser que l’échantillonnage en grappe (adopté pour des raisons de faisabilité et de coût dans un contexte où l’on ne dispose pas de liste des individus composant la population) a pu créer des doublons parmi les IVG des confidentes, et donc induit une surestimation du taux d’IVG. Il est fort possible en effet que les femmes d’un même ménage aient déclaré par endroit les mêmes confidentes, et donc les mêmes IVG. Cependant, les doublons se trouvant au dénominateur comme au numérateur, nous pensons que la stratégie d’échantillonnage n’induit pas de biais.

Troisièmement, la méthode des confidentes a été récemment testée en Inde (Elul, 2003), où elle donne des résultats médiocres : on dénombre moins d’IVG en interrogeant les femmes sur leur confidentes que sur elles-mêmes. Ce résultat s’explique par les caractéristiques de l’accès à l’IVG en Inde : l’IVG y est légale, et si la plupart des IVG sont de fait pratiquées sans réunir toutes les conditions stipulées par la loi, l’accès aux services d’IVG n’est pas clandestin. Les femmes et couples n’ont pas besoin de solliciter leur réseau d’amis pour trouver un avorteur, ils ont un accès direct (et donc privé) aux services d’IVG. Ce résultat est extrêmement important, car il souligne le fait que la méthode des confidentes ne peut être envisagée que dans des contextes où deux conditions sont réunies : 1) les services d’IVG sont clandestins et d’un accès difficile ; 2) les réseaux sociaux des individus sont sollicités dans la recherche des avorteurs.

Enfin, mentionnons que la méthode des confidentes sélectionne les femmes qui ne sont pas décédées à la suite d’une IVG (puisque que l’on collecte des informations sur les femmes qui se confient aux répondantes au moment de l’enquête), ce qui introduit un biais.

Malgré ces différentes objections, la comparaison entre les projections de la méthode des confidentes et les données hospitalières plaide en faveur de la représentativité et de la complétude des données sur l’avortement obtenues à Ouagadougou grâce à la méthode des confidentes.
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Chapitre 9

Crise économique et mortalité. 
Le cas d’Antananarivo 1976-2000

Dominique Waltisperger
 et France Meslé

Depuis 1960, année d’accès à l’indépendance, l’histoire socio-politique de Madagascar s’est déroulée dans un climat pour le moins instable qui n’a pas été sans effet sur les conditions de vie de la population. Le tableau 1 rappelle les principaux événements politiques qui ont marqué l’histoire du pays dans les dernières décennies. 

Tableau 1. Histoire politique de Madagascar depuis l’Indépendance

	1958
	Madagascar devient une République semi-autonome.

	1er mai 1959
	Élection de Philibert Tsiranana comme premier président de la République malgache.

	26 juin 1960
	Madagascar accède à l’indépendance.

	13 mai 1972
	Révolte estudiantine et grève générale à Tananarive. Le président Tsiranana démissionne. Le pouvoir est confié au général Ramanantsoa.

	5 février 1975
	Le Ramanantsoa doit aussi démissionner dès 1975. Le colonel Ratsimandrava reçoit les pleins pouvoirs.

	11 février 1975
	Assassinat du colonel Ratsimandrava et prise de pouvoir par un directoire militaire.

	15 juin 1975
	Le capitaine de frégate Didier Ratsiraka est nommé président du Conseil suprême de la Révolution et chef du Gouvernement et de l’État, par le directoire.

	21 décembre 1975
	Approbation par référendum de la charte de la révolution socialiste et institution de la seconde République sous la présidence de D. Ratsiraka. Le gouvernement révolutionnaire engage une politique d'étatisation de l'économie et se rapproche du bloc communiste.

	1991-92
	Les graves difficultés économiques amènent la population à se soulever et Albert Zafi est élu premier président de la troisième République. L’aggravation de la situation économique ramène D. Ratsiraka au pouvoir.

	Janvier 1997
	Élection de Didier Ratsiraka comme second président de la troisième République.

	29 décembre 2000
	Rétablissement du Sénat.

	10 juin 2001
	Mise en place des provinces autonomes : nomination des gouverneurs.

	16 décembre 2001
	Premier tour des élections présidentielles.

	25 janvier 2002
	Résultats du premier tour proclamés par la Haute Cour constitutionnelle. Marc Ravalomanana est en tête avec plus de 46% des voix.

	22 février 2002
	Auto proclamation à la présidence de M. Ravalomanana

	13 juin 2002
	Départ de Madagascar de D. Ratsiraka.

	26 juin 2002
	Reconnaissance par les États-Unis du mandat présidentiel de M. Ravalomanana et début de la normalisation.


Cette histoire mouvementée a conduit à un appauvrissement continu du pays. Quelques années de répit mises à part, le PIB par tête a régulièrement diminué depuis 1970, régressant de plus de 30% en l’espace de 25 ans (figure 1). Depuis 1995, la situation s’améliore quelque peu mais les revenus par tête restent très faibles. 

Figure 1. Évolution du produit intérieur brut (PIB) par tête (en US$ constants)
 à Madagascar depuis 1960 
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Cet appauvrissement tient au décalage entre l’accroissement de la population et celui de la production alimentaire : alors que, de 1960 à 2000, la population a quasiment doublé (+92%) la production alimentaire n’a augmenté que de 38%. Il est, pour l’essentiel, la conséquence de choix politiques qui se sont avérés économiquement désastreux.

Au lendemain de l’indépendance, le nouveau régime a instauré une politique agricole visant à augmenter la superficie rizicole et son rendement. La production de riz a ainsi augmenté de 48% entre 1961 et 1968. À partir de 1972, d’abord sous le régime militaire et transitoire, puis après la prise de pouvoir de Didier Ratsiraka en 1975 les activités de transformation et de commercialisation du riz sont progressivement nationalisées. Entre 1975 et 1982, le prix du riz payé aux producteurs baisse de 25% tandis que les investissements vont en priorité à l’industrie. Cette politique conduit à une démotivation croissante des producteurs et à une aggravation de la pénurie. En 1982, la situation est telle que le gouvernement doit faire appel aux bailleurs de fonds et mettre en place un premier programme d’ajustement structurel, ouvrant la voie à la libéralisation des activités agricoles. À cette époque le système étatique qui fixe le prix plancher du riz (85 francs malgaches le kg au début de 1985) cohabite avec un système de marché parallèle où les prix pratiqués sont très supérieurs (200 francs malgaches au mois d’août 1985). Cette même année, les prix planchers aux producteurs sont maintenus tandis que les prix plafonds aux consommateurs sont suspendus. Avec l’épuisement des stocks collectés par l’État dès le mois de septembre, le marché est laissé au secteur privé lequel fait monter les prix jusqu’à plus de 500 francs malgaches pour un kg en fin d’année (figure 2). La grave pénurie alimentaire (accompagnée de la mise sur le marché de produits avariés) atteint son maximum en 1986. À partir de 1986, les entreprises nationalisées sont progressivement privatisées et le système de production réorganisé. Un « stock tampon » a été créé de manière à limiter les conséquences des pénuries cycliques. Le désengagement total de l’État de toute activité commerciale et financière à partir de 1996 et les actions menées en faveur des producteurs (organisation de la production des semences, du système de crédit…) ont relancé modestement la production intérieure. Par ailleurs, l’exonération des taxes à l’importation sur les produits alimentaires en cas de pénurie renforce la sécurité alimentaire et limite les spéculations. Le bilan n’en reste pas moins très négatif. Entre 1961 et 1995, la consommation alimentaire a diminué de 34% (Ravelosoa et Roubaud, 1996) [33]. En 1993, l’étude SEECALINE menée à partir de l’enquête auprès des ménages (INS,1995) [18] montrait que les deux tiers de la population n’arrivait pas à satisfaire ses besoins caloriques journaliers. En 1999, cette même enquête renouvelée [15] révélait que plus de 70% des revenus des ménages étaient encore consacrés à l’alimentation. Les réformes engagées au cours de la dernière décennie n’ont cependant pas conduit à améliorer la disponibilité de riz par tête. La production par habitant qui continue de se réduire (figure 3) sans avoir les conséquences observées en 1986. Ce constat tend à confirmer que la disette de cette année provenait moins de la réduction de la production que de la désorganisation des systèmes de transport et de distribution et de la spéculation.
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Figure 2. Evolution du prix du riz.
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Figure 3. Production de riz par tête.

Faute de suivi statistique régulier de la population, les conséquences de ces graves crises sur la santé et la mortalité sont encore mal connues. À Madagascar, pourtant, il existe un enregistrement régulier des décès et de leurs causes auprès des Bureaux Municipaux d’Hygiène (BMH). Malheureusement, les données recueillies ne font l’objet d’aucune centralisation ni exploitation statistique. Grâce à un projet de recherche lancé en 1993 avec le soutien de l’UNICEF, relayé par l’INED, il a été possible d’exploiter les registres du BMH d’Antananarivo depuis 1976
. Des séries de décès par sexe, âge et cause sont désormais disponibles pour la période 1976-2000 rendant possible une analyse fine des conséquences de la crise économique sur la mortalité au niveau de la capitale. Après une brève présentation des données utilisées, nous verrons dans une deuxième partie les grandes tendances de la mortalité par âge au cours des vingt dernières années. Dans la troisième partie, l’analyse des causes de décès permettra d’identifier les principaux facteurs de la crise sanitaire consécutive à la crise économique et de situer Madagascar sur le chemin de la transition sanitaire. 

Une riche source de données ; plus de 150 000 décès de résidents.

Le système d’enregistrement des décès dans les Bureaux municipaux d’hygiène a été mis en place dès 1921, année de la dernière grande épidémie de peste. À Antananarivo, le BMH rattaché à la Direction des Affaires Sociales de la municipalité est chargé d’établir la fiche de constat du décès, constat effectué par un médecin (du BMH ou de l’hôpital selon le lieu de décès). Sur présentation de ce document, le bureau d’état civil délivre le permis d’inhumer. Dans la capitale, les cimetières sont gardés et les inhumations clandestines sont pratiquement impossibles, ce qui garantit un enregistrement quasi-complet des décès.

Depuis 1973, les registres ont le même format établi par le Dr. Randrianarivo, alors directeur du Bureau Municipal d’Hygiène d’Antananarivo–ville. Pour chaque décès, 14 informations sont enregistrées :

· le numéro d’enregistrement du décès,

· la date de naissance du défunt,

· le sexe du défunt,

· la situation de résidence du défunt,

· le fokontany (quartier) de résidence du défunt s’il résidait à Antananarivo,

· le fivondronana (département) de résidence du défunt s’il était non-résident d’Antananarivo,

· la date du décès,

· l’heure du décès,

· la date de déclaration du décès au BMH,

· le lieu de décès,

· la cause principale du décès,

· la cause associée ou externe du décès (s’il s’agit d’un traumatisme),

· la profession du défunt ou de ses parents,

· le lien de parenté du déclarant, avec le défunt.

Qualité des données sur les décès par cause

La comparaison de la mortalité infanto-juvénile calculée à partir des décès enregistrés au BMH avec celle obtenue à partir des données de deux enquêtes démographiques et de santé effectuées en 1992 et 1997 a montré une très bonne couverture des décès par le BMH (Garenne et al., 2000) [12]. 

Les déclarations de décès doivent intervenir à Madagascar, dans un délai maximum de douze jours. Cette démarche est effectuée dans les temps impartis dans plus de 99% des cas et plus de 80% des déclarations sont faites le jour même ou le lendemain du décès. Le respect du délai est inscrit de longue date dans les habitudes des habitants d’Antanarivo et n’a pas été remis en cause par la crise politico-économique. Le pourcentage de décès déclarés dans les 12 jours reste très proche de 100% sur toute la période considérée ici (figure 4).

 Figure 4. Évolution 1976-2000 du délai de déclaration du décès

En revanche, la précision de l’âge au décès s’est nettement améliorée en 25 ans (figure 5). En début de période, les âges étaient connus au jour près dans un peu plus de la moitié des cas. En fin de période l’âge est connu précisément pour plus de 80% des décès. L’amélioration de la précision n’est cependant pas continue sur toute la période. Entre 1980 et 1984, sous l’effet des problèmes économiques et politiques, la qualité s’est dégradée (moins de 40% des âges au décès connus au jour près en 1982). Ensuite, cependant, et même au plus fort de la pénurie alimentaire, la précision de la déclaration des âges au décès a continué de s’améliorer.

Cette précision reste très variable en fonction de l’âge (figure 6). Plus l’âge est élevé, moins il est connu précisément. L’imprécision tient essentiellement à une moins bonne déclaration de la date exacte de naissance chez les personnes âgées. Plus la génération est récente, plus la date de naissance sera déclarée précisément. Le recul de la précision de la déclaration au début des années 1980 se retrouve aussi bien chez les plus jeunes que chez les plus âgés, témoignant d’un plus mauvais fonctionnement du système d’enregistrement. Le début de cette décennie avait été marqué par une très forte dégradation de la situation économique du pays qui affichait un endettement record, endettement qui est à l’origine de la mise en place du premier plan d’ajustement structurel. Ce plan a lui-même conduit à une réduction drastique des dépenses publiques. On peut supposer que ces mesures ont eu des répercussions négatives sur le système d’enregistrement des décès.

Figure 5. Évolution 1976-2000 de la précision de l'âge au décès
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Figure 6. Évolution pour 5 groupes d’âges du pourcentage de décès
dont l’âge est connu au jour près
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La qualité de l’enregistrement de la cause de décès a suivi une évolution plus irrégulière. Les causes inconnues et mal définies (codes 780 à 799 dans la CIM9) représentaient de 13 à 17 % jusqu’au milieu des années 80 avant de diminuer de moitié pendant quelques années. La période de surmortalité du milieu des année 80 est accompagnée d’une moins bonne précision des diagnostics. Précisons que ces années là, la proportion de décès à domicile a augmenté sensiblement, atteignant 65% de l’ensemble alors qu’elle n’était que de 58% en 1983-85 (tout comme en 1983-91).

Au début des années 90, la part des décès de cause mal définie est retombée à son niveau  1985. Depuis, elle a régulièrement augmenté. Cet accroissement est en partie dû à l’augmentation du poids des décès de 50 ans et plus dans le total des décès. C’est en effet pour les âges les plus élevés que la part des décès de cause mal définie (y compris la sénilité) est la plus importante. 

Figure 7. Évolution 1976-2000 de la proportion de décès de cause mal définie ou indéterminée
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Estimation des populations

L’estimation des populations de référence pose davantage de problèmes. Deux recensements ont été effectués pour la période qui nous intéresse ici : l’un en 1975 et le second en 1993. Nous ne disposons d’aucune estimation de population dans l’intervalle. En l’absence de données sur les naissances et les migrations, nous avons calculé des populations annuelles en interpolant entre 1975 et 1993 les effectifs de population recensés par sexe et groupes d’âges et en extrapolant ces effectifs pour les années 1994 à 2000 sous l’hypothèse d’une poursuite du même rythme d’accroissement. Des mouvement migratoires brutaux ont pu s’opérer surtout durant les années les plus difficiles. Aucune information ne nous permet d’en connaître le sens ni d’en estimer le volume. Cependant, au milieu des années 80, la désorganisation était telle que les déplacements étaient très difficiles et il est peu vraisemblable que des déplacements massifs de personnes vers ou hors de la capitale se soient produits. De plus, si tel avait été le cas, ces déplacements auraient concerné probablement la population la plus mobile : celle des jeunes actifs. Dans ce cas on aurait dû observer des périodes de surmortalité différentes selon l’âge et le sexe. Or rien de tel n’est constaté. Si l’on se réfère à la mortalité par paludisme qui a pour caractéristique de se manifester sous forme d’épidémie brutale, quel que soit l’âge, les évolutions par sexe demeurent très proches et toujours centrées sur 1988.  Enfin, l’examen des courbes de quotients des différentes années laissent apparaître quelques irrégularités aléatoires qui ne traduisent en aucun cas une tendance à la sur ou sous-estimation d’un groupe d’âge particulier.

Les mouvements migratoires ayant pu avoir lieu sont sans doute à l’origine des quelques irrégularités ponctuelles observées sur les taux de mortalité de certains groupes d’âges adultes  sans pour autant fausser significativement la tendance de l’espérance de vie à la naissance

Ces irrégularités ont été lissées comme suit :

· Chaque table de mortalité brute a été comparée aux tables-types de Princeton (Coale et Demeny, 1983) [7] et à celles des Nations-Unies, 1982 [25]. La structure de la mortalité par âge au-delà de 10 ans d’Antananarivo s’est révélée très proche du modèle général des Nation-Unies. Chacune des tables brutes a été lissée à l’aide du modèle ayant la même espérance de vie à 10 ans (la mortalité avant 10 ans n’a fait l’objet d’aucune correction). La méthode de lissage adoptée repose sur un régression linéaire des logits(lx) de 15 ans et plus. Chaque table (et modèle) a préalablement été tronquée (l(10)=1). Les coefficients de corrélation (R²) entre les données brutes et les données lissées sont toujours supérieurs à 0,99 ce qui soulignent d’une part la bonne régularité des données brutes et, d’autre part la proximité de la structure de mortalité de la capitale avec celle du modèle choisi.

· Nous avons ensuite calculé des taux de mortalité par cause en appliquant pour chaque groupe d’âges la répartition des différentes causes de décès aux taux de mortalité toutes causes corrigés.

Crise, pénurie et mortalité

L’évolution de l’espérance de vie calculée à partir de ces tables annuelles est représentée à la figure 8. De 1976 à 1986, la vie moyenne a profondément décru, surtout chez les hommes qui ont perdu plus de 13 années d’espérance de vie, de 58,1 à 44,7 ans tandis que les femmes en perdaient près de 8, de 60,9 à 53,0. Pour les hommes, le recul a été particulièrement sévère entre 1984 et 1986, au plus fort de la crise économique, avec une chute de près de 6 ans en deux années de calendrier. Après ces années, particulièrement néfastes, l’espérance de vie s’est remise à progresser, assez vivement à la fin des années 1980 puis à un rythme plus lent dans les années 1990 si bien qu’en 2000 les hommes ont juste retrouvé le niveau de 1976 alors que les femmes enregistrent sur 25 ans un progrès de 2,4 ans.  On peut s’interroger sur la réalité d’une poursuite de la croissance de la population après 1993, à un rythme identique à celui de la période intercensitaire. Un taux d’accroissement réel, supérieur à celui que nous avons retenu aurait pour effet de minimiser les progrès réalisés en matière de survie, depuis le dernier recensement.  Cependant, cette sous-estimation ne modifierait que faiblement la tendance que nous avons décrite. Ainsi, un doublement des taux d’accroissements retenus depuis 1993 n’entraînerait en 2000 qu’une hausse d’environ 2,5 ans de l’espérance de vie à la naissance. 

Figure 8. Évolution de l’espérance de vie à la naissance à Antananarivo
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La hausse de la mortalité observée entre le milieu des années 1970 et le milieu des années 1980 a touché tous les groupes d’âges de façon plus ou moins marquée (Figures 9 et 10). Que ce soit pour les hommes ou pour les femmes, et de façon paradoxale, les groupes d’âges les moins touchés se situent aux deux extrémités de la vie. Ainsi, la mortalité infantile a augmenté seulement de 10% pour les garçons et de 15% pour les filles, tandis que la mortalité à 70 ans s’accroissait de 26 % chez les hommes et de 8 % chez les femmes. Ce sont les enfants entre 1 et 15 ans qui ont subi la plus forte détérioration de leur état sanitaire. La mortalité à 5-10 ans a ainsi été multipliée par 2,6 ou 2,9 selon le sexe entre 1976-1978 et 1984-1988. En 1986, année la plus durement touchée par la crise, la mortalité masculine à cet âge est même 4,5 fois plus élevée qu’elle ne l’était en 1976 et la mortalité féminine 3,5 fois plus forte. Après ce pic très aigu, chez les hommes, la surmortalité de la période 1984-1988 par rapport à 1976-1978 reste aux alentours de 2 jusqu’à 35-40 ans avant de diminuer progressivement avec l’âge. Chez les femmes, la surmortalité adulte, moins prononcée, est proche de 1,5 jusqu’à 30-35 ans.

De 1984-1988 à 1997-2000, la reprise des progrès a concerné tous les groupes d’âge mais là encore avec des effets d’ampleur inégale. Les progrès importants chez les moins de 15 ans ont permis à la mortalité des enfants et des jeunes d’atteindre un niveau nettement inférieur à celui de 1976-1978. En revanche au-delà de cet âge, les femmes ont tout juste retrouvé les niveaux de mortalité qui prévalaient 20 ans plus tôt tandis que les hommes ont encore dans les années récentes une mortalité plus élevée que celle observée à la fin des années soixante-dix.

Figure 9. Comparaison des courbes de mortalité par âge pour 3 périodes
1976-1978, 1984-1988 et 1997-2000. Antananarivo
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Ces évolutions très contrastées reflètent bien évidemment les graves perturbations politico-économiques que Madagascar, et plus particulièrement sa capitale, ont subi dans les deux dernières décennies. Elles ont été aussi influencées par les différents programmes sanitaires mis en place durant la même période. Les très jeunes enfants, encore nourris, au moins partiellement, par leur mère et première cible des programmes d’intervention, ont moins souffert de la crise que leurs aînés de quelques années, moins protégés par leur mère mais encore peu aptes à subvenir à leurs besoins alimentaires. La particulière sensibilité des jeunes hommes à la crise comparée à celle des jeunes femmes est assez surprenante. L’analyse de l’évolution des causes de décès devrait nous permettre d’avancer quelques éléments d’explication.

Figure 10. Rapport des quotients de mortalité par âge de 1984-1988 et 1997-2000
aux quotients de 1976-1978
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Des causes de décès liées à la pauvreté

Après dépouillement des registres du BMH, les causes principales de décès ont été codées dans la liste détaillée de la 9e révision de la Classification internationale (OMS, 1975) [28] puis regroupées pour cette analyse en 40 groupes de causes (tableau 2). Les causes de décès inconnues ou mal définies ont été réparties proportionnellement par sexe et groupes d’âges entre les décès de cause bien définie de façon à assurer la comparabilité des séries dans le temps.

Le rôle prépondérant des maladies infectieuses et des carences alimentaires

Dans un premier temps, nous avons regroupé les 40 groupes de causes en 7 ensembles plus importants pour analyser la contribution de ces grands groupes à la variation de l’espérance de vie
 au cours des deux périodes déjà prises en compte à la section précédente : de 1976-1978 à 1984-1988, période de recul de l’espérance de vie (-9 ans pour les hommes et –6 ans pour les femmes) puis de 1997-2000, période de récupération et de reprise des progrès avec un gain d’espérance de vie de 10 ans pour les hommes et 9 ans pour les femmes. (Figure 11). 

De 1976-1978 à 1984-1988, deux groupes de causes de décès ont contribué massivement au recul de l’espérance de vie : les maladies infectieuses et les carences nutritionnelles. Les premières ont fait perdre 3,5 ans d’espérance de vie aux hommes et 2,7 ans aux femmes tandis que les secondes provoquaient un recul de 2,5 ans chez les hommes et de 1,8 ans chez les femmes. À elles seules la hausse de la mortalité liée à ces deux causes de décès explique plus de 70 % du recul masculin et 80% du recul féminin. Chez les hommes, l’augmentation de la mortalité par maladies de l’appareil respiratoire a également joué un rôle non négligeable provoquant une baisse de 1,5 ans. Pour les deux sexes, la contribution de la hausse de la mortalité par carences nutritionnelles et maladies infectieuses est particulièrement importante aux jeunes âges, et notamment à 1-4 ans. L’évolution défavorable de la mortalité à cet âge est à elle-seule responsable d’une baisse d’espérance de vie de 2 ans chez les hommes et 2,2 ans chez les femmes. Aux âges adultes, l’impact de la crise est moins net chez les femmes. Il est en revanche très perceptible chez les hommes qui ont principalement souffert, à l’image des plus jeunes enfants, d’une hausse de la mortalité infectieuse et des carences alimentaires.

Le tableau s’inverse totalement dans la seconde période avec un recul de la mortalité pour tous les âges et toutes les causes aussi bien pour les hommes que pour les femmes. Les enfants de 1-4 ans qui avaient le plus souffert de la crise sont aussi ceux qui bénéficient des progrès les plus importants avec une baisse de la mortalité qui procure un gain d’espérance de vie de 3,7 ans pour les hommes et de 4 ans pour les femmes. Ce gain est essentiellement dû au recul de la mortalité par carences alimentaires et par maladies infectieuses mais il est également renforcé par la baisse de la mortalité par maladies de l’appareil respiratoire.

La mortalité infantile bénéficie également d’un recul important lié à la baisse des 3 mêmes causes auxquelles vient s’ajouter les « autres maladies », groupe dominé à cet âge par les maladies périnatales et les anomalies congénitales. Au-delà de la simple récupération, après la grave crise du milieu des années 1980, les enfants de moins de 5 ans ont semble-t-il pu tirer profit des différents programmes d’action mis en œuvre dans les deux dernières décennies et qui visaient pour la plupart à lutter contre les maladies infectieuses. Ceci est particulièrement vrai pour les enfants de moins d’un an qui avaient relativement moins souffert que leurs aînés des privations alimentaires et qui ont su bénéficier des différents programmes. Ont ainsi été successivement mis en place ou maintenus:

· le programme élargi de vaccination (PEV) :

· contre la diphtérie, le tétanos la coqueluche et la tuberculose (1976-81),

· contre la poliomyélite et le tétanos chez les femmes enceintes (1982),

· contre la rougeole (1985) ;

· le plan d’accélération du PEV (1987-91) contre six maladies cibles (diphtérie, tétanos, coqueluche, tuberculose, poliomyélite, rougeole) ;

· le programme national de lutte contre les maladies diarrhéiques (1988-89) ;

· le programme intégré de santé maternelle et infantile et de planification familiale (SMI/PF) avec l’appui de l’USAID (1992) ,

· le programme préventif et curatif de lutte contre la tuberculose (1994),

· le nouveau programme de lutte contre le paludisme de 1988-97, après l’épidémie de 1985-88,

· le programme de lutte contre la peste qui s’inscrit dans le plan de surveillance internationale, présenté dans le rapport sanitaire international : les prélèvements effectués sur chaque cas suspect sont envoyés au laboratoire central contre la peste , à l’Institut Pasteur de Madagascar.

Figure 11. Contributions par âge des principales causes de décès aux variations de l’espérance de vie entre 1976-1978 et 1984-1988 et entre 1984-1988 et 1997-2000 
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En revanche au-delà de 5 ans, les gains sont très faibles et compensent tout juste les pertes enregistrées dans la période précédente. Les adolescents et adultes d’Antananarivo sont seulement parvenus à retrouver le niveau de mortalité qui prévalait vingt ans plus tôt mais on n’enregistre encore aucun signe réel de progrès sanitaires plus fondamentaux.

Tableau 2 : Regroupements de causes de décès utilisés et correspondance avec la liste détaillée de la 9e révision de la Classification internationale des maladies (CIM-9)

	
	Cause de décès
	Rubriques de la liste détaillée de la CIM-9

	1
	Diarrhée
	009

	2
	Autres maladies infectieuses intestinales
	001 à 008

	3
	Tuberculose
	010 à 018

	4
	Peste
	020

	5
	Diphtérie
	032

	6
	Coqueluche
	033

	7
	Tétanos
	037

	8
	Poliomyélite‚
	045

	9
	Rougeole
	055

	10
	Hépatite virale
	070

	11
	Paludisme
	084

	12
	Autres maladies infectieuses et parasitaires.
	021 à 139 (sauf 032, 033, 037, 045, 055, 070, 084)

	13
	Tumeurs
	140 à 239

	14
	Maladies endocriniennes et diabète
	240 à 259

	15
	Carence nutritionnelle.
	260 à 269

	16
	Maladies métabolisme
	270 à 279

	17
	Maladies du sang
	280 à 289

	18
	Troubles mentaux dont alcool.
	290 à 319

	19
	Maladies du système nerveux
	320 à 379

	20
	Mal oreille dont otite
	380 à 389

	21
	Maladies hypertensives
	401 à 409

	22
	Cardiopathies. Ischémiques
	410 à 414

	23
	Insuffisance cardiaque
	428

	24
	Maladies vasculaires, cérébrales
	430 à 438

	25
	Autres maladies de l’appareil circulatoire
	390 à 459 (sauf 401 à 414, 428, 430 à 438)

	26
	Pneumonie, BP, grippe, IRA
	480 à 487

	27
	Autres maladies de l’appareil respiratoire
	460 à 519 (sauf 480 à 487)

	28
	Maladies de l’appareil digestif.
	520 à 579

	29
	Maladies organes génito-urinaires.
	580 à 629

	30
	Grossesses Aboutissant à l’avortement.
	630 à 639

	31
	Complications liées à la grossesse
	640 à 648

	32
	Complications du travail ou de l’accouchement
	650 à 669

	33
	Complications des suites de couches
	670 à 679

	34
	Maladies de la peau et des muscles
	680 à 739

	35
	Prématurité, poids insuffisant
	765

	36
	Hypoxie
	768

	37
	Tétanos néonatal
	771.3

	38
	Anomalies congénitales. et autres affections périnatales.
	740 à 779 (sauf 765,768,771.3)

	39
	Traumatisme
	800 à 999

	40
	Autres causes, cause non inscrite ou mal définie (dont sénilité)
	Blanc, 780-799


Des causes de décès plus ou moins liées à la situation économique

L’évolution annuelle des taux comparatifs de mortalité pour ces grands groupes de causes permet de suivre plus finement les relations entre état sanitaire et situation politico-économique. On voit en particulier très bien à la figure 12 les différences d’évolution entre les deux principales causes de détérioration de l’espérance de vie, les maladies infectieuses et les carences alimentaires. 

Figure 12. Évolution 1976-2000 des taux comparatifs de mortalité pour les principales causes de décès. Antananarivo
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Les maladies infectieuses dominent largement la pathologie masculine. En début de période, elles faisaient jeu égal avec les maladies cardio-vasculaires et les « autres maladies » et même si en fin de période elles cèdent la première place aux maladies cardio-vasculaires, c’est bien leur croissance du milieu des années 1970 au milieu des années 1980 qui a entraîné l’espérance de vie à la baisse puis leur vif repli qui est le principal facteur de la reprise des progrès. Pour les femmes, le schéma est le même mais le niveau étant un peu moins élevé, la mortalité infectieuse est nettement inférieure à la mortalité cardio-vasculaire depuis le milieu des années 1990. Dans le cas des maladies infectieuses, la crise a nettement aggravé une cause de décès qui jouait déjà et joue encore un rôle prépondérant dans la mortalité. C’est également le cas des maladies de l’appareil respiratoire qui ont connu un mouvement très comparable, à un niveau un peu moins élevé. Ce groupe de maladies est essentiellement constitué de maladies infectieuses (bronchites aiguës, pneumonies, grippes) et il n’est donc pas étonnant de retrouver la même évolution que celle observée pour le groupe principal des maladies infectieuses. Pour les carences alimentaires, le processus est différent. On observe là l’irruption brutale d’une cause de décès qui était quasiment inexistante au début des années soixante-dix et qui s’est soudainement développée devenant en 1986, au plus fort de la crise, la deuxième cause de décès chez les hommes et la troisième chez les femmes. Cette mortalité aiguë de crise a ensuite rapidement régressé, puis stagné au début des années 1990 avant de redevenir négligeable dans les années les plus récentes. 

Une quatrième cause de décès apparaît très sensible à la crise chez les hommes : les morts violentes qui connaissent un pic marqué en 1986. Nous disposons seulement de la répartition des morts violentes selon leur origine (fracture, empoisonnement, …) mais malheureusement pas systématiquement selon leur cause (accidents, suicide, homicide), ce qui ne permet pas d’analyser très précisément les facteurs du pic observé en 1986. La statistique partielle dont nous disposons montre pour cette année un excès d’accidents de la circulation. En période de crise les dépenses annexes (autres que destinées à la nourriture) sont différées. C’est en particulier le cas des frais d’entretien des véhicules (garniture et liquide de frein par exemple) qu’il s’agisse de moyens de transport individuels ou collectifs.

Les autres causes de décès ont été peu affectées par la crise de 1986. On notera le niveau très bas de la mortalité tumorale à Antananarivo. Le faible rôle joué par les cancers dans la mortalité comparé au poids impressionnant des maladies infectieuses montre bien que, même en faisant abstraction de la crise, Madagascar est encore loin d’avoir achevé la première phase de sa transition sanitaire. Nous reviendrons sur ce point en conclusion mais avant d’envisager les perspectives d’évolution à plus long terme de la mortalité à Antananarivo, il nous faut revenir sur les conséquences de la grande crise du milieu des années 1980 en nous intéressant au groupe d’âges le plus touché, les 5-9 ans, puis en mettant l’accent sur les facteurs ayant pesé sur la mortalité des jeunes hommes adultes.

Zoom sur deux groupes d’âges particulièrement touchés

5-9 ans : une surmortalité de crise sur une courte durée

C’est entre 5 et 12 ans que la mortalité est en règle générale la plus basse. Le pic de surmortalité qui a particulièrement touché les 5-9 ans n’en est que plus impressionnant (figure 9). Il est particulièrement aigu chez les petites filles pour lesquelles il nous a paru intéressant d’analyser plus précisément les causes de décès en jeu (figure 13). Comme nous l’avons déjà vu pour le taux comparatif de mortalité tous âges, la hausse de la mortalité de 1976 à 1986 est due dans un premier temps à l’augmentation des maladies infectieuses (intestinales et respiratoires) dont la mortalité a augmenté de façon assez régulière jusqu’en 1985 puis de façon brutale en 1986. Cette même année, un pic très important de décès dû aux carences alimentaires vient aggraver la situation sanitaire et expliquer l’essentiel de la hausse de la mortalité due à la crise. 

Une autre cause de décès, le paludisme, présente un pic important de mortalité mais décalé par rapport au maximum de la pénurie alimentaire puisqu’il se situe en 1988. Cette réapparition du paludisme n’est cependant pas indépendante de la situation socio-économique. Dès 1962, les spécialistes de l’OMS considéraient que l’infection était éradiquée sur les Hautes Terres ce qui conduisit à une suppression progressive des traitements insecticides domiciliaires, à un relâchement de la surveillance épidémiologique et à l’arrêt de la distribution de chloroquine. Quand la maladie réapparaît en 1985-1986, les dispensaires sont dépourvus de produits antipaludiques et le pouvoir d’achat de la population est si bas qu’ils sont de toute façon inaccessibles. Les conséquences de la maladie sont maximum en 1988 avant que des mesures « d’urgence » soient prises. À partir de 1988 un nouveau programme de lutte contre le paludisme entre en action. Cette intervention d’urgence consistait à mettre la chloroquine à la disposition de la population par l’intermédiaire de circuits informels (écoles, commerces alimentaires…) et à généraliser les traitements intra-domiciliaires au DDT. Ces traitement on permis en deux ans de réduire de 90% le nombre de porteurs de parasites (Mouchet et al., 1997) [24]. Les pulvérisations ont cessé en 1997 alors que le paludisme était loin d’être éradiqué. La mortalité palustre est même à nouveau en augmentation dans les années les plus récentes. Cette augmentation peut être due à différents facteurs. D’une part, la rénovation des infrastructures hydrauliques de la plaine du Betsimitatatra qui encercle la ville du sud au nord-ouest a créé de vastes étendues d’eau, milieu favorable au développement des anophèles. D’autre part, les anophèles funestus ont pu développer une résistance au DDT comme cela avait été le cas au Nord-Bénin et au Burkina Faso, à la fin des années 60. Enfin, l’accroissement des déplacements des citadins vers des zones impaludées et la moindre efficacité de la chloroquine ont  probablement favorisé la propagation de la maladie en ville.

Figure 13. Évolution 1976-2000 des taux de mortalité féminine à 5-9 ans
pour les principales causes de décès. Antananarivo
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Le cas de la rougeole est différent : des épidémies se succèdent régulièrement à la fin des années 1970 et au début des années 1980. La dernière se produit en 1988. Elle est particulièrement meurtrière peut-être du fait des mauvaises conditions socio-économiques mais après cette date, la maladie semble presque totalement contrôlée, à la suite de la diffusion systématique du vaccin anti-morbilleux dans la ville d’Antananarivo.

Au total, à l’exception du paludisme dont la réémergence est un danger pour l’avenir, l’évolution récente de la mortalité à 5-9 ans est plutôt favorable, faisant espérer que le pic de surmortalité des années 1980 n’a été qu’un accident dans une tendance à la baisse.

10-49 ans : le poids des maladies infectieuses chez les jeunes adultes

La situation reste plus préoccupante chez les adolescents et les jeunes adultes, notamment pour les hommes (Figure 14).

Figure 14. Évolution 1976-2000 des taux de mortalité masculine à 10-49 ans
pour les principales causes de décès. Antananarivo
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La crise de 1986 y a été très violente et très concentrée sur les années 1985-1987 avec une augmentation dramatique de la mortalité par maladies infectieuses et respiratoires, par carences alimentaires et par morts violentes. Comme chez les plus jeunes, les maladies infectieuses intestinales, et notamment les diarrhées liées aux problèmes de ravitaillement et d’alimentation, ont subi un pic très accusé de surmortalité en 1986 et la forte poussée de paludisme de 1988 est très meurtrière (Figure 15). On note en plus à ces âges l’importance de la tuberculose dont la mortalité a cru dans les années 1970 et 1980, culminé en 1984-1986 puis régressé. Depuis 1990, toutefois, elle stagne et ne semble donc pas vraiment jugulée. Bien que la séroprévalence  soit inférieure à 1% on peut s’interroger sur la précision du diagnostic posé sur les décès par tuberculose. 

Les autres causes de décès ont été beaucoup moins sensibles aux troubles politico-économiques. Néanmoins, l’évolution récente de certaines d’entre elles pourrait devenir préoccupante. D’une part, la mortalité cardio-vasculaire, après s’être brutalement réduite immédiatement après la crise a repris le cours à la hausse qui prévalait déjà dans les années 1970. D’autre part, les troubles mentaux, qui rassemblent ici surtout les troubles liés à l’alcoolisme sont en nette augmentation dans les années récentes. Enfin, les morts violentes ont également fortement augmenté au début des années 1980 avant de rediminuer tout récemment. Alors que les maladies infectieuses sont encore très importantes à ces âges, on assiste en même temps à une montée de certaines maladies chroniques et de maladies de société qui peuvent faire craindre à terme une recrudescence de la mortalité si des mesures de prévention et de traitement ne sont pas mises en œuvre rapidement. Moins impressionnante que les grands pics de mortalité, la montée sournoise de ces pathologies ne doit pas être négligée. 

Figure 15. Évolution 1976-2000 des taux de mortalité masculine à 10-49 ans
pour les principales maladies infectieuses. Antananarivo
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Conclusion

Les habitants de Madagascar, et plus particulièrement d’Antananarivo pour laquelle nous disposons de données sur la mortalité et ses causes depuis 1976, ont subi de plein fouet les conséquences de la crise économique dont l’apogée en 1986 s’est accompagnée d’une pénurie alimentaire grave provoquant une surmortalité par manque de nourriture et par maladies infectieuses particulièrement marquée chez les enfants de 1-10 ans. Si l’on compare, la structure de la mortalité par cause observée en 1976-1978 à celle de 1984-1988, on est frappé par l’importance prise, pendant les années de crise, par les maladies infectieuses, respiratoires et les carences alimentaires dans la mortalité (figure 16). La détérioration de la situation économique a, à l’époque, ramené l’île à une situation sanitaire de tout début de transition épidémiologique avec la menace des famines et des épidémies (Omran, 1971) [27]. Malgré un redressement peu solide de la situation économique et politique, les conséquences de la crise sur l’état de santé de la population ont pu être en partie jugulées et l’espérance de vie est repartie à la hausse, retrouvant tout récemment les niveaux du milieu des années 1970. Si les niveaux sont comparables, la répartition des causes de décès a toutefois nettement changé entre 1976-1978 et 1997-2000 (figure 14). Le poids des maladies aiguës et infantiles (affections congénitales et périnatales, maladies infectieuses et respiratoires) s’est réduit tandis que celui des maladies chroniques (maladies cardio-vasculaires surtout) et des maladies de société (morts violentes) s’accroissait. Malgré les perturbations socio-économiques, Madagascar poursuit sa transition sanitaire (Meslé et Vallin, 2002) [23]. Son avenir sanitaire reste cependant très incertain. Il n’est en effet pas sûr que la situation économique et politique actuelle permette à la fois de consolider la baisse de la mortalité infectieuse encore fragile car contrecarrée par la réémergence d’infections que l’on croyait vaincues (paludisme, peste,…) et de freiner la montée des nouvelles pathologies. Il est au contraire probable que tant que la pauvreté persistera, aucun recul durable de la mortalité ne puisse être envisagé.

Figure 16. Structure de la mortalité par cause en 1976-1978, 1984-1988, 1997-2000. Antananarivo
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� En Côte d'Ivoire : enquête régionalisée des migrations rurales, 1978 ; enquête à passage répété (EPR, inachevée), 1978-1979 ; enquête ivoirienne sur les migrations et l'urbanisation (EIMU), 1993.


Au Burkina Faso : enquête Clairin, 1960-1961 ; enquête ORSTOM, 1972-1973 ; enquête nationale sur les mouvements migratoires, 1974-1975, Enquête sur les migrations et l'urbanisation (EMUBF), 1992 ; enquête nationale "Dynamique migratoire, insertion urbaine et environnement" (EMIUB), 2000. 


� Pour une revue critique détaillée des différentes collectes, voir � ADDIN EN.CITE <EndNote><Cite><Author>Gbangou</Author><Year>1991</Year><RecNum>203</RecNum><MDL><REFERENCE_TYPE>1</REFERENCE_TYPE><AUTHORS><AUTHOR>Honor&#xE9; Poyou Some Adjima Gbangou</AUTHOR></AUTHORS><YEAR>1991</YEAR><TITLE>Migration et urbanisation au Burkina Faso</TITLE><PLACE_PUBLISHED>Bamako</PLACE_PUBLISHED><PUBLISHER>CERPOD, INSAH, CILLS</PUBLISHER><PAGES>90</PAGES></MDL></Cite></EndNote>�Gbangou (1991)� pour le Burkina Faso et � ADDIN EN.CITE <EndNote><Cite><Author>Dureau</Author><Year>1987</Year><RecNum>54</RecNum><MDL><REFERENCE_TYPE>1</REFERENCE_TYPE><AUTHORS><AUTHOR>Fran&#xE7;oise Dureau</AUTHOR></AUTHORS><YEAR>1987</YEAR><TITLE>Migration et urbanisation : le cas de la C&#xF4;te d&apos;Ivoire</TITLE><PLACE_PUBLISHED>Paris</PLACE_PUBLISHED><PUBLISHER>&#xC9;ditions de l&apos;ORSTOM</PUBLISHER><PAGES>654</PAGES><ISBN>2709908778</ISBN><CALL_NUMBER>UdeM L.S.H. HT 148 C85 D87 1987</CALL_NUMBER><KEYWORDS><KEYWORD>Villes C&#xF4;te-D&apos;Ivoire Croissance</KEYWORD><KEYWORD>Urbanisation C&#xF4;te-D&apos;Ivoire</KEYWORD></KEYWORDS></MDL></Cite></EndNote>�Dureau (1987)� pour la Côte d'Ivoire.


� Mesure qui consiste à comparer le lieu de résidence au moment du recensement et le lieu de la naissance. 


� Mesure qui consiste à comparer les lieux de résidence au moment du recensement et un an avant.


� Enquête réalisée par l’Unité d’enseignement et de recherche en démographie de l’Université de Ouagadougou (UERD), le département de démographie de l’Université de Montréal, et le Programme majeur en Population et Développement de Bamako � ADDIN EN.CITE <EndNote><Cite ExcludeYear="1"><Author>CERPOD</Author><Year>1995</Year><RecNum>213</RecNum><MDL><REFERENCE_TYPE>1</REFERENCE_TYPE><AUTHORS><AUTHOR>CERPOD</AUTHOR></AUTHORS><YEAR>1995</YEAR><TITLE>Migrations et urbanisation en Afrique de l&apos;Ouest : r&#xE9;sultats pr&#xE9;liminaires</TITLE><PLACE_PUBLISHED>Bamako</PLACE_PUBLISHED><PUBLISHER>CERPOD</PUBLISHER><PAGES>30</PAGES></MDL></Cite></EndNote>�(CERPOD)�.


� Enquête réalisée par l'Institut national des statistiques de Côte d'Ivoire, dans le cadre du Réseau d'enquêtes sur les migrations et l'urbanisation en Afrique de l'Ouest (REMUAO).


� Il y a troncature lorsque l'événement étudié se produit, lorsque l'individu part à l'étranger ou à la date de réalisation de l'enquête.


� Pour chaque pays, un modèle est construit pour l'émigration urbaine, un autre pour l'émigration rurale. Il s'agit de modèles de régression logistique appliquée aux fichiers semestrialisés. Trois variables explicatives entrent dans les modèles : le sexe, l'âge et la période. 


� Une comparaison entre les résultats des enquêtes burkinabè de 1974 et 2000 est en projet. 


� L'intervalle de confiance s'élargit notablement pour cette période (Figure 16).


� Les indices d'intensité migratoire, s'agissant des échanges villes-campagnes, sont globalement plus faibles au Burkina Faso. Cela ne reflète pas nécessairement une moindre mobilité des Burkinabè, toutes migrations confondues. Ceux-ci sont en effet largement tournés vers l'étranger alors que les Ivoiriens, eux, sont essentiellement engagés dans des mouvements internes.


� Michael Lipton fait la même observation pour le monde anglo-saxon, dans lequel l'expression rural exodus est fort peu employée : "Rural-urban migration fascinates not only politicians and civil servants, but also economists and other social scientists" � ADDIN EN.CITE <EndNote><Cite><Author>Lipton</Author><Year>1988</Year><RecNum>101</RecNum><MDL><REFERENCE_TYPE>7</REFERENCE_TYPE><AUTHORS><AUTHOR>Micha&#xEB;l Lipton</AUTHOR></AUTHORS><YEAR>1988</YEAR><TITLE>Rural developement and the retention of the rural population in the countryside of developing courntries</TITLE><SECONDARY_AUTHORS><SECONDARY_AUTHOR>Havet, Jos&#xE9;</SECONDARY_AUTHOR></SECONDARY_AUTHORS><SECONDARY_TITLE>Staying on: retention and migration in peasant societies</SECONDARY_TITLE><PLACE_PUBLISHED>Ottawa</PLACE_PUBLISHED><PUBLISHER>University of Ottawa Press</PUBLISHER><PAGES>24-50</PAGES><ISBN>0776633120</ISBN><CALL_NUMBER>UdeM Amenag. HB 2371 S83 1988&#xD;UdeM L.S.H. HB 2371 S83 1988</CALL_NUMBER><KEYWORDS><KEYWORD>Population rurale</KEYWORD><KEYWORD>Exode rural</KEYWORD><KEYWORD>D&#xE9;veloppement rural</KEYWORD></KEYWORDS></MDL></Cite></EndNote>�(Lipton, 1988)�.


� De nombreux pays industrialisés ont enregistré, depuis le début des années 1970, au moins une phase d'inversion des flux villes-campagnes pendant laquelle le milieu rural enregistrait une croissance démographique supérieure à celle du milieu urbain grâce à un regain d'attractivité migratoire. Wilbur Zelinsky rappelle toute la surprise, voire l'incrédulité, qu'ont initialement suscitées ces résultats : "It came, then, as an especially rude, unwelcome shock to discover, first in the United States and, a little later, in several other countries, that the surge of rural and small-town folk to the great sprawling metropolis that had gone on time out of mind everywhere in the world had, since 1970 or shortly before, stopped being larger than the reverse movement. […] It is important to note that this turn of events had not been predicted, being totally unexpected, and, in fact, scarcely believed at first." � ADDIN EN.CITE <EndNote><Cite><Author>Zelinsky</Author><Year>1979</Year><RecNum>95</RecNum><MDL><REFERENCE_TYPE>3</REFERENCE_TYPE><AUTHORS><AUTHOR>Wilbur Zelinsky</AUTHOR></AUTHORS><YEAR>1979</YEAR><TITLE>The demographic transition: changing patterns of migration</TITLE><SECONDARY_TITLE>Population science in the service of mankind (Conference of Science in the Service of Life, Vienna, July 1979)</SECONDARY_TITLE><PLACE_PUBLISHED>Li&#xE8;ge</PLACE_PUBLISHED><PUBLISHER>Ordina - IUSSP</PUBLISHER><PAGES>165-189</PAGES><KEYWORDS><KEYWORD>Models, Theoretical; Demographic Transition; Migration; Residential Mobility; Conferences and Congresses; Population Theory; Eastern Europe; Peru; Vanuatu; Canada; Political Factors; Urbanization; Developing Countries; Research Methodology; Population Dynamics; Demographic Factors; Population; Residence Characteristics; Population Distribution; Geographic Factors; Demography; Social Sciences</KEYWORD></KEYWORDS></MDL></Cite></EndNote>�(Zelinsky, 1979)�. à propos du "Turnaround" américain des années 1970, John Wardwell et David Brown rappellent que la mise en évidence du regain migratoire des zones non-métropolitaines a semblé d'abord si peu sérieuse à la communauté scientifique qu'elle a été diffusée dans la presse avant d'être acceptée et discutée dans des revues scientifiques � ADDIN EN.CITE <EndNote><Cite><Author>Wardwell</Author><Year>1980</Year><RecNum>40</RecNum><MDL><REFERENCE_TYPE>1</REFERENCE_TYPE><AUTHORS><AUTHOR>Wardwell, John M.</AUTHOR><AUTHOR>Brown, David L.</AUTHOR></AUTHORS><YEAR>1980</YEAR><TITLE>New directions in urban-rural migration: the population turnaround in rural America</TITLE><SECONDARY_TITLE>Studies in population</SECONDARY_TITLE><PLACE_PUBLISHED>New York - Toronto</PLACE_PUBLISHED><PUBLISHER>Academic Press</PUBLISHER><PAGES>412</PAGES><ISBN>0121363805</ISBN><CALL_NUMBER>UdeM L.S.H. HB 2385 N49 1980</CALL_NUMBER><KEYWORDS><KEYWORD>Migration int&#xE9;rieure &#xC9;tats-Unis</KEYWORD><KEYWORD>Migration, Internal United States Addresses, essays, lectures</KEYWORD><KEYWORD>&#xC9;tats-Unis Population</KEYWORD><KEYWORD>United States Population, Rural Addresses, essays, lectures</KEYWORD></KEYWORDS></MDL></Cite></EndNote>�(Wardwell et al., 1980)�. 


� La mesure porte seulement sur la dernière résidence. La proportion serait évidemment supérieure si elle portait sur le fait d'avoir résidé en ville, à tout moment. 


� Étant jeunes, les émigrants urbains sont majoritairement célibataires. Quant aux émigrants urbains plus âgés, tels les "compressés", ils laissent généralement leurs grands enfants en ville. 


� Thème 14 : Mortalité, morbidité et pauvreté, Séance 1 : Mortalité, transition de la santé et pauvreté


� Institut national d’études démographiques / Muséum national d’histoire naturelle


� Institut national d’études démographiques


133, bd Davout - 75980 Paris Cedex 20 - France 


mels : � HYPERLINK "mailto:geraldine.duthe@ined.fr" ��geraldine.duthe@ined.fr� ; pison@ined.fr


� Hors contexte de chimiorésistance.


� On peut citer en exemple l’étude de Peter Aaby (1989) sur la rougeole, dont la gravité dépend du mode de transmission, lui-même dépendant du mode de vie telle que la promiscuité entre les enfants.


� puis classifiées selon la 9ème révision de la Classification internationale des maladies.


� En tenant compte des migrants saisonniers, absents en saison sèche.


� Au Sénégal, les Joola (ou Diola) ne représentent que 5 % de la population, les principaux groupes ethniques étant les Wolof (43 %), les Peuls (24 %) et les Sereer (15 %) (Sow et al., 2000).


� Principalement les jeunes et les hommes.


� disponibles à Mlomp.


� mais l’expression « avant mariage » serait en fait plus juste.


� Les habitants cultivent aussi des légumes, des fruits et de l’arachide.


� Les résidents permanents habitent Mlomp toute l’année tandis que les migrants saisonniers sont absents pendant la saison sèche mais généralement présents à la saison des pluies, période de forte activité rizicole.


� Puisqu’il y a beaucoup moins de pêcheurs en activité.


� Leur production dépend du climat, celle-ci diminue fortement pendant la saison des pluies.


� En 2002, le tarif pour une consultation s’élève à 100 francs CFA (0,15 €) pour un adulte et 50 francs CFA pour un enfant. Les patients doivent également payer les tests de laboratoire  (200 francs CFA) et les médicaments.


� Sans eau, ni bouillie en complément.


� Dans le pays, seulement 33 % des naissances en milieu rural entre 1991 et 1996 ont eu lieu dans un établissement sanitaire mais c’est le cas de 72 % des naissances de mères joolas (Ndiaye et al., 1997). Traditionnellement, les femmes joolas accouchent à l’écart du village dans une kalamba constituée d’une hutte entourée d’une cour. On peut donc supposer que de venir accoucher dans un établissement ne soit pas en contradiction avec cette coutume (Enel et Pison, 1993).


� En janvier 2000, une consultation prénatale coûte 400 francs CFA et le prix du séjour (5 jours environ) à la maternité pour l’accouchement revient à 2 500 francs CFA.


� classés parmi les symptômes et états morbides mal définis, ils peuvent tout de même renseigner sur le type de symptômes qui sont survenus avant le décès (si relatifs à l’appareil digestif, respiratoire…).


� Des pratiques de la vie courante peuvent aussi s’avérer propices au développement des maladies et à la transmission de parasites : sur une étude des pratiques de propreté dans les secteurs périphériques de Ouagadougou, Poloni (1990) observe par exemple que « si au plat principal du repas est adjoint systématiquement un pot pour se laver la ou les mains avant de manger, les enfants en bas-âge transgressent quasiment tout le temps l’invitation. Nécessité oblige, les mains seront lavées après ! La labilité du cadre des horaires, et l’habitude de manger avec sa classe d’âge ont favorisé des pratiques laxistes du point de vue de l’hygiène alimentaire des jeunes enfants ».


� sur les 1 124 décès recensés sur cette même période.


� Les symptômes extérieurs des accès palustres sont généralement peu spécifiques (fièvre, sueur…) (Desgrées du Loû et al., 1996). Depuis 1989, le test parasitologique de la goutte épaisse est réalisé sur tout cas de fièvre observé chez les enfants de moins de 15 ans par dispensaire, permettant ainsi de diagnostiquer la présence du Plasmodium falciparum dans leur organisme. Aussi, on peut supposer que depuis, le paludisme apparaît comme ayant une bonne spécificité (peu de cas diagnostiqués palustres ne seraient en réalité pas dus au paludisme) et une bonne sensibilité (peu de cas possibles parmi les décès diagnostisqués non palustres).


� L’incidence du VIH a été estimée à 0,8 pour mille par an dans la population adulte de la zone de Mlomp sur la période 1990-1995, cependant ce taux augmente depuis peu (Diop et al., 2000).


� Analogisme fréquent dû probablement à l’importance du paludisme, maladie pour laquelle les moustiques constituent le principal vecteur de transmission.


� Les causes mal définies ou indéterminées ne sont pas prises en compte dans l’analyse.


� Comme les ankylostomiases qui provoquent des anémies graves.


� Thème 8 : Migration, urbanisation et pauvreté, Séance 3 : Causes, effets et implications des migrations internes en Afrique.


� Institut national d'études démographiques.


� L'entourage d'un individu se définit par l'ensemble des personnes qui lui sont proches, apparentées ou non.


� Une ambiguïté réside dans la définition de l'espace de vie, en fonction de l'échelle temporelle prise en compte, du degré et de la nature du rattachement aux lieux (lieux de résidence, de travail, de passage…). Dans ce texte, l'espace de vie s'inspire en partie de "l'aire d'action migratoire" définie par Hervé Domenach et Michel Picouet (1987). Il s'agit des lieux de résidence potentiels d'un individu, c'est-à-dire les lieux dans lesquels il peut envisager de séjourner. Une définition simplifiée consisterait à prendre en compte les lieux de résidence de l'individu et ceux de ses proches.


� Le Kenya, pays légèrement plus grand que la France, compte en 1999 29 millions d’habitants, alors que 2/3 de ses terres sont semi-arides et sa population encore à 70 % rurale. C’est dans la province de la Vallée du Rift que se situe la plupart des terres fertiles aliénées au début du XXème siècle pour des colons étrangers, terres dont la redistribution et le morcellement, démarrés à la veille de l’indépendance, s’étalent dans le temps. 


� Cette nouvelle ségrégation spatiale renvoie à la fois à une politique volontaire de l'Etat, dans la mesure où les conflits sont orchestrés par lui, et au fait des individus eux-mêmes, qui font le choix, dans ce contexte,  de retourner sur les anciennes réserves coloniales.


� Au cœur de la province de la Vallée du Rift, à proximité de Molo et Njoro, les Kikuyus sont contraints, pour assurer leur défense, de cesser de vivre sur leurs terres. Ils se regroupent dans des habitations en bois le long des principaux axes routiers de la région.  


� L’ancien district de Kisii est désormais divisé en trois districts : Kisii – sud (ou Gucha), Kisii – central (ou Kisii), et Kisii – nord (ou Nyamira). Par souci de clarté, Kisii est toujours utilisé dans ce texte pour désigner l'ensemble de ces trois nouveaux districts, à plus de 95 % peuplés par des Gusii.


� Les réfugiés urbains sont difficiles à percevoir en dehors d'une enquête spécifique portant sur Nairobi. Dans le cas des Gusii, il est probable qu'ils ne sont pas nombreux. 


� La population y croît à 2,7 % par an pour les périodes 1979-1989 et 1989-1999 (taux nets calculés d’après les recensements).


� Le recensement de 1989 a malheureusement été l’objet de critiques justifiées, quant à la qualité des résultats finalement présentés après 5 ans de silence (Golaz, 1997a ; Golaz, 1997b). Certains des résultats publiés ayant été manipulés, il est difficile de dire quelle est la validité des résultats, régionaux ou nationaux.


� Elle a été menée dans les divisions administratives de Magenche et Nyamecheo, district de Gucha.


� Calculé avec comme hypothèse une taille moyenne de ménage de 4 personnes pour les ménages absents, alors qu’elle vaut 7 pour les ménages présents.


� Prendre le milieu rural gusii comme unité d'analyse permet d'avoir des résultats comparables entre hommes et femmes. En effet, la zone sur laquelle porte l'enquête est une unité d’exogamie, ce qui fait que la totalité des femmes qui y vivent en union sont originaires d’ailleurs, alors que l'ensemble des femmes qui y vivent sans conjoint en sont originaires. Cela donne des trajectoires très différentes selon l'âge de la femme enquêtée. Mais lorsque l’on considère comme unité d’origine l’ensemble du pays gusii rural, ce biais disparaît, puisque la grande majorité des femmes en union à Magenche sont originaires d’une autre zone rurale gusii. Cependant, ce choix méthodologique est fait au détriment des changements résidentiels internes à la partie rurale de l’ancien district de Kisii, qui ne sont pas pris en compte.


� C'est à dire à partir du premier séjour dans la zone d'étude qui suive les 15 ans de l'enquêté.


� Ces courbes sont des fonctions de séjour, obtenues par modèle de Kaplan Meier (Courgeau et Lelièvre, 1989, Chap.III). Les individus entrent en observation à partir de 15 ans, dès leur premier séjour en pays gusii rural (qui peut débuter par la naissance, un retour de migration de l'enfance, ou une immigration, pour les femmes en union en particulier) et en sortent soit à leur première émigration, soit, si elle n’a pas (encore) eu lieu, à l’âge qu’ils ont au moment de l’enquête.


� Avant 60 ans, l’absence des migrants est plus importante, et ne permet pas de donner une image de la situation réelle. 


� Ce tableau présente les résultats d’une analyse non paramétrique (modèle à risques proportionnels de Cox). Il s’agit d’un modèle de durée dans lequel les probabilités instantanées sont fonction exponentielle des variables explicatives prises en compte, qui peuvent être fixes ou dépendre du temps (Courgeau et Lelièvre, 1989, Chap.IX). La période de conjoncture est une variable dépendant du temps, dans le sens où tous les individus ne traversent pas une période au même moment de leur trajectoire. Un coefficient de 0,32 pour la période 1983-1990 donne un risque relatif de exp(0,32) = 1,3 d’émigrer au cours de cette période, par rapport à la période de référence (avant 1982).


� Thème 6 : Genre et pauvreté, Séance 1 : Inégalités de genre, accès aux ressources et pauvreté.


� Institut national d'études démographiques.


� Institut national d'études démographiques/Université Paris X-Nanterre.


� Il s'agit du nombre d'occurrences des événements conjoints : changement de logement et changement de statut (devenir chef de ménage), sauf pour la colonne 5 où est prise en compte l'occurrence conjointe d'un changement de logement et du maintien dans le statut de membre du ménage.


� Thème 17 : Education, formation et pauvreté, Séance 2 : qualité de l’éducation et pauvreté.


� La mise en œuvre des politiques de stabilisation au Sénégal date de la fin des années 70, celles des programmes d’ajustement structurel du milieu des années 80. « Les performances économiques enregistrées [pour la période 1979-2001] n’ont pas contribué à améliorer les conditions de vie des populations et à réduire substantiellement la pauvreté » (DSRP, 2002). 


� Notamment, parce que l’Etat garantit la gratuité de l’école publique. Mais, au fil des ans, cette gratuité devient toute relative (CREA, 2002). 


� L’enseignement élémentaire formel, en principe obligatoire – pour les 7-16 ans mais l’obligation scolaire est conditionnée par les possibilités d’accueil offertes par le système – et gratuit. Il accueille les enfants à partir de 7 ans pour un cycle d’une durée de 6 ans. Il est sanctionné par le certificat de fin d’études élémentaires (CFEE), qui valide l’état des connaissances acquises, et le concours d’entrée en 6ème, qui marque les élèves qui pourront poursuivre leur scolarité dans les établissements publics. Le premier cycle de l’enseignement secondaire qui dure quatre ans est certifié par le brevet de fin d’études moyennes (BFEM). Le second cycle, de trois ans, est validé par l’obtention du baccalauréat.


� Appelée également scolaire, l’éducation formelle a pour cadre une organisation nationale relevant du domaine de l’Etat. Elle est dispensée dans des institutions dûment mandatées, par des professionnels, selon un processus pédagogique prédéterminé. L’éducation formelle est prédéfinie dans un cadre législatif applicable pour tous sur l’ensemble du territoire national, qu’il soit privé ou public. L’éducation non formelle englobe toutes les initiatives organisées en hors du système éducatif formel qui répondent aux besoins d’éducation et de formation de groupes spécifiques (généralement les publics marginalisés : adultes analphabètes, jeunes déscolarisés ou non scolarisés) et qui mettent en œuvre un ensemble cohérent d’enseignements - apprentissages. L’éducation informelle désigne des pratiques éducatives non structurées, comme celles des écoles coraniques ou de l’apprentissage.


� Cette délimitation du champ d’étude réduit considérablement les effectifs des générations les plus anciennes : 50% des individus de la génération 1942-56 sont ainsi éliminés ainsi que 35,7% de ceux de la génération 1957-66. Ces taux ne sont que de 28,4% et 17,9% respectivement pour les générations 1967-76 et  1977-86. Elle opère également un relèvement des taux de scolarisation : les hommes de la génération 1942-56, sont moins nombreux à avoir été scolarisés si l’option sur le lieu de résidence dans la jeunesse – ici, Dakar - est levée. 


� La conférence sur l’éducation d’Addis Abeba s’est tenue en 1961 sous l’égide de l’UNESCO par les ministres de l’éducation de l’Afrique indépendante. 


� L’ensemble de ces frais à l’inscription peut s’élever à 3000 Fcfa, ce qui représente un dixième du revenu moyen par mois et par tête pour la région de Dakar en 2001. En sus, s’ajoutent la location des manuels pédagogiques. A titre d’exemple, les manuels de lecture de l’INEADE (Institut National d’Etude et d’Action pour le Développement de l’Education), subventionnés par l’Etat coûtent 850Fcfa pour ne niveau CI et 1500Fcfa pour le CM2.


� Les volontaires destinés aux collèges et lycées suivent une formation pédagogique d’un an à l’école normale supérieure (ENS). Après quatre années de volontariat, ils ont la possibilité de devenir des instituteurs ou professeurs contractuels avec l’opportunité d’accéder à la fonction publique par voie de concours selon des quotas fixés et réévalués chaque année.


� Les premiers essais datent de la rentrée 1982-83 et l’expérience sera reconduite et généralisée sous une forme nouvelle en 1986, dans les zones péri-urbaines à forte densité démographique.


� La conférence EPT s’est tenue à Jomtien (Thaïlande) à l’initiative de l’UNESCO, de l’UNICEF, du PNUD et de la Banque mondiale. Pour faire face « aux phénomènes de crise qui affectent les systèmes d’enseignement de la région d’Afrique de l’Ouest » est préconisé « l’articulation entre le système formel et les autres modalités d’éducation et de formation (Atchoarena, 1998). Une série de concertations entre autorités administratives, politiques, organismes internationaux et ONG a lieu entre la conférence de Jomtien et le forum mondial « éducation pour tous », tenu à Dakar en avril 2000. « Une société civile de plus en plus expérimentée et organisée en émerge » (Diouf et al, 2000). La constitution d’une coalition nationale de la société civile débouche sur l’élaboration et la validation d’un plan national d’action pour l’éducation pour tous (avril 2000), complétant le Programme Décennal de l’Education et de la Formation (PDEF), adopté en 1998. 


� Au Sénégal, c’est le décret N°96-1136 qui porte application de la loi de transfert des compétences aux régions, aux communes et aux communautés rurales en matière d’éducation. A chaque type de collectivité correspond un niveau d’enseignement : l’enseignement préscolaire et élémentaire est confié aux communes, l’enseignement moyen et secondaire aux régions (Charlier, 2001). 


� A. Prost (1986) est l’un des premiers auteurs à avoir proposé une typologie des formes de démocratisation en distinguant les démocratisations « quantitative » et « qualitative ».


� De fait, ces différentes initiatives ont des contenus et des méthodes variées ; en outre, la qualité n’est pas la même partout.


� Pour une revue assez complète de la question, se reporter à l’article de P. Merle « Le concept de démocratisation de l’institution scolaire : une typologie et sa mise à l’épreuve », Population, 55 (1), 2000, 15-50 et aux nombreuses références qui y sont citées. 


� L’odds ratio rapporte les chances pour un groupe A d’atteindre un niveau éducatif plutôt que de ne pas l’atteindre, relativement aux chances qu’on les membres d’un groupe B d’atteindre eux aussi ce niveau plutôt que de ne pas l’atteindre (Duru-Bellat et al., 2000).


� Dans l’école coranique ou « daara », les enfants apprennent le Coran et les pratiques de la religion. La méthode fait surtout appel aux possibilités mnémoniques de l’élève. Il s’agit pour le marabout, maître d’enseignement coranique, d’arriver à faire mémoriser tout ou partie du Livre Saint à l’apprenant. La formation en apprentissage est essentiellement informelle et pratique et se déroule dans des ateliers artisanaux où les apprentis sont peu à peu intégrés aux activités de production (menuiserie, menuiserie métallique, mécanique, couture).


� Une des formules plébiscitée par les ONG, à savoir les écoles communautaires de base, n’a connu qu’un succès relatif dans la capitale, alors que dans des régions réputées réfractaires à l’école, elles ont pu conquérir un public plus large. A Dakar, ne sont recensées que 19 de ces structures (soit 639 élèves au total, 225 garçons et 414 filles), qui s’adressent à ceux qui n’ont pas pu fréquenter l’école formelle ou qui ont du la quitter à un moment ou à un autre. Elles expérimentent, dans des cycles d’apprentissage de courte durée, l’utilisation des langues nationales comme principal médium d’apprentissage et le français en langue seconde.


� Programme d’Analyse des Systèmes Educatifs de la Confemen – conférence des ministres de l’éducation ayant le français en partage.


� Pour les individus  les plus âgés de l’échantillon, rien n’assure que la situation économique du ménage dans lequel ils vivaient en 2000 soit équivalente à celle correspondant à la période au cours de laquelle ils ont été scolarisés. D’autant que les conditions de vie des ménages ont subi de profonds changements ces dix dernières années.


� Thème 4 :  Dynamiques familiales, ménages et pauvreté, Séance 2 : Crise de la famille et lutte contre la pauvreté.


� Myriam Mouvagha-Sow a été accueillie dans l'unité "Population et développement" de l'Ined pour préparer un doctorat, dans le cadre duquel cette étude a été réalisée. La thèse a été soutenue à l'Université de Paris X-Nanterre en 2002.


� Cette enquête a bénéficié du soutien financier du Ministère français de la Coopération (via le CEPED) et du soutien logistique de la Direction Générale de la Statistique du Gabon et de l’INED.





� L’indice de développement humain est calculé sur la base de l’espérance de vie à la naissance, du niveau d’instruction et du revenu (PNUD, 1998).


� La comparaison est difficile avec les résultats de l’Enquête Démographique et de Santé de 2000, pour laquelle on ne peut pas distinguer les ménages selon la nationalité de leur chef. Or, dans notre enquête, nous avons interrogé uniquement des Gabonais. Les étrangers sont certainement plus nombreux à vivre seuls.


� Dans l'enquête de 1999, 98 % des enfants confiés de 6-14 ans et 98 % des enfants non confiés du même âge étaient scolarisés.


� Le montant de la dot varie aussi selon l'ethnie, le niveau d'instruction de la femme et sa fécondité.


� Thème 16 : Santé de la reproduction, fécondité et pauvreté, Séance 3 : Transition de la fécondité et pauvreté.


� Institut national d'études démographiques/Institut d'études politiques de Paris.


� Direction de la Population, Ministère de la Santé, Algérie.


� Discours du Président Abdelaziz Bouteflika à l’occasion de la première Conférence sur la lutte contre la pauvreté et l’exclusion tenue au Palais des Congrès, Club des Pins les 28, 29 et 30 Octobre 2000.


� La proportion de la population, vivant en dessous du seuil de pauvreté supérieure est passée de 12,2% en 1988 à 22.6% en 1995 et a atteint 15% en 2000. La part de la  population vivant en dessous du seuil de pauvreté inférieur est passée, quant à elle, de 8.1%  en 1988 à 14.1% en 1995 puis à 11% en 2000. Enfin les Algériens vivant en dessous du seuil de pauvreté extrême représentent 4% en 2000 contre 5.7% en 1995 et 3.6% en 1988. (Sources : enquête consommation 1988, enquête niveau de vie 1995 et enquête consommation 2000)


� Prévu prochainement pour atteindre 10 000DA


� A titre de comparaison, le prix moyen d'une automobile est de 500 000 DA, soit 62 fois le montant du salaire minimum.


� Ou Indice synthétique de fécondité.


� Ne sachant pas encore quelles sont les wilaya qui sont intégrées à chacune des régions en 2002, nous n’avons pas pu reconstituer les mêmes groupes de régions qu’en 1992. 


� Au total 44 variables (voir tableau en Annexe2)


� Effectuée par le logiciel SPAD


� Liste des indicateurs utilisés: taux d'occupation par classe, taux de scolarisation général, taux de scolarisation des filles, taux d'analphabétisme des femmes, aux d'analphabétisme des chefs de ménage, proportion d'élèves parcourant plus de 3 km, taux de mortalité infantile, nombre d'habitants par structure sanitaire, indice global de fécondité, taux d'occupation par pièce, proportion de logements précaires, taux de branchement à l'eau potable, taux de branchement à l'assainissement, taux de branchement à l'électricité, ratio de richesse des communes, taille des ménages, taux d'accroissement annuel moyen 1977-1987,taux d'accroissement annuel moyen 1987-1998.


� abritant une population de 1.569.637 personnes


� Le prix d’1kg de viande


� Extrêmement Pauvre (EP),  Très Pauvre (TP) et Pauvre (P) sont définis selon le revenu par personne par année moins de 15,413 DA, 20,884, et 25,622 DA respectivement. Ces seuils de pauvreté sont estimés par la banque Mondiale de Croissance, Emploi et Réduction de la pauvreté (Janvier, 1995) ajustés par le prix de consommation (Ministère Chargé de la Solidarité Nationale, 2000)


� Ies engrais ne sont pas utilisés à cause de leur coût élevé.


� En notant toutefois que de 1987 à 1998, la wilaya d’Alger s’est agrandie de l’adjonction de quelques communes dépendant antérieurement de ses wilayas limitrophes (Tipaza, Blida et Boumerdes).


� Thème 15 : Mortalité et pauvreté, Séance 2 : Avortements provoqués et santé des femmes.


� Institut National d’Etudes Démographique; clementine.rossier@ined.fr


� Unité d’Enseignement et de Recherche en Démographie, Université de Ouagadougou


 � HYPERLINK "mailto:guiella@yahoo.fr" ��guiella@yahoo.fr�; abdoulaye@noos.fr


� Faculté de Médecine, Université de Ouagadougou ; yhieba@fasonet.bf


� Notons que l’avortement est condamné dans ce contexte surtout parce qu’il révèle des comportements sexuels inadéquats. Les représentations de l’avortement sont d’ailleurs nuancées : c’est une pratique à la fois condamnée parce que pouvant effacer la trace de comportements qu’on désapprouve, mais en même temps acceptée comme un moindre mal pour la même raison (Bleek, 1981, Johnson-Hanks, 2002, Rossier et al., à paraître). Voire aussi Ouédraogo, 2002.


� Une comparaison avec les résultats d’une étude comparable menée en milieu rural (Rossier, 2002) permet également de souligner le rôle important joué par l’avortement provoqué au début des transitions de la fécondité africaines (résultats non présentés ici).


� Quatre enquêteurs (des deux genres) ont mené 30 entretiens informels dans deux zones contrastées de Ouagadougou en juillet 2001: un quartier périphérique non loti, et un quartier central sis à côté de l’université, avec des interlocuteurs variés du point de vue du genre et de l’âge. Un autre but de la pré-enquête était d’identifier les circonstances qui mènent aux avortements provoqués, les représentations de la population face à cette pratique, les types de prestataires d’IVG et les prix et techniques qu’ils pratiquent, de manière à permettre la construction des questions et des modalités de réponse du questionnaire quantitatif.


� Il faut savoir que les fausses-couches ne sont que rarement compliquées (Rossier, 2003).


� Nous avons également analysé les données récoltées auprès des confidentes des hommes (résultats non présentés ici). Le taux d’IVG calculé à partir des confidentes des hommes est moins élevé que celui calculé à partir de l’échantillon de confidentes des femmes, mais seulement aux âges plus avancés (où les femmes ont plus de ressources propres). Les taux de complications et la proportion d’IVG faites par des agents de santé sont par ailleurs légèrement plus fortes chez les confidentes des hommes. Nous déduisons des entretiens menés lors de la pré-enquête qualitative que les hommes ont connaissance d’un sous-ensemble de toutes les IVG, et plutôt des cas d’IVG où la femme et ses amies ont moins de ressource propres, ou bien où l’IVG est difficile. Le début du processus d’accès à l’IVG est en effet caractérisé par une sollicitation quasi systématique des paires (au féminin), mais pas forcément des pairs (au masculin), qui interviennent souvent plus tard dans le processus.


� On voit que les confidentes de nos répondantes sont surtout des amies (41.4%), des voisines (16.9%), des sœur (16.5%) et des cousines (11.0%), et non des nièces (3.5%) , des filles (2.0%) ou des mamans / tantes (2.8%): les relations de confidence s’établissent entre pairs, une des conditions de la réciprocité.


� Séance 14 : Mortalité, morbidité et pauvreté, Séance 1 : Mortalité, transition de la santé et pauvreté.


� Institut national d'études démographiques et Direction de l'animation de la recherche, des études et des statistiques, Ministère de l'emploi, de la cohésion sociale et du logement.


� Institut national d'études démographiques.


� Une première analyse des données portant sur la période 1984-1995 a déjà été publiée (Waltisperger et al., 1998 [35]). La prolongation des séries plus en arrière dans le temps et leur actualisation jusqu’aux années récentes permettent de replacer les années de crise de la décennie 1980 dans un contexte plus large d’évolution de la mortalité.


� Nous avons utilisé pour ce faire l’algorithme récemment proposé par Evgueni Andreev et ses co-auteurs (Andreev et al., 2002) [2].
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